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lis táchérent done d'attirer á ees Comiees l a eonnoifíanee de pref-Les Comí-
que toutes les affaires, & de les y faire décider, en repréfentant auces. des 
peuple que ce n 'étoi t que dans ces feuls Comiees qu'il y avoit éga- ln^ , s dé-
lité de fufFrages, & qu'il pouvoit exercer fa íbuveraineté , fans dé-uTsé'na? 
pendre du Sénat. Pour parvenir á leur but , i l falloit faire díverfes d'une par-
bréches aux prérogatives des Patriciens, & á l 'autorité du Sénat. Lestie áe {oíl 
opofitions de ces deuxordres, aux entreprifes des Tr ibuns, cauférentautonté* 
de grandes divifions dans l 'Etat; mais elles furent apaifées par la con-
defeendence du S é n a t , qui reláchoit tous les jours quelquc chofe des 
droits qu'il s 'étoit arrogés. Quelque tumultueufes que fuíTent les af-
femblées , oü ces différends furent décidés en faveur du peuple, on 
remarque toujours une modération dans les deux ordres, qui dans la 
plus grande chaleur de leurs difputes, les retient dans de juñes bor
nes. Les Tribuns du peuple , ces magiílrats ñ redoutables, lorfqu'ils 
vouloient faire ufage du pouvoir de leur charge, dans toute fon é-
tendue , contens des avantages qu'ils avoient remportés fur les Patri
ciens, en leur enlevant la plupart de leurs prérogatives, & des bre
ches qu'ils avoient faites á l 'autorité du Sénat , ne formérent aucune 
nouvelle entreprife pendant prés de deux íiécles. Pendant que la 
République fut oceupée au dehors par des guerres longues & dangé-
reufes contre les Samnites, les Gaulois, les Carthaginois; pendant qu'el-
le foumettoit de vaíles provinces á fa domination, elle jouít d'un 
calme in tér ieur , qui facilita ces conquétes. Le peuple & fes T r i 
buns s'endormirent en quelque fo r te , & le Sénat toujours attentif 
aux occañons de recouvrer fon ancienne au tor i t é , l 'étendit beaucoup 
á la faveur de ces guerres, & aíTujettit en quelque forte entiérement 
le peuple. 

Les Plébéyens avoient obtenu á peu prés tout ce qu'ils vouloient, Le Sémt 
& la plupart d'entre eux, aprés s'étre vús élevés au confulat, & auxrecouvre 
premieres dignités de l 'Etat , faifoient caufe commune avec le Sénat , fon anc^n' 
méprifoient les hommes nouveaux, comme les Patriciens les avoient ̂ 3010"" 
méprifés eux mémes auparavant, & fe liguoient avec ceux-ci pour 
exclure les autres du gouvernement & des charges. Si les Tribuns 
du peuple firent quelques entreprifes pendant ces deux ñecles , elles 
ne tendirent qu'á affurer á quelques familles Plébéyennes la poifeilion 
du confulat & des autres dignités, auxquellés elles s'étoient ouvert 
l'accés. 

Le Séna t , de fon c o t é , eut foin de donner de l'occupation au peu
ple , en entretenant toujoürs la guerre; & comme i l dirigeoit tout 
ce qui la concernoit, i l s'y conduifit avec tant de prudence & de 
fageffe , qu'il s'attira la confiance du peuple, qui luí laifía la difpofition 
entiére des affaires du dehors, & fit moins d'attention k celles du de-
dans. Le Sénat au contraire, également attentif k tout., fe fervit de 
ces circonñances pour remettre fa confidération & fon autorité fur 
l'ancien pié. I I tacha de faire oublier au peuple fa fouveraineté, ou 
du moins Taccoutuma á n'en faire que l'ufage que le Sénat lui per-
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mettoit d'en faire. Celui-ci cefía de faire porter devant le peuple 
différentes aífaires, & difpofa ii fon gré des gouvernemens & du com-
mandement des armées , comme je Tai remarqué dans le Chapitre pré-
cédent. 

POLYBE aprés avoir comparé le gouvernement de Rome, k 
celui qui avoit eu lieu dans les plus fameuies & les plus puiílantes Ré-
publiques, prononce ouvertement en faveur de celui de Rome. 11 
tenoit du monarchique, en ce que les Confuís en étoient les fouve-
rains magií trats; de l'ariítocratique , en ce que le Sénat avoit.une tres 
grande iníluence fur le gouvernement; & enfin du démocra t ique , en 
ce que c'étoit le peuple qui éliíbit fes magií trats , qui confirmoit, ou 
caífoit les l o ix , qui décidoit de la paix ou de la guerre. Mais ce 
grand homme, auíii grand politique que favant h i í lor ien , & par faite-
ment iní lmit des inconvéniens de cctte forme de gouvernement, a 
fu prédire le fort qui attendoit cette fameufe République. I I avertit 
qu'il eíl á craindre que quelqu'un, pour flatter le peuple, ne lu i faífe 
fentir quel eíl fon pouvoir, & ne l'engage á en faire ufage dans toute 
fon é t e n d u e ; qu'aprés cela on ne verra plus que trouble & que con-
fufion dans TEtat; ce qui eíl en eíFet arrivé. Depuis le Tribunat des 
GRACQUES , 011 ne v i t plus que féditions , que défordres á Rome , 
& enñn des guerres civiles, qui fe terminerent par la ruine de la Ré
publique. 

Indi gen ce Tant que le peuple conferva beaucoup de déférence pour le Sénat , 
á laqueíle qu'il lui laiífa la principale direction des aífaires; tant que dans fes 
le menú Comíces i l dé termina fes fuíFrages conformément aux vues du Sénat , 
toit'réciuit. Ia République s'éleva au plus haut dégré de gloire & de puiífance. 

Mais tandis que ce peuple, aífemblé en Comices, difpoíbit fouveraine-
me'nt des provinces, ordonnoit du fort des Rois & des nations entié-
res, ce méme peuple languiíibit dans la plus extreme pauvreté. L'ac-
croiifemcnt de la puiífance de l'Etat tournoit toute ent iére á l'avanta-
ge de quelques particuliers, fans que le menú peuple y t rouvát du 
loulagcmcnt. Qüoique l'accés á toutes les dignités de la République 
eút é té oiivert aux Piébéyens , le peuple n'y gagnoit rien. Les char
les & les commandemens des armées reftoient. renfermés dans quel
ques maifons. confidérables; & les Piébéyens , qui s 'étoient vús une 
fois élévés aux principaux poñes , devenus auffi fiers que les Patri-
ciens, fe réuniíToient d'intéréts avec eux. lis faifoient conjointe-
ment tous les eíforts imaginables, pour exclure des charges ceux qui 
ne pouvoient pas alléguer une longue fuite d 'ancétres , & croyoient 
que ce peuple leur devoit teñir compte des fervice-s que leurs peres 
avoient rendus á l'Etat. Le peuple lui méme., par un certain refpeél, 
qifon ne peut refufer ÍÍ une haute naiífance, fe déterminoit raremenü 
en faveur de quelque homme nouveau, & étoit accoutumé á borner 
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fes íuffrages k quelques familles coníidérables. Les dignités reítant 
aínü renterraées dans quelques grandes maifons , elles s'élevoient ü 
fort au deíTus du reíle de leurs concitoycns J qu'il n 'é toi t pas poffible 
que ceux-ci ne fentiíTent rimmenfe difproportion qu'il y avoit entre 
les membres d'un méme Etat. 

Une des grandes fautes qu'on commit a Rome, ce fut de ne pas 
faire affez d'attention á raccroifíement de la puiíTance de quelques 
particuliers, & aux richeíTes immenfes qu'ils amafíbient. Le Sénat 
fermoit les yeux fur les- ufurpations qu'ils faifoient tous les jours des 
domaines de la République. La grandeur de quelques particuliers 
fut ce qui nuifit le plus au bien public* Lorfqu'on voulut les réduire 
á la condition de citoyens , ils ne purent s'y réfoudre , & préféré-
rent d'entrainer la République dans leur ruine. Ce fut la crainte de 
fe voir enlever leurs ufurpations, qui les arma contre T I B É R I U S 
GRACCHUS, & leur fit tremper leurs mains dans le fang de ce ver-
tueux citoyen, qui ne cherchoit qu'á remettre l'ordre dans l 'Etat , 
& á afílirer fa durée. 

Les Grands, s'étant emparés du gouvernement, difpofoient de fies Granas 
tout á leur g r é , & tiroient eux ieuls tout l'avantage des conquétes JrPofoient 
que faifoit la République. Ils avoient le maniment des finalices: ils ¡ ¿ f 0 ^ / 
s'aproprioient, fous divers pretextes , les terres qui avoient été 
réunies au domaine. C'étoit á eux que s'adreflbient les Rois & les 
nations é t rangéres , pour obtenir l'ailiance des Romains: c'étoit á eux 
feuls qu'ils payoient t r ibu t ; & cependant les íb lda ts , qui avoient 
fervi dans les légions, & qu i , au prix de leur fang, avoient contri-
bué á Fagrandiflement de l 'E ta t , n'avoient point d'autre part h fa 
grandeur, que celle d'étre les plus vils membres de ce tEta t , & de lan-
^guir dans la miíere. 

Le Sénat ne difputoit pas au pcuple fa fouveraineté ; mais i l ne Máximes 
fongeoit qu'á Tempécher d'en faire ufage, & á lui cacher quelle é t o i t * 3 ^ " ^ 
l 'étendue de fon pouvoir. I I croyoit que, pour cela, i l falloit le te-pei,p¡gn c 
nir dans une indigence, qui le rendit plus fouple & plus foumis.dans i'ín-
Pour que cette populace, réduite á la mifére , n 'eút que peu ou point tHgence. 
de part au gouvernement, les Cenfeurs avoient foin de la renfermer 
dans les quatre Tribus de la ville , & méme quelquefois dans une 
feule T r i b u ; de forte que, quelque nombreufe qu'elle fu t , fes íuf
frages n'iníiuoient que peu fur les délibérations des Comices. A u 
-contraire, ceux qui cherclioient á s'apuyer de cette méme populace, 
pour abaiífer rau tor i té du Sénat , la répaiidoient dans toutes les 
Tribus, & par-lá lui donnoient la fupériorité par le nombre de fes 
fuífrages. 

Quand je parle ici du Peuple Romain, & des foldats qui avoient 
ferviTEtat , i l ne faut pas corifondre les idécs , & croire que je com-

prení 

(a ) SALLUST. in CATIL. C. 20. & Fragm. Hií l . L ib . I I I . C. 7. k fcqq. 
I M r a 2 

UNED



238 C O N S I D E R A T I O N S SUR LES C O M I C E S . 

prens lá-defíbus toute cette foule d'artifans, cette populace toujoürs 
k charge á tout gouvernement, des qu'elle eít en droit d'y prendre 
par t , & qu'on trouvoit moyen d'en exclure, en la renfermant dans 
les quatre Tribus de la ville. Le fervice militaire, du tems des GRAC-
QUES, n'étoit pas encoré avili jufqu'au point d'admettre de pareilies 
gens dans les légions. Ce n'étoit point de ceux-ci qu'il s'agiiroit, & 
i l leur íliffiíbit d'avoir part k quelques diítributions de b l é , que lem* 
faifoit la République; ou méme on favoit en décharger la ville de 
tems á autre, en les envoyant dans les colonies, & en leur donnant 
quelques arpens de terre. I I s'agifíbit de ees braves foldats, qu'on 
ne prenoit que dans les Tribus ruí l iques, & qui aprés avoir fervi 
l 'Etat pendant vingt-cinq ou trente ans, chargés d'années & de bleílu. 
res, revenoient chercher leur fubñítance en cultivant le petit hérita-
ge de leurs peres, fans autre récompenfe que d'avoir bien fervi la 
République. C é t o i t ceux- lá que T IRERIUS fongeoit á tirer de la mi-
fére. 

Etdes 'o - Le Sénat ayant done pour máxime conílante de t eñ i r le peuple 
pofer á la dans rabaillement & dans la pauvreté , i l forma toujours de fortes 
t í o " d e s opoñtions á toutes les loix qui tendoient au foulagement des pauvres 
ten-es au citoyens. Soit qu'il crút que, plus le peuple feroit pauvre, plus i l 
peuple. feroit foumis; foit que les intentions de ceux qui propofoient de dif-

tribuer des terres conquifes aux pauvres citoyens, iui fuífent fufpec-
tes, jamáis la propofition ne s'en fit, qu'elle ne foulevát tout le Sé
nat , & ne lui f i t tout entreprendre pour la traverfer. 11 étoit en ef-
fet á craindre que quelqu'un, par fes libéralités, faites aux dépens 
de l 'Etat , ne gagnát le peuple, & ne jet tát les fondemens d'une 
puiífance, qu'on auroit de la peine á détruire. Mais i l femble auffi 
qu'il y avoit de rinjuílice de priver ce pauvre peuple du fruit de tant 
de conque tes, pour lefquelles i l répandoit tous les jours fon fang; 
pendant que le Sénat fermoit l'oeil aux ufurpations des Grands, & per-
mettoit qu'ils s'apropriallent les domaines de la République. 11 pa-
ro i t done que le Sénat auroit du prendre un mil ieu, & étre quelque-
fois lui méme rauteur de ees diftributions, ou en faire la propofi-
t ion fous fon autorité , par quelque perfonne, dont i l fút aífuré: 
mais l'infléxibilité, dont i l fe piqua toujours fur cet article, fút caufe 
que le peuple, & furtout les foldats ne confidérérent plus ce corps 
áugufte, que comme le plus grand obñacle á tout ce qui tendoit 

^ á leur foulagement. Le peuple, perfuadé qu'il n'en obtiendroit jamáis 
r í en , tourna toutes fes vues du có'té de fes Tribuns, & des magif-
trats, .qui paroiífoient favorifer fes intéréts, Pour prix des libéralités 
qu'on iu i faifoit aux dépens de l 'Etat , i l accumuloit fur une feule 
perfonne toutes les dignités; & donnant, fans difeernement, á ceux 
qui le fíattoient, les gonvernemens &; les commandemens des ar
mé es, i l les mit en état d'oprimer la République. Le folclat, ayant 
éprouvé dans les guerres civiles les récompenfes immenfes, qu'il pou-
voit efpérer de fes Généraux , qui le récompenfoient aux dépens d'au-
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t rui j perfuadé qu'il n'avoit rién á attendre du Sénat , fe détacha en-
tiéremení de la RépubMque, & fe dévoua á fon Généra l , dont i l pou-
voit tout efpérer. 

Quand on confidére que c*étoit dans ce peuple, ñ mal récompen- Source de 
fé des fervices qu'il avoit rendus á l 'Etat , que réñdoit la fouveraine-Ia haine d« 
t é : que c'étoit de fes fuffrages, que ees Grands, qui s ' e n r i c h i í r o i e n t j 
aux dépens de la République , qui recueilloient tout le fruit de fes sénat. 
travaux, & qui cependant táchoient de le teñir dans la mifére & 
dans Fabailfement; quand on confidére, dis-je , que c'étoit de ce mé-
me peuple que ees Grands tenoient toute cette au to r i t é , qu'ils fai-
foient valoir avec tant de hauteur, on eíl aifément convaincu qu'il 
falloit, á la fin, que ce peuple perdít patience, & con^út contre le 
Sénat une haine qui ne pouvoit produire que de funeñes eífets. I I 
ne manquoit *au peuple qu'un chef, qui le fít apercevoir de route 
í 'étendue de fon pouvoir, & qui luí aprit a en faire ufage. 11 étoit a 
craindre qu'il ne l 'exer^át dans toute- fon étendue contre ceux qui 
vouloient le teñir dans cet état de baífeíTe. Les Tribuns du peuple, 
dans les premiers fiécles de la Républ ique, avoient mis aífez adroite-
ment en ufage l'afcendant, que leur charge leur donnoit fur les ef-
prits du peuple r pour faire craindre d'en voir renouveller FeíTai. 
Mais ceux-ci, contens d'avoir tiré eux mémes tout l'avantage des 
diíienfions, qu'ils avoient fufeitées entre le-Sénat & le peuple, en 
étendant le pouvoir de leurs charges, & en s'ouvrant l'accés á toutes 
les dignités de la République, , ne paroiíToient plus difpoiés á renou
veller ees anciennes diviñons. D'ailleurs, quelle que fút Fétendue du 
pouvoir du peuple, i l ne falloit pas un génie mediocre, pour favoir 
lui en faire faire ufage, & le diriger dans fes opérations. Un homme de 
probi té , qui confidéroit les chofes avec impartialité, ne pouvoit qivé-
tre touché de la mifere, dans laquelle étoit plongé un peuple, qui 
n'avoit ceífé de porter les armes pour Fagrandillement de la Répu
blique ,, fans en tirer le moindre avantage. I I .ne pouvoit qu'étre 
touché de compaíiion, quand i l voyoit de vi eux foldats accablés d'an-
n é e s , qui avoient vieiil i dans les travaux militaires, & répandu leur 
fang pour acquérir de.s royaumes & des provinces á cette Républ ique , 
qui ne leur faifoit pas part d'une pouce de terre, & qui les lailibit 
languir dans Findigence. Cependant c'étoit fous le nom de. ce me me 
peuple que fe, faifoient ees conquétes ; c'étoit fous fon nom qu'on les 
poíTédoit, C'étoit á ce peuple qu'on élevoit des autels & des tem
ples, & auquel les nations facrifioient pour fe le rendre. propice. 
C'étoit ce méme peuple qui nommoit fes magií l rats , fes Généraux., 
ou, pour mieux d i ré , ceux qui devoient retirer tous les fruits de fes 
travaux , pendant que lui méme languilfoit dans la mifere,. Rien n@ 
paroiífoit plus injuíte, & rien ne devoit paroitre plus beau & plus, 
grand que le deíTein de remettre les chotes dans Fétat naturel, oü el-
les auroient dú étre. Mais les obí lacles , que devoit rencontrer une 
pareilie entrsprife, les dangers, donü elle ne pouvoit manquer d'étre 
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accompagnéc , étoíent capablcs d'arréter les plus grands courages 
loríqu'ils confidéroient les chofes defang froid. Le Sénat & les Grands 
de l'Etat témoignoient tant d'éloignement pour coates les diílributions 
de terres qu'on entreprendroit de faire au peuple, qu'il falloit s'at-
tendre a les voir mettre tout en ceuvre pour y former les plus fortes 
opofitions. lis y étoient trop intérefíes pour y confentir; car i l étoit 
á craindre que , íbus ce p ré tex te , on n 'ent rá t dans la recherche de 
ieurs uílirpations. D'ailleurs, l 'expérience devoit avoir apris, que le 
Sénat avoit f u , par divers artífices, rendre odieux au peuple méme 
les auteurs de la propofition du partage des terres. On dit que 
L ÍE L i u s , étant Tr ibun du peuple, fó rma le deíTein de travailler au 
foulagement de ce peuple, dont i l devoit étre le protecfeur par le 
devoir de fa charge; mais qu'ayant envifagé tous les pér i i s , auxquels 
i l alloit s'expofer, & peut-étre l'Etat avec l u i , i l abahdonna fon en-
.trcprife, & que ce fut ce qui lu i mérita le furnom de fage. Le fort 
des GRACQUES, & les troubles que leurs entreprifes caulercnt dans 
l 'Etat , font voir que ce furnom lui fut acquis á juíte t i tre. 

B e l a l o í Pour bien comprendre les raifons, qui donnoient tant d'éloigne-
Agraire. ment au Sénat pour toutes les propoütions du partage des terres, i l 

faut qu'on fache de quelles terres 11 s'agiífoit. Lorfque les Romains 
avoient fait la conquéte d'une province, on réuniílbit au domaine de 
la République ce qui avoit fait autrefois le domaine du peuple vain-
c u , qu'on privoit outre cela d'une partie de fes terres. Quelquefois 
on y établiíibit des colonies; & en déchargeant la ville d'un certain 
nombre de pauvres citoyens, on leur diílribuoit á chacun une cer
tain e quantité de terres. Le reíle étoit deíliné á faire partie du do
maine de la République , & étoit donné a ferme, moyennant une 
certaine re devanee. Les Grands de Rome, qui exer^oient les princi
pales magiílratures, & qui avoient le maniment des finances, avoient 
t rouvé les moyens de s'aproprier infenfiblement une Grande partie de 
ees terres, & fe maintenoient dans ieurs uílirpations fous le titre d'u
ne poíTeffion immémoriale. L i e I N I u s STOLON, pour prévenir cet 
abus, & pour mettre un frein á l'avidité infatiable des Grands, avoit 
fait une loi en 387- par laquelle i l étoit défendu á tout particulier de 
poíTéder plus de cinq cens arpens de terres, un certain nombre d'ef-
clavcs, & une ¡certaine quantité de gros & de menú bé ta i l , fous pei
ne de confífeatron du furplus qui feroit diílribué á de pauvres ci
toyens, & d'une amende de dix mille As, L I C I N I U S fut condamne 
par fa propre loi qu'il avoit taché d 'éluder , en partageant avee 
fon fils, mille arpens de terre qu'il poílédoit. 

I I faut qu'on me permette de m'arréter quelques inñans fur cette 
loi de L I C I N I U S , qui étoit des plus importantes & des plus néceífai-
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gH í lá Républ ique , & q u i , fi elle eüt été obfervée , auroit prévenu 
tous les abus que T IBERIUS GRACCHUS entreprit de corriger. 
EUe auroit prévenu ees prodigieufes richeíTes de quelques particu-
liers, qui furent fi préjudiciables á la Républ ique , & la dépopulation 

Tltalie. Outre que cette loi bornoit les poíTeílions d'un particu-
Her á cinq cens arpens de terre, elle fixoit le nombre du gros bétail 
á cent tetes, & celui du menú bétail á cinq' cens. Non contení de 
cela, i l régloit le nombre d'efclaves & de períbnnes libres qu'on fe-
roit obligé d'employer á la culture de ees terres, & á la garde du 
bétail On voi t que, plus de deux fiécles aprés , JULES CÉSAR 
renouvella en partie le dernier article de cette l o i , en ordonnant 
qu'entre ceux qui .gardoient le béta i l , i l y en auroit toujours du 
moins un tiers, qui feroient períbnnes libres Ce dernier arti
cle de la loi n 'étoi t pas le moins important. En efFet, les Grands 
trouvant moins leur compte á employer des perfonnes libres, que des 
efclaves, qu'ils nourrifíbient avec la m é m e , ou plus d'économie en
coré que le bétai l , peuplérént d'efclaves les valles acquifitions qu'ils 
faifoient en Italie; & bientót les contrées les plus fértiles en braves fol-
dats, ne purent plus fournir les recrues néceffaires aux légions. On 
voit par T i TE LT VE que le petit pays, qui avoit autrefois fourni 
de fi nombreufes armées aux Volfques, n 'étoit plus güeros peuplé 
que d'efclaves, & qu'on n'en t i roi t que bien peu de recrues ( c ) . 

Ainfi la loi Licima mettoit un frein á la cupidité des particuliers, en 
bornant leurs poífeflions á une certaine quantité de torres, de bétail r, 
& d'efclaves; mais elle ne fut obfervée en aucun de ees points. L'au-
teur méme de la lo i fut le premier á renfreindre, & a peut-étre été 
le feul qui en ait encouru la peine; du moins riiiíloiro n'en fournit 
elle aucun autre exemple. Le Sénat en empécha l'oxécution. La plus 
grande partie de fes membres y étoit trop intéreí lée, pour q i f i l vou--
lút permettre qu'on Fobiervát á la riguour. On n'y eut done aucun -
égard, & les Grands, tant en ufurpant los domaines de la Répub l i 
que, qu'on acquérant des torres a prix d'argent, s 'apropriérent des: 
provinces en t i é r e s , qu'ils ne peupioient que d'efclaves. Ce fut ees • 
abus que T I B . GRACCHUS entreprit de corriger, en faifant revivre 
la loi M e m a , plus do deux fiécles aprés qu'elle avoit été é tabl ie , & 
aprés qu'elle étoit t ombée dans un ontier oubli. I I rendoit, a la vé r i t é , : 
un fervice des plus fignalés á la Républ ique , en bornánt les fortunes.-
des particuliers, en récompenfant ios fervicos de quantité de braves 
foldats, en repeuplant l'Italie par ce moyen; mais d'un autre c ó t é , . 
de combien de dangers une pareiilé 'entreprife ne devoit-elle pas étre" 
accornpagnée. 

11 fembioit qu'en remettant cette lo i en vigueur, 011 attaquoit lé^ncónvé-
prin- nicns de 

cetce -loi. 

i") APPIAN. Civ. Lib: I . pag. ( - ) L ib . V I C. 12. 
^ ) , S U Í : T O N . in ]ÜL.. C. 42, 
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principaux de l 'Eta t , & qu'on vouloit mettre leurs rapiñes au jour. 
Car i l n'y avoit que les Sénateurs , & ceux qui avoient exercé les 
principales dignités, qui avoient pú faire ees ufurpations, & s'apro. 
prier le bien de la Républiqne. Divers riches particuliers y étoient 
encoré intéreíTés. lis avoient acquis ees terres a prix d'argent de 
ceux, qui eux mémes , ou dont les ancétres les avoient u íu rpées , ¿C) 
par conféquent , ils étoient eux mémes poffefleurs de bonne foi . On 
ne pouvoit done faire revivre la loi Licinia fans renverfer la fortune 
des principaux de l 'Etat , & de quantité de riches particuliers. Mais 
d'un autre c ó t é , pour quelques innocens qui en fouífroient, on met-
toi t á leur aife un grand nombre de pauvres citoyens, en revendí-
quant un bien, qui apartenoit á la Répubi ique, & auquel i l étoit juf, 
te qu'ils eufíent part. 

Conduite Ce fut ce qu'entreprirent les deux GRACCHUS pour tirer le pen
des Giuc-pie de l'opreffion, oü i l gémifíbit. Ces deux grands hommes réunif-
ÛES' íbient tous les. talens néceífaires pour faire réuffir une entreprife auífi 

difíicile , & auífi dangéreufe. Ils joignoient á des vues immenfes ten
te l'habileté propre á les faire réuílir. Dans les différentes affaires 
qu'ils at t irérent á eux, fous prétexte que le peuple étoit en droit d'en 
prendre connoiffance, & d'en ordonner, en vertu de fa fouveraine-
t é , on les v i t fuffire á tout , & régler tout avec une habileté furpre-
nante, furtout CAIUS, dont 11 fembloit que le génie acquéroit une 
nouvelle vigueur par la prodigieufe diverfité des affaires dont i l fe 
chargeoit. Je n'entre point ici dans la difeuffion des vues des GRAC-
quES dans cette entreprife, & fi, fous prétexte de tirer le peuple 
de la miféne, ils n'avoient en vue que leur ínterét particulier. Leurs 
intentions peuvent avoir été droites & louables; & fi l 'on trouve 
bien des chofes á blámer dans leur conduite, on peut les attribuer a 
la chaleur avec laquelie ils s W o r c é r e n t de venir á bout de leur en
treprife , oü ils fe voyoient tous les jours traverfés par de nouveaux 
obítacles. Le -Sénat étoit intéreííé á noircir leur conduite, & á leur 
pré ter des vues que fans doute ils n'avoient pas. Le peu de ména-
gement qu'il garda a leur égard , & tous les artífices qu'ii mit en oeu-
vre pour les décrier & les perdre, juílifient en partie leur condui
te. 11 eíl bien difíicile de fe contenir dans les bornes de la modé-
ration , lorfque ceux qui nous traverfent, ne gardent aucune me-
fure. 

Modera- T I B . GRACCHUS montra dabord toute la modération qu'on pou-
tion de voit d é ü r e r , c& d'ailleurs i l concerta fa propofition avec les plus illuf-
Ti£ÉRi¥s, tres membres du Sénat AP. CLAUDIOS, fon b e a u p é r e , per-

fonnage confulaire, & Prince du Sénat , P, C RAS sus, grand Ponti-
f e , & P. M u c i u s Se EVO LA , le plus grand Jurifconfulte de fon 
tems, y don nrenG leur aprobation. D'ailleurs, voyant Fallarme qu'el-

le 

( ¿ J ) PLUTARCII. in GRACC, p, 827. 
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le cauíbit au Séna t , i l y aporta tous les adouciíTemeiis qu'on pouvoit 
raifonnablement attendre. I I promit non feulement Fimpunité á ees 
uíurpateurs des ierres publiques , _ en les affranchiíTaht de l'amende 
qu'ordonnoit la I6i Licinia; mais i l ordonna encoré qu'on leur ren-
<iroit le prix de ees terres des déniers publics. Toutes ees précau-
tions furent inútiles. L'animoñté du Sénat contre luí fe manifeila 
dans toutes les occaílons; & i l n'eft pas furprenant que T i B F. R. I U S , 
voyant qu'on ne gardoit plus aucune mefure avee l u i , fe foit roidi 
contre les difficultés, & foit fort i des bornes de cette modéra t ion , 
qu'on avoit dabord admirée en lu i . ^ CAIUS, inftruit par l'exemple 
de fon f r é re , & convaincu qu'il étoit inutile de garder quelques mé-
nagemens avec le Sénat , montra a découvert qu'il ne cherchoit qu'á 
laper les fondemens de fon autor i té ; & s'il réduifit le Sénat au dé-
fefpoir, c'eíl que celui-ci avoit affez fait connoitre, que -CAIUS ne 
pouvoit fe maintenir qu'en ruinant la puiffance du Sénat. Pour ce 
qui eft des d'eñeins qu'on leur attribue, & des foupcons qu'on s'effor-
9a de faire naitre dans les efprits du peuple, ce ne furent fans doute 
que des calomnies inventées par leurs ennemis, pour noircir leur mé-
moi re , juftifier l'emportement du Sénat á leur égard , & dé tourne r , 
par la vue des dangers auxquels 011 s'expolbit, ceux qui auroient 
voulu former la méme entreprife. 

1 Quoiqu'il en foit de la droiture de leurs intentions, i l eíl fúr que Qnife de 
leur entreprife porta le coup mortcl á la République. SCIPION E M I - l a iuine de 
•LIEN, auíli vertueux citoyen que grand capitaine, ne fit point dejj1 RéPu"" 
diffieulte de les condamner hautement, malgré les murmures du peu- iUe' 
pie. Une fentence, prononcée par un liomme auffi fameux, & qu'on 
nous repréfente toujours comme le plus vertueux, auíli bien que le 
plus grand des citoyens de Rome, a paru décifive á bien des gens. 
Cependant i l fe peut que SCIPION, attaché au Sénat &.au parti de 
la ndbleíTe, en pronon^ant ainíi , ait moins confidéré les motifs qui 
pouvoicnt avoir fait agir. T IBERIUS , que les fuites funeñes que 
fon entreprife pouvoit avoir pour la Répubi ique , en ouvrant les yeux 
•du peuple, & en réveillant fa haine contre le Sénat. Quoiqu'il en 
fo i t , SCIPION pronon^a, en préfence de tout le peuple, que la 
mort de TIBERIUS étoit j u í l e , & aprouva par conféquent Faction 
de SCIPION N A S I C A , Gonfulaire & grand Pontife , qui avoit tué 
T I B E R I U S . Peut-étre fut-ce par entéternent pour le parti de la no-
bleífe , & p e u t - é t r e fut-ce pour détourner tout autre de marcher íur 
les traces de GRACCHUS. En effet ce furent les GRACQUES , qui 
íirent naitre cette animofité du peuple contre le S é n a t , qui , fomen-
tée par des efprits inquiets & ambitieux, dura autant que la Répubii
que, & caufa enfin fa ruine. Le peuple, convaincu que le Sénat 
mettroit toujours des obílacles á tout ce qui tendoit á le foulager 
dans fa mifére, nourrit contre lu i une haine que ríen ne put ralen-
tir . Tou t ce qui vint de la part du Sénat lui fut fufpeél; & i l n'y 
eut plus moyen de rétablir la concorde entre ees deux ordres^ Mais 

N n ce 
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ce qui contribua le plus á accélérer la ruine de la Républ ique, ce ím 
Telpérance, dont CAIUS GRACCHUS fiatta les peuples de Fltalie, 
de leur faire obtenir le droit de bourgeoifie avec le droit de íuffrage, 
L I V I U S DRUSUS fit renaitre cette efpérance, & caufa par-lá le íbu. 
iévement général de l'Italie. Rome fe v i t forcée d'aíTocier tous ees 
peuples á fa íouveraineté. Cette foule immenfe de peuple , qui fe 
rendoit a Rome, pour y donner fes fuífrages, introduifit tant de dé-
fordre & de confufion dans les Comices, que tout s'y décidoit la 
plupart du tems par la forcé. 

Confufion ^a v 4 r i t é , pour laiífer quelques prérogatives aux anciens ci-
dans les toyens, & pour que les nouveaux citoyens n'anéantiíTent po in t , par 
Comices. ieur multitude, les fuífrages des anciens citoyens, on avoit formé 

huit nouvelles Tribus dans lefquelles ils devoient donner leurs fuífra
ges. P. SULPICIUS, Tr ibun du peuple, foutenu par M A R I U S , 
entreprit de les répandre dans les trente cinq anciennes Tribus. 11 
fit en méme tems donner la conduite de la guerre contre M i T B R Í 
DATE á M A R I U S , ayant fait óter cette commillion á SYLLA , qui é-
to i t alors Confuí. C'eít ce qui produiíit cette fanglante guerre civile 
entre le parti de la nobleífe & celui du peuple, qui fe termina en-
t iérement á Favantage, du premier. Cependant C I N N A & M A R I U S , 
ayant fait répandre les nouveaux citoyens dans les trente cinq an
ciennes T r ibus , i l n'y eut point moyen de remettre les chofes fur 
fancien pié. 11 eft facile de fe repréfenter quelle confufion i l de-
vol t régner dans les Comices depuis ce tems-la, & combien ce mé-
lange de tant de diíférens peuples devoit aporter de défordre dans 
ees affemblées. On n'y reconnoit plus ees anciens Romains, qui dans 
la plus grande chaleur de leurs divifions inteí l ines, étoient rctenus 
tout d'un coup par Tamoiu' de la patrie, & qui fentoient leur colé-
re de (armée, des qu'il confidéroient que ceux qui étoient dans le 
parti opofé étoient leurs concitoyens. Ces étrangers , recus dans le 
iein de la Républ ique , y aportérent une indifférence, qui fe com-
muniqua bientót aux anciens citoyens. Les Comices ne furent plus 
que des añemblées tumul túenles , oü tout fe décidoit par la forcé, 
& par lefquelles on faifoit autorifer les loix les plus injuíles. Les 
5, ambitieux firent venir á Rome ( « ) des villes & des nations entié-
?, res pour troubler les fuífrages, ou fe les faire donner; les aífem-
„ blées furent de véritables conjurations; on apella Comices, une 
„ troupe de quelques féditieux; l 'autorité du peuple, fes l o i x , lui 
„ méme devinrent des chofes chimériques, & l'anarchie fut telle jqii 'on 
„ ne put plus favoir ñ le peuple avoit fait une ordonnance, ou si l 
3, ne i'avoit point faite. 

SYLL.\ re- H eut été impoílible que la République confervát encoré fa liberté 
tabiír !'au- dans la confufion qui y r égno i t , ü S Y L L A , qui s'étoit emparé du 
t o r k é du gOllVCl'-
Sénat. . & 

(/?) De la grandeur des Romains & de leur décadence, p. 97. 
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gbuvernement les armes á la main, ne fe füt fervi de toute fon auto-
r i t é , pour y rétablir le calme, & pour donner au gouvernement une 
forme qui fút de durée. I I rétablit le Sénat dans toutes fes anciennes 
prérogatives, & le remit en polTeífion des tribunaux que CAIUS 
GRACCHUS luí avoit ótés. I I réduifit la puiffance des Tribuns du 
peuple á des bornes fort é t ro i tes , en leur ótant le droit de faire de 
nouvelles l o i x , en les excluant de toute autre magi í t ra ture , & ne 
leur laiífant que le feul droit d'opoíltion. Par-lá cette charge tomba 
dans le mépr is , & i l n'y eut plus de perfonne diílinguée qui voiilüt 
briguer une charge, qui rempéchoi t de s'élever aux premieres digni-
tés de la République. L 'autor i té de ees chefs du peuple étant ainíi 
diminuée, on contint plus facilement la populace dans le devoir. Le 
Séna t , revétu alors de toute Tautorité , & intérefíe á entretenir l'éga-
iité entre tous les membres de fon corps, n'avoit garde de confier á 
qui que ce fút des forces aífez confidérables pour oprimer la Républi
que. Le peuple, á la v é r i t é , fe trouvoit condamné a languir dans 
Toprellion & dans la mi fé r e , & entiérement aíTujetti au Séna t , mais 
Fabus qu'il faifoit de fon pouvoir , montroit aífez qu'il ne pouvoit étre 
de d u r é e ; au lieu que la forme que SYLLA avoit donnée au gouver
nement, en le remettant entre les mains du Sénat , étoit exemte des 
inconvéniens qu'il y avoit a le confier tout antier á des aíTemblées 
auffi tumultueufes que l 'étoient alors les Comices. 

Le gouvernement avoit pris une forme plus ftable, á la vérité ; Qui eIS 
mais le peuple, enbutte aux injuítices des Granas, ne fuportoit qu'a-a * 
vec peine la fervitude á laquelle i l fe voyoit réduit. Les Sénateurs , 
en polTeífion des tribunaux, ne condamnoient qu'avec peine quel-
qu'un de leur corps; & de quelque crime qu'on fút atteint, ou con-
vaincu, on étoit toujours fúr d'échaper á la juílice , pourvú qu'on 
partageát avec fes Juges, le fruit de fes crimes & de fes rapiñes. Le 
plaidoyer de CICERÓN contre V E R R É S , prouve avec quelle impunité 
les Grands commettoient les véxations les plus criantes, & pilloient, 
avec moins de ménagemens que des ennemis déclarés, les provinces 
de l'Empire Romain. Le Sénat ne chátioit perfonne de fon corps, & 
tant que les crimes d'un Sénateur ne tendoient pas á changer la forme 
du gouvernement, i l pouvoit fe teñir aífuré de l ' impunité. 

Ces abus excitoient les murmures du peuple, & les clameurs de fes J ' 0 ^ ' ^ ^ 
Tribuns découvroient aífez fes difpofitions, pour que ceux qui vou- xribuns án 
loient s'élever au deífus de leurs concitoyens, & qui ne trouvoient peuple 
pas le Sénat difpofé á féconder leurs vues, fe tournalfent du cóté du dans tous 
peuple , & cherchaífent á le flatter de l'efpérance de remettre' le gou- ]^ts 
vernement fur l'ancien p i é , & de rétablir fes Tribuns dans leurs pré-u 1 
rogatives. Ceux qui féparoient leurs intéréts de ceux de la Républi
que , efpéroient de pouvoi r , a la faveur des troubles qu'il y fufeite-
roient, en animant le peuple contre le S é n a t , jetter les fondemens 
de leur propre puiíTance fur la ruine de l 'autorité du Sénat. On 
avoit vu M A R I U S , de fimple foldat élevé a toutes les dignités 
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de la République par la faveur de ce peuple, qui étoit charmé de 
Tentendre déclamer contre les nobles. On avoit vu ce peuple le per-
p é t u e r , pour ainfi d i ré , dans le confulat & dans le commandement 
des armées. C'étoit done á ce peuple qu'il falloit s'adreírer des qu'on 
penfoit á s'élever plus qu'il ne convenoit dans une République. 

Mais les loix de SYLLA avoient fi for t abaifíe la pulíTance du peu
ple, qu'il étoit alors dans une entiére dépendance du Sénat. I I falloit 
done, pour rétablir Fautorité- du peuple, caíler les loix de S Y L L A , 
& par-lá remettre la divifion entre le Sénat & le peuple. C'eíl ce 
qu'entreprirent M . LEPIDUS & M.. BRUTUS; mais cette entreprife 
étoi t au deírus de leurs forces, & ils y fuccombérent. Peu de tems 
aprés SICINIUS , Tr ibun du peuple^ entreprit de rendre á fa charge 
fon anden luílre Ses eíforts furent vains; mais l'année fuivan-
.te C A Í u s C G T T A , qui étoi t Confuí, & qui tenoit une efpéce de 
milieu entre les faclions du Sénat & du peuple, révoqua cette partie 
des loix de SYLLA contre les Tribuns , qui les excluoient de toutes 
les autres eharges: ce qui ayant augmenté leur hardiefíe, ils en pour-
íliivirent avec d'autant plus de chaleur leur entier rétabliíTement. A-
prés diverfes liarangues féditieuíes des Tribuns, auxquelles quelques 
Confuís, & particuliérement LUGULLUS , réüí lérent avec beaucoup 
de f e r m e t é . POMPEE enfin, dans fon confulat, dix ans aprés la mort 
de S Y L L A , rétablit les Tribuns du peuple dans toutes leurs anclen-
nes prérogativos. La méme année le Sénat v i t encoré abaiíTer fon 
autori té par une loi du Préteur L u c i u s C O T T A , qui partagea les 
tribunaux, dont les Sénateurs étoient feuls en poffeílion, entre eux, 
les Clievaliers, & Jes Tribuns du tréfor. 

Ét eaufé POMPEE fit en cela une faute coníidérable; lui qui devoit fon éi# 
jui raSme vatiou á S Y L L A , fut le premier á détruire fon ouvrage. I I accéléra 
fa ruine par-lá la ruine de la République , & i l fe trouva lui méme envelopé 

dans cette mine. I I eíl vrai qu'il en retira dabord de trés grands 
avantagés. Ce peuple, charmé, du rétabliíTement de fes Tribuns, 
lui en témoigna fa reconnoilfance, en lui' confiant la conduite de la 
guerre contre les pirates, avec un pouvoir fi immenfe, qu'il n'y en 
ávoit point encoré eu d'exemple dans la République. Bientót aprés, 
M A N I L I u s , Tr ibun du peuple , en confervant á POMPEE toutes 
les forces qu'il avoit employées dans la guerre des pirates, y ajouta 
encoré le gouvernement de toutes les provinces de l 'Aíie, mettant 
fous fes ordres toutes les légions qui y étoient a íhie l lement , & f 
joignant la commiffion de faire la guerre á M I T H R I D A T E , qu'il 
étoi t á LUGULLUS , qui avoit deja pouífé cette guerre avec les pro-
digieux fuccés, qui ne font ignores de pe r íbnne , & qui étoit bien pres 
de la terminer, 

( « ) ASCON. in Div in , p , 19. & 140, 
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Le Sénat ne v i t qu'avec un extreme chagrin la facilite avec la-Lepeilp]e 
quelle le peuple fournilíbit á un particulier Íes moyens de mettre la donne une 
Képublique aux fers. I I s'opofa égalemeht á ees deux commiíl ions, grande tu
que les Comicesdes Tribus vouloient donner á POMPEE Dans p 0 / ^ ^ " 
la premiére occafion le peuple fut fi irrité de Topofition du Séna t , Hers mal-
que peu s'en fallut que tout ce corps illuílre ne fút mafíacré, & l e g r é l e Sé -
Conful PISÓN courut deux fois rifque d'étre déchiré par cette po- nata 
pulace aveuglée. " Dans la feconde occaílon , le Sénat. n'ofa pas pouf-
fer la réíiílance fi l o i n ; & CÉSAR, qui penfbit déjá á jetter les fon-
demens de fa grandeur future, harangua le peuple avec fo r cé , pour. 
i'engager á donner cette commiílion á POMPEE, dans l'efpérance 
qu'un jour on ne lu i en refuferoit point de pareilles, & que, poui* 
les demander, i l feroit autorifé de Texemple de POMPEE. I I eíl fúr 
que par-lá POMPEE fut mis en état de donner la loi á la Répubiique,-
& qu'il ne dépendoit que de lui d'y établir fa domination Per-
fonne á Rome ne penfoit a lu i r é ñ í l e r , & on attendoit qu'il pronon-
^át fur le fort de la République. I I eut affez de. modération pour 
congédier lui méme fon a r m é e , &. pour fe réduire á une condition 
p r i v é e , k fon arrivée en Italie. 

POMPEE en faifant cette démarche s'imaginoit, qu'en excitant Fai»'POMPÉE &• 
miration de fes concitoyens, i l conferveroit l'afcendant qu'il avoit . eu broui1lle 
fur i'cfprit du peuple , & qu'il lui feroit toujours facile de faire ordon-
ner ce qu'il voudroit, par les Comices des- Tribus. Mais i l éprouva 
bientót Finconítance du peuple, &.combien les grands hommes per» 
dent á ctre vús de prés. I I engagea ( c ) F L A V I U S , T r ib im du peu
ple, a propofer dans les Comices des Tribus qu'on f i t une diftribu-
tion d'une certaine quantité de terres á tous les fcldats qui avoient 
fervi fous POMPEE. Le Sénat fentant bien que par cette l ibéral i tc , 
faite aux dépens de l 'Etat , POMPEE eberchoit á s'attacher pour tou
jours ees mémes foldats, qui le regarderoient comme Tauteur de ce 
bienfait, & lu i en auroient l'obligation, s'opofa avec tañí: de vigueMír 
á ce déc re t , que POMPEE ne put obtenir ce qu'il íbuhaitoit. 11 
trouva le plus grand obílacle dans la fermeté de METELLUS CE-
LER, qui étoit Confuí. POMPEE s'apercut bientót de la diminution 
de fon crédit fur les efprits etu peuple; & fachant qu'il ne pouvok 
s'attendre que le Sénat lui fournít les occafions de s 'é lever , ce fot 
ce qui l'engagea dans la ligue qu'il fit avec CÉSAR & CRASSUS; l i 
gue dont CÉSAR fut tirer tout l'avantage, en brouil]?.nt ees deux 
puiflans citoyens avec le S é n a t , & retirant lui méme tout le fruií 
du pouvoir qu'ils avoient fur le peuple. I I gouverna, fous fon con-
fulat, la République en fouverain; & donna á connoitre tout ce qu'il 
feroit capablc d'entreprendre 9 des qu'il auroit en main des forces 

fuf^ 

( a ) D i o . CASS. L ib . X X K V L p. 12. ( f j D i o . ibid. p. $ É 
( ¿ ) D io CASS. Lib . X X X V I L p. 45'.. 
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fuffifantes. pour Texécuter. I I fe les fit donner par le peuple, malgré 
les opoñtions du Sénat , & ce fut par le moyen de ce méme peu-
pie, & de fes Tr ibuns , qu'il fut s'élever k la puiílance fouveraine. 

Motifs qui Pendaiit que POMPEE avoit été revétu de la commiílion, que lui 
portent . avoient fait obtenir les Tribuns du peuple GABINIUS & M A N I -
fifukulr LIUS5 & avoit difpofé de tout en fouverain, avoit o t é , ou donné 
avec CÉ- ^es couronnes, donné des loix aux provinces , accordé de grands 
sm. priviléges aux uns, dépouillé les autres de ceux dontils avoient jouí 

jufqu'alors; enfin i l avoit ordonné de tout en maitre, & avoit fait 
de tres grandes libéralitcs aux dépens de l'Etat. I I avoit extreme-
me-nt á coeur de faire confirmer, par une lo i du peuple, toutes les 
difpofitions qu'ii avoit faites pendant qu'il avoit é té revétu de ce 
pouvoir immcnfe; mais i l trouva dans le Sénat tant d'opofition á ce 
deífein, qu'il en con^ut de ré loignement pour cette compagnie; & 
CÉSAR lu i ayant, dans le méme tems, offert de faire réuffir fes vues 
pendant fon confulat, ce fut un mot i f puiflant pour l'engager k fe 
liguer avec lui . CÉSAR ne s'oublia pas l u i m é m e ; & apuyé du eré-
dit de POMPEE, i l tacha de s'aíTurer de la faveur du peuple, en lui 
faifant de fon cóté des libéralités aux dépens de la République. Mal
gré Topofition du Séna t , de fon col légue, & de trois Tribuns du 
peuple , i l fit recevoir une lo i agraire, par laquelle i l diílribuoit le 
territoire de Capone, le plus fertile de l ' I tal ie , á vingt mille pauvres 
citoyens, qui auroient pour le moins trois enfans. 11 n'y avoit dans 
le fond rien de plus, juíle qu'une pareille l ibérali té; mais les motifs, 
qui faifoient agir ceux qui la propofoient, étoient toujours fufpects 
au Sénat. 

Le Sénat La République n ' é to i t , dans le fond, qu'un fantome, & ne fe fou-
eft obligó tenoit que parceque perfonne ne s'étoit encoré t rouvé aílez fort 
d'avoir^ re-p0lir p0primer> D u reíle i l n'y régnoit plus aucun ordre dans les 
rojIrÉE. Comiccs ; & quand on voit un féditieux, tel que P. CLODIUS, 

q u i , foutenu par fa feule audace, vint á bout de tout ce qu'il entreprit, 
& de faire recevoir les loix les plus in ju í tes , on eíl convaincu que 
la République tendoit á fa fin. Ce n 'étoi t point par une éloquence 
perfuafivc, que ce Tr ibun féditieux engageoit le peuple á fuivre fes 
vúes dans les Comices: c'etoit en fe faifant efeorter d'une troupe de 
gladiateurs, qu'il chaffoit, á raain a r m é e , tous les bons citoyens déla 
place, & enfaite recueilloit les fuffrages d'un vile populace, qui ne 
cherchoit que le dé ibrdre , & qui étoit toujours préte á conformer 
fes fuffrages á fes intentions. M I L O N , auíTi audacieux que CLODIUS, 
mais qui étoit dans les intéréts du Sénat , fe crut autorifé a o-
pofer la forcé á la violence; & ees deux citoyens fe firent, au mi-
Heu de Rome, une guerre, oü i l y eut fouvent bien du fang répan-
úUt En Tan 699. de Rome ( ¿ t ) , on ne put teñir les Comices pour 

l'élec-

( a ) DION. CASS. Lib. X L . p, i ;8. 
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l ' é t ó i o n des Confuís pendant toute l ' année , á caufe des troubles 
dont la République étoit agitée. Ce ne fut méme que dans le fep-
tiéme mois de l'année fuivante, que DOMITIUS CALVINUS & V A -
LERius MES SAL A furent élus, & exercérent le conílilat pendant 
le reíte de l 'année. lis ne purent pas non plus procéder á Féleélion de 
leurs fucceíTeurs; & ils fortirent de charge fans que la République eúc 
de Confuís. Le confulat fe briguoit les armes á la main (¿z). M I L O N , 
p. PLAUTIUS I I Y P S M U S & Q. METELLUS SCIPION fe faifoient 
une guerre ouverte, & s'efforcoient de s'enlever le confulat, autant 
par la profufion, avec laquelle ils corrompoient les fufFrages, que par 
la forcé ouverte. P. CLODIUS demandoit la pré ture pour la merne 
année; & ennemi mortel de M I L O N , 11 employoit les mémes moyens 
pour lui faire donner Fexclufion, & pour favorifer fes compétiteurs» • 
Enfin, on commencoit á craindre les fuites de cette anarchie, & les 
niaux qu'elle pouvoit entrainer aprés elle. I I y eut quelques Tribuns du 
peuple ^ excites íbus main par POMPEE , qui , feignant qu'il n'y avoit 
que lui qui füt capable de rétablir l'ordre & la tranquillité dans Rome 9 
propoférent de le nommer Dictateur. Mais depuis la diftature de 
S Y L L A , le nom en étoit de ve na auífi odieux que celui de la royan
te. Le Sénat trouva un mi l i eu , & POMPEE fut nommé Confuí feul 
fans collégue. 

A u mépris des loix les plus févéres contre les brigucs, les charges Corrup-
fe vendoient, cojume a l ' enchére , au plus oíFrant, & on ne fe ca- íion des 
clioit plus méme lá-deíTus. POMPEE acheta le confulat pour AFRA- FUFFRASCS» 
NIUS fa créature ( / ; ) . Les Sénateurs eux m é m e s , craignant les cn-
treprifes de CÉSAR ( O ? ê cotiférent pour faire obtenir le confu
lat a B I B U L U S , afín de l'opofer á. CÉSAR. CATÓN, fi attaché 
aux anciens ufages, y dérogea dans cette occalion, & crut que r i n -
térét de la République demandoit qu'on enfreignit les loix pour fau • 
ver l'Etat. On promettoit des fommes immenfes á la T r ibu préro-
gative (¿I) á caufe de Tinfluence que fes fuíFrages avoient fur le fue-
ees des Comices. L'argent devenoit ñ rare dans le tenis de la te
nue des Comices, que les ufures doubloient; & qu'au lieu qu'elles 
étoient au dénier vingt-quatre, elles étoient montees au dénier don-
ze. Si ees profuíions ne íüffiíbient pas , on venoit á main armée 
ecarter les bons citoyens, on recueilloit á la háte les fuíirages d'une 
foule de mutins & de fédi t ieux, & f o n faifoit valoir leur autorité s 
comme ayant repréfenté le Peuple Romain. 

Les Confulaires, qui autrefois, aprés avoir fervi la République á 
la tete des armees, continuoient á veiller á fa fureté, & á i'aider de 
leurs confeils , s'éloignoient des aíFaires, & ne paroiíibient prefque 

• • plus 

(^i) D i o . ib. p. 159. & fi(jq. ASCON. ( O SUBTON. ín JCL. C. 19. 
ñrgiim. in Orat. pro MILONE. ( d ) CICER. ad QUINT. L i o . I I . Ep. i f # 

O ) Cíe . ad ATTIC. L ib . I . Ep. iQ, ad ATTIC. Lib , I V . Ep. i f . 
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plus dans le Sénat. CICERÓN fe p l a i n t í b u v e n t ( ¿ z ) , que tous les 
.Confulaires abandonnoient l a République, & qu' i l étoit preíque le 
feul qui continuát á la íbutenir. Le peuple n'avoit plus pour eui 
ce reípeét & cette vénéra t ion , ni-les jeunes Sénateurs cette déféren-
ce, dues á leur age, á leur dignité , & á leur mérite perfonnel. CÉ
SAR étant Préteur , voulut apeller á c o m p t e devant le peuple 
QUINTUS C A T U L U S , un des plus illuftres Confulaires, pour les 
fommes qu'il avoit maniées, étant chargé de rebatir le temple du ca-
pitole. La crainte qu'inípira le méme CÉSAR á LUCULLUS ( C ) , 
obligea ce vainqueur de M i T H R i D A T E & de T i G R A N E , d'aban-
d o n n e r entiérement les aífaires, & de vivre dans l a retraite. CICÉ, 
RON éprouva lui méme peu aprés , qu'on ne pouvoit étre impuné-
ment bien intentionné pour la République; & les faélieux l e firent é-
xiler , comme le feul obítacle á leurs defíeins ambitieux. 

Le peuple Gn peut juger par-la, s ' i l étoit poffible que Rome fe m a i n t í n t plus 
peu fenfi- longtems en l ibe r t é , & fi cette l iber té , d o n t une des plus be l les pré-
^ m e d e l rogat^ves ^e ^1'0^ de fuffrage, d o n t chaqué citoyen préten-
iiberté.6 3 doit j o u í r , étoit autre chofe qu'un vain nom. Auííi ce peuple, qu i 

en étoit autrefois fi jaloux, & qui témoignoit tant d'horreur pour 
la tirannie , ne parut point du tout fenfible á l a r u i n e de l a Républi-
que. Les premiers Empereurs, en faifant quelque changement aux 
Comices, laiíierent jouír le peuple des libéralités qu'il t i roi t aupara-
vant des eandidats. lis y en ajoutérent d'autres, & l 'amuférent par 
les jeux du cirque & de l 'amphithéátre , avantages auxquels i l fut plus 
feníible qu'á la liberté des fuffrages. „ Ce peuple", d i t J:UVENAL ( J ) , 
„ qui autrefois créoit les Confuís, les Gouverneurs de provinces, les 
„ Géné raux , qui en un mot difpofoit de t ou t , el l content aujour-
„ dhui , p G u r v ú qu'il ait du pain, & qu' i l ' foit d i v e r t í p a r des fpec-
„ tacles". 

•JOLES CÉ- JOLES C É S A R , s'étant emparé du gouvernement ( e ) n'abolit 
S A R & A U - p o i n t les Comices, & les laiíTa jouír en partie de la liberté des fuf-
GUSTE laif-frages. I I fe contenta de fe réferver la noroination des deux 'Con-
ücr les Co- ^ s ' ^ ^e â ^ 1 ^ ^ ^ des autres magiílrats, laiífant au peuple la liber-
mices. "té d'élire les autres. I I avoit méme foin d'adreííer des lettres de re-

commandation aux Tr ibus , en faveur de ceux qu'il avoit nommés, 
afin que le peuple confirmát fa nomination par fes fuíFrages. I I eft 
faciie de juger que les troubles qui fuivirent l a mort de CÉSAR, 
rendirent ees aífemblées fort tumultueufes, jufqu'á ce q u ' A u o u s T E 
y rétablit l'ordre. Selon SUÉTONE ( / ) cet Empereur remit les Co
mices en pofle ilion de leurs anciens droits , & furtouí de celui d'é-

lirfi 

( / i ) Ad A m e . T.ib, I . Ep. 19. legiones, ovinia , nunc fe continec , t¡tc¡u 
( ¿ ) SUETON. m JUL. C. 15. áuas tantum res anxius opiat, punem 6? 
( c ) Ih iá . C. 20. cerfes. Sat X . v i . 79. 
\ d ) Nam qui dabai olim vnperium, fuscts, (e) SUETON. in JUL. C. 41, 

le- ( / ) In AUG. C. 40. 
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j i r e les magi í t ra ts , mais aparemment qu ' i l fe réferv'a, comme CÉ
SAR 5 la nomination d'une partie de ees magiílrats. C ' e í l du moins 
ce que d i t D i o N CASSIUS ( ^ ) , qui ajoute q u ' A ü G u s T E , en fla-
tant le peuple de cette aparence de l ibe r té , n'en étoit pas moins 
.maitre de toutes les éleftions. I I paroit cependant qu'AuGUSTE 
l a i l l a au peuple le droit d'élire les Confuís, a i n ü qu'on en peut juger 
par ce que raporte peu aprés le méme Hiííorien ( ¿ ) fur Tan de Re
me 732. AuGUSTE étant alié faire un voyage en Siciie, le peuple 
aífemblé en Comices, procéda a l'élecHon des Confuís , & élut A u -
GUSTE avec M . L O L L I U S . Mais A u GUSTE ayant refufé le con-
fulat , les Comices procédérent á une nouvelle é l e d i o n , oü les com-
pétiteurs fe difputoient la pluralité des fuífrages par les mémes mo-
yens , qu'on avoit vú mettre en csuvre dans les derniers tems de la 
Jlépublique , la violence & la corruption des fuífrages. l i s excitérent 
tant de troub les & de dé Cor dr es dans ees Comices , qu'on fouhaita 
l e retour dAuGUSTE á Rome, pour y rétablir la tranquillité. A u -
.GUSTE n'ayant pu s'y rendre, fit venir auprés de lui les deux com-
.pétiteurs, Q. L E P I D U S , & L . SILANUS; & aprés les avoir vive-
ment cenfurés, i l leur défendit de fe trouver aux Comices, oü l 'un 
d'eux devoit étre élu. l i s obé i ren t , mais leurs partifans fe por té ren t 
pour eux avec tant de chaleur , que ce ne fot qu'aprés bien des trou
bles, que LEPIDUS fut déclaré Confuí. On peut juger par cet e-
xemple, fi le Peuple Romain étoit encoré capable de faire un bon 
ufage de fa l iber té , & de s'y maintenir, quand méme perfonne nc le 
fut t rouvé en état de raíTujettir. A u GUSTE prit la refolution de ne 
plus s'abfenter de Rome, fans y lailler quelqu'un, qui fut dépofitai-
re de fon au tor i té , & qui püt contenir le peuple dans l'ordrc. 11 y 
a bien de l'aparence m é m e , que, laiífant fubfiíler ees aífemblées pour 
conferver les aparences de la Républ ique , i l fut infenfiblemcnt fe 
rendre maitre de toutes les éle&ions qui s'y faifoient. 

A u GUSTE continua auffi á faire confirmer diverfes loix par les fuf- AUGUSTS 
frages du peuple. Telles furent entr'autres cellcs qu'il propofa lu i y íait con-
méme , qu'il fit confirmer par les Comices, & qui portent le nom #^ J^sloix 
Loix Juliennes QLeges Julia.*); ou celles qu'il fit propofer par les Con
fuís en charge, comme la loi JElia Sentía, & la f ame ufe loi Papia Pop-
peta, par laquelle i l établiífoit des peines contre le célibat. Elle fut 
propofée parles deux Confuís ( c ) , & confirmée par les fuífrages du 
peuple, vers la fin du régne d'AuGUSTE. La lo i Jimia Norbana, 
faite fous le régne de T I B E RE, porte le-nom des deux Confuís de 
i'an 771. de Rome , par qui elle fut propofée au peuple, & aparem
ment confirmée par fes fuífrages. 

Ce-

{ a ) L ib , d l l . p. 5-85. D . (O D i o . CASS. Lib , L V I . p. 662. TA-
( Ó L ib . L I V . p . Cco. CIT. Ana. L ib . XIÍ I . C. 25. 
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TIBERE Cependant ce fut T I B É R E q u i , des le commencement de 
aboiit les fon r é g n e , abolit les Cómicas , & en transféra tous les droits au Sé-
Comices. nat. Depuis ce tems-la, le pouvoir légiílatif apartint au Séna t ; mais 

i l eft difficile de définir de quelle maniere i l l 'exerfoit , puifque T A C I . 
TE ( ¿ ) reconnoit que de fon tems méme on n'en pouvoit ríen diré 
de certain. Les fuffrages étoient fans doute toujours conformes aux 
intentions du Prince , comme on en peut juger par la dépendance 
011 fut le Sénat fous les Empereurs, & par la maniere fervile dont i l 
fe conformoit á toutes leurs volontés. Auffi T A C I T E avoue-t'il 
que le Sénat ne jouiífoit qu'en aparence de la liberté des fuffrages, 
& que rEmpereur y difpofoit en eífet fouverainement de tout. I l 
avoit le droit de nommer une partie des candidats, á qui le Sénat ne 
pouvoir, refufer fes fuífrages 5 & du reí le en recommandant d'autres 
fans les nommer, i l les dépeignoit fi bien, que le Sénat ne pouvoit fe 
difpenfer de les élire. Ainñ quoique le Sénat parú t difpofer des ma-
giílratures par fes fuffrages, c'étoit en effet l'Empereur qui en difpo-
íoit fouverainement, puifque le Sénat ne pouvoit fe difpenfer d'élire 
ceux que rEmpereur propofoit. C'efb ce qui paroít encoré mieux 
par le fragment ( c) du Sénatus - Confulte t rouvé au Capitole, gravé 
fur une table de cuivre , qui contient l 'étendue du pouvoir que le Sé
nat accorda á FEmpereur YESPASIEN. On y voit entr'autres, 
que dans les Comices qui s'y tiendroient pour conférer les charges de 
magi í l ra ture , on feroit obligé d'élire ceux que l'Empereur auroit re-
commandés. Utique. Quos. Magiftratum, Poteftatem. Imperium. Curatio-
nemve. cujiis. reí. pétenles. Senatui. Populoque. Romano, commendaverít. 
Qjubufque. fujfragationem. fuam deáerit. eorum. Comitiis. Quihufque. extra 
ordinem. ratio habeatur. Ccs Comices n 'étoient autre chofe que l'aílem-
blée du Sénat , 011 Ton voit bien que les fuffrages ne fe recueilloient 
que pour la forme; puifqu'on étoit obligé de s'y conformer á la no
minación , 011 á la recommandation de FEmpereur, qui par - lá difpo
foit des charges á fon gré. Les Jurifconfultes POMPONIUS ( ¿ ) & 
T R I B O N I E N ( g ) difent, que la difíiculté d'affembler le peuple, á 
caule qu'ii étoit en trop grand nombre, fut caufe qu'on transféra le 
pouvoir légiílatif des Comices au Sénat , & que depuis les Sénatus-
Confultes tinrent lieu de loix. Si ce ne fut pas la véritable caufe 
du cliangement que T I B É R E introduifit dans le gouvernement, ce 
fut du moins un prétexte aífez fpécieux; outre qu'il favoit bien 
qu'il trouveroit toujours le Sénat ferviiement dévoué á toutes fes vo
lontés. 

CAUGULA C ALIGUE A , q u i , au commencement de fon r é g n e , affeéla d'étre 
ks retabüt ' P0" 
pour pea 
de tems. { n ) TACIT. Ar.n. Lib . L C. 15. Tum ( b ) IJbid. C. ult . 

prhnum Comuin e campo ad P.tlrcs tranflata ( í ) GRUTERI Inícript. p. C C X L I I . 
fant; ñamad ĈJW dum, ctfi potiffima Prm- { d ) 2. J o. D . de oripine Juris. \ 
eipii arbimo, quatlam lamen Dibuuni Jludiis ( c ) j j . y. iníli t . de Jure Nat. Gent. « 
f i i h n t , CÍV. 
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noit auíli peu de 
ttre íur les rangs 

populaire ( ¿ z ) , rétablit les Comices; mais i l y rég 
liberté que dans le Sénat. Pcrfonne n'oíbít fe mct 
en qualité de candidat, qu'ii n 'eü t obtenu ragrément de FEmperenr; 
de forte qu'il -ne fe préientoit que précifément autant qii'Ú falloit 
de fujets, pour remplir les charges qui devoient fe con fé re r , & que 
le peuple ne pouvoit , n i faire de choix, ni exclure per íbnne. Si le 
nombre des candidats excédoit celúi des charges, ils s'accommodoient 
entr'eux avant la tenue des Comices, & les furnuméraires fe dclií-
toient d'eux mémes de leur recherche. D'ailleurs le peuple lui mé-
me ( ¿ ) n 'étoit plus fenfible á cette prérogative de voter , foit qu'il 
en eút perdu l'habitude, par le non ufage, foit qu'il remarquát que 
dans le fond i l n'y ayoit plus aucun pouvoir attaché á ce droit de 
fuffrage, & qu'on ne le convoquoit que pour la forme; de forte qu'il 
v i t , fans chagrín,, que l e .méme Émpereur abolit les Comices, & réta
blit la forme de gouvernement qui avoit eu lieu fous T I B É R E . 

Depuis ce tems-la i l n 'eí l plus parlé de Comices, íi ce n'eíi; peut- Les Comí-
étre qu'on continua á convoquer ceux des Curies, pour y confirmer , cfs d" ^j1' 
comme cela fe pratiquoit fous la Républ ique , i 'eípéce d'adoption que Joknt'enf 
les Jurifconfultes nomment arrogation, qui é to i t , lorfqu'un citoyen coi-e fous 
Romain en adoptoit un autre qui n 'é toi t point fous puiñance de p é - I e r é g n e d e 
re. I I paroit du mqins ( c ) que i'Empereur CLAUDE , á l'exemple ClaüE)S' 
d 'AuGUSTE, fit confirmer, par une lo i faite dans Ies Comices des 
Curies, l'adoption qu'il fit de NERÓN. GALEA lu i méme ( á ) re-
connoit que l'ufage vouloit encoré que cette forte d'adoption fút 
aprouvée par le collége des Pontifes, & enfuite ratifiée par un décret 
des Comices des Curies. I I femble méme ( e ) que I'Empereur 
CLAUDE n'ait ofé époufer fa niéce A G R I P E I N E , & contraéler ce 
mariage contre les loix Romaines, fans fe faire autorifer par les fuf-
frages du peuple. 

Depuis ce tems-lá i l n'eft plus parlé de Comices; & fi le nom en 
eíl r e í t é , comme 011 l'a vú dans le monument que f a i cité c i-deífus , 
i l faut s'en faire une idée fort diíférente de ce qu'ils étoient fous la 
République. I I eíl vrai auíli que SUÉTONE ( / ) parle encoré fous 
D O M I T I E N de Comices confulaires , mais i l femble qu'il n'entend 
autre chofe par-lá que la proclamation, qui fe faifoit par un H é r a u t , 
des Confuís qui devoient entrer en charge, & que le peuple aprou-
voit par fes acclamations. On v o i t , par D I O N CASSIUS ( g ) , que 
les magiílrats, qui avoient été nommés parles Empereurs, ou élus par 
le Sénat , étoient préfentés enfuite au peuple, pour qu'ii confirmát 
leur é l e á i o n , non par fes fuffrages, mais par quelques marques de 

fon 

SUET. in CALIG, C. 1(5. D i o CASS. ( d ) Idem Hifl:. L ib . L C. 15. 
Lib. L I X . p. 702 & 753. CO TACIT . Ann. L ib . X I I . C. f. 

{b ) D i o ib'id. T A C I T . Ann. L i b . J. ( / ) ln DOMITIANO C. 10. 
C. 15. ( g ) Lib . L V l í L p. 727., Vid . W I E -

( 0 TACIT. A n n a l . L i b . X I I . C . 2 6 & : 4 i . ¿INGÍ L e d . Jur. CÍY. L i b . í . C. 3. 
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fon aprobation. Ainfi on continua ( « ) á apeller Comices confulai, 
res (Comitia Confularia^ la création des Confuís; foit que TEmpe-
reur les nommát lui m é m e , ou qu'il en permit l'éleélion au Sénat. 
T R A J A N laiífa beaucoup de liberté aux fuffrages du Sénat de 
maniere méme qu'on établit la coutume de les donner par bulietins. 
Mais les abus s'y gliíférent b i en tó t , ( c ) & les candidats fe ruinoient 
pour corrompre les fufírages. 

Voilá quels furent les Comices fous les Empereurs, & comment le 
peuple fut dépouillé d'un drp i t , dont fon grand nombre & la cor-
ruption de fes moeurs l 'empéchoient de faire un bon ufage. 

(a ) Vid, CASAUB, adLAMPRIDII ALEXAN- ( b ) PLIN. Epi í l . L i b . I I I . Ep. X X . & 
PR. C. 28. & CAPITOLIN. in M . ANTO- L i b . I V . Ep . i f . 
NIÑO. C, l o . ( í ) Id . L i b . V I . Ep. i9s 

c n A P i -
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(rt) C H A P I T R E V I L 

De la Loi Royale, 

Ou de Vétendue du pouvoir conféré aux EmpefeurSo 

C'Ef t naturelíem.ent íci le lieu d'examíner s'il eií vrai que le Peu-
pie Romain fe foit dcpouillé de tous fes droits, pour en revét ir 

la perfonne de fes Empereurs, par une loi cxprelle, qu 'ULPiEN & 
T R I B O N I E N nomment la L o i Royale. C'eít une matiére qui a été-
difcutée par divers Savans, dont je n'ai pas deíiein de répéter ici les 
diíFérentes opinions; mais je me borne á en emprunter ce qu'ils ont 
dit de plus folide fur ce fujet, fans adopter le fentiment particulicr 
d'aucun d'entr'eux. 

Voic i comment T R I B O N I E N s'exprime au fujetde cette L o i Roya-Ce que 
le 55 T o u t ce que l'Empereur ordonnc a forcé de l o i ; car, p a r ^ ciue, 
5, la L o i Royale, qui a été faite fur l 'autorité du Prince, le peuple a ^ " 6 ^ 1 
5, remis entre fes mains la puiíTance fouveraine". Ces paroles fontfci¿n TM-
tirées mot á mot d'une loi du Digefte ( c ) , oü le Jurifconfulte U L - B O K I E N . 
FIEN s'exprime précifément de la méme fafon,- On eroit que c'eíl 
cette méme L o i Royale, que défigne PEmpereur A L E x AND RE SE-
VERE, fous le nom de (Lex Impertí^) loi de l'Empire ( ^ ) : , & que 
l'Empereur J U S T I N I E N qualifie de privilége augiifte (auguftum pri-
vilegium). C'eíl fur ce principe que ce .méme Empercur, ou T11 r-

BONIEN 

{ a ) Jé me rencontre encoré fur le ítíjet ni I'antre. Pour moi j ' a i laifle ce Chapitre 
que renferme ce Chapitre, avec un Acadé- qui peut paffer pour une DiíTertation , dans 
inicien. Ce Chapitre, de méme que Ies le méme état oü i l a été mis en i / ,'.9. & 
deux Livres qui le précédent , a été com- je crois que le fujet y eü traíté d'une ma* 
pofé en 1749. Depuis M r . DE LA ELETE- niére fi diíFérente de la méthode de Mr» 
RÍE, membre de l'Académie des Infcriptions, BE LA BLETERIE , que nous fommes á l'abri 
a traité le méme fujet dans trois DiíTerta- de tout íbupgon l'im auffi bien que Pautfe. 
tions fur les titres des Empereurs-Romains { b ) Lib . J. Inñi t . T i r . I I . $. 6. de Jure 
6c fur leur autorité dans le Sénat. Comme Nat. Gent. & Civ. Quod Principi p l a m r 
i l n'a pu avoir connoiffance de ce que j'en legis habet vigorem : ütpoíe-qmm Lege Regia , 
ícris i c i , non plus qu-e moi prévoir qu'il de Imperio cjus latA efi', Fopu lüsd , & 
traiteroit le meme^fujet, fi nous nous ren- ineum, omnt Juummpcrlum^•potefiatmeon'' 
controns quelquefois, je crois que nous ne ferat. 
gouvons étre foupgoanés de p'agiat ni I'un ( Í ) Leg. L D . de ConfHtnt. Prins. 

( ( i ) Leg. 3. Cod. de Teílamcaíi 

O o a 
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TRIBO 

B O N I E N , fous fonnom, parle ( « ) & s'arroge le pouvoir de changer 
ou de calter les anciennes l o i x , & d'en étabiir de nouvelles 

Elle n'cft La pltioart des Savans conviennent que cette prétendue L o i Roya-
qq-une chi-le n 'eí t qu'uiie ch imére , laquelle n'a é t é forgée, que pour fíatter les 
mere née Empereurs , en leuK attribuant un pouvoir defpotique , & que le 
veau deer" Peuple Romain n'a jamáis confirmé une pareille loi par fes fuffrages. 

I I feroit en eífet furprenant qu'il ne s'en re t rouvát aucune trace 
dans l 'Hi í lo i re , & que les Empereurs eullent attendu jufqu'au régne 

'de J u s T I N T E N pour faire valoir les prérogatives dont elle les re-
vétoit . Mais celui-ci , ou plutót T R I B O N I E N , fon digne miniílre, 
pour faire rccevoir les grands changemens qu'il introduifoit dans la Ju, 
rifprudence, pour arréter les murmures de ceux q u i pouvoient fe 
plaindre qu'il changeoit & pervert iñbi t le fens des anciennes lo ix , 
& les déciíions des anciens Jur i fconíul tes , crut devoir étayer Fautori-
té de fon maitre de cette prétendue L o i Royale. I I e í t f a c i l e , en l i -
fant l'endroit de fa premiére Préface du Dige í l e , qui fe trouve répété 
dans une loi du Code, de fe convaincre que T R I B O N I E N n'a eu que 
cela pour b u t , en alléguant cette prétendue L o i Royale ( c ) . Les 
changemens, qu'il faifoit dans les loix & dans les écrits des Jurifcon-
fultes, en altérant le fens, les interpolant, ou les tronquant á fa 
fanta iüe , ctoient trop vifibles & trop marqués , pour échaper á des 
yeux un peu éclairés. Cette hardieííe étoit capable d'exciter contre 
lu i les plaintes les mieux fondees, & Tautorité impériale m é m e , pour 
le foutenir dans un pro jet í i injuí te , auroit á peine été fuffifante, a-
moins qu'elle ne s'arrogeát un pouvoir defpotique. 

Telles étoient done les vues de T R I B O N I E N ; & i l eí l vifible qu'il 
n'a lait tant valoir les prérogatives de la L o i Royale que pour favo-
rifer les nouveautés qu'il introduifoit dans la Jurifprudence. I I vou-
loi t étre maitre de préter fes idees aux anciens Juri íconíl i l tes , & de 
leur faire diré ce qu'il voudroit. I I forgea done une L o i Royale, par 
laquelle le Peuple Romain transféroit tous fes' droits á l 'Empereur, & 

' pour mieux cacher fon j en , 11 préta á U L P I E N des expreffions, 
qui attribuoient aux Empereurs le pouvoir le plus defpotique. Car 11 ne 
me paroit pas croyable q u ' U L P I E N , de Tequité & d é l a droiture du-
quel les anciens parlent avec beaucoup d 'é ioge , ait donné dans une 
adulation fi ou t rée . Quoique le pouvoir des .Empereurs fút dés-lors 

tres 

Qui l'a 
pr i t ée á 
ÜLPIEN. 

( d ) Dígeft. Prsefat, I . 7. 
( ^ ) Leg. I . Cod. § . 7. de Veíeri Jure 

enuci. 
{ c ) Et Nenio ex comparatíonc veteris Volu-

minis quajl vhirfam frr'ipturaifn arguere au-
dent. Cum cnim ]egc antiqua . qu£ Regia 
mncupaha tüT , omne jus oinnifqiic poteñas 
Populi Romani in Imperatoriam tranflata 
funt potcuatem, ñas -cero fanéfionem omnom 

non 

non divi i imus in alias, &* olins contlltorum 
partes, fed totam noflram effe volumus i 
quid pofiit Antiquitas noñris legibus abro
gare? i ü in títntUM evácm omnía , cum repo-

Jlf i f i - ' j , obtinerc : ut fi aliter apud veteres 
coníenpta , fn centrarium autem in poíi-
tione inveniantur, nullum crimen feripturs 
irnputetur, fed noñrse. eleéiioni id adfcri-
batur. Leg. 5. Cod. De Fet. Jxirc env 
(¡cando; & D i g . Pr^faf, 1. g. 7. 
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trés grand, i l ne pouvoit étre queítion d'une L o i Royale , qui Ies en 
r evé t i t ; & je rte crois pas q u ' Ü L P i E N ait pü qualifier de ce nom le 
Sénatus-Confulte, qui fe dreílbit á Favénement de chaqué Empereur 
au t r o n é , comme Ta cru JEAN FRÉDERIC GRONOVIUS ( A ) . 

Ce favant homme convient, á la ve r i t é , qu'il ne s'eíl jamáis fait de Opinión de 
l o i , par iaquelle le Peupie Romain fe íbit dépouillé de tout fon pon- Grono-
voir & de tous fes droits, pour les transférer folemnellement auVIUS* 
Prince. Mais i l croit q u ' Ü L P i E N a pú apeller L o i Royale, les diffé-
rens Sénatus-Conful tes , par lefquels le Sénat accorda, en divers 
tems, á AUGUSTE & á fes fucceíieurs , diíférentes branches de la 
fouveraineté. Mais quoique le Sénat leur ait accordé un pouvoir 
tres étendb , i l n'en r e ñ e pas moins vrai que, felón la conftitution 
fondameníale de FEtat, leur autorité étoit fubordonnée á celle du 
Sénat , dans lequel, depuis le régne de T I B E R E , réfidoit le pou
voir légiflatif. 

11 eít cependant vrai que T R A J A N commenca á faire obferver ADRIEN & 
fes édits comme des lo ix , & qu'A D R i E N , fon fucceífeur, commen- fucce f -
9a á confulter plus rarement le Sénat. De-lá vient auíli que les or- reurs font 
donnances d'A D R 1 E N tiennent le premier rang entre les loix du G o - E d í t s 
de. I I eíl encoré certain que, depuis le régne de ce Prince, les comme des 
Empereurs en ont fouvent agi, comme s'il y avoit eu une Loi Roya- ^ i x . 
le , qui les autorifát á donner leur volonté pour loi5 qu'ils confulté- 1 
rent rarement le Séna t ; & qu'il n 'eí l plus fait mention de Sénatus-
Confultes, fur des matiéres de droi t , depuis le régne de M A R c - A u-
RELE. Mais c'étoit une ufurpation , Iaquelle n 'étoi t autorifée que 
par le filence du Séna t , qui n 'étoit aíiez fort ni pour revendiquer > 
ni pour faire valoir fes droits. D'ailleurs TEmpire fut gouvcrné quel-
que tems par des Princes fi fages & íi modérés , qu'orí fe foumettoit 
avec joye á leurs or donnances. Ces Princes avoient un Confeí l , com-
pofé des plus hábiles Jurifconfultes, & des membres les plus illuílres' 
du Sénat , & c'étoit fur l'avis de ce Confeil, que fe formoient tou-
tes les loix. 

Comme les plus fameux Jurifconfultes ont cu la confiance de di- ULITEW 
vers Empereurs, i l eí l aílez naturel de croire qu'ils ont favorifé leurs n'a pü faf-
prétenñons, & qu'ils ont travaillé á étendre les prérogatives d'une ^/([^'fuT 
autori té, dont ils empruntoient eux-mémes une partie de leur ¿ónf^.Royalel * 
dération. A i n f i , quand U L P I E N fe feroit exprimé d'une fa9on fa
vorable á 1'autorité des Empereurs, je n'y.trouverois ríen d'étrange. 
Mais les termes, que T R I B O N I E N lui p r é t e , n e conviennent ni.au 
caraélére de ce Jurifconfulte, n i au tems oü i l vivoi t . Le piége 
auroit été trop groífier, & perfonne ne pouvoit y étre attrapé. La 

mémoi-

{ ( i ) Dans une DiíTertation fur la L o i BAKBEYRAC. Cette tradii¿Uon enrichie de 
Royale, prononcée pnbliquement á Leide, Notes, a été imprimée en 1731. avec queí-
«a 1671. & traduite en Frangois par M r . ques nutres piéces, qui forment un Reciidl 

BAR- de déús Volumes, 
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mémoire de ce qui s'étoit pafíe fous AUGUSTE & íbus fes fuccef. 
feurs, é t o i t trop récen te , pour qu'on p ú t faire paffer la fupoíition 
d'une L o i Royale, faite par le Peuplé Romain, & par laquelie i l 
transféroit tous fes droits dans la períbnne des Empereurs. I I étoit 
trop facile de découvrir la fupercherie ; & pour étre convaincu 
q u ' Ü L P i E N n'a pú qualifier ainfl les Sénatus-Confultes, qui fe r i i 
'nouveiloient á ravénement de chacun des Empereurs au t r o n é , i l fuf. 
fit d'examiner la teneur de quelques uns de ees Sénatus-Confultes, 
puifqu'ils fourniífent des preuves manifeftes, que les Empereurs re. 
connoiíToient, en quelque forte, teñir toute leur autorité du Sénat, 
en qui le pouvoir légiflatif réí idoi t , depuis le régne de T I B E R E . 

Etenclne Je ne m'étendrai point ici fur le pouvoir conféré á AUCUSTE 
du pouvoir par le Sénat & par le Peuple Romain, en différens tems. GRONG-
conféré á v i u s , dans la Diílertation que j 'a i dé ja citée , en traite fort au 
AUGUSTE. iong ( A ) , & on peut y voir cette matiére difeutée avec beaucoup 

de iavoir & d'exaftitude. Ce qu'il y a de certain, c ' e í l que , fous 
fon r e g u é , i l n'a pü fe faire de L o i Royale, telle que T R I B O N I E N 
nous la décrit. AUGUSTE évitoit avec trop de foin tout ce- qui 
pouvoit exciter l 'envie, cu faire regréter au Peuple Romain fa l i 
ber té . Content de la réalité du pouvoir , qu'il avoit en main, i l ne 
fongeoit qu'a en cacher l 'éclat fous les titres les plus modeítes. Mai-
tre des armé es, des gouvernemens, des finalices, & par ce moyen 
de t o u t , i l afFecta toujours de ne rien faire qu'autorifé par le Sé
n a t , cu par le Peuple Romain. Je me contente de faire deux re
marques fur ce que G R O N O v i u s a dit fur ce fujet, ce Savant ayant 
d'ailleurs tres bien dévelopé la politique d'AuGUSTE. 

LesEmpe- L a p remiére , c'eft M r . NOODT qui me la fournit l i a r e -
reurs n'é- marqué que GRONOVIUS, fe laiffant fans doute éblouir par TRT-
toient pas, JÍONIEN, a d o n n é trop- d'étendue aux termes, difpenfé des loix 

"de toutes QtgpM-filukisyi & a cru q u ' A u G u s T E avoit é t é difpenfé de l'obfer
ies loix . vation de quelque lo i que ce fút. M r . NOODT a prouvé évidem-
givilcs. ment ( c ) , par divers exemples, que les termes difpenfé des loix 

ne fignifioient autre chofe, fmon difpenfé d'une feule lo i . En eífet 
i l prouve que, dans le cas que GRONOVIUS allegue, AUGUSTE ne 
fut difpenfé que de la loi Cincia, & on v o i t , par un autre paífage 
de D I O N ( á ) , q u ' A u o u s T E fut encoré difpenfé de la loi Voconia, 
vers la fin de fon régne. C A L I GULA fut de méme difpenfé de la 
lo i Julia & Papia ( e ) . Mais on trouve une preuve encoré plus clai-
re de ce que je dis,- dans le Sénatus-Confulte fait en faveur de VES-
PASIEN, o ü cet Empereur eíl difpenfé des mémes loix que fes pré-
déceífeursj marque évidente qu'ils i i ' é to ien t pas difpenfés de toutes 

les 

(flr) Pag. z6o. k f qq. ( O Pag. n . & futr. 
{ b ) Dans une Diiíl-rrat. imprimée dans { d ) Lib. L V I . hx fine. 

k méme R.ecacil, & qui rouíe fur le méme (e) Dio CASS. L i b . L I X . p . 747. 
fujet que ccüe de GROISTO\-IUS, 
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les loix. L'Empereur ALEXANDRE s'exprime lá-deííus d'une ma
niere qui ne laiñe plus d'obfcurité (¿z). 11 dit que la loi de l 'Empi-
re difpenfe les Empereurs des formalités du droi t , mais i l ne dit pas 
qu'ils fuffent aíFranchis de l'obfervation des loix.. Ainíi lorfqu'UL-
PIEN, dans fon Commentaire fur la loi Julia Papia dit que 
l'Empereur e í l difpenfé des loix ^Princeps legibus folutus e/T), i l n'a 
voulu diré autre chofe , finon que le Prince étoit difpeníe de cette 
l o i , & non de toutes les loix civiles. Cependant T R I B O N I E N n'a 
pas été le premier qui ait donné uiie fi grande étendue á la difpenfe 
que quelques Empereurs obtinrent de quelques loix particuliéres. 
D I O N CAS s i u s , Hií tor ien qui floriífoit íbus A L E X A N D R E SÉVE-
RE , dit auíli ( c ) q u ' A u G u s T E fut déchargé de l'obfervation de 
toutes les l o i x , foit qu' i l ait été un de ees adulateurs , qui 11c cher-
chent qu'á étendre l 'autorité des Princes; foit qu'il ait c r u devoir 
donner cette fignification aux termes Latins, qu'il n'entendoit pas 
bien. 

Ma feconde remarque roule fur ce qu'a dit le méme Hi í lo r ien , & lis ya
que GRONOVIUS a pris dans toute fon étendue : favoir ( á ) , qu'on ^oient^as 
accorda k AUGUSTE un plein pouvoir de réformer & de régler tout iLíflatif^ 
k fa fantaifie, & de faire telles loix qu'il jugeroit a propos , qui fe-
roient apellées Loix Augujles^ & que chacun feroit tenu de jurer. 
I I e í l naturel d'entendre par-lá que le pouvoir légiílatif fut conféré 
k AUGUSTE dans fa plus grande é t endue , & qu'il fut revé tu du 
pouvoir le plus abfolu. Cependant, pour peu qu'on faífe attention f 
á la politique d ' A u G U S T E , & au foin qu'il eut pendant toute fa 
vie de cacher les aparences du pouvoir , dont i l étoit réellement re
v é t u , on fera aifément convaincu qu ' i l faut reítreindre beauooup le 
fens de ees paroles de D I O N CASSIUS. CeHPrince, pour excrcer 
íes prérogatives de la puiífance fouveraine, ne voulut jamáis accep-
ter les titres de Dié la teur , ou autres, fous lefquels i l pouvoi t , fui-
vant les anciens ufages de la Républ ique , convoquer le Sénat o u le 
peuple , faire les propofitions dans ees aífemblées , & en prendre 
les conclufions. I I fe contenta du titre de Prince du Sénat , qui ne 
donnoit que le premier rang, fans qu ' i l y eút aucun pouvoir atta-
chc á cette d igni té , & de la puiífance Tribunicienne, dont la prin-
cipale prérogative confiftoit dans le droit d 'opofit ion, & par le 
moyen de laquelle AUGUSTE ne pouvoit pas tant agir lu i m é m e , 
qu'arréter les autres , lorfqu'ils entreprendroient d'agir contre fes 
vues. - E n ees qualités, i l ne pouvoit prefque étre confidéré que com-
me le particulier le plus diftingué de l 'Eta t . I I fut bien fupléer á 
tous ees titres, & fe faire accorder tout le pouvoir qu ' i l fouhaitoit, 
& qu ' i l s'attachoit fourtout á cacher. I I fe fit done accorder le droit 

de 

{ a ) Ltcet cnim Lex Imperii folemnibus ( J ) Leg. 31. Dije, de Legib. 
Juris ímpt ra to rem Jolvait. Leg. 3. Cód. ( O Lib, L U I . pag. 5-90, 
d e T e ñ a m . ( ^ ) Lib . L1V. pag. 604. C. 
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de convoquei* le peuple, comme i l s'étoit fait accorder, trois ans 
auparavant, celui de convoquer le Sénat ( ^ ) , droit qu'avoient exer» 
cé jufqu'alors ceux-la feuls, qui étoient a6luellement revétus d'une 
mágiftrature fupérieure. Ainf i lorfque D I O N dit qu'on lui accorda 
le d r o i t de réformer les anciennes l o i x , & d'en faire de nouvelles, i l 
ne faut entendre par-la que le pouvoir , non de régler tout á fa fan-
taifie, mais de propofer les arrangemens, ou les changemens qu'il 
croyoit útiles a la République , premiérement au Séna t , & enfuite , a-
vec l'aprobation du S é n a t , á rafíemblée du peuple, qui les confir-
m o i t , & leur donnoit forcé de lo i par fes fuífrages. 

Etendae Telle fut la forme du gouvernement fous A u GUSTE, & ce ne 
du ^ouvoirfut que fous fon fucceífeur T I B É R E , qu'on ceíTa d'aíTembler le peu-
*lu'°n ^ x pie , tant pour les éleélions, que pour la confirmation des l o i x , & que 
íuccefleurs le Sénat fut revé tu de tous les droits du peuple á ees égards. Ce 
d'AuGus- méme gouvernement eut lieu fous les Empereurs qui lu i fuccédérent r 

& k l 'avénement de chacun d'eux au t r o n é , le Sénat formoif un dé-
cret , par lequel i l lui conféroit á peu prés la méme pui í fance, dont 
avoient jou í fes prédéceífeurs. Je renvoie encoré au íavant GRONO-
V I u s ceux qui voudront s'inílruire des diíférentes part iculari tés , qui 
fe trouvent répandues dans l 'Hiítoire fur ce fujet; & je paffe au frag-
ment d'un Sénatus-Confalte, qui nous reíle , & qui fut dreífé á l 'avé
nement de VESPASIEN au t roné . T A CITE nous dit , , que 
„ le Sénat lui décerna tout ce qu'on. avoit accoutumé de conferer aux 
5, chefs de l 'Etat" . Quoique le commencement manque au monu-
ment que je vais raporter, les relies en font encoré fort p réc ieux , 
puilque nous y retrouvons en partie le réfultat des délibérations du 
Sénat fur le choix de celui qu'i l élevoit á l 'Empire. Le voici . 

Sénatus- FOEDUSVE. CUM. QUI BUS. „ Qu'i l lu i foit permis ( á VES-
Confulte v o L E T . FACERÉ L i C E A T . I T A. „ PASTEN) de faire alliancc avec 
dreíTéen U T r , L I C U I T . DIVO. AUG. T i . „ qui i l voudra, comme i l a été 
VESA- ' JULIO. CÍESARI. AUG. T I B E - „ permis á AUGUSTE, á T I B E -
sími RIO QUE. CLAUDIO. CÍESARI. „ RE & á CLAUDE " . 

AUG. G E R M A N I C O . 
U T I QUE. EX. SENATUM. HA- „ Qu' i l lui foit permis d-e con-

SERE, RELATIONEM. FACERÉ. „ voquer le S é n a t , d y p r o p o f e r 
REMITTERE. SENATUS. CON- „ CC qi l ' i l VOUdra, de le COÍIgé-
SULTA. PER. RELATIONEM. „ d icr , de faire des ordonuances 
DIS C E s s i o N E M Q U E . FACERÉ, „ du S é n a t , en propofant les af-
i , i CE RE T. I TA. U T I . L I C U I T . „ ..faircs, & demandant les fuf-
DIVO, AUG. T I . JULIO. CA:SA- , , frages, comme i l a été permis 

R I . >5 

( i ) Dro ib p. 598. A . f ' l i ta VESPASIANO dccernlt, Hiñ . Líb. 1̂  
^ h } A t Roma S,zi\-átm cunffa Príncípíbus C. 3. 

Jolna 
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ÍLI. A U G . T I . CLAUDIO. C M S A -
RI . A ü G . GERMANICO. 

U T I Q U E . CUM. EX. V O L U N 
TATE. AUCTORITATEVE. JUS-
SU. MANDATUVE. EJUS. PRAE-
SENTEVE. EO. SENATUS. HA-
BEBITUR. O M N I U M . RERUM. 
J U S . P E R I N D E . H A B E A T U R . 
SERVETUR. AC. S I . E . LEGE. 
SENATUS. EDITUS. E S S E T . HA-
B E R E T URQUE. 

Ü T I Q U E . QUOS. MAGISTRA-
T U M . P O T E S T A T E M. I M P E-
RIUM. CURATIONEMVE. CUJUS. 
R E I . PETENTES. SENATUI. P O-
PULOQUE. ROMANO. COMMEN-
D A V E R I T . QUIBUSQUE. S U F-
FRAGATIONEM. SUAM. DEDE-
R I T . PROMISERIT. EORUM. 
COMITIS. QUIBUS QUE. EXTRA. 
ORDINEM. RATIO HABEATUR. 

Ü T I Q U E . E l . FINES. P O M E-
« . I I . PROFERRE. PROMOVERE. 
CUM. EX. REPUBLICA. CENSE-
B I T . ESSE. LICEAT. I T A . U T I . 
L I C U I T . T i . CLAUDIO. CÍESA-
H I . AUG. GERMANICO. 

Ü T I Q U E Q U i E C U N Q U E . EX. 
ÜSU. REIPUBLIC M . MAJESTA-
TE. D I V I N A R U M . H U M A N A -
RUM. PUBLICARUM. PRIVATA-
RUMQUE. RERUM. ESSE. C E N-
SEBIT. EL. AGERE. FACERE, 
JUS. POTES TASQUE. S I T. I T A . 
U T I . DIVO. AUG. T I B E R I O QUE. 
J U L I O . CÍE SARI . A U G . T I B E 
RIO QUE. C L A U D I O . CÍE SARI, 
AUG. GERMANICO. F U I T . 

Ü T I Q U E . QUIBUS. LEGIBUS. 
PLEBEIVE. SCITIS. SCRIPTUM. 
FUIT. N E . DIVUS. A U G. T I B E-
R i u s v E . J u L i u s CJÍSAR. A U G . 
TIBERIUSQUE. CLAÜDIUS. CÍE-
sAR. AUG. GERMANICUS. TE-
í í E R E N T U R . US. LEGIBUS. P L E -

S IS-
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k T l B É R E & j , k A u G U S T E j 
j j CLAUDE ". 

55 Que lorfque le Sénat fe tien-
,5 dra á fa v o l o n t é , ou par fon 
„ ordre, & en fa préfence , tout 
„ ce qui s'y pañera ait la méme. 
„ fo rcé , & foit ob fe rvé , comme 
5, ñ ie Sénat avoit été c o n v o q u é , 
5, & fe tenoit felón les loix. 

59 Que quand i l aura recom-
55 mandé au Séna t , ou au Peuple 
55 'Romain, quelques-uns de ceux 
,5 qui demandent une charge , une 
,5 dignité , un commandement, ou 
,5 Tadminií lrat ion de que 1 que cho-
5, fe que ce fo i t , ou qu'il leur 
5, aura donné , ou promis fon fuf-
3, frage; qu'on y ait égárd ex-
„ traordinairement dans toutes les 
5, aíTemblées. 

5, Qu' i l lu i foit permis d'éten-
„ dre les bornes de renceinte de 
5, la ville auíli loin qu'i l le trou-
„ vera á propos pour le bien de 
„ la Républ ique , comme i l a été 
5, permis k rJEmpereur CLAUDE". 

5, Qu' i l ait le pouvoir & l'au-
„ tor i té de faire tout ce qu'il ju -
„ gera avantageux á la Républi-
,5 que, & convenable a la majef-
„ t é des chofes divines & humai-
„ nes, publiques & part icul iéres , 
„ comme l'ont eu A U G U S T E ^ 
„ T I B E RE & CLAUDE" , 

„ Que FEmpereur VESPASIEN 
5, foit exemt de fe conformer aux 
„ loix & aux ordonnances du 
„ peuple, dont i l a été ordon-
„ né qu 'Au GUSTE, T i BE RE, 
„ & C L A U D E feroient difpen-
„ f é s ; & qu'il foit permis á VES-

P p S P A-
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B I S Q U E . S C I T I S . I M P . C ^ S A R . 
V E S P A S I A N U S . S O L Ü T U S . S I T . 
q U i E q U E . EX. QUAQUE. L E G E. 
ROGATIONE. DIVUM. A u G . T I -
BERIUMVE. J ü L I Ü M . CiESAREM. 
AUG. T I B E R I U M V E . C L A U D I U M . 
c^ES AREM. AÜG. GERMANICUM. 
FACERÉ, OPORTUIT. EA. OM-
N I A ; IMP. C i E S A R I . V E S P A S I A -
N O . A Ü G . FACERE. L I C E A T . 

Ü T I Q Ü E . QUiECUNQüE. A N 
TE. HANC. -LEGEM. R O G A T A. 
A C T A . GESTA. DECRETA. I M 
PERA TA. A B. I M P E R A T ORE. 
C iE S A R E, V E S P A S I A N O. A U G. 
JUSSU. MANDATUVE. EJUS. E A. 
PERINDE. JUSTA. RATAQÜE. 
S I N T . ACSI. POPULI. PLEBIS-
VE. JUSSU. A C T A . ESSENT. 

S A íí C T I O . 
S i . QUTS. HUJUSCE. LEGIS. 

ERG O. ADVERSUS. LEGES. R 0-
G A T IONES. PLEBISVE. SCITA. 
SENATUSVE. CONSULTA. F E-
CIT. FE CERIT. SIVE. QUOD. 
EUM. EX. LEGE. ROG ATIONEVE. 
PLEBISVE. SCITO. S. VE. C. FA
C E R E . Q PORTE B I T . NON. F E-
C ERIT. HUJUS. L E G I S . ERGO. 
I D . ET. F R A U D I . N E. ESTO. 
N E V E . Q U I D . OB. E A M . RE M. 
POPULO. 5) A RE. DE BETO. NEVE. 
C U I . DE. EA. RE. A C T I O . N E V E . 
| U D I C A T I O. E S T O . N E V E . 
QUTS. DE. EA, RE. APUD. SE, 
A G I . S I N I T O , 

„ PASIEN de faire toutce qu'At-. 
„ GUSTE, T l B É R E & C L A U -
„ DE ont pú faire en vertu de 
„ quelque l o i " . 

„ Que tout ce qüi aura été 
?, f a i t , exécuté , o r d o n n é , com-
„ mandé par l'Empereur VESPA-
„ S I E N , & tout ce que quelqu'un 
„ aura fait par fon ordre avant 
, , rétablilfement de la préfente 
„ l o i , foit cenfé dúment & lé-
„ gitimement fai t , tout de méme 
„ que íi cela avoit été fait par 
5, ordre du peuple " . 

San&on. 
,5 Si quelqu'un, en vertu de 

5, cette l o i , a fa i t , ou fera dé-
„ formáis quelque chofe contre 
55 les l o i x , ordonnances du peu-
5̂  p k , ou les arréts du Séna t , 
5, ou ne fait pas au contraire ce 
,5 qu'il étoit tenu de faire par u-
55 ne lo i 5 une ordonnance du 
55 peuple, ou un arrét du Sénat; 
„ que cela ne lu i porte aucim 
5., préjudice; qu'il ne foit point 
„ condamné á payer une amende 
5, au peuple á caufe de cela, que 
5, perlón ne n'ait aélion contre lu i ; 
55 que perfonne n'en premie con-
„ noi í lance, & ne fouíFre qu'on 
5, l'apelle en juftice devant Ixtí 
a, pour ce lujet. 

Preuve T c l étoit aparemment le décret du Sénat , qui fe renouvelloít k 
que i'auto- l 'avénement de chaqué Empereur au t roné . S'il y avoit quelque dif
r i té des f é rence , elle ne confiíloit fans doute qu'en ce que le poiwoir des 
f ^ ^ ^ - E m p e r e i i r s s'accroiíToit de plus en plus; car le Sénat n'ofoit pas re-
©rdonnée fu.er a un Prince, qui ufurpoit FlEmpire, ou qui y parvenoit par 
á ceüe du m droit de íucceílion 3 confirmé par le Séna t , les mémes prérogatl-
Sénac. - VES 5 
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ves, dont avoient j om fes PrédéceíTeurs. Si nous a^ons tous les 
Sénatus-Confultes drelFés á ees occafions, nous y verrions' fans doute 
les divers accroiíTemens de la puinance impériale. Mais celui, que je 
viens de raporter, nous fournit des preuves évidentes que Tautorité 
¿es Empereurs étoit b o r n é e , & méme íbumife, á divers égards, á cel-
le du Sénat. E n effet fi la volonté de ees Princes avoit dú teñir lien 
de l o i , comme T R I B O N I E N le fait diré á U L P I E N , de quel droit 
le Sénat auroit-il preferit des bornes a cette autor i té? S'il y avoit eu 
une loi du Peuple Romain, par laquelle i l fe dépouilloit de toute fa 
puiírance pour la transférer dans la perfonne de l 'Empereur, rautori-
té du S é n a t , qui étoit fubordonnée á celle du peuple , auroit é té 
anéant ie : au lieu que nous le voyons continuer á exercer le pouvoir 
légiílatif, qui avoit été transféré du peuple au Sénat fous le régne de 
T I B É R E . 

Bien loin de trouver aucune conformité entre la prétendue L o i Et n'a an-
Royale de T R I B O N I E N & c e Sénatus-Confulte, j ' y trouve une o P 0 - " ' " ^ L S 
ñt ion entiére. On voit que le pouvoir de l'Empereur y eíl borné á Royale cíe 
divers égards , quoiqu'accompagné de plufieurs belles prérogatives. TRIBO-
í . La permiffion qu'on y accorde á V E SP ASI EN de convoquer leNIEN« 
Séna t , lorfqu'il voudra, & d'y propofer telles matiéres qu'il jugera á 
propos, ne fent point du tout le defpotifme. On n'y trouve afíüré-
ment pas la confirmación de ce qu'on fait diré a U L P I E N , que tout 
ce qu'ordonne l'Empereur a forcé de lo i (qmd Principi placuit legis 
habet ̂ vigorem^). Non feulement l'Empereur eíl obligé de faire conñr-
mer fes ordonnances par le Sénat , mais ce n'eft meme que par un pri-
vilége particulier qu'il a le droit de convoquer cette aífemblée, & d'y 
faire des propofitions. a. Le Sénat s'engage á avoir égard á la recom-
mandation de l 'Empereur, lorfqu'il lui propofera des fujets pour les 
revétir de quelque charge, ou de quelque- commiffion particuliére. 
Preuve évidente que le Sénat avoit encoré le droit de difpofer des 
magiílraturcs, & des gouvernemens de quelques provinces. L'Empe
reur n'avoit que le droit de préfenter les fujets , & le Sénat celui de 
leur conférer les dignités. 3. L'Empereur a befoin méme d'une per
miffion du Séna t , pour donner plus d'étendue á l'enceinte de la vil le. 
Enfin 4. on l'exemte de fe conformer aux loix & ordonnances, dont 
fes prédéceífeurs avoient été difpenfés. Preuve claire de l'abus qu'on 
fait des termes , difpenfé des loix Qlegihus folutus*), en les étendant 
á toutes les lo ix , & en foutenant qu'il n'étoit obligé de fe foumettre á 
aucune. On avoit difpenfé A u GUSTE de la loi Onda & de la loi 
Vaconia-, CALIGULA de la loi Julia & Papia, &c. Le Sénat en difpen
fé de méme YESPAS JEN; mais i l n 'étend pas cette exemtion á tou
tes les loix. 

Ce Sénatus-Confulte eíl done bien éloigné de conférer un pouvoir n nTa pS 
fans bornes aux Empereurs ; détrui t , au contraire, ce qui fe dit de&re ñ i t 
la prétendue L o i Royale. Nous voyons des traces du renouve] lement^™°no? 
dé ce méme Sénatus-Confulte en faveur de chacun des Empereurs fui- ¿ o y a k n i 

Pp 3 vauSjfoua.- ' 
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vans, comme on peut s'en convaincre par ce que le favant GRONO. 
MEnifousVius a recueilli lá-deíTus (¿z) . Je ne m'arréte qu'a ce que L A M -
FROÜUS, PRIDE raporte s'étre pafíe lors de r avénement d 'ALÉXANDRE SE-

vERE á l'Empire Aprés qu 'HÉLIOGABALE eut été t u é , le 
Sénat conféra á ALEXANDRE unanimement le titre á'Augufte^ de 
pére de la patrie de fouverain Pontife; Vautorité^proconfulaire, \z pidjjanct 

• du t r íbumt, & le dnit de faire jnfqu'a cinq propofitions dans une mime 
ajjemhlée du Sénat QJus quinta relationis). A L E X A N D R E , dans le 
remerciment qu'il adreffe au Sénat ( c ) , convient qu'il étoit fans e-
xempie qu'on eút conféré tant de t i tres & de prérogatives a quel-
qu'un de fes prédécefíeurs en un feul jour. 11 n'y avoit done point 
encoré de L o i Royale, qui ordonnát que la volonté de l'Empereur 
t ín t lieu de l o i ; 11 étoit tres inútile que le Sénat lu i accordát le droit 
de faire cinq propofitions dans une méme aífemblée, puifqif i l n'avoit 
qifá ordonner, & qu'on étoi t obligó de fe foumettre á fes ordon-
nances. 11 eíl done clair que la puiílance légiílative réfidoit encoré 
dans le Sénat , qui donnoit aux Empereurs un pouvoir plus ou moins 
é t e n d u , felón qu'il le jugeoit á pronos. 11 eíl fúr que le Sénat jouif-
foit encoré de ce droit non feulement fous A L E X A N D R E , mais mé
me fous PROBUS; plus de cinquante ans aprés. Nous voyons que 
quclque favorable que le Sénat fut á ce Prince, i l ne lu i accorda pas 
des prérogatives auííi étendues qu'á A L E X A N D R E , puifqu'il lu i per-
mit feulement de faire trois propofitions dans une íeule aífemblée (Vi) 
QJiis tertia relationis). 

Aínfi Ü L - Voilá des preuves manifeíles que les Empereurs ne jouiífoient que 
riEN n'a d'un pouvoir l imi té , & qu'ils ne pouvoient l 'étendre fans violcr les 
pu s'expd- conditions, auxquelles le Sénat les avoit élevés á l 'Empire. Tant 
maniérea 1̂16 ê Sénat a exercé ce droit de la maniere que je viens de le 
dont on'leprouver, 11 eíl clair qu'il n'a pü étre queílion d'une L o i Royale, qui 
fupofe. donnát aux Empereurs un pouvoir fans bornes; & que les conditions 

mémes , auxquelles ALEXANDRE fut elevé a l 'Empire , prouvent 
q u ' Ü L P i E N n'a pú s'exprimer de la facón dont T R I B O N I E N le 
fait parler. La contradiélion feroit evidente. Si le Séna t , par un de 
fes déc re t s , régloit Fétendue de la puiílance du Prince, ce Prince 
-ne jouiífoit pas d'un pouvoir fans bornes, & i l ne pouvoit pas faire 
valoir une prétendue L o i Royate, qui le revétoi t d'une autori té abfo-
lue. On feroit done tort au Jurifconfulte U L P I E N , íi on lu i at-
tribuoit les expreffions que T R I B O N I E N lu i p r é t e , & q u i , dans 
le fonel, ne conviennent ni au tems, n i au caradére de ce Juris-

•confulte. 

I I eíl vrai qu'on pourra m'objecler , & avec fondement, que les 
exemples prouvent que les Empereurs ont exercé le pouvoir le plus 

arbi-

(/!) ÍPat?. 3oS. & fpít, (O Ibib. C. 8. 
{k) LAMnuD. in ALEX. C. I . & C. { d ) Vonscus in PROBO. C. ÍS . 
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arbitraire & le plus defpotique; & qu'on ne voit pas que le Sénat 
¡eur ait ofé faire la moindre réfiñance. Je conviens de ees faits; 
mais je prétens qu'ils ne prouvent autre chofe, finon que les Empe-
reurs ont íbuvent abufé de l 'autorité qui leur étoit confiée, Pour 
qu'on en foit convaincu , je difeuterai quelle étoi t Tétendue de 

' l'autorité que la République conféroit á fon chef; 2. quels étoient 
les droits du S é n a t ; & 3. enfin, d'oü vient qu'il a fait íi peu d'ufa-
ge de fes droits. Par ce moyen on fe pourra former des idees plus 
juftes qu'on ne s'en eíl fait jufqu'á préfent fur la conít i tut ion fon-
damentale de l'Empire Romain. 

1. L'Empereur n 'étoi t proprement que le premier officier de la Queltes 
Républ ique, q u i , fous différens t i tres, réuniíToit toute l 'autorité &étoientles 
toutes les prérogat ives , dont avoient jouí les principaux magiílrats f o u s ^ ^ ^ l 
la République. JULES C É S A R , qui alloit ouvertement á la tiran-(|es Empe
rne, exer^-a le. pouvoir fouverain fous le titre de D i é l a t e u r , qu'il reurs. 
rendit fi odieux, que perfonne aprés lui n'ofa ufurper le méme ti tre. 
AUG u s T E , inílruit par cet exemple, refuía tous les titres quipouvoient 
l'expofer á l 'envie, & n'accepta que ceux qui avoient été ordinai-
res fous la République. Car les titres á'Augufte^ de ptre de la pa
trie de Prime du Sénat , ne lui conféroient aucune pui ífance, & ne 
fervoient qu'á augmenter la vénérat ion due á un homme fi refpefta-
ble. A u lien que toutes les démarches de JULES CÉSAR tendoient 
clairement á la monarchie, celles d ' A u GUSTE furent plus cachees > 
& i l ne voulut jamáis paroitre que le premier miniftre de la Répu
blique. I I eíl vrai qu'il n'y perdit rien , & que fous des titres. for t 
modeftes, i l fut fe faire donner le pouvoir le plus étendu. 

Aprés la bataille d'A6Üum ^ i l trouva le Sénat difpofé á accumulcr AUGUSTE T 
fur l i l i tous les titres & tous les honneurs, qu'il avoit ci-devant pro- fous diíFé-
digués a JULES CÉS AR. Mais AUGUSTE fe contenta de la puiífance rens titrcsT 
du tr ibunat , qui rendoit fa perfonne facrée , & qui dévouoit aux Jperfonne 
Dieux infernaux tous ceux qui roíFenfoient de paroles ou d'aclions; ]c pouvoir 
outre qu'elle lui donnoit le droit de caífer tout ce qui fe faifoitdes príncí-
centre fa volonté . Cependant i l "dit qu'il n'acceptoit cette'püiíTance P?"x m ^ ^ 
que pour proteger efficacement le peupie I I exerca le conílilat ¿^u„* 
pendant neuf années conféeut ives , dignité laquelle, en qualité de pre- blique. 
mier magiftrat de la République , le mit en état d'aífermir fon autorité^ 
Mais comme la République changeoit fes magiítrats tous les ans, i l crai-
gnoit encoré que le confulat, perpétué en fa perfonne, ne Texpofát á . 
l'envie. I I voulut que, toutes les fois qu'il feroit Confuí, on lu i donná t 
deux collégues au lieu d'un & n'ayant pú Fobtenir, i l refufa leŝ  
coniulats qu'on l u i ofFrit dans la fuite ; & pendant trente fix ans, que 

. dura- • 

( O Vojito Tríunivir í nm':nc, CoriTnlem ( í ) SÜETON, in AüG, C. 37.-
Jxfercns, & ad tuendam Plebcm Tribunicio 
jure cmenmm, TACIT. Ann. L i b . L C, 2»-
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dura encoré fon r é g n e , i l n'en exe^a que deux. En qualite de 
Confuí i l étoit le premier magiítrat de la Républ ique, & on com-
prend aífez que le collégue, qu'on lui donnoit, ou plutót qu'il fe choiüf 
Ibit lui m é m e , ne partageoit pas fa puiífance, & qu'ainfi i l lu i étoit fa-
c i le , fous ce t i t r e , de difpofer de tout. I I fallut fupléer au défaut de t i -
tre ( V ¡ , & i l eut foin dans fon onziéme confulat de fe faire confirmer la 
puiílance du tribunat á perpétui té ; de fe faire accorder le droit de con-
voquer le Sénat , & d'y propofer ce qu'il lu i plairoit , quoiqu'il ne fút pas 
Confuí. On lui conféra encoré le pouvoir proconfulaire, c'eíl a diré, 
une autorité fupérieure fur tous les Gouverneurs des provinces, & fur 
toutes les armées. En 734. on le revéti t de la charge de Cenfeur pom* 
cinq ans ( ^ ) , & de la puiífance confulaire pour toute fa vie , avec 
le rang au aeífus des Confuís actuellement en charge. I I refufa, k 
la v é r i t é , le titre de Cenfeur ( c ) , mais i l en, exerga tout le pou
voir fous un titre qui avoit moins d'éclat. En 741. aprés la mort 
de L E p I D u s , i l fut revétu de la digniré de granel Pontife ( ¿ 2 ) , & 
en coníequence devint le chef de la religión. I I fut agrégé á tous 
les colléges des Prétres & difpoía de tous les íacerdoces 5 de méme que 
de tout ce qui concernoit la religión, 

D u titre Parmi tous ees titres, celui d'Empereur (Imperator) tenoit le pre-
d'Empe- mier rang, & étoit devenu comme une efpéce de nom propre , par 
mir' le que 1 on défignoit le chef de la République. Ce titre n 'étoi t en u-

fage fous la Républiqiie que pour défigner un Généra l , qui comman-
dant aéluellement une a r m é e , avoit, aprés quelque fuccés éclatant, 
été qualiílé ainfi dans les acclamations militaires, & i l le quittoit des 
qu'il étoit rentré á Rome. Mais aprés que CÉSAR eút vaincu les 
fils de POMPEE en Efpagne (<?), le Sénat ordonna que le titre d'/m-
perator tiendroit lieu de prénom pour l u i , & pour les fils & petits-fils 
qu'il. pourroit avoir. Ce titre fut accordé en 724. á AUGUSTE 
de la méme maniere pour lui & pour fes defeendans. 

DION CAS- D I O N CASSIUS ( / ) , en railemblant tous ees diíFérens titres, y, 
si us exa- attache un pouvoir immenfe , & que, fans doute, ils ne renfermoient 

ouvoh- Pas* ^ veut que la qualité d'Empereur ait donné aux Princes le 
qu'il0 a m i -^1 ' 0^ ^ever des troupes: d'exiger des contributions pour i'entré¿ 
bue aux t icn des armées : de faire la guerre ou la paix: d'ordonner tout ce 
Empe- qu'il Jeur plaifoit á Rome & dans les provinces: de punir de mort , 
reurs. méme dans la v i l l e , les Sénateurs & les Chevaliers: & en un mot i l 

leur attribue fous ce titre tout le pouvoir de fouverains les plus ab-
folus. C'eíl fans doute par une baífe & lache fíaterie , qu'il veut 
que ce t i t r e , qui étoit purement mili taire, ait renfermé le droit de 

. vie 

( ^ ) D i o CASS'. Lib . LUÍ . p 504. ( ^ ) D io , CASS. Lib . I . p. 619. A . 
( b ) D i o CAS^. Lib L1V. p, 604. í c ) Idem. Lib. X L I I I . pag-. 266. D . E . 
( f ) Receph & morum legumque régimen ( / ) Lib . L i l i . pag. f 8 t . Sí fcqq. 

pcrpetuum ^ (¡uanqmm fine cenjura bonorc. ' , 
SUETON. in AUG. C. 27. 
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vie & de mort dans Rome m é m e , quoique les Empereurs ayent tou-
jours reconnu les droits du Sénat á cet égard, & l'ayent t rouvé af-
fez difpofé á fuivre leurs vo lon té s , j i o u r n'avoir pas befoin de fe 
charger feuls du b láme, que leui: eút attiré la mort des vicTtimes, 
qu'ils facrifioient á leur haine ou á leur ambition. Le titre d'Empe-
reur marquoit uniquement le commandement militaire, & l 'autorité 
des Princes fur les armées; & , en conféquence, fur les provinces. 
I I marquoit qu'ils étoient les Generaux nés de l 'Etat , & , que tous 
ceux qui fe trouvoient á la tete des diíFérentes armées de la Répu-
blique leur étoient fubordonnés. Mais comme on quittoit toujours 
ce titre en rentrant dans Rome, ce fut par un privilége particulier, 
qu'on en íit un nom propre en faveur de JULES CÉSAR, d ' A u o u s -
TE , & de leurs fucceííeurs. Le pouvoir proconfulaire , qu'on y 
joignit , ne fut en quelque forte qu'une extenfion du pouvoir que 
donnoit le t i tre d'Empereur; parceque celui-ci ne marquoit propre-

-ment que le commandement militaire , au lieu que le proconfulat 
donnoit de plus l 'autorité civile fur les provinces. Mais quoique 
Ton conférát le pouvoir proconfulaire aux Empereurs en les élevant 
á l'Empire , on les voi t rarement en faire mention dans leurs t i -
tres ; parceque celui d'Empereur leur paroiíToit exprimer fuffifam-
ment l 'autorité qu'ils avoient fur les a rmées , qui comprenoit pref-
que toujours l 'autorité fur les provinces. 

En qualité de Cenfeurs, ils avoient le droit de prendre connoif- Du t í tre 
fance de la vie & des mceurs de chacun; de faire le dénombrement deCcnfcur, 
des citoyens, de mettre dans le Sénat & dans l'ordre des Chevaliers, 
^ d ' e n chaíTer qui i l leur plaifoit; de dépouiller du droit de c i toyen, 
ou d'en gratifier qui ils vouloient; & de fe faire rendre compte de _ 
tous les impóts & revenus publics. I I eíl vrai qu'ils ont rarement 
fait ufage du titre & qu'ils fe font contentés , á l'exemple d ' A u -
GUSTE, d'en exercer tout le pouvoir. 

Les ti tres, qu'ils ont.pris coní lamment , étoient done ceux $ Impera- Des Titreu 
ior , qui comme je l'ai d i t , avoit été accordé comme un nom pro- des Empe-
pre á JULES CÉSAR, á AUGUSTE & a leurs defeendans; de ma- reurs' 
niére qu'il fe pla9oit devant leurs noms propres. Celui de granel Pon t i fe, 
qui marquoit qu'ils étoient chefs de la religión; celui de revétu de la 
puiíTance Tribunieienne, par lequel ils marquoient que ríen ne fe pou-
voit faire contre leur fentiment, & que leurs perfonnes étant facrées , 
c'étoit un crime irrémiíTible d'attenter quelque chofe contre eux foit en 
paroles, foit en aftions. Le titre de pere de la patrie^ qu'ils y ajoutent la 
plupart du tems, ne conféroit aucun pouvoir, & n 'étoi t qu'une efpcce 
d'éíoge de ce que le Prince, par fa vigilance & par fes foins pater-
nels, procuroit une parfaite tranquillité á l'Etat & á tous les ci

toyens, 

O ) Vide SPANHETM de Uíu & F r s í l . . ( ¿ 0 Idem ibid. p. 473. & feq, 
Num. T . I I . p. 463. & ¡eqq. 

Q q 
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toyens. Cependant D I O N CASSIUS, pa r une b a ñ e & i n d i g n e adli-
la t ion , ofe encoré diré que ce t i t r e l e u r donnoit droit de vie & de 
mort fur les citoyens, de m é m e q u ' u n p é r e , f e l ó n l e droit Romain, 
avoit ce pouvoir fur fes en fans . l i s o n t ajouté quelquefois l e titre de 
Confuí , lorfqu'ils e x e ^ o i e n t aftuellement l e con íü la t , qui cependant 
ne leur conféroit aucun pouvoir qu'ils n'euífent a d'autres titres. Quoi-
qu ' i l e n f o i t i l eíl évident que dans toutes ees prérogat ives , i l n'y en 
avoit aucune dont o n n ' e ú t eu des exemples fous l a Républ ique ; feule-
ment on n'1 avoit jamáis vú ees diíférentes dignités réunies en une mé
me perfonne. Le pouvoir , qui y étoit attaché , étoit partagé entre 
un aífez grand nombre de peribnnes, pour qu'on n'en craignít pas les 
abus. 11 eíl done viüble que la Républ ique , e n revétant l'Empereur-
de toutes ees diíférentes dignités, ne faifoit que l 'établir fon premier 
magiftrat, & l u i conféroit á lu i feul un pouvoir , qui auparavant avoit. 
oté partagé entre pluíleurs. 

AUCJUSTE Ce ne fut auffi qu'en cette qualité q u ' A . u G u s T E voulut é t r e c o n -
& plufieurs fidéré, & i l fe fit toujours auto r i fe r , dans tout ce qu'il faifoit, par le 
dejes fue - séna t , o u par l e peuple, T I B E R E , á fon avénement á l 'Empi re , 

reconnut bien formellement qu'il ne fe coníidéroit que comme le mi
l i i íl re des volontés du Sénat. I I lui répréfenta , „ que l'Empire. 

étant une charge extrémement pénible & dangéreufe, i l falloit e n 
partagér les foins; furtout dans un Etat rempli de tant de peribnnes 
i l luí l res" . I I ajouta ( ¿ ) , fur les infeances réitérées du S é n a t , 
qu'il ne fe fentoit pas capable de porter feul un fi péfant fardeau, 
mais qu'il tácheroit de s'acquiter de la part qui feroit commife á fes 
foins". Preuve bien évidente que les Empereurs n 'étoient cenfés 

exercer que le méme pouvoir qu'avoient cu les magiílrats fous la Ré
publique ; & qu'on pouvoit encoré le partager de nouveau en diífé
rentes branches, en les dépouillant de quelques unes de leurs préroga
tives. En fin T I B E RE, en acceptant FEmpire, reconnut qu'il ne fe 
regardoit que comme le miniftre des volontés du Sénat & du peuple 
Romain. Voic i comme 11 s'exprime dans le difcours q i f i l adre lie au? 
Sénat fur ce fujet ( c ) . „ Je vous ai fouvent d i t , Meí l ieurs , qu'un 
?, bon Prince, un chef digne.: de rhonneur que vous lui avez. fait de' 
„ le revétir d'un pouvoir ñ grand & ñ é t endu , doit toujours s'accom-

moder á la volonté du Sénat , fouvent á celle de tous les citoyens, 
„ & la plupart du tems á celle de chaqué particulier. Je le répéte 

encoré , & je ne me repens point de vous l'avoir d i t : car jufqu'ici 
je 

ceíTeurs fe 
fonc fait 
autorifer 
par le Sé
nat dans-
tout ce 
qu'ils fú-
íbient 
d'fmpQp-
fcant. 

5> 

?5 

9? 
55 
\ 
55 

55 

55 

( a ) T A C I T . Annal. LiB. I . C. M . 
i>b) S Í , nt nontoti Rcipublíca; parem, 

ita qnacumque pars fibi mandarctur (jus tu» 
Ulnyn fuj'cepturum. ibid. C. 12... 

( r) Dixt & nunc, &* fMpé oUcts, Vaires 
G w J ¿ á y t i , bonum & Juíutanm Frindpem, 

íjum 

íjttem vos tanta &* tam Uhera poteflate rnflru-
xiftis , Senatui f . rvirc" deberé , & umverfif-
civlbus f¡epc , & flcrumque eúam (ingulis: 
ñeque id dixiffe me pbenitet, & bmios ¡equos-
& favente.s vos bnlm dóminos , & adbuc habed* 
SUETON. in T13. C. 29. 
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„ je v o u s ai regardés , & j e v o u s regarde encoré , c o m m e des fei-
3, gneurs bons, équitables & f a v o r a b l e s " . Quoiqu'il y ait plus d'affec-
tation que de fincérité dans cette conduite de T I B E RE, elle fuffit 
p o u r nous p r o u v e r q u ' ü ne prétendoit pas gouverner en fouverain; 
mais comme le premier minif tre, ou le premier magiílrat de la Répu-
blique , & qu'il c o n v e n o i t que f o n autorité étoit fubordonnée á celle 
du Séna t Ge Prince artilicieux, q u i , á l'exemple d ' A u o u s T E , 
préféroit la réalité du p o u v o i r aux aparences, agit conílamment fur 
ees principes, & voulut que le Sénat difpofát de tout ( ^ ) , aíTuré 
qu^il le trouveroit toujours prét a fe conformer á la volonté . I I n'af-
feéloit pas méme le premier rang & cédoit le haut du pavé aux 
Confuís, lorfqu'il les rencontroit en r u é , ou fe levoit , pour leur 
faire honneur, lorfqu'ils entroient apres luí dans le Sénat. Enfin i l 
í u t l i bien éblou'ír le monde par ce faux femblant d 'humil i té , qu'il y 
eut des Députés d 'Afrique, qui fe plaignirent un jour aux Confuís , 
de ce que l'Empereur les faifoit trop attendre; afin qu'ils Tobligeaf-
fent de les expédier. Nous voyons encoré que longtems aprés les 
Empereurs modérés conviennent que ce n 'e í l point a titre de fouve-
rains qu'ils gouvernent; mais comme ceux que le peuple & le Sénat 
avoient établis pour avoir radminiítration des aíFaires, A D R I E N pro-
t e í t a fouvent ( c ) - , & dans Falfemblée du peuple, & dans le S é n a t , 
„ qu'il goiiverneroit comme ayant en main le maniment des aífaires 
„ du peuple, & non pas des fiennes propres". MARC AURELE 
convenoit de méme ( á ) , que tout apartenoit au Sénat & au peuple; 
& ALEXANDRE SEVERE difoit en propres termes ( e ) , qu ' i l n'é~ 
toit que le procureur, ou l 'économe du peuple QDifpenfator publi-
m ) . C'eíl ce qui fait diré á A M M I E N M A R C E L L I N ( / ) , ? lorfqu'il 
parle du changement arrivé dans le gouvernement de Rome, que la 
République étant fur fon décl in, & voulant pafíer en repos le tems 
de fa vieillefle , fe déchargea fur les Empereurs, comme fur fes enfans, 
du foin de gouverner fes biens; agiffant par-lci en mere bonne , fage & 

I I , I I n'y avoit done point de L o i Royale, qui ordonnát que la La íbur-e-
volonté des Empereurs t in t lieu de lo i . A u contraire , ees Princes, i:ain.eté ^ 
lorfqu'ils n'abufoient pas du pouvoir qui leur étoit confié, conve-
noient eux-mémes qu'ils n 'étoient que les miniftres des volontés du ment dans 
Sénat , & chargés de l 'exécution de fes décrets. Dés-que le Sénat le Séna t / 
n'étoit point géné par un pouvoir tirannique, ou par la crainte des 
a rmées , i l exercoit l 'autorité fouveraine dans toute fon é tendue , 

dif-

{ a ) Idem ibid. C. 30. 0 0 XrPHiuN. ín M . ANTÓN, p. 266. 
(/ ') Ibid. C. 31. " Ep- IloB. STEPHANI. 
( c j Et in condone, in Scnatu f&pe ( e ) LAMPIUD. in ALEX. C. 32. 

^ J í ñ , ita fe Rempublicam geflurum , ut ( / ) Fdut frugi pa'rens, & frudens &> di-
feiret populi rem eíTe non propriam. SPART. » « , Ctefaribus, _ tanquam liberis fuis,, re-
fei ADRIANO C 8. genda patrimonii jura permiíi t . L ib . X I V . 

C. 6. 
Q q £ 
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difpofoit des gouvernemeils des provinces, des finances, des royan-
mes , & méme quelquefois du commandement des a rmées , & de tout 
ce qui concernoit le militaire (¿z). Le Sénat étoi-t le tribunal fupé-
r ieur , oü tous les Sénateurs & l'Empereur lu i -méme étoient jufti-
ciables. 11 aprouva rairallinat commis en la perfonne de CALIGULA; 
& CLAUDE, fon fucceíTeur, fans doute pour fe conformer aux in. 
tentions du Séna t , fit abattre de nuit toutes fes ñ a t u e s , & caifa tou-
tes fes ordonnances Ce méme Sénat condamna á mort NERÓN, 
& vouloit lu i faire fubir un fuplice ignominieux ( c ) . Nous voyons 
auffi que les noms de ees deux Empereurs ont été omis dans le Séna-
tus-Confulte que j ' a i raporté ci-deifus, de méme que ceux de GALBA, 
d 'OTHON5 & d e V i T E L L i u s ; le premier, á caufe que fon régne 
fut de tres peu de durée^ & les deux autres parceque leur mémoire 
avoit été condamnée par le Sénat. I I fe vengeoit de cette maniere de 
ceux dont i l avoit été obligé de fouíFrir les déportemens pendant leur 
v i e , & i l en agit de méme envers D O M I T I E N ( ^ ) , dont i l condam
na la mémoire par un décre t , & dont i l fit abattre toutes les ílatues. 
I I voulut faire jetter le corps de COMMODE dans le Tibre ( e ) , ce 
qui fut réellement exécuté a l'égard d 'H E L i o G A BALE ( / ) . Le Sé
n a t voulut de méme condamner la mémoire de CAR ACALLA ( g ) , 
& de divers autres, dont i l faifoit abattre les í la tues , eífacer les noms 
de tous les monumens publics & partiouliers, & les faifoit rayer du 
role des Empereurs, afin qu'il n'en f ú t pas plus fait mention que s'ils 
n'euíTent jamáis exiílé. 

Et c'étolt Le Sénat ayant le droit de dépofer les Empereurs, i l eft vifible qu'M 
á kü á d i f avoit aufli bien le droit de conférer l'Empire que de l 'óter (/?). I I 
FEm1 iré l'exer?a toujours á Vim & a Tautre égard , &, quoiqu'il fe v i t fouvent 

mpire' fo rcé ' á ratifier par un Sénatus-Confulte une éleftion qu ' i l défaprouí-
v o i t , cela m é m e , que tous les ufurpateurs táehoient de fe faire recon-
noitre par le Séna t , prouve que c'étoit proprement au Sénat á difpo-
fer de l'Empire. Ce droit ne lui fut pas difputé fous les premiers 
Empereurs, & ce ne fut qu'aprés que GALBA e ú t été proclamé en 
Efpagne, qu'on découvrit le fecret, qu'on avoit ignoré jufqu'alors ( f ) , 
qu'on pouvoit élire un Empcrea r hois de Rome. E t i l eíl certain 
q u e depuis on a rarement vú un Empereur, qui n ' e ú t été élevé a 
TEmpire par les a rmées , ou par les. Cardes Prétoriennes. I I eíl cer-
üain e n c o r é , q u e xeux m é m e s qui pouvoient fe flatter de fe voir re-
eonnus par le Séna t , commencoient par fe faire reconnoitre par les 

Gardes 

( n ) SUETON. in T í a . C, 30. ( / ) Id in HELIOG. C. 17. 
{ b ) D i o CASS, Lib . L X . pag. 706. (p;) CAPITOT,. in MACRTNO. C. 2. 

&fcq(¡. (/.') Vicie GRAV.IN. de Rom. ímp 13-
( Í ) SUETON. in NER C. 49. (?) Evnhato Impefii are av. o, poífe Prin* 
( a ) Id. ü) DOIMIT. C 23. cipcm alibi quám Romse ficri. TACIT. Hift* 
( c ) LAMPRID. xa COMMODO, C. ult.. L i b . 1. C, 4. 
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Gardes Prétoriennes ( ¿z ) , avant que de fe préfenter au Sénat. Mais 
cela ne préjudicie en rien aux droits de ce corps, que tous les Empe-
reurs ont reconnus, puifqu'ils ne fe font crus bienaífermis fur le t roné 
quapres qu'il avoit ratifié le choix des armées. Tous ceux dont l'élec-
tion n'a point été confirmée par le Sénat , n'ont point été mis au rang 
des Empereurs, & ont toujours été coníidérés comme des uíurpateurs 
& des tirans. 

I I eíl vrai que le Sénat a été la plupart du tems fort géné dans Mais ¡I 
i'exercice de fes droits, & quoique, par la conítitution fondamentale ^oiJ 
de FEmpire, Fautorité du Prince dút étre fubordonnée á celle du Sé- ¡ ^ e n r i c e 
nat, on voit qu'au contraire cette compagnie paroit dans une dé-de fes 
pendance fervile des Empereurs, & fouvent obligée de ramper devant^0^3» 
des moní l res , qu'il n 'eí t pas croyable qu'elle eút to lé rés , fi elle avoit 
eu le droit de les priver de l'Empire- 11 eít difíicile de fe figurer, 
qu'un corps fi augufte eút fouffert tant d'indignités, s'il eút été en 
droit d'exercer fa jurifdiólion fur la perfonne de fes Erinpereurs, de 
les déclarer déchus de l'Empire , & de conférer cet Empire á celui qui 
lui en paroiíToit le plus digne. Cependant le peu d'ufage que le Sénat 
a fait de fes droits ne prouve point qu'ils ne lu i apartinífent pas; & i l 
faut remonter plus haut pour découvrir la véritable raifon du peu de 
confidération, oü 11, a été fous plufieurs Empereurs, & pourquoi i l 
n'a exercé fon autorité que d'une maniere dépendante du Prince, ou 
des armées. 

I I I . On a pú voir dans le Chapitre précédent les caufes de cette Averílon 
averfion, que le Peuple Romain & les foldats avoient concue contre des r,rméeg 
le Sénat , & qui entrama enfin la ruine de la République. Cet éloi-sénat. 
gnement avoit fa fouree dans la certitude, oü le foldat é to i t , qu'il 
n'avoit rien á attendre du Séna t , lequel ne réeompenferoit jamáis fes 
fervices, & feroit toujours attentif á maintenir la diícipline militaire;. 
au lien qu'en tournant fes vues du coté de fes Généraux , i l n'y avoit 
point de récompenfe qu'il n'en pút efpérer. L 'épreuve qu'il en fit 
aprés les vidoires de SYLLA, . de JULES CÉSAR, & des Tr iumvi rs , 
le convainquit qu'il n'y avoit point pour luí de moyen plus fúr de 
s'enrichir, que de fervir contre la Républ ique , & d'aider fes Géné
raux á fe fouftraire á Fautorité du Sénat, Les armées fuivirent la mé-
me máxime fous les Empereurs, & tournérent toutes leurs vues du 
cóté de ees Généraux-nés de FEtat; qui de leur cóté fe les attaché-
rent par leurs libéralités, fachant bien que tant qu'ils pourroient 
compter fur elles, ils feroient maitres de tou t , & que le Sénat ne 
pourroit former d'opofition á leurs volontés. La plupart d'entre eux 
nc s'apliquérent done qu'á s'attacher les foldats , afin d'anéantir 
rautori té du Sénat ; & ils pratiquérent á merveille la máxime que 

SÉVÉ-

( 1 ) SUETON. in NER. C. 8. TACIT . Ann. Lib- X I I I . C. ult. HEROD. L i b . V . in fine. 
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¿ ¡ É v É R É , étant prés de mouri r , inculqua a fes fils C'étoit d« 
travailler á enrichir le íbldat , & de fe mettre peu en peine du reíle. 

Fomcntée Ce fut cette averlion des armées pour ]e Sénat , fomentce & entre-
par qucl- tenue par divers Empereurs, laquelle tint le Sénat dans cet tat d'a-
ques Etn- bai-iemeiit & de mépris , oü nous le voyons, toujours obligé de con-
pereurs. £ rmer les fufFrages des armées , & de recevoir fes maitres de la main 

des foldats. Non feulement les armées ne vouloient point de ceux 
qui leur étoient préfentés par le Sénat ; mais i l íuíiilbit qu'un Empe-
reur lui fut agréable , pour que les foldats conculfent de Faverfion 
pour l u i , & que fon régne ne fut pas de durée. La crainte qu'il ne fit 
revivre la difcipline militaire & ne mit un frein á leur licence, le leur 
rendoit odieux; de forte que la plupart de ees Princes ne fongérent qu'a 
g'afíurer des armées, bienfúrs que le Sénat ne pourroit leur réfiíter, & 
n'auroi.t pas le courage de contredire celui qui commandoit á tant de lé-
gions. Lorfqu'on fe voyoit délivré de quelqu'un de ees moní t r e s , & 
qu'on n'en avoit plus rien á craindre, le Sénat , rentrant dans fes droits, 
le vi Ubi t contre fon cadavre, condamnoit fa méraoi re , & fe vengeoit 
autant qu'il pouvoit. Mais obligé auffitót aprés de fe foumettre á ce
l u i , auquel les foldats lui ordonnoient d 'obéir , i l ne pouvoit mainte-
nir fon autoritc, & rentroit dans fon état d'anéantiífement. 

E ñ l e p r í n - Tels furent les obílacles que le Sénat rencontra toujours k l'exer-
xipal obf- cice de fes droits, lis étoient tres beaux & tres, é tendus; mais ils 
fexe-A génoient également l'Empereur & les armées. Celles-ei, en s'attachant 
des d rok l au Sénat , ne pouvoient efpérer qu'on les laiífát vivre dans, la licen-
du Sénat. ce, ou que le Sénat confentit á ruiner les fujets de l'Empire pour 

. les enrichir; au lieu qu'elles étoient prefque aíTurées d'obtenir l'un 
& l'autre de leurs Empereurs. Ceux-ci, d'un autre c ó t é , en favo-
rifant le Sénat , fe réduifoient , en quelque for te , á la qualité de fes 
mini í l res ; au lien qu'en gagnant l'affeftion des armées par leurs libe-
ral i tés , ils devenoient maitres de tout , difpofoient fouveraincment 
des finances , & de la vie & des biens des Sénateurs , & des autres 
fujets de TEmpire: avantages auxquels ils étoient plus fenfibles qu'a 
la gloire de paífer pour des Princes juíles & équitables. 

Tcsbons l í eíl done facile de prouver que les Empereurs, foutenus par les 
Empereurs a rmées , ont prefque toujours exercé une autorité deípot ique; mais 
ne faf- tous ees excmples ne prouvent point qu'ils y fufíent autorifés par 
ui'e de p r l í n e ^ 0 ^ - ^ - o y a ^ e 5 Q11'1 ês revetoit d'un pouvoir abfolu. A u contrai-
ví^d'un 1 ^e ? on volt que c'étoit une ufurpation manifeíle, & que les Empe-
Confell, reurs, qui fe font arrogé un pouvoir fi é t endu , en agiíToient plutót 
d0m&0^ en ^rans ' Qll'en Punces légitimes; que leur autorité devoit étre fu-
teurs Tes bordonnéc á celle du Séna t , & que ce qu'ils ordonnoient n'avoit for-
plus illuf- ce de *ioi qu'autant qu'il étoit ratifié & confirmé par un Sénatus-con-
tres. fulte. C'eft ce qui fut o.bfervé conftamment par les premiers Empe

reurs; 

{ a ) XiPHiLm, in SEVERO, p. 324, 
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reurs; mais nous vc^ons" que depuis A D R I E N , ils commencérent k 
donner des ordonnances émanées de leur propre chef, oü i l ne pa-
r o i t pas que le Sénat eút aucune part , & qui pourtant furent recues 
fans contradiciion, comme des loix. Cependant ees ordonnances ne 
fe rendoient que de l'avis d'un confeil , qu'AD R I E isr s'étoic formé 
des Sénateurs les plus illuílres, & des plus hábiles Jurifconfultes (ÍZ), 
& qui avoient tous é t é aprouvés pa r le Sénat, Ses fucceHeurs A N 
TÓN IN & MARG AURÉLE en agirent de méme^ mais d'une fa-
^on qui fut toujours aprouvée du S é n a t , puifque c'étoit de l'avis 
des membres les plus confidérables de ce corps, que les Empereurs 
prononcoient. Ce fut fans doute á leur exemple qu 'ALEx AND RE SE-
VERÉ ne faifoit aucune loi qu'elle n ' e ú t é t é aprouvée par vingt des plus 
hábiles Jurifconfultes ( ¿ ) ? & pa r cinquante autres períbnnages illuf-
tres, dont i l recueilloit les fuíFrages de la méme fafon qu'on les prenoit 
dans le Sénat. Si Ton en croit HÉRODIEN ( c ) , on lui avoit donné 
feize Confeillers tirés du Sénat , fans l'avis defquels i l ne faifoit r i en ; & 
aparemment que ees feize étoient les principaux de fon confeil, & ceux 
avec qui i l clébattoit les aíFaires avant que de les communiquer aux autres. 

I I n'y avoit rien de nouveau dans ce que pratiquérent ees Empe- Ce Confél 
reurs , puisqu'AuGUSTE avoit déjá demandé au Séna t , qu'il lu i ac-^voit. ét;,é 
G o r d á t quinze membres de fon corps, lefquels fa changeroient t o u s ^ ^ ^ 3 
les f ixmois , & q u i , conjointement avec quelques magiítrats, l u i tien- dMucus-
droient lieu de confe i l ' ( ^ ) . I I eíl vrai que les aífaires devoient en-TE. 
eore fe porter devant le Séna t , & que ce confeil ne fervoit qu'á prépa-
rer les matiéres; mais AUGUSTE, fur le déclin de fon age en 766. 
demanda qu'on lui en accordat vingt ( e ) , qui ne fe changeroient. 
que tous les ans . Le Sénat ordonna que tout ce que ce Prince au-
roít réfolu avec ce confeil, avec les Confuís en cliarge, & les Con
fuís défignés, & ceux de fes fils & petits-fils adoptifs q u ' i l voudroit y 
admettre, auroit la méme validité que s'il avoit été conclu & arrété 
dans le Sénat. La méme chofe fut fans doute accordée a fes fuccef-
feurs; & infenfiblement i l s ceíférent de porter les áffai'rés devant le 
Sénat, & fe contentérent d'en ordonner eux mémes avec ce confeil, 
qui repréfentoit le Séna t , & auquel ce méme Sénat avoit été obligó 
de transférer tous fes droits. I I faut auffi qu'á me fu re que le p OLIVO ir 
des Empereurs s ' e í l accru, ie nombre des Sénateurs fe foit diminuc, 
011 bien que ees Princes n'en ayent ordinairement coniulté que la 
moindre partie; puifqu'il paroit que, fous ALEXANDRE SE VÉ RE, 
foixante -dix Sénateurs fuffifoient pour former u n Sénatus-Confulte; 
¿ que cet Empereur prit ce nombre de Confeillers ( / ) , pour que 
fcurs décifions fuíTent conñdérées comme des Sénatus-Confultes. On 

v o l t 

fy) XIPHILIN. in ADRIANO. SPARTÍAN, ( ^ ) ^ i o CASS. T ib. L U I . p, fóf, SUE» 
ib. C. 18. TON. in AÜG. C. 3f. 

( ' ' ) T.AMPRTD. in ALEX. C. i f l i ( O 'bid. Lib. L V I . p. 67^ 
( c ) Lib . V I . C u ( / ) LAMPÍUD. in ALEXA^D. C. I 5 . 

UNED



$74 D K L A L O I R O Y A L E . 

voit par une lo i du Code Théodofien, que l'Empereur CONSTANTIXT 
diminua encoré ce nombre ( a ) , & le réduifit á cinquante Sénateurs 

I,e pouvoir Je crois qu'il eíl faciic á préfent de fe faire une idee juíte de ce qu'é! 
militaíre toit le pouvoir des Empereurs dans fon origine. Bornés a divers é-
míx Em e gar^s ' ^ans ê ponvoir c i v i l , Fautorité fouveraine, qu'ils exer^oient 
xem-s de*2' ^ r les a rmées , les mettoit en état d'excrcer le defpotifme le plUs 
L o i Roya- éntlef toutes les fois qu'iis vouloient abufer du pouvoir qui leur é-
íe' toi t confié. lis avoient laiíTé au Sénat une auldrité aíTez étendue fur 

le c iv i l ; mais qui n 'étoit que précaire , puifqu'il n'en pouvoit faire 
ufage que felón leur bou plaiñr. Les foldats, qui nourriífoicnt une 
haine invétérée contre cette compagnie, ne refpeftérent jamáis fes or. 
dres, s'opoférent toujours á l'exercice de fes droits, & la firent enfin 
tomber tout á fait dans le mépris. Les Empereurs , pour exercer le 
pouvoir le plus arbitraire, n'eurent pas beíbin de fe faire autorifer 
par une L o i Royale. Les armées , dont ils étoient apuyés , leur re-

1 pondoient de la foumiíilon du Sénat , & le Sénat lui m é m e , aprés 
quelques tentatives inútiles pour recouvrer fon ancienne au tor i t é , 
fut convaincu que le parti le plus fúr pour l u i , étoit celui de la fou-
miííion. Aprés le régne des A N T O N I N S , ce ne fut que défordre & 
que confufion ; les armées difpoíerent toujours de l 'Empire, & la dif-
cipline militaire fut entiérement ruinée. Ceux qui ten térent de la 
ré tabl i r , & ceux qui laiíférent vivre le foldat dans la licence , furent 
expofés aux mémes dangers. Les premiers fe rendoient odieux aux 
armées , & les autres n'en étoient plus les maitres. Ce ne fut plus 
qu'un défordre & un pillage continuel, & f o n v i t les Empereurs, fa-
crifiés au moindre mécontentement des armées, ne paroitre fur la fcé-
ne que pour perdre la vie peu aprés. 

Ouí n'a T o u t cela prouve qu'il n'y avoit plus ni ordre n i regle dans l'Em-
járnais exi- pire Romain: que les foldats faifoient & défaifoient les Empereurs á 
fíe que leur fantaifie : que ceux-ci, pour payer l'Empire á leurs foldats, é-
dans le to ient obligés de pillcr & de ran9onner leurs fujets; & que, pour 
TRISO- Ue etre maitres de leurs vies & de leurs biens, ils exercérent le pouvoir 
KIEN. le plus tirannique. Mais i l ne prouve rien en faveur d'une L o i Roya

l e , qui n'a jamáis exilié que dans le cerveau de T R I B O N I E N , & 
dont aífurément U L P I E N n'a pú,faire mention. Divers Empereurs 
voulurent donner leur volonté pour l o i , & exercérent le pouvoir le 
plus arbitraire; mais ce pouvoir n 'étoit autorifé par aucune loi . H 
ne 1'étoit que par le foldat, qui profitoit des rapiñes & des extorílons 
de ceux qu'il foutenoit. C'eít-lá la véritable L o i Royale, qui autorifa 
tant de monílres á exercer leurs cruautés & leurs brigandages. N'attri-
buons done qu'a T R I B O N I E N la prétendue L o i Royale, qu'il nous 
vante tant. Elle convient parfaitement á un miniílre de fon caraftére, 

á un régne tel que celui de J u s T 1 N 1 E N , qui fe jouoit des loix, & qui 
les faiíbit & les défaifoit felón qu'il le jugeoit convenable á fes intéréts. 

L I V R E 
( a ) V id CASAUB. ad SÜET. AUG. C. Sf. • 
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L I V R E IV-
D E S M A G I S T R A T S . 

C H A P I T R E L 

Z)^ Magijirats en généraL 

L y avoit de deux fortes de charges á Rome. Les unes Des Ma~ 
n 'é toient que de fimples dignités, auxquelles n 'étoi t g ^ t s eíl 
attaché aucun pouvoir particulier. Telles étoient tous S N RA • 
les facerdoces, les dignités de Prince du Sénat , de 
S é n a t e u r , de Juge, &c. Toutes ees dignités é toient 
á vie. Les charges de magiítrature étoient prefque , 
toutes annuelles. Le pouvoir civil y étoit toujours 

jo in t , pour faire exécuter les l o i x , foit au dedans, foit au dehors de 
la ville 5 felón l 'étendue du pouvoir de la charge. Le commandemeilt 
militaire n'y étoit j o in t , que lorfque le peuple l 'y avoit ajouté par 
une loi expreífe. Anciennement on apelloit tous les principaux Ma-
giítrats P ré t eu r s , á caufe de leur p rééminence , du verbe h t m prceire, 
ou de pmejfe. Dans une ancienne l o i , citée par T I T E L I V E , 
le Diélateur y eíl nommé Prator maximus. CICERÓN apelle Préteurs 
les deux Confuís & ce titre fe donne tres fouvent aux Procon-
fuls, ou Gouverneurs des provinces. 

I . On diftingue les Magiítrats en ordinaires, & en extraordinaires. Magifims 
Les Magiítrats ordinaires étoient ceux qui s'élifoient réguliérement ^ " ^ 1 ^ 
dans des tems fixes, & dont les fonólions entroient neceíTairementdinaires» 
dans le plan du gouvernement. Tels étoient les Confuís , Ies Pré
teurs , les Ediles, les Tribuns du peuple, les Queí leurs , qui fe chan-
geoient tous les ans. On peut y joindre les Cenfeurs, qui devoient 
s'élire réguliérement tous les cinq ans, quoique le terme de leur auto-
rité ne s'étendít pas au-delá de dix-huit mois. Les Magiítrats extraor
dinaires étoient ceux qui ne fe créoient que dans certains cas particu-' 
liers, comme le Diólateur avec le Général de la cavalerie, l 'Entre-Roi, 
& divers autres dont je parlera! dans la fuite. 

I I . On 

( a ) L ib . V I I . C. 3. ( ¿ ) De Legg. L i b . I I I . C. 3. 
R r 

UNED



2 7 6 D E S M A G I S T R A T 6. 

Magidrats H . On diílingue auííi les Magiílrats en Patriciens & en Plebeyens. 
Patriciens Cette difti i ift ioii ne pouvoit avoir lieu au commencement de la Képuí 
& plé" blique, puifque toutes les magiftratures apartenoient aux Patriciens j 

Jeas' & que les Plébéyens en étoient exclus. Elle n'a done commencé á a-
voir lieu qu'aprés rétabliífement des Tribuns du peuple , & des Ediles 
P lébéyens , charges dont les Patriciens furent toujours exclus. Au 
contraire , toutes les magiftratures rélervées aux íeuls Patriciens de-
vinrent communes aux deux ordres, & i l n'y eut que la fe ule charge 
d'Entre-Roi, dont les Patriciens re í lérent íeuls en polTeffion jufqu a 
la fin de la République. Cependant cette diílinélion ne lailfa pas de 
fubíifter; & on continua d'apeller Magiílrats Patriciens, ceux qui a-
voient les grands aufpices , tels que les Confuís, les Cenfeurs & les 
P r é t e u r s , comme cela fe voit par CICERÓN ( ¿ ó , qui les qualifie en
coré ainíl plus de trois üécles aprés que les Plébéyens eurent été ad-
mis á ees dignités. 

Magiíírats I I I . La diílinftion en Magiílrats fupérieurs & en Magiílrats infé-
fupérieurs rieurs, revient á peu prés á la précédente. La diftereuce que MES-
Scrn-Í SALA, cité par AULUGELLE ( I ? ) , met entr 'eux, eíl que les Ma

giílrats du premier ordre avoient les grands aufpices , au lieu que 
les Magiílrats du fecond ordre n'avoient que les petits aufpices. Ces 
aufpices ne diíféroient qu'en ce qu'un Magiílrat inférieur ne pouvoit 
les obferver, ni interrompre des Comices convoqués par un Magiílrat 
fupérieur, en dénor^ant quelque mauvais préfage: excepté cependant 
les Tribuns du peuple, qu i , en vertu du pouvoir de leur charge, & 
indépendamment des aufpices, pouvoient tout arréter par ce mot fo-
lemnel veto, j ' empéche. Les Magiílrats du premier ordre étoient les 
Confuís , les Cenfeurs & les P r é t e u r s , qui fe créoient par les Comí-
ees des Centuries. On peut y ajouter quelques Magiílrats extraordi-
naires, comme le Diftateur, les Décemvi r s , les Tribuns militaires 
revé tus du pouvoir confulaire, &c. Les Magiílrats inférieurs étoient 
les Ediles, les Tribuns du peuple, les Qucíleurs , qui s'élifoient tous 
par les Cómicos des Tribus. Les Magiílrats du premier ordre fe dif-
tinguoient encoré en ce qifils fe faifoient précéder par des liéleurs, 
prérogative dont ceux du fecond ordre ne jouilfoient pas. 

Mao-ríh-a- La quatriéme difíin6Hon entre les Magiílrats confiíle en ce que 
rure^cu- quelques-unir d'entr'eux avoient droit de s'aífeoir dans la chaire enrule 
mih<&nonou d ' ivoire, & tels étoient le Diólateur , les Confuís, les Cenfeurs, 
sm'ules. 2CS pl.¿-teurs & ]es Ediles cumies. Les autres Magiílrats inférieurs ne 

jomíioient pas de cette marque de diílinclion. 
V . Enfin on les diílinguoit encoré en Magiílrats de la v i l l e , Ürha-

wf, & en Magiílrats des provinces, tels que les Proconfuls, les Pn> 
préteurs & les Proqueí leurs , Cette diílinólion ne commenga á avoir 

l i e i t 

ÍOÍ) Agsar. 11, M. ( ¿ ) LHí» X I I I . C. 55. 
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lien que depuis que les Romains eurent étendu leurs conquetes hors 
de l'Italie. 

Entre les qual i tés , auxquelles on avoit égard en conférant les char- q m l i t é s 
ges, on coníldéroit particuliérement la naiíTance & ¿age. Dans }esrec}uíí5s 
commencemens de la Répub l ique , les Patriciens étant feuls en pofíef- a ^ g " ^ 
fion de toutes les dignités , la naifíance étoit un titre d'exclufion pour magiftra-
tous les Plébéyens. Ces diílinftions ceíTérent á l'égard de la plupart tures, 
des charges, excepté celles des Tribuns du peuple & des Ediles Pié- La Naif-
béyens , dont le peuple obtint Fétablifíement en Tan 260 de Ro- íance . 
me Ces charges furent de tout tems réfervées aux feuls Plé
béyens , & les Patriciens en furent exclus par leur naiíTance, au lieu 
que toutes les charges, réfervées au commencement aux feuls Patri
ciens, devinrent communes aux deux ordres. Les Plébéyens furent 
admis á la queíture en 344 lis avoient des lors fait diverfes 
tentatives pour arracher un confulat aux Patriciens ( c ) , & ceux-ci, 
pour les contenter en quelque forte, avoient confenti, qu'au lieu de 
Confuís, on élút des Tribuns militaires, qui devoient étre revétus du 
méme pouvoir que les Confuís , & que les Plébéyens fuflcnt admis á 
cette dignité de méme que les Patriciens. Les premiéis Tribuns mil i -
taires ent rércnt en charge en Tan 309 de Rome. Cependant le peu
ple, fatisfait de la condefcendance du Séna t , nc donna fes fuffrages 
qu'a des Patriciens, jufqu'á Tan 353. que P. L I C I N I U S CALVUS 
fut le premier Plébéyen ( i ) , qui fe vi t revétu de cette dignité ( e ) . 
Depuis ce tems-lá les Plébéyens rempor té ren t encoré diverfes vióloi-
res fur les Patriciens, jufqu'á Tan 387. qu'aprés des débats fort v i f s , 
ils s'ouvrirent l'accés au confulat ( / ) . I I y avoit eu deux ans aupa-
ravant un Général de la cavalerie Plébéyen ( g ) , & dix ans aprés C. 
MARCIUS fut le premier de cet ordre élevé á la diélature (/?). I I 
fut encoré le premier Cenfeur Plébéyen en 402 Pour dédom-
mager en quelque maniere les Patriciens de la perte d'un confulat, on 
avoit confenti á l'éreclion de trois nouvelles charges en leur faveur, 
favoir celle d'un Pré teur & de deux Ediles ( ^ ) . On accorda á ces 
nouveaux Magiílrats des marques de diít inélion, qui les égaloient pref-
que aux Confuís. Mais i l fallut des la fe conde année- admettre les 
Plébéyens a l'édilité cumie, & en 417. Q. PÜBLILIUS P H I L O N 

arracha 

( n ) L i v . Líb. I I . C. 33, furent oblígés d'abdíquer. On fut enfuíte 
{ b ) Id . L ib . I V . C. f 4 . /54. ans fans revoir un Plébéyen élevé á 
(c) Ibid. C. 6. cette d igni té , ce qui peut avoir fait croire 
(Í¿) 11 y a bien de l'aparence que le que L i c m i u s avoit été le premier. 

peuple donna fes fuffrages á un Plébéyen , ( ¿ ) Id. L ib . V . C. J2. 
L . ATILIÜS LONGUS, qui eut place entre ( / ) Id . L íb , V I . C, ul t . 
ks trois Tribuns militaires de Pan 309. I I ( g ) Ibid. C. 39. 
ne put exercer cette charge. Les Patriciens (h) Id. L i b . V i l . C. 17. 
prétendirent qu'il s'étoit t rouvé quelque ( i ) Ibid. C. 22. 
défaut dans ks aufpices, & les Tribuns (k) L i b . V I I . C. t, 

furent 
R r 2 
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arracha encoré la Pré ture aux Patriciens Depuis ce tems-lá on 
n'eut d'autre égard á la naifíance dans l'éleélion des Magi í l ra t s , fi ce 
n 'e í t qu'il ne pouvoit y avoir qu'un Patricien Confuí , ou Cenfeur, 
au üeu que les deux Confuís & les deux Cenfeurs pouvoient étre 
Plébéyens i'un & l'autre. 

L'iVgc. I I ne paroit • point qu'il y ait eu de l o i , qui réglát quelque chofe 
fur l'age qu'il falloit avoir pour étre élevé á une magiílrature , avant 
Tan de Rome 573. On ne volt point qu'on ait fait aucune difficulté 
lá-deífus á V A L E R I U S CORVUS, qui fut élevé au confulat á l'age 
de vingt-trois ans ( ¿ ) , n i á SCIPION l'Africain l'ancien, qui fut élu 
Confuí aílez je une ( c ) . T . QUINCTIUS F L A M I N I N U S demanda 
auffi le confulat fort jeune, & les Tribuns du peuple , qui s'opoférent 
k fon é l e d i o n , ne lu i objectcrent point fon age , mais feulement que 
n'ayant été que Que í l eu r , i l briguoit le confulat fans avoir été ni Edi-
le ni Pré teur ( ^ ) . Mais comme i l n ' y avoit point de lo i qui réglát rien 
par raport á cela, non plus que par raport á l'age , les Tribuns fu-
rent obligés de le ver leur opofition, & de laiífer au peuple la liberté 
de fe choifir tels Magiílrats qu'il jugeroit á propos. CICERÓN & 
T AGÍ TE témoignent que la République a été longtems fans avoir 
rien reglé fur l'age requis pour chaqué magiílrature ( e ) . Le premier 
méme apuie ce qu'il en dit des divers exemples , que je viens de ra
po rter ( / ) . Ce ne fut done qu'en l'année ci-deffus m e n t i o n n é e , que 
X . V I L L I Ü S TAPPULUS, Tr ibun du peuple , fit confirmer une l o i , 
par 1 aquel le i l regla l'age qu'il falloit avoir pour étre qualifié a deman-
der une magiílrature ( g ) . Mais on ignore abfolument quel age i l 
íixa pour chaqué magiílrature. I I y en* a méme qui croient que fa 
lo i ne concernoit que les magifrratures enrules, & qu'elle ne régloit 
rien par raport aux autres charges Q ) ) . I I n'y a guéres que le con
fulat dont on puilfe fixer le tems avec quelque certitude. CICÉRON 
dit d'A L r: x A N D R E le grand, qu'il mourut dans fa trente -troifieme 
année , age, ajoute-t 'il, „ qui eíl encoré de dix ans au deíTous de 
„ celui que nos loix exigent pour le confulat" ( f ) . Ce n 'eí l que 
par des conjeélures affez probables 5 qu'on établit l'age requis pour les 
autres charges. 

JUSTE LIPSE fixc l'age de vingt-cinq ans á la queíture ( ¿ ) , qui 
étoit la premiére des grandes dignités, par lefquellcs on montoit córa
me par dé gres au confulat. Mais comme POLYBE dit qu'il falloit 
avoit dix armé es de fervice avant que de pouvoir exercer aucune ma
giílrature ( / ) , & qu'on commencoit k fervir á feize ans accompli^? 

( a ) Id. Lib. V I I J . U ) Lnr. Líb. X L . C. 44. 
{ b ) Ln-. Lib , ÍX. C. 26. ( h ) MANUC, De Legg. C. 6. 
( c ) Id. L ib . XXVÍIÍ . C. 38. { i ) Phüip. V . C. 17. 
i d ) Id. L ib . XXXÜ. C. 7. ( k ) De Magiñr. Rom. C. f, 
(O TACIT. Annal. L ib . Xí . C. n , ( 0 L i b . V I . C. 17. 
( / ) Philip. V. C. 17. 
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íl femble qu'on devoit étre du moins dans fa vingt-feptiéme pour pou-
voir demander la quefture, jufqu'a ce que SYLLA regla qu'il fau-
droit avoir trente ^ans accomplis pour devenir Queíteur & Séna-
teur Avant ce tems-lá, on voit que les GRACQUES avoient 
exercé la quefture á vingt-fept ans accomplis, & depuis CICERÓN, 
CÉSAR & CATÓN ne la demandérent qu'á trente ans accomplis. 
Tout ce qu'on peut diré de plus certain fur 1'édiUté & fur la prétu-
r e , eñ: qu'il falloit mettre du moins deux ans d'intervalle entre cés 
deux charges, de méme qu'entre la préture & le coníulat Comme 
CICERÓN exe^a toutes ees charges précifément dans le tems oü les 
loix le lu i permettoient, on peut juger, par l'age auquel i l y parvint, 
de ce que les loix régloient lá-deííüs. I I fut élu Queí leur dans fa 
t r en te -un iéme a n n é e ; Edile Cumie dans fa trente - feptiéme ; Pré-
teur dans fa quarant iéme; & Confuí dans fa quarante-troifiéme ( c ) . 
Ge fut auffi au méme age que CÉSAR exerga les mémes charges. 

On ne peut pas diré fi la loi de V I L L I U S régloit quelque chofe 
par raport á l'age qu'il falloit avoir pour exercer quelque magiítrature 
extraordinaire. Cela paroí t méme n'avoir pas été néceííaire par ra
port au Diélateur & aux Cenfeurs, qui étoient ordinairement choiíis 
entre les confulaires, & qui par conféquent étoient toujours d'un 
age mür . Les autres Magiítrats extraordinaires ne fe choifiíibien.t de 
méme que parmi ceux qui avoient exercé d'autres charges. 

Comme c'étoit le peuple qui faifoit les l o i x , c'étoit aufli á lui feul C'étoit le 
á en accorder la difpenfe á qui i l vouloit. Cela fe voit par l'exemple peuple qui 
de SCIPION E M I L I E N , qu i , demandant l 'édil i té, fe v i t élever au 
confulat par le peuple, malgré les fortes opofitions du Sénat (^)-d 'age. 
Si Fon en croit APPIEN d'Aléxandrie ( e ) , le Sénat coníenti t enfin 
á fon éleclion, á condition que la loi feroit abolle pour cette a n n é e , 
mais qu'elle feroit remife en vigueur immédiatement aprés. Depuis 
le Sénat s'arrogea le droit d'accorder ees fortes de difpenles, non qu'i l 
püt contefter ce droit au peuple; mais comme i l falloit un Senatus-
Confulte, pour que cette affaire pút étre portée devant le peuple, le 
Sénat fe contentoit du Sénatus-Confulte, & ne confultoit plus la vo-
lonté du peuple ( / ) . J'ai dit ailleurs que C. CORNELIÜS, Tr ibun 
du peuple en 686. voulut remettre le peuple en poíTeffion de fon an
clen droit de difpenfer des l o i x , & que les fortes opoficions, qu'il 
trouva dans le Sénat , l 'obligérent de prendre un mií ieu, & de con-
fentir que le Sénat continuát á accorder les diípenfes, pourvú que 
l'aílemblée fú t compofée du moins de deux cens Sénateurs : que fi in-
dépendamment du Sénatus-Confulte , quelqu'un vouloit encoré porter 

^ l'affai- -

{ a ) Voycz Livre I L Ch. i . (c) Libyc. p. 46. 
l¡>) CICERO ad'Fam. U h . X . Ep. 25. ( / ) ASCON. T ^ D . in Arg . Orat. pro 
[ c ) Vide 1''APRIC. in Vita CTCERONIS. COKNEL. 
( ^ ) L i v . Epi t . L . VELL. PAT. L ib . I . 
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l'afFaire devant le peuple, le Sénat ne pourroit s'y opofer. Les 
cxemples font rares fous la République , que quelqu'un ait obtenu 
difpenfe d'age; & depuis SCIPION E M I L I E N , o n n e trouve que 
POMPEE, qui fut élevé au confulat dans fa trente-fixiéme a n n é e , & 
la difpenfe lu i fut accordée par un Sénatus-Confulte CICERÓN, 
dans ía cinquiéme Philippique ( ^ ) , opine dans le Sénat á accorder 
difpenfe d'age au jeune O C T A V I E N , & á l u i accorder le droit de 
parvenir á chaqué charge, comme s'il eút aftuellement exercé la quef-
ture. C'étoit lu i accorder une difpenfe d'onze a n n é e s , puifqu'il étoit 
alors dans fa vingtiéme année , & qu'il falloit qu'il eút trente ans ac-
complis, avant de pouvoir fe mettre fur les rangs pour briguer la quef-
ture. CICÉRQN veut auííi que le Sénat donne une difpenfe á EGNA-
TULEIUS pour qu'il puiífe demander & exercer chaqué charge trois 
ans plutót que les loix ne le permettoient ( c ) . Dans tout ce dif-
cours, CICERÓN parle comme fi le Sénat eút été pleinement autori-
fé á accorder ees fortes de graces, fans donner á connoitre qu'il fút 
néceffaire de les faire confirmer par le peuple. 

Ces loix ne paroiífent plus avoir eu lieu fous les Empereurs, ou 
du moins l'accés aux dignités fut ouvert á une age beaucoup moins 
a v a n c é , AUGUSTE ayant fixé vingt-cinq ans pour la queí ture. I I 
paroít méme qu'on pouvoit parvenir á l'age de trente ans á la prétu-
re ( ] ^ ) , pourvú qu'on mit deux ans d'intervalle entre chaqué charge. 
Mais tout cela dépendoit du bou plaifir des Empereurs, qui étoient 
toujours maitres d'accorder des difpenfes a qui ils vouloient. Ce qui 
mérite cependant d'étre r emarqué , eít que la lo i Julia & Papia, 
qu'AuGUSTE établit á la fin de fon r égne , faifoit grace, aux candi-
dats, d'une année pour chaqué enfant qu'ils avoient ( e ) . 

Díverfes H Y avoit encoré diverfes lo ix , qui régloient ce qu'il falloit obfer-
lo ix con- ver dans l'exercice des magiftratures, ou qui en bornoient le pou-
^113"1 les voir. La plus ancienne étoit une loi attribuée á ROMULUS, qui 

agí iats"défendoit d'entrer dans l'exercice d'aucune charge, qu'on n 'eút ob-
fervé le vo l des oi íeaux, & que l'aufpice ne fút favorable ( / ) . La 
lo i Valeria i que V A L E R I U S PUBLICÓLA fit confirmer, ordonnoit 
qu'il y eút apel de la fentence de tout Magiílrat devant Tafíemblée 
du peuple ( g ) . Cette loi fut renouvellée en. Tan 304. de Rome par 
un des defeendans de P U B L I C Ó L A , qu i .y ajouta, „ que quicon-
„ que créeroit un Magiílrat fans apel, feroit traité comme ennemi de 

l 'Etat , & qu'on pourroit le tuer impunément" ( / 9 ) . Les Magiílrats 
ne fe conformerent aparernment pas fort fcrupuleufement á cette l o i , 
puifqu'elle fut fouvent renouvellée. VALERIOS CORVOS la renour 

vella 

i a ) Crc. pro Lege Man. C. 21, (e ) TACIT. Ann. L ib . I I . C. 51. UL-
t b \ C. 17. PIAN. L . a. D. de ¡Minorib. 
( r ) Ibid. C. 79. ( / ) DION. Hal. Lib . I I . pag. 8r . 
Id) MAssoNVica F U N . An . ^43 & 84(5. Ü ) U y . Lib . I I . C. 8. 

{ h ) Idem Lib. I I I . C. f f . -
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vella en 453; & dans la ñu te PORCIUS LÍECA, & depuis C. 
GRACCHUS, l 'un & l'autre étant Tribuns du peuple lis ajou-
térent á leur l o i , que quiconque feroit fouetter de verges, ou mettre 
a mort un citoyen Romain , fans avoir égard a l 'apel, ferait traite com-
me perturbateur du repos public, & comme ennemi de la Republique. 

L . GENUCIUS, Tr ibun du peuple en Tan 410. de Rome, fit rece-
voir une l o i , qui défendoit qu'une me me perfonne füt revétue de 
deux magiílratures á la fois ( c ) . I I regla auífi qu'on ne pourroit exer-
cer une feconde fois une méme charge qu'aprés un intervalle de dix 
ans ( á ) . S Y L L A , étant Diélateur & Confuí pour la feconde fois, ré-
nouvella cette l o i , & y ajouta une défenfe d'élever une perfonne á la 
p r é t u r e , qu'elle n 'eút exercé la que í tu re , ou de l 'élever au confulat, 
qu'elle n 'eút paíTé par la pré ture ( e ) . I I y avoit encoré une loi qui 
défendoit d'élire ceux qui ne fe préfentoient pas en perfonne pour de-
mander une magi í l ra ture ; & CÉSAR follicitoit d'étre difpenfé de cet
te l o i , afin de pouvoi r , quoiqu'abfent, fe mettre fur les rangs pour 
briguer un fecond confulat ( / ) » 

Tous les Magiftrats, dans l'efpace des cinq premiers jours qu'ils 
toient entrés en charge, étoient obli-gés de préter ferment qu'ils fe 
conformeroient aux loix ( g ) . lis faifoient encoré un fecond ferment 
en fortant de charge, & alíuroient qu'ils n'avoient fien fait contre les 
loix (/?). CICERÓN ayant v o u l u , au fortir du confulat, accompa-
gner ce dernier ferment d'une harangue au peuple, & les Tribuns du 
peuple ne voulant lu i permettre que de faire le ferment, au lien du 
ferment ordinaire, i l jura que c 'étoit lu i feul qui avoit fauvé l 'Etat ; & 
le peuple confirma la véri té de ce ferment par fes acclamations. { J u -
ram Rempullicam mea unius operafalvam ejfe) ( i ) . Tou t Magi í t ra t , au 
fortir de charge, pouvoit encoré étre apellé devant le peuple, & 
obligé d'y rendre compte de fa conduite ( k ) . 

Voila pour ce qui concerne les Magiftrats en general; i l s'agit á pré-
fent de les confidérer dans leurs diíférentes fonélíons,. fuivant les di -
verfes charges dont ils é toient revétus . 

{ a ) l á . Lrb. X . C. 9. ( / ) D io CASS. L i b . X L . p . E , 
( b ) Cíe . pro RABIR. C, 3. 6t 4. FLUTARCH. in POMPSIO. p. 649. D . 
h ) L i v . Lib- V I L C. 42. ( g ) L i v . Lib. X X X L C. f o . 
{ d ) Ibid. & L i b . X . C. 13. W PLIN. Paneg. p. 381. V . Bñissom 
(e ) APHAN. Civi l . L i b . 1. p . 213. As- de Formu!. p. 715". 

CON. in Orat. pro SCAUHO, i o n , Ed iu ( t ) CICER. in PISÓN. C. 3. 
CÍUEV, (k) SÜ£TOW. in JUL,-C. 23. in NEROKE 
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Du JHoL 

LE gouvemement de Rome, de méme que -celui de la plupart des 
petits Etats de Fancienne G r é c e , fut dabord monaTchique; mais 

tous ees peuples avoient eu foin de refferrer l 'autorité royale dans 
des bornes affez étroites. Les Rois de Rome n ' é to i en t , dans le fond , 
que des premiers magiílnits. La couronne étoit éleétive, & c'étoit 
le peuple qui élifoit fes Rois , de méme que* depuis i l reíla dans la 
poííellion d'élire fes magií l rats , qui partagérent entr'eux toutes les 
prérogatives de l 'autorité royale. C'étoit encoré dans ees mémes 
Comices que le peuple ordonnoit de la paix ou de la guerre, & qu'il 
établifíbit lu i méme les loix felón lefqu.elles i l vouloit étre gouverné. 
On diroit méme que les l o i x , les ordonnances, les décrets de décla-
ration de guerre, les traités de paix, fe dreífoient au nom du Sénat 
& du peuple, ,fans que le nom du Roi y parút feulement La 
fouveraineté réfidoit done dans l'afíemblée du peuple, qui en exer-
^oit les principaux droits. D É N I S d'Halicarnaíle décrit fort au long 
les cérémonies qu'oii obfervoit dans l'éleélion des Rois mais 
i l fuffit de remarquer avec T i TE L I V E , que le Sénat autorifoit par 
un décret la convocation des Comices, auxquelles l 'Entre-Roi préü-
doi t : que le peuple procédoit enfuite á l 'é lef t ion, & qu'il falloit 
encoré que cette éleftion fút confirmée par un fecond décret du 
Sénat , pour étre valide (Regem popuhis j u j j i t p a i r e s aurores faÜQt 
Cet Hiftorien ajoute que ees mémes formalités s 'obfervérent tou-
jours depuis dans la création des magiílrats ( c ) . 

pouvo;i. Les prérogatives du Roi confiftoient en ce qu'il étoit le chef de la 
d u R o i . re l igión, le fouverain magiftrat de la v i l l e , & le Général né deTE-

tat ( á ) . Son pouvoir fur la religión paroít avoir été plus étendu 
que fur le refte, puifque c'étoit lu i qui avoit la dirección de tout ce 
qui la concernoit, qui en régloit toutes les cérémonies &.tous les 
facrifices, & qui établifíbit les Prétres. I I étoit chargé de maintenir 
& de faire obferver les loix. I I étoit juge dans les caufes les plus 
graves, mais on pouvoit apeller de fa fentence devant l'aíTemblée 

du 

{ a ) L iy . L ib . í. C. 32. ( c ) Lib . I . C. 22. & 32. 
( f ) U b . I V . p. 242. { d ) D I O N . Ha!. L i b . I I . p . 8/. 
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du peuple ( V ) . • C'étóit lui quí préíidoit au Sénat qui. lu i tenoit 
lien de conleil. I I y propoíbit les mat iéres , y ouvroit le premier a-
v i s , & portoit enfuite le réfultat de fes délibérations devant rafíem-
blée du peuple, pour qu'il en ordonnát par fes fuífrages. I I n ' y a-
voit que lui qui füt en droit de convoquer le Sénat , de méme que 
TaíTemblée du peuple, & d'y propofer les aífaires. I I étoit toujours 
chargé de l 'exécution de ce qui y étoit réfolu. Son autorité étoit plus 
étendue en tems de guerre, parceque le fuccés y dépendant furtout 
du fecret & de la promtitude -dans r éxécu t ion , on s'en remettoit en-
t iérement á lui pour la conduire. Cependant i l ne pouvoi t , comme je 
Tai déja d i t , faire n i la paixni la guerre, fans un décret préalable des 
Comices. 

Les ornemens de la dignité royale étoient une couronne d'or, u n D e s hm-
fceptre d'ivoire fu rmonté 'd 'une aigle ,. une robe tilfue de pourpre qi'es/e la 
á fíeurs d'or Qtoga pida ou pálmala^), & une chaire d'ivoire C / - ^ Jcn^lí 
cundís ^ Je crois cependant que tous ees ornemens n'ont été 
connus á Rome que depuis le régne de TARQUÍN l'ancien. Ce fut 
á lui que lesTofcans, qu'il avoitvaincus, envoyérent ees p ré fens , qui 
fervoient á diílinguer le chef de leur nation. C'eít á ce Roi qu'on 
peut raporter l'origine des douze liéleurs armés de haches & de faif-
ceaux de verges, dont les Rois fe faifoient accompagner partout (c). 
I I y en a pourtant qui en font remonter rétabliflement Jufqu'á Ro-
MULUS ( á ) . Les Confuís, en fuccédant á la dignité royale, retin-
rent la plupart de ees ornemens, á la réferve de la couronne d'or & 
du fceptre. La robe a fleurs d'or fut réfervée á ceux qui rentroient 
en tr iomphe, & feulement pour le jour de la cérémonie. 

Ce gouvernement dura á Rome pendant l'efpace de 243 ans, fous 
fept Rois, jufqu'á ce qu'enfin T A R Q U Í N le fuperbe, sMtant rendu 
odieux par fes cruautés & par fa tirannie , fut chaífé du t r o n é , & le 
nom de Roi proferit pour toujours k Rome. 

Nous avons ñ peu de connoiíTance des premiers tems de Rome, Des dígní-
qu'il n ' e í l prefque pas pollible de diré quels étoient les principaux mi- ^s fcbor-
niílres ou officiers, fui* lefquels le Roi pouvoit fe repofer d'une par- d^3 
tie des foins du gouvernement. I I eft parlé d'un Gouverneur de la Rois. 
v i l l e , qui y commandoit en l'abfence du Roi ( e ) . I I y a des Auteurs 
qui font remonter l'origine de la queíture jufque fous les Rois; mais 
cela eft tres incertain, comme je le dirai ci-aprés, en traitant de ees 
charges. La principale dignité, & q u i , felón le Jurifconfulte POM-
PONIUS ( / ) , tenoit le premier rang aprés la royale, étoit celle du 
Tribunus Celerum. ROMULUS ayant choifi entre fes fujets trois-cens 
jeunes geñs des meilleures familles, des plus riches, & des mieux 

faits , 

{ a ) LÍV- L i b . I . G.' 26. SÉNECA Epiíl . ( d ) L i v . Lib. I . C. 8. 
CVÍII. ( c ) TACIT. Ann. L ib . V I . C. 11. 

( ¿ ) DroN Hal. Lib. I I I . p. i 8 f , ( / ) Lcg. a. § . i f . D . de Orig. Jur. 
( O FLOÍI. Lib. I . C . f . 
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faits, en compofa un corps dont i l forma fa garde I I établít 
en méme tems un chef, pour commander ce corps, & i l fut nommé 
Tribmus Celerum^ á caufe qu'on nommoit ees cavaliers Céleres, ou 
Chevaux Légers. Cette charge devint bientót confidérable, & l'auto-
ri té de cet officier s'étendit fur toute la cavalerie. B R u T u s en étoit 
aéluellement r evé tu , lorfqu'il chaíTa les TARQUINS de Rome. Cet
te charge fut abolie fous la République. I I e l l vrai qu'on lui fubíli-
tua , toutes les fois qu'on nommoit un Diéta teur , un Général de la 
cavalerie, dont les fonftions & Fautorité étoient á peu prés les mé-
mes que l'avoient été celles du Tribmus Celemín^ ou du Colonei des 
Cardes fous les Rois. 

( 4 ) DION Hal. Lib. I I . p. 8(5. 
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Z ) ^ Confuís. • 

DAbord aprés qu'on eut fecoue le joug de la domination de T A R-Origine 
QUIN le í u p e r b e , on fu iv i t , dans le gouvernement répubiicain des Con-

qi fon établit á Rome, le plan que SERVIUS T U L L Í u s en avoit 
tracé dans fes mémoires (¿z) . On créa deux Confuís , auxquels on 
confia toute l 'autorité dont avoient jou'í les Rois. On limita á une 
année la durée de cette charge, afin qu'elle ne pút dégenérer en t i -
rannie On la partagea entre deux perfonnes, afin que Tune 
pút contrebalancer Tautorité de l 'autre, & fempécher d'abufer du 
pouvoir qu'on lui confioit. E n cas que l 'un entreprí t quelque chofe 
de contraire aux intéréts de la Républ ique , i l étoit prefque fúr qu'il 
t rouveroit , dans fon col légue, un obítacle á fes delleins; „ car, 
5, comme difoit Q. CATULUS , i l arrive rarement qu'un Confuí for-
„ me de mauvais defíeins ; mais que tous les deux foient également 
mal i n t en t ionnés , c'eíl ce qui n 'e í l jamáis arrivé que du tems de 
C I N N A " ( C ) . 

Le titre modeñe de Confuís, qu'on leur donna, devoit leur rapel- Etymolo. 
ler qu'ils étoient moins les íbuverains magiítrats de la République que ,íe ce 
fes confeillers, & qu'ils ne devoient avoir pour objet que fa conferva-nom* 
tion & fa gloire. Leur nom de Confuís vient de l'ancien verbe confu-
kre, qui , entre plufieurs fignifícations, fignifie auííi íbuvent confeil-
ler. Selon Q U I N T I L I E N , i l fignifioit aum anciennement juger ( á ) . 
Et en e í fe t , avant la création des P r é t e u r s , les Confuís étoient les 
chefs de la ju í t i ce , & une partie de leurs fon&ions confiíloient á ju
ger des caufes ( e ) . T I T E L I V E dit méme qu'on les nommoit Ju-
ges ( / ) . Le Jurifconfulte POMPONIUS veut ( g ) que le titre de 
Confuí leur ait été affefté, parcequ'ils étoient chargés des intéréts 
de la Républ ique , fignification q u i , entre plufieurs autres, convient 
auííi au verbe confulere ( h), 

I I 

(a ) L i v . L i b . I . C. ult . ( / ) L ib . I I I . C . $f. 
{ h ) FLOR. L i b . I . C. 9. ( á ) ^ g . 2. g. 16. de Orig . Jar. 
(c) C íe . Orat. poft redit. ín Sscat. ( ¿ ) Le verbe cnnfulere fignifíe , felón 

C. 4. fes diíFérens régimes , donner c o n f é l , & 
{ d ) Infíit. c5rat. L i b . 1. C. 27. frendre cvnfeil. Confulere a l i m fignífie, 
(e) T , L i v . L i b . I I . C . 55. C6n' 
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Jniers ma-
giíírats de 
la Répu-
blique. 

l is étoient - H n 'y avoit point de dignité plus relevée dans la République , & le 
les pre- coníulat étoi l regardé comme le bu t , auquel tendoient tous ceux qui 

cherchoient á fe diftinguer par les fervices { a ) , qu'ils rendoient á l 'E . 
tat. C'étoit le comble de toutes les dignités & tous les autres 
magiílrats leur étoient fubordonnés, excepté cependant les Tribuns 
du peuple, qui non feulement furent fe maintenir dans rindependan-
ce 5 mais qui vinrent méme á bout de faire plier les Confuís fous 
leur autori té . La crainte qu'ils n'abufafíent du grand pouvoir qui 
leur étoit confié, ne permettoit pas de fouíFrir que la République 
n-eút qu un feul Confuí; & fi Fun des deux venoit á mourir dans Tan-
née ? celui qui reítoit étoit obligé de faire procéder á une nouvelle 
éleélion , pour le remplacer. V A L E R I U S P U B L I C Ó L A , étant 
reílc feul Confuí aprés la mort de B R U T U S , & ayant diíféré quelque 
tems de fe donner un collégue , le peuple en murmura hautement, 
& craignit qu'il ne penfát á perpétuer fon autorité , deforte que 
pour diffiper ees íbup90115, i l fut obligé de donner un fucceífeur 
BRUTUS ( C ) . POMPEE, en conféquence d'un Sénatus-Conful te , 
ayant été créé Confuí feul fans collégue, á la fin de la République , & 
dans un tems, oü Ton devoit étre acecutumé á le voir revétu d'un 
pouvoir fans bornes, eut la modéra t ion , pour prévenir tous les foup-
cons, & óter tout fujet de murmure au peuple, de. fe faire donner 
pour collégue METELLUS SCIPION fon beaupére { d j . Cependant 
en l'an 686. le Confuí L . M E T E L L U S étant venu a mour i r , & celui 
qui l u i fut fubrogé étant encoré mort peu aprés avoir été é l u , on fe 
fit un fcrupule de procéder á une nouvelle éleft ion, & Q, M ARCIUS 
exerca le coníulat feul pendant le reí lc de l'année (e) . I I faut re-
marquer que les Confuís fubrogés ne pouvoient légitimement préü-
der aux Comices pour réleícion de leurs fucceífeurs ( f ) . 

Les 

{nxfi'UJcr íjudijiSun, trendre foinde fes íntéréts. 
Confulere ühqucm íianifie prendre confeil de 
fjueiquhin i le conjuíicr. I^e nom de Con-
í u l en peut dériver á ¡'un & á l'autre égard. 
En qualiré de premier magríh'at de la Re-
publique, i l veilíoit á fa fu re t é , & pre-
noi t foin de fes inréré ts ; & c'eft dans cette 
lignificación que POMPOKIUS & FLORUS le 
prennent. Cependant comme i l ne pou-
Toit ríen faire fans coníliltet le Séna t , cu 
le peuple, i l peut fe dériver auífi de ce 
•verbe dans fa derniere figniíication, & c'eft 
J'opinion de VARRON ( d e L i n g . Lat. Lib . 
I V . &apud N O K I U M : ) qu'il paroit que CI
CERÓN a fuivie (De^Lcgg. Lib. I I I . C. 3 ) . 
Pour ce qui eft de la íignification que 
-QUINTILIEN donne á ce verbe, elle étoit 
hors d'ufage i] y avoit longtems, comme 
i l en convient. 

(r t ) t í C . proPLATJC. C."2f, 
[ b ) GAS510D. Var. Lib . V I . F.p. 1, 

( O L i v . Lib . I I . C. 7;. 
( d ) PLUTARCH. in POMPEIO. p, 649. C. 

D i o CASS. Lib X L . p. 162. A. 
( O Dio CASS. L ib . X X X V . p. a. 
( / ) Du moins T I T E LIVK s'en expri

me ainfi fur Pan 577. II eñ y raí que les 
deux Confuís de cette anrée étoient Pun & 
í'autre fubrogés , Ies deux Confuís é!us 
étant morts dans la m é m e - a n n é e (I . ib. 
X L I . C. 18.). Car lorfqu'il n ' j en avoit 
qn'un des deux de fubrogé, i l pouvoit pre-
fidcr avix Comices , comme cela fe volt 
par ce que T I T E LÍVE raporte lui méme 
fur l'an 538. (Lib. X X i V . C. 7 oü l'on 
voit que KAEIUS MAXIMUS. Confuí íijbrogJ 
préfida á r é l cd ion des Confids de l'année 
fuivante. Ce n'étoit done qti'en cas que 
íes deux Confuís fuífent égalcment fnbro-
gé j , & alors on nommoit un Diéía t tur , 
ou bien on laiífoit finir l 'année, & un Entre-
Ro i prtíidórt aux Cómicas. 1 
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Les marques de la dignité eonfulaire é to i en t , a pea de chole p ré s , M a ^ e s 
les mémes que celles qui diítioguoient les Rois. Les Confuís jouif- de la di-
Joient de méme qu'eux du ñége d'ivpire, ou de la chaire curuie. lis £n5t.é con-
portoient une robe bordée d'un large galón de pourpre Qtoga j??^ rc* 
texta^), moins magnifique , á la vé r i t é , que celle des Rois, que BRU-
TUS, pour éloigner les aparences d'un trop grand fa í l e , voulut qu'on 
refervát pour les jours de folemnité , & q u i l n'y eút que ceux qui 
.feroienr rentrés á Rome en triomphe, qui fufíent en droit de la por-
ter ( a ) . Les robes leur étoient fournies des déniers publics 
& les magiílrats alloient prendre la robe prétexte en grande céremq-
nie dans le temple de J Ú P I T E R Capitolin le jour qu'ils entroient en 
charge. JUSTE LIPSE c r o i t , qu'á i'exemple des Rois, ils portoient 
auffi le fceptre d'ivoire furmontc d'une aigle ( c ) , parccque D É N I S 
d'Halicarnaíre , parlant des ornemens royaux, qu'introduiíit T A R 
QUÍN Tancien, & entr'autres du fceptre d' ivoire, ajoute que les Con
fuís jouírent de toutes ees marques de dií l indion ( á ) . Máis JUSTE 
LIPSE n'a point fait d'attention au difcours, que cet hiílorien fait 
teñir á BRUTUS, OÜ il-veut qu'avec la couronne d'or & la robe á 
fleurs d 'or , on retranche encoré le fceptre d'ivoire des ornemens 
Gonfulaires ( e ) , & auíli n'en eft-il jamáis fait mention fous la Répu-
blique. Les pafíages, dont JUSTE LIPSE s'apuie, prouvent limpie-
ment que cet ornement fervoit á ceux qu'dn honoroit du triomphe , 
.comme le prouve ce qu'en difent VX\LÉRE M Á X I M E ( / ) & Ju-
VENAL ( g ) : ce qui eíl encoré confirmé par ce que DÉNIS d'Hali
carnaíre fair diré á BRUTUS , qui en retranchant la couronne d'or, 
la robe á íleurs d'or, de méme que le fceptre, les réferve pour cer-
tains jours folemnels, tels que les jours de triomphe. I I eíl vrai que, 
fous les Empereurs, le pouvoir des .Confuís fut reduit á prcfque ríen , 
& qu'on les en dédommagea par une. augmentaíion de fañe. Outre le 
fceptre Qh) & la robe á fleurs , qu'on leur permit de reprendre , 
011 ajouta des lauriers aux faifeeaux de verges ( ^ ) , que les lideurs 
portoient devant eux, & méme on y remit les haches, que les-pre-
miers Confuís en avoicnt fait .óter ( / ) , . 

Ce qui donnoit le. principal relief á la dignité du Confuí, c'étoít Des Uc«. 
les douze liéleurs, qui portoient devant lui des faifeeaux de verges,teurs' 
armés de haches, comme cela s 'étoit ,pratiqué devant les Rois. Les 
jpremiei's Confuís, pour ne point donner d'apréhenñon aupeup lé , en 
voyant le nombre des liéleurs doub lé , ^convinreut entr'eux qu'ils al-

- . , terjiC' 

( a ) DIOK. Ha!. U h . I V . p. M , . t t j Sat. X . vs. 45. 
(í») "LAMPRID. in ALEX. C. 4. CAPÍ- (6)'VOPI^C. in AURELTAN. C. 13. & ibi 

ÍOT, in GORDIAN. C 4. ' SALMOS. 
( Í ) De iVlaeiOr. Rom. C. 8. (?) LAMPRID. in Ai.EX; C. 40. 
(rf) DÍON Ha!. I.ib. 111. p. 196. (k) MARTIAI,. Lib . X . Rp. 10. 
( O W. i ib. I V . p. 2^3. Ü ) CLAUDIAN. in EUTRO?. L i ' j . I I . T^. 
( / ) L ib . I V . C. 4 ^ . f-

Ss 3 
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tcrneroient, & qu'il n'y en auroit qu'un qui f i t porter devant lui Ies 
haches & les faííceaux Chaqué Confuí avoit fon mois, felón 
D É N I S d'HaUcarnalIe ( I J ) , & Fon voit par SUETONE ( C ) , que ce-
la fe pratiqüoit encoré ainfí du tems du premier confülat de JULES 
CÉSAR. Cependant quelques Savans ont cru que, pendant un tems, 
les Confuís avoient alterné tous ies jours, lis l'ont cru fur la foi 
d'un monument ( á ) , qu'ils regardoient comme autentique ; mais 
un favant & judicieux Critique en a prouvé la fupofition, d'une mu. 
niere qui ne laille plus de doute lá-deilus ( e ) . Le plus agé des deux 
confuís jouilToit ordinairement le premier de cette diítinólion ( / ) , 
On la cédoit auffi á celui qui étoit Confuí pour la feconde fois, cu 
qui fe diítinguoit de fon collegue par quelque avantage confidéra-
ble ( g ) , íbit par fa naiflance, foit par les fervices qu'il avoit rendus 
á la Répubüque. La loi Julia & Papia regla les chofes autrement. 
AUGUSTE par cette loi établit que celui des deux Confuís, qui au
roi t le plus grand nombre d'enfans, précéderoit l'autre: que s'ils 
en avoient tous deux également, ce feroit celui dont la femme vivroit 
encoré. S'ils étoient encoré mariés l 'un & l'autre, & qu'ils euífent 
un égal nombre d'enfans, c'étoit l'age qui décidoit de la préférence (T). 
Selon D É N I S d'HalicarnaíTe ( i ) , le Confuí qui avoit les faifeeaux avoit 
a'uíli la principale autorité. Les liéleurs marchoient un á un devant 
M ; au lieu que l'autre n 'é toi t précédé que d'un huiííier ( ^ ) , & les 
lifteurs le fuivoient, ne portant que des verges & des baguettes. Cê  
la ne fe pratiqüoit déjá plus du tems de CÉSAR, qui rétablit cette 
coutume dans fon premier confülat. 

Les Confuís ne continuérent pas longtems á faire porter les haches 
devant eux, puifque VALERIUS PUBLICÓLA, des la premiére an-
née de Fétabliñcment de laRépubl ique, s'apercevant de la terreur qu'el-
les caufoient au peuple, les fit ó t e r , & fe contenta des fimples fai
feeaux ( / ) . Depuis ce tems-lá les faifeeaux ne furent plus armes de 
haches dans la ville de Rome; mais des que les Confuís en fortoient, 
ils les reprenoient, pour montrer que, hors de la v i l ie , lis exer-
^oient le droit de vie & de mort fans apel ( m ) . 

HonBctn-s ^es ^eUYS avoient foin de faire faire place aux Confuís, lorfqu'ils 
qu'on ren-niarchoient dans les rúes , & d'obligcr ceux qu'ils rencontroient d'ob-
doit aux ferver ce qui étoit dú aux premiers magiítrats de la République (n) . 
Confuís, y Olí 

( n ) L i v . Lib I I . C. i . ( £ ) GELL. L i b . I I . C. i f . 
( ¿ ) I.ib. V p. 27S. ( h ) GELL. ibid. 
( Í ) In JULIO, C. 20. ( i ) Lib. V. p. 278. 
(d) V. PIGHU Amial.ad ann. f8(!).REINE- (k) Acccvftis. SUETOW. in JUL. C. 20. 

su Inícript. C!. I V , N . 8. GR;EV. ad d. (T) DION Hal. Lib V . p. 292. Puír 
L SUETONII. DODWELL, Appendice L e d . TARCH. in POPL'C. p. io> . D. 
Cambden. ( » Í ) DÍON. Hal . ibid. L i v . L i b . X X l V . 

( e ) WESSELTNG Probabil. C. 39. C. 9. 
( / ) PLUTARCH. In PoPLic . p. 105. VAL. («O SÉNECA Epifl . L X X , 

M A X . L i b , I V . C. i , N . 1. 
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On Te rangeoit, pour leur faire place; 011 leur cédoit le Iiaut du pa-
v é , & íi l 'on étoit á cheval, 011 en defcendoit. Tou t magiítrat in-
férieur étoit obligé de le teñir debout devant eux, & JULES CÉ
SAR fut extrémement choqué de ce qu'un Tr ibun du peuple ne s'é= -
loit pas levé de fon í iége, lorfqu'il paifoit devant lui { a ) . Le Con-
ful A GILÍ us fit brifer la chaire cumie, dans laquelie LUCULLUS é-
toit affis en qualité de P ré t eu r , parcequ'il ne s'étoit pas levé pour lu i 
faire honneur, l o r f . u ' i l paííbit FABIUS MAXIMUS, , celui qui 
mérita le furnom de temporiieur, aprés avoir été pluíleurs fois Con
fuí & Dida teur , fut nommé lieutenant de fon fils, qui , en qualité 
de Confuí de cette a n n é e , commandoit Tarmée dans l 'Apulie. Le 
fils, averti de l 'arrivée de fon p é r e , alia au devant de l u i , précé» 
dé de fes liéleurs. Ceux-ci refpeélant un homme de cette confidé-
ration, & le pére de leur Géné ra l , n 'oférent lui faire obferver les 
formalités ordinaires, & le pére étoi t dé ja auprés du dernier licteur, 
lorfque le fils cria á ce l ié leur , d'agir felón le devoir de fa charge, 
& celui-ci ordonna á FABIUS le p é r e , de rendre au Confuí ce qu'il 
lui devoit, & de defcendre de cheval» Alors le p é r e , aprés avoir 
obé i , d i t , ,? j ' a i voulu v o i r , mon fils, fi vous faviez faire rendre 
„ au premier magiílrat de la République ce qui lui eíl dú ( c ) " . 
PUBLICÓLA, pour rendre hommage á la fouveraineté du peuple, & 
reconnoitre fa fupériorité fur fes magi í l ra ts , fit baiiler fes faifceaux 
devant Faífemblée { d ) . T o u t magiftrat inférieur, qui avoit droit de 
faire porter des faifceaux devant l u i , les faifoit baiiler en préfence 
d'un magiílrat fupérieur: les Confuís devant le Dié la teur , & tous les 
autres magiílrats devant les Confuís. D'oíx vient rexpreííion fubmittere 
fafees, baiífer les faifceaux, pour diré reconnoitre la fupériorité de 
quelqu'un { e ) . I I paroit méme par DÉNIS d'Hulicarnaíié ( / ) , que 
lorfque ees magiílrats étoient hors de Rome, & que les haches étoient 
jointes aux faifceaux, les magiílrats inférieurs fe rencontrant avec 
un magiílrat fupérieur, faifoient óter les haches des faifceaux, pour 
montrer que le droit du glaive n'apartenoit plus qu'á lu i , S'ils fe 
rencontroient fur mer, les l iéleurs, qui fe tenoient fur la proue du 
vaiíléau amiral, ordonnoient á celui qui étoit d'un rang infér ieur , 
de baiífer le pavi l lon, 011 plutót d 'óter de fon vaiñéau toutes les 
marques du commandement (g ). 

Comme les Confuís confervérent les principales marques de la di-Autoríré 
gnité royale, leur autorité fut de méme peu diíférente de celle des11̂ 5 Con-
Rois, furtout au commencement de la République. C'eíl ce qui faitruIs' 
diré a C I C E R Ó N , qu'ils étoient revétus de la puilfance royale (i^e-
' ' ' • . -

( a ) SUETON. in JUL. C. 70. ( ^ ) L i v . Lib . I I . C. 7. PLUTARC. ia 
( b ) DION.CASS. Lib. XXXVT. p. 21. D . POPLIC p. 102 D. 
( Í ) L i v . L ib XX-1V. G. 44. VAL.MAX. ( O CICERO in BRUTO. C. 6. 

Lib. í i . C. 2. N . 4. ( / ) Lib- V i I 1 - P- ' 
( l ) APPIAKI Civi l , L i b . V . p, 411, 
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gfo imperio dúo •Junto') A la v é r i t é , les premiers Confuís, pou^ 
infpirer encoré plus d'averñon au peuple pour la r o y a u t é , & pour 
lu i adoucir le nouveau gouvcmement, & le luí faire aimer, mirent 
eux mémes des bornes a un pouvoir ñ étendu. VALERIUS PUBLI-
COLA, comme je viens de le d i ré , fit baiiler les faifceaux devant le 
peuple afíemblé, pour reconnoitre fa íupériorité fur les Confuís ( 6 ) . 

On ancl- Une l o i , que fit le méme Confuí, dut encoré plus raílurer le peu. 
loi tde pie contre leur t rop grande autorité. Ce fut celle qui permit d'apel-
Jeurs Ten- ler de leurs fentences devant le p e u p l e l o i qui leur ota le droit de 
tences. vje ^ ¿e jriort', & que PUBLICÓLA confirma encoré en faifant óter 

les haches des faifceaux que les lideurs portoient devant les Confuís.-
I I eft vrai qu'on avoit apellé de la fentence des Rois mémes , com-
jtie je Tai déjá r emarqué ; mais aparemment que les derniers Rois 
ñ 'euren t que peu d'égard á ce droit du peuple, & ne lui permirent 
guéres d'en faire ufage. 11 n'eí l pas furprenant que les Rois s'em, 
barraífaífent peu de cette l o i , puifque les Confuís eux-mémes la vio-
lérent tres fouvent, & c'eft fans doute par cette raifon, comme le 
remarque T I T E L I V E ( C ) , qu'on fut obligé de la renouveller plu-
íieurs fois. Elle le fut en l'an 304. de Rome , & VALER rus COR-
v u s , en la renouvellant encoré en l'an 453. ajouta pour toute peine 
contre celui q u i , fans avoir égard á l'apel, auroit contrevenu á cet
te l o i , en faifant battre de verges un citoyen Romain, ou le faifant 
mettre á m o r t , , , auroit fait méchamment" (̂ improbe fattum) (el). Ce 
frein n 'étoi t pas fuffiíant pour empécher des hommes impérieux de 
contrevenir á cette l o i , & pour alTurer la plus belle prérogative des 
citoyens Romains contre la puiíTance des Confuís. PORCIUS LJE-
c A , Tr ibun du peuple, établit des peines plus rigoureufes contre ce
l u i qui enfreindroit cette lo i . Ce fut en l'an 556. ( O ; & i l eñ tres 
fouvent fait mention de cette derniére loi dans íes Auteurs anciens, 
qui en parlent comme du plus ferme apui de la liberté Rornaine ( / ) . 
On a méme des médailles, o ü , d'un cote, fe voit la tete de la dé elle 
Rome, avec le nom de P. LÍE c A, auteur de la l o i ; & au revers, 
un homme en habit mílitaire, ayant á fa droite un autre homme vetu 
de la toge, repréfentant un Romain, & á fa gauche un licleur prét 
a exécuter la fentence: avee cette legende P R O V O C O , J'en 
sfpeflé ( g ) . 

. • CAIUS 

( a ) DeLeg^ . L ib . Í I I . C. 3. ( e ) V . PIGH. Annal. ad. An . f f 6 . 
{ b ) 13ION. Hal. L ib . V. p. 292, L i v , ( / ) L i v . ubi íupra, CICER. pro RABIR. 

L ib I I . C. 8. C. 3- & 4-
( 0 Lib . I l í . C. f 5 . { g ) Fui.vius in Gente. PORCIA. VAILL. 
( d j ' í á . L ib . X . C. 9. 2b. N . 10. MORELL. ib, Tab. I . N . 2.• 
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CAIÚS GRACCIÍUS en 630. prdonna encoré que les contreve-
nans á cette loi feroient foumis á étre jugés par le peupie (¿2). Mais 
nonobí lant toutes ees l o i x , i l femble que, dans les derniers tems de 
la Républ ique , ce droit d'apel étoit reí treint á certains cas, & que 
ceux qui étoient atteints du crime de léze majeílé, ou d'avoir commis 
quelque violence contre les l o i x , n'en jouiíibient pas ( ^ ) , 

L'établiíTement des Tribuns du peuple contribua beaucoup á refíer- cas oü Ies 
rer le pouvoir des Coníuls , de méme que celui des autres magiílrats. Confuís 
Le droit d 'opoíi t ion, dont les Tribuns étoient r evé tu s , les mit en é^oient,rc' 
état de contrecarrer tous les magiílrats, & de fe les aíTujettir en q u e l - p ^ ^ " 1 1 
que forte. Cependant i l y eut toujours certains cas, oü les Confuísabfolu! 
rentroient en poífeilion de leurs anciens droits. Des qu'ils fortoient 
de Rome, les Tribuns du peuple, dont la jurifdi6lion ne s 'étendoit 
guéres au dehors de Fenceinte de la v i l l e , ne pouvoient plus les tra-
verfer. Jamáis l 'autorité du Confuí n 'é toi t plus étendue que dans des 
tems de t rouble, lorfque, FEtat fe trouvant dans un danger év iden t , 
i l fe voyoit armé de, ce fameux Sénatus-Confulte: „ que les Confuís 
„ priíTent les précautions néceífaires pour que la République ne fouf-
„ f r i t point de dommage " . ( Viderent Confules ne quid Re/publica detri-
menti caperet) ( c ) . On n'avoit jamáis recours á ce Sénatus-Confulte 
que dans des cas extremes, & oü le péril mena^oit de prés. Alors 
les Confuís, fe trouvoient revétus du pouvoir le plus abfolu, & plus 
étendu méme que ne l'avoit été celui du Diéh teur ( á ) . lis pouvoient 
lever des a r m é e s , faire la guerre, & exercer un pouvoir fouverain, 
auííi bien fur les 'citoyens de Rome, que fur les fujets de l'Empire , 
tanta Rome méme que dans les provinces ( e ) . Sans un pareil dé-
cret ou fans un ordre exprés du peuple, ils n 'étoient pas en droit de 
porter leur autorité jufque-lá. On eut recours á ce Sénatus-Confulte 
pour autorifer les Coníuls a fe faiíir de M a n l i u s C a p í t o l i -

N U S 

(rt) PLUTARCH. ín GIACCH. p. 80(5. D . 
{ h ) Ge. Philip- 1. C. 9. 
(O SALLUST. Bell. Catilin. C. 30. CÍE-

SAR de B. Civi l . L i b . I . C. f . 
au GRACCHIS. p. 841. B . 

{ d ) L i v . Lib . V I . C. 19. 
(e) SALLUST. d. 1, 

T t 

PLUTARCH. 
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ñ u s (¿z) . Le Confuí O p i m i u s s'en prévalut auíli pour fáire tuer 
C, G r a c c í i u s & fes adhérens. Ce fut armé d'un pareil décrfet, qiie 
C i c e r ó n étouíFa la conjuration de C a t i l i n a . On comprenoit 
quelquefois dans ce Sénatus-Confulte, avec les Confuís, les Préteurs , 
les Tribuns du peuple, & méme les Proconfuls, qui fe trouvoient 
dans le voifinage de Rome 

Foní l íons Nonobftant les différentes breches faites a Tautorité prefque defpo-
des Con- t ique , dont les Confuís jouírent dabord aprés l 'éreclion de la Répu-
^ blique, leur pouvoir ne laiffa pas d'étre tres grand , tant que dura la 

République & leur dignité fi confidérable, que C u r i o n ne fait 
point de difficulté d'apeller le confulat de C i c e r ó n fon apothéo-
fe ( c ) 1. lis étoient les chefs de la République , & tant qu'ils étoient 
á Rome, 11 falloit que toutes lesaíFaires leur paíTaíTent par les mains (d). 
Tous les magiítrats leur étoient foumis, excepté cependant les T r i 
buns du peuple, q u i , en ver tu de leur droit d'opofition, les pou-
voient arre te r dans toutes leurs entreprifes. Leur confidération étoit 
te l le , que les Rois & les nations étrangéres fe faifoient honneur de 
leur prote6lion. 

I I . l is étoient les Généraux nés de l 'E ta t , & , en tems de guerre, 
leur autori té fur les armées étoit la méme que celle des Rois. lis 
faifoient les levées , & nommoient tous les officiers 3 excepté une par-
tie des Tribuns militaires, que le peuple créoit dans íes Comices; 
mais les Confuís nommoient les autres, de méme que tous les Préfets 
& les Centürions (e ) . I I faut obferver cependant que le Confuí ne 
pouvoit fe méler des aíFaires de la guerre qu'en conféquence d'un 
décret des Comices des Curies, comme le dit S a l l u s t e ( / ) . C i 
c e r ó n dit auffi que le Confuí ne pouvoit faire de l evées , qu'il n'y 
eü t été autorifé -par les Comices des Curies (Confuü, fi legem Curia-
tam non hahet ^ rem militarem attingere non Mcei.y. ( g ) 

I I I . lis avoient une pleine autorité fur l'Jtalie & fur toutes les pro-
vinces, qui pouvoient en apeller á leur tribunal ( b ) . lis en pou-
voient citer les fujets á Rome, & les punir du fouet, ou du dernier 
íupl ice , felón le cas de leur délit ( i ) . 

I V . lis avoient feuls le droi t , tant qu'ils étoient á R o m e , de con-
voquer le Sénat , d'y propofer les mat iércs , de compter les fuffrages, 
& de faire dreífer les Sen atus - Con ful tes ( k ) . On ne pouvoit prendre 
auetóie réfolution, ni dreífer de décre t , fi un des Confuís s'y opofoit ( / ) . 

V . C'étoit 

( a ) L i v . ó . I . ( g ) Agrar. I I . C. i± . 
{ h ) CMSAK á. I . SALLUST. H i f l . Líb. I . (h) TAGÍT. Ann. L ib . X I I I . C. 4. 

C. 17. ( i ) Cíe . in VERR. A Ü . I . C. 18. & 
(O CICERO nd ATTIC, L ib . I . Ep. 16. L ib . I . C. 33. 
i d ) POLYÜ. Lib. V I . C. 10. ( k ) POLYI?. L ib . V I . C. 10. 
(O POLYI!. ib. C. 17. L i v . L i b . V I L ( / ) L i v . Lib . X X X . C. 43. ASCON. in 

C. f. L i b . ] X . C. 30. • PI«ON. C. 26. 
( / ) Bell. Catil. C. 30. V. L i v . L i b . V . 

C 54« 
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V . C'étoit á eux que s'adrefíbient les lettres des Goiiverneurs des 
provinces, des Rois, & des nations étrangéres { a ) . lis donnoient 
audience aira AmbaíTadeurs, les introduifoient dans le Sénat , & é-
toient chargés d'en faire exécuter les décrets fur touces ees affai-
res (£ ) • , 

V I . C'étoit eux qui portoient toutes les affaires devant le peuple, 
& , pour cet effet, ils convoquoient les Comices, & y pré í idoient , 
foit qu'il s'agit de faire de nouvelles l o i x , ou de créer des magif-
trats ( c ) . 

V i l , lis difpofoient k leur gré des finances, & les employoient 
comme ils le jugeoient á propos. Le Q u e í l e u r , qui les accompagnoit 
partout, & qui d'ailleurs ne pouvoit rien débourfer fans un Sénatus-
Confulte , étoit obligé de fournir au Confuí tout ce qu'il deman-
doit ( á ) . 

Enfin une des principales marques de leur grande confidération, Les années 
c'eñ que l 'année fe marquoit toujours par le nom des Confuís ( e ) . í e m a r -
Les Romains ne fe fervoient point d'une époque fixe, d'oü ils comp-^01^/ 
taífent les a n n é e s , & i l étoit bien rare qu'ils les comptaíTent de lanoms des 
fondation de Rome. Ils fe contentoient de diré qu'un événement Confuís, 
étoit arrivé fous tels Confuís ( M . Tullio, C. Antonio Confidihus) ; 
aparemment á l 'imitation des Athén iens , qui marquoient de méme les 
années par le nom du premier de leurs Archontes ( / ) . 

Ils jouírent de toutes ees prérogatives tant que la République con-Leurs 
ferva fa l i be r t é ; mais les Empereurs , en confervant le nom & la J°^!ons 
prééminence des Confuís fur les autres magií t rats , en bornérent l'au- p í^pe!8 
torité & les fonftions. Ils cont inuérent , á la vé r i t é , de convoquer lereur*. 
Sénat, & d'y propofer les affaires ( g ) ; mais ce ne fut plus que fous 
le bon plaifir des Empereurs, & pour y faire aprouver leurs ordres. 
Des le régne d 'AuGUSTE, ils ne portoient aucune aflaire devant le 
Sénat , qu'elle n 'eú t été débattue devant cet Empereur & fon Confeil 
privé Qh^). D u reíle leurs principales fonftions confiftérent en ce 
que, I . fuivant un réglement de l'Empereur C L A U D E , ils étoient 
chargés de donner des tuteurs aux pupilles, dans les cas oü i l n'y 
étoit point pourvu par t e í l a m e n t , ou par les loix ( i ) . Ils furent 
déchargés de cette fonftion par l'Empereur MARC A U R É L E , qui 
établit un Pré teur exprés pour les tuteles I I . C'étoit en leur 
préfence qu'on aíFranchiíToit les efclaves, & c'étoit ordinairement 
par-lá qu'ils commen^oient les fonólions du confulat ( / ) , pour renou-

veller 

U) C^SAR de Bell . Civ. L i b . I . C. I . ( g ) OVID. ex Ponto L i b . I V . Ep. 
\ h ) POLYB. I . d. •S* 24. & íbi BURMAN, 
(O Id . ibi'd. (í)) SUETON. in AÜG. C. 3f. 
\d ) Id . ibid. ( Ó W. in CLAUD. C. 23. PLIN. L i b . 
(O SÉNECA de Benef. L i b . 111. C. 16. I X . Epift. 13. 

V.SCAUG. Canon. Ifagog. L i b . I I I . p . 34 .̂ W CAPÍTOL, in MARCO. C. 10. 
' ( / ) POLLUX Lib . V I I I . C. 9. N . 8?. (O MÁRCELE. Lib . X X i l . C. 7. 

P^SAN. Lacón, p. 92. CASSIOD. Var. L ib . V I . Ep. 1.. 
T t 2 
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veller la mémoire de ce que BRUTUS, le premier Confuí, avoit af-
franchi l'efclave, qui luí avoit découvert le complot des jeunes gen&, 
qui confpiroient de remettre T A R Q U Í N fur le t roné . I I I . lis paf, 
íbient les contraéis avec les fermiers, auxquels lis donnoient á fer-
me les revenus publics ( a ) : ce q u i , fous la Républ ique , avoit été 
du département des Cenfeurs. I V . lis avoient la direélion des jeux 
du Cirque, qui fe célébroient au mois de Janvier, pendant trois jours 
confécutifs , peu aprés que les Confuís étoient entrés en charge ( ¿ j . 
Ces jeux fe faifoient á leurs dépens ; & outre la magnificence qu'ils y 
étaloient , Hs y prodiguoient de grandes fommes qu'ils jettoient au 
peuple. L I B A N I U S , dans le panégyrique qu'il adreífe a l'Empereur 
J U L I E N , dit qu'il a compaffion de ceux qui achetoient le confulat á 
fi haut prix. CASSIODORE avoue qu'il falloit é t re extrémement ri-
che, pour pouvoir fournir á ces dépenfes ( c ) ; & infinue que le con
fulat fe donnoit plutót aux richeífes qu'au méri te . Quelques Empe-
reurs, ' pour ne point ruiner ceux qu'ils honoroient de cette dignité, 
firent eux mémes les frais, & fournirent les fommes néceífaires des 
déniers publics ( á ) . Les Empereurs V A ^ E N T I N I E N & MARCIEN 
o rdonné ren t , qu'au lieu de l'argent que les Confuís jettoient á ramaf-
fer au peuple, lis donneroient cent livres d'or, qui feroient employées 
á la réparation des aqueducs (e) . V . Les Confuís continuérent k 
donner leur nóm k l ' annéc ; mais afín de pouvoir infenfibiement avilir 
cette digni té , en la communiquant á plus de perfonnes, les Empe
reurs en créérent tous les ans un alfez grand nombre, en bornant 
leurs fonftions tantót a ñx mois, . tantot á t ro is , & tantót á deux 
mois, qu i , du tems de D I O N C A s s I u s , étoient la durée ordinaire 
du confulat ( / ) . On voit que, du tems de L U C A I N , le confulat ne 
duroit fouvent qu'un mois (g )> & JULES CÉSAR méme avoit déjá 
donné cette dignité pour quelques heures (/;)... Sous l'Empereur 
COMMODE, on v i t jufqu'á vint-cinq Confuís dans une méme an-
née ( i ) . 11 n'y en avoit pourtant jamáis que deux á la fois en char
ge, & i l n'y avoit que ceux qui commen^oient l ' année , qui donnaf 
fent leur nom. Ceux-ci étoient nommés Confuís ordinaires ( ^ ) , & 
étoient beaucoup plus honorés que les autres, qu'on nommoit Confuís 
fubrogés (fuffecti). I I y eut auíli des Confuís honoraires, qui étoient 
ceux á qui les Empereurs accordoient, par un dipióme, les mémes 
diílinciions, dont jouiíloient ceux qui avoient exercé le confulat (O-

Au 

(a) BÜRMAN. de Veí l ig . Pop. Rom. (s,) Pharfal. Ltb. V . vs. 399. 
C. 7. (h) D i o CASS. ibid. SUETON. in JÜL. 

( h ) AMMIAN. MARC. L i b . XX1Í. C. 7. C. 76. MACROÜ. Saturn, L ib . I I . C. 3-
& ibi VALES. (¿ ) LAMPRID. in COMMODO C. 6. X i -

( O Variar. Lfb-. V I . Ep. 1. Pinr. in COMMODO. 
(^1) LAMPRID. in ALEX. C. 43. Vonsc. { k ) SUETON. in DOMTTIAN. C. 2. SE-

in AUREL. C. I Í . IÍECA de Ira L ib . I I I . C. 31. 
( O Leg. 3. Cod. de Confulib. ( 0 CAS-SIOD. Va* Lib . V I . Ep. 20. 
( / ) L ib . XL1ÍL p. 268. C. JUSTIIÍIAN. Noy. L X X . Prcefat. 
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Tems au-
quel jes 
Confuís 
entroient 
en charge* 

A u commencemení de la Républ ique , les Confuís entroient en 
charge aux calendes, ou le premier du mois de Mars (a ) . Selon d'au-
tres ce n 'étoit que le 24. de F é v r i e r , ou le íix avant les calendes de 
Mars, jour auquel le Régifuge étoit marqué dans le calendrier ( b } . 
Cela varia beaucoup fous la Républ ique , & on voit qu'en Tan 290. 
de Rome, les Confuís n 'ent rérent en charge que le 1. d ' A o ú t ( í : ) . D u 
tems des Décemvi r s , c'eft a diré ,• quelques années ap rés , on trouve 
que ce fut aux Ides, ou le 15. de May ( d ) . En 352. c'étoit le 15. 
de Décembre ( e ) . E n 362. ce fut le 1. de Juillet ( / ) . En 531. les 
Confuís ent rérent en charge le 1. de Mars ( g ) ; & ce jour fut depuis 
confacré a cette folemnité jufqu'á l'au 600. que f o n anticipa jufqu'au 
1. de Janvier ( ^ ) , jour qui demeura fixe depuis ? méme fous les Em-
pereurs. 

Ce jour fe célébroit avec beaucoup de folemnité. Tous les Sena-Solemníté 
teurs , les Chevaliei*s, & méme le peuple, fe rendoient en foule chez de ce jour.. 
les Confuís, pour les féliciter, & les accompagnoient de-la au Capito-
le ( i ) . Cette pompe s'apella fous les Empereurs la proceííion con-
fulaire (procejfus confularis), & i l nous refte des médailles frapées k 
i'occaflon du confulat de quelques Empereurs ?, QÍI elle eí l repréfeiv 
tee ( k ) . 

Etant arrivés au Capitole, ils y faifoierít des priéres & y offroient 
des facrifices pour la profpérité de la République. D u Capitole . ils fe 
rendoient a u S é n a t , & y commencoient les fon6lions de leur cliarge» 
Les premieres affaires, qu'ils y propofoient, avoient toujours la religión 
pour objet, & furtout on y fixoit le jour auquel on célébreroit les 
Feries Latines ( / ) . Les Sénateiurs les reconduifoient enfuite en céré^ 

monie 

(72) OVID. Faft. L i b . 
( b ) Id. Ibid. L ib . I I . 
{ c ) L i v . Lib. I I I . C. 
( d ) Ibid. C. 36. 
( f ) Idem Lib, V . C 
( / ) Idem Lib. V . C 

I I I , 
vs. 
6. 

vs. 
685 

147* 

IT. 
32. 

Q) V. PIGHII Annal. ad A n . 5 | i . 

(fc) Ibid. ad An. 600. OVID. FaíV. Lib» 
I . vs. 81. L i v . F.pit. X L V 1 I . 

( i ) OVID. ex Ponto. L i b . I V . Ep. U 
vs. 17. Ep. I V . vs. 27. 

( k ) SPANHÍ de Ufu & Prasñ. Num. T . 
I L p. 474. 

( / ) L i v L ib . X X I . G. u¡t. L i b . X X l h 
C . 1. C í e . Orat. poft redít. ad (¿uir. C. 
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Départe-
raens des 
Confuís. 

monie cliez eux ( a ) . I I y a bien de l'aparence auííi qu'en entrant 
en charge, ils montoient a la tribune aux harangues, d'oü ils adref, 
íbient un difcours au peuple ( Z J ) ; & que c'étoit alor qu'ils prtkoient 
le ferment de fe conformer aux lo ix , comme j ' a i remarqué ci-deíTiis 
qu'ils étoient obligés de le faire, du moins cinq jours aprés étre entres 
en charge. I I adreífoient de méme une harangue au peuple en íbr-
tant de charge , & réi téroient encoré le ferment ( c ) . 

Des les premiers jours de leur coníu la t , ils coníultoient le Sénat 
fur les principales affaires de la République ( i ) ; & comme Rome 
étoi t toujours en guerre, les Confuís , en qualité de Généraux nés de 
rEtat,avoientordinairement le commandement des principales armées , 
& le gouvernement des provinces les plus expofées au danger. Le 
Sénat leur affignoit deux provinces, & la plupart du tems leur ordon-
noit de tirer au í b r t , ou de s'accommoder entr'eux ( e ) . Quelque-
fois ccpcndant i l ordonnoit á chaqué Confuí fa province ( / ) ; mais i l 
íemble que leur confentement fút requis pour cela ( g ) . La multitu-
de des affaires, & l 'éloignement des provinces, oü i l y avoit guerre, 
obligea le Séna t , dans les derniers tems de la Républ ique , de reteñir 
les Confuís á Rome pendant toute l ' a n n é e , & .ce n 'é toi t qu'aprés 
qu'elle étoit exp i rée , qu'ils alloient prendre poíTeflion des gouverne-
mens, que le Sénat leur avoit décrétés dés le commencement de l'an
née { h ) . 

On a vu ci-deflus, que l'age r é q u i s , pour étre élevé á la dignité 
confulaire, étoit la quarante troifiéme a n n é e ; mais qu'il y eut diver-
fes perfonnes , qUi y furent élevées beaucoup plus jeunes, foit par 
une difpenfe qu'on leur accordoit, foit parceque les loix n'avoient 
encoré rien reglé lá-deífus. Ceux qui avoient exercé avec honneur 
Íes autrés dignités de la Républ ique , préteridoient á celle c i , comme á 
une récompenfe due á leurs feryices, & que le peuple nepouvoit leur 
refufer fans injuílice ( i ) . 

Les Patriciens demeurérent feuls en poíTeflion du confulat jufqu'á 
Tan de Rome 387. Le confulat fouíFrit, á la v é r i t é , quelques inter-

ruptions 

(a) Ovir». d. 1, 
(h) PIAN. Panegyr, G. ¿6. 
( Í ) PLIN. ib . C íe . ad Fam. L ib . V . 

Ep . 2. 
( d ) L i v . L i b . X X I . C. 6. 
l e ) L i v . ib. C. 18. •&paffim alibi. V i d . 

SIGON. de Jure Prov, L . I I . C. r. 
( / ) L i v . L ib . XXVÍ1Í. C. 38. 
{ g ) Lorfque les Confuís n'étoient pas 

contcns des gouvernemens que le Sénat 
leur avoir afligncs, ils s'adreífoícnt nu peu
ple , s'üs fe fentoient apuyés de f i f a v e u r i & 
le peuple en ordonnoit en vertu de üx fou-
veraineté ( L i v . U b . X . C. 24. & L i b . 
X X X . C. 1.7.). 

( h ) La loiSempronia de CAIUS GRACCHUS 
permettoit au Sénat de difpofer fouverái-
nement des gouvernemens , qu' i l , vouloit 
donner aux Confuís; mais i ! falloit que ees 
départemens euífent éré réglés avant leur 
é l eñ ion , afín que l'on fCtt aííuré que la fa-
veur n'y avoit point de part. En ce cas
ia les Confuís ne pouvoient en aoeller au 
peuple, & étoienf obügés de fe foumettre 
á la Volonté du Sénat. Víde FERRATII 
Epifl . Lib . I I I . Ep. 8. 

( i ) Cíe. ad ATTIC. L i b . I . Ep. r. De 
petit. confulat. C. 6. 
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ruptions fous la Républ ique , & en 302. on crea des Decemvirs revé-
tos du méme pouvoir; mais des la troiíleme année on en revint aux 
Confuís. Comme les Plébéyens fireot des lors diverfes tentatives pour 
étre admisau confulat, & qu'il s 'é levoit , de tems á autre, des diipu-
tes fort vives á ce fujet, le Sénat trouva un milieu pour contenter les 
P lébéyens , fans leur communiquer le confulat. Ce fut de faire élire 
des Tribuns míl i taíres , reveáis de tout le pouvoir & des honneurs 
confulaires, & de donner accés á cette digni té , indifféremment aux 
Plébéyens & aux Patriciens.. On créa les premiers Tribuns militaires 
en 309. & depuis on élut tan tó t des Tr ibuns , tantót des Confuís , 
fuivant que le Sénat ou le peuple prévaloient. Cependant les divifions 
fe renouvellérent avec violence au fujet du confulat: & aprés dix ans 
de conte í la t ions , pouíTées avec chaleur de part & d'autre, & qui t in-
rent la République dans une efpéce d'anarchie , les Plébéyens vinrent 
\ bout d'arracher un confulat aux Patriciens, & L . S E X T I U S fut le 
premier Confuí de cet ordre en Tan 387. Depuis, comme je Tai re
marqué ci-deífus, i l fut permis que les deux Confuís fuíieiit Plé
béyens , au lien qu'il ne pouvoit jamáis y en avoir qu'un Patricien. 

La République fut toujours gouvernée par des Confuís', excepte C ânge-_ 
dans les intervalles que je viens de marquer, jufqu'au tems de J U L E S ™gn̂ aanrrí" 
C É S A R , qui aífoiblit beaucoup leur autori té . Ses fucceíleurs la ré-Jonfukt. e 
duifirent prefque á r ien; & s'ils cont inuérent á en creer, ce ne fut 
que pour fe conformer á ranclenne coutume, & pour laiífer encoré 
fubñíter quelques aparences de la République. Enfin le confulat , 
aprés divers changemens, & bien des intemiptions, ceíTa tout á fait 
fous le régne de J U S T I N I E N , en Tan 1243. ^e â fondation de Ro-
me, 541. de J. C. excepté cependant que les Empereurs d'Orient 
continuérent á prendre le titre de Confuí la premiére année de leur 
régne; & aprés que C H A R L E M A G N E eut été proclamé Empercur 
par le peuple de Rome, luí & fes fucceíleurs prirent quclquefois le. 
titre de Confuí. 

c r i x i P T ^ . 
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C H A P I T R E I V . 

D e i Cefi/eurs, 

O 

Origine 
des Cen-
íeurs. 

N range quelquefois les Cenfeurs entre Ies magiílrats extraordi. 
naires, parceqü'ils ne fe renouvelloient pas tous les ans com-

me les autres magiílrats ordinaires. I I me femble cependant que com-
me ils fe créoient dans un tems reglé 5 leur place doit étre' naturelle-
ment entre ees derniers. 

Je me fuis afíez étendu ci-deíTus ( a ) fur ce qu'étoit le cens, ou la 
revue générale des citoyens Romains, qu'avoit inftitué S E R V I U S 
T U L L I U S . Les Rois eux m é m e s , felón cette iní l i tu t ion, faifoient 
cette revue , & comme aprés que les Rois eurent été proferits á Ro-
m e , les Confuís furent chargés de toutes les fonclions royales, ce fu-
rent auffi eux qui eurent foin de faire ees dénombremens ( b ) . On 
ne trouve qu'im feul exemple que cette fonction ait été remplie par 
Un Didatcur ( c ) . La multitude des aíFaires, & les fréqüentes guerres 
qui furvenoient, & peut-étre auffi les oceupations, que les Tribuns 
du peuple donnoient aux Confuís, les ayant empéchés d'y vaquer, & 
méme le cens, qui devoit fe faire tous les cinq ans, ayant fouffert 
une interruption de dix-fept ans, on prit le parti de creer une nou-
velle charge pour remplir ce miniítére (d ) , Comme la principale 
fon6Hon de cette charge étoit de faire le cens, ou le dénombrement 
du peuple, ees nouveaux magiílrats furent apelles Cenfeurs. 

Ón crea toujours deux Cenfeurs, & la durée de cette charge, dans 
g Cenfure. fa premiére iní l i tut ion, fut fixée á cinq ans, ou á la révolution du 

l u í l r e , tems au bout duque! fe renouveiloit le dénombrement . Cela 
ne dura pas longtems; car M A M E R c u s E M I L I U S fignala fa dicla-
ture par une l o i , qui réduiílt á dix-huit mois l'exercice de cette char
ge (e).. Ce fut neuf ans aprés qu'elle eut été é íabl ie , fon inílitution 
fe raportant á l'an 310. de Rome; & la loi Emilienne á l'an 319. Ce 
Diclateur crut qu'il étoit dangéreux de donner plus de durée a une 
charge, dont l 'autorité s'étendoií fur la réputation & fur les biens de 

tous 

Durée de 

(/1) L iv . L i b . I H . Chap. 1. 
¡ J ) L i v . , L i b . I I I . C. 3. & 22. DION. 

Hal . Lib. V p. 293. & alibi. 
( Í ) Id . L i b . V. p. 338. 

( d ) Id . L i b . X I . p. 73?. L i v . L ib . I V . 
C. 8. 

(O L i v . L i b . I V . C. 24. & Lib. I X . 
c. 33. 
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tous Ies citoyens, de quelque rang & de quelque condition qu'ils fuf-
fent. Depuis cette l o i , i l fe pafíbit reguliérement trois ans & deini 
fans que Ton eút des Cenfeurs; mais les troubles domeñ iques , ou les 
guerres étrangéres furent fouvent caufe qu'il fe paíTa plus de cinq ans, 
& d'un autre cóté on n'attendit pas toujours, pour en c réer , qu'il y eút 
cinq ans révolus. 

Cette dignité ne fe conféroit prefque jamáis qu'á des Confulaires, Cette dí-
& on ne remarque que peu d'exceptions a cette regle, particuliére- gnic^ co(m' 
ment pendant la feconde guerre Fuñique. Depuis ils ne furent jamáis í ^ p i é - 6 
choiíis qu'entre les Confulaires. Cette charge, de méme que toutes béyens, 
les autres dignités de la Républ ique , fut dabord aíFeélée aux feuls Patri-
ciens, & ils en reñé ren t feuls en poíTeílion jufqu'á Tan de Rome 402. 
que C. M A R C I U S R U T I L U S , qui avoit déjá été le premier Di6la-
teur P lébéyen, prétendit á cette d igni té , & s'y v i t élevé malgré les 
opofitions des Patriciens (¿z). En Tan 416. Q. P U B L I L I U S P H I -
L O N , étant Dié ta teur , fit paífer en l o i , que des deux Cenfeurs, i l y 
en auroit toujours un P lébéyen , & que méme ils le pourroient é t re 
tous deux; & en effet en 622. les deux Cenfeurs Q. M E T E L L U S & 
Q. P O M P E I U S furent tous deux pris dans cet ordre 

La dignité de Cenfeur étoit íi confidérable, & prit de íi grands ac- FonAíon» 
croi ífemens, fes fondions étoient íi importantes, qu'elles méritentdes Cen-
une attention toute particuliére. Voic i l'idée que C I C E R Ó N nous enreur3, 
donne ( c ) . Cenjhres P.opuli cevitates foboles ̂  familias, pemniafque cen-
fento. Ürbis templa, vias, aquas ^ ¿Brarium, veñigalia tuento, Populique 
partes in Tribus diftribumto: exin pecunias, cevitates, ordines partiunto, 
Equitum peditumque prolem defcrihunto. Ccelibes ejje probibento : mores Populi 
regunto ,* probrum in Senatu ne relinquunto: Uní Junto. Magiftratum quin-
quemium habento : eaque poteftas femper efto. „ Que les Cenfeurs tien-
„ nent regítre de l'age, des enfans, des efclaves, & des biens des ci-
„ toyens. Qu'ils foient chargés de l'entretien des temples, des 
„ grands chemins, & des aqueducs; & qu'ils ayent infpeclion fur le 
„ tréfor & fur les finances. Qu'ils partagent le peuple en Tr ibus , 
„ & qu'enfuite ils partagent les Tribus en diíférens ordres, fuivant 
„ l'age & les biens de ceux qui les compofent. Qu'ils diílribuent les 
„ Chevaliers & les Fantaííins en Centuries; qu'ils ne fouíFrent point 
55 que perfonne reíle dans le cé l iba t ; qu'ils ayent infpeftion fur les 
„ moeurs du peuple; qu'ils ne lailfent. point dans le Sénat de membre 
„ qui le deshonore; qu'ils foient toujours deux en exercice; que leur 

magiílrature dure cinq ans; & que la République ne foit jamáis de-
pourvue de Cenfeurs". 
Quoique la charge des Cenfeurs ne fút dabord qu'un démembre-

ment du confulat, on voit par le tablean abrégé, que C I C E R Ó N don-
ne 

( n ) L i v . L i b . V I L C 2 z . 
ib) Idem Epit . L1X. 

( 0 D e L c g g . L i b . I I I . C. 3. 

V v 
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ne de leurs fonftions, que leur département etoit tres é tendu. Cette 
infpeclion Rir les moeurs les rendit redoutables á tous les ordres de 
l 'E ta t , puifqu'elle les autorifoit á exclure un Sénateur du Sénat , k 
dégrader un Chevalier, & á infliger diverfes peines á tous les autres 
citoyens. Le cens méme donnoit encoré du relief á leur autor i té ; 
ear ils étoient maitres d'eftimer arbitrairement les biens de chaqué 
citoyen, & de le taxer á proportion. Je raporte done á deux chefs 
principaux le mimítére des Cenfeurs; le premier renferme reílima-
tion des biens , le foin des finalices, &l 'entret ien des édifices publics. 
Le fecond regarde la réforme des moeurs. 

jkeGens, I * CENS5 ou dénombrement du Peuple Romain , fe faifoit ré-
guliérement tous les cinq ans dans la grande place de Rome. LMes 
Cenfeurs, affis dans leurs fiéges enrules, faifoient citer par un HuiíHer 
une des Tr ibus , & enfuite chaqué particulier de cette T r i b u 
Geux-ci fe préientant devant les Cenfeurs, leur faifoient une déclara-
t ion de leur nom, de leur age , du lieu de leur demeure, du nom & 
de l'age de leurs femmes, du nombre de leurs enfans, & de leurs ef-
claves,. de leur bé ta i l , & de leurs biens en général , de méme que de 
la Clafíe & de la Centurie dans laquelle ils étoient enrólés. Ils étoient 
obligés d'apuyer leur dépofition d'un ferment, & , íi elle n 'é toi t pas 
exaéle , la peine pour les contrevenans étoit la confifeation des biens, 
&, la perte de la liberté. La méme peine étoit établie contre eeux qui 
avoient manqué á fe faire enregítrer . On jugeoit qu'un citoyen, qui 
manquoit a fe faire inferiré dans le r ó l e , renoncoit par-lá méme á fa 
qualité de citoyen, & fe rendoit indigne de la liberté ( b ) . Les Cen
feurs étoient les maitres de faire entrer dans Feílimation des biens 
beaucoup de chofes qui n'y entroient pas ordinairement, de les eíti-
mer autant qu'ils vouloient , & de regler enfuite le tribut fur cette ' 
eftimation. C'eft ainfi que les Cenfeurs, pour fe venger de M - A M E R -
eus Í E M I L I U S , qui avoit borne á dix-huit mois, au lieu de cinq 
ans, la durée de leur charge, taxérent fes biens k huit fois leur va-
leur , & lui firent payer un tribut proport ionné ( c ) . C A T Ó N & 
V A L E R I U S F L A C C U S , exer^ant la cenfure, firent entrer dans la-
déclaration des biens, les a ju í iemens , les habits, & les earofíes des 
femmes, des que leur prix excédoit quinze mille as. Les efeiaves qui 
ne fervoient nu'au luxe , & dont le prix paífoit dix mille as, ils les ta
xérent k dix fois cette íbmme , & en exigérent le tr ibut ( d ) , Ceux 
qui étoient ahfens, pouvoient faire leur déclaration par procureur. 
Ees citoyens Romains, qui íe trouvoient répandus dans les provin-
ces, faifoient leur déclaration aux Gouverneurs, ou aux magiftrats 
Romains; , fuivant la formule que les Cenfeurs. envoyoient de Ro--

.me» 

Ú ) DION. Ral . L i b . I V . p. 22T. ( J ) : U . LíB. X X X I X . C. 44. PLUTARCTI» 
( / ' ) CICIÍRO pro'C^ciRA. G, 34.. m CATÓME Maj. p. 346, GRONOV. úc Fec, 
( ^ ) L.;v. L i b ; ¡V. C. 24. Y ^ t . L i b . I V . C. Li 

UNED



D E S C E N S E U R S . 3 0 1 

me ( ^ ) . Toutes ees liftes étoient envoyées á Rome, & on les gra-
voit fur des tables, afín que les Ceníeurs & le Sénat pulFent voir 
d'un coup d'ceil les forces de la République. Les eitoyens Romains, 
répandus dans les colonies, & dans les villes municipales, faiíbient 
leur déclaration aux Ceníeurs de ees vi l les , & ceux-ci envoyoient 
leurs regítres á Rome (b ) . 

a. Les Cenfeurs rangeoient les eitoyens en ClaíTes & en Centuries, 
felón la quantité de leurs biens, & formoient de nouvelles Tr ibus , 
lorfque le cas l'exigeoit ( c ) . lis partageoient encoré les membres 
{Tune méme Tr ibu en différens corps , fuivant leurs dignités, ou leurs 
profeífions, afín que les íuffrages puflent fe recueillir fans confu-
íion ( d ) . 

3, lis étoient ehargés d'affermer les revenus de la Républ ique , & , lis don-
ceux qui les prenoient á ferme, étoient la plupart du tems des ^ h e v a - ^ 
liers Romains. Les Cenfeurs faiíbient planter une pique dans la pía- ^ " n u s 
ce, comme cela fe pra'tiquoit á toutes les ventes publiques; & aprésde la Re-
avoir fait proclamer de quoi i l s'agilToit, ils adjugeoient, en préience publique, 
du peuple, la ferme au plus ofFrant ( e ) . I I falloit que cela fe f i t en 
public, & toujours á Rome. Les Cenfeurs avoient fait divers régle-
mens fur ce fujet, qu'on apelloit leges cenforics { / ) , & les regitres 
qu'ils tenoient des domaines de la Républ ique, tabula cenforics ( g ) , 

4 . Ils étoient ehargés de Fentretien des temples, des grands che- Avoíent 
mins, des ponts, des aqueducs, & en général de tous les édifices pu-Jfin de. 
blies, C'étoit eux qui faifoient les contraéis avec les entrepreneurs, ^ 5 b̂ -_ea 
tant pour la con í t rud ion des nouveaux édifices, que pour la repara-mens pu-
tion de ceux qui tomboient en ruine. Si les baux s'étoient faits k trop blics. 
bas p r ix , les entrepreneurs pouvoient s'adreífer au Sénat , qui étoit mai-
tre de rompre ees marches, & d'ordonner une nouvelle adjudication Q J ) . 
C'etoit auíll le Sénat qui affignoit une certaine fomme des déniers pu-
blics pour étre employée á ees édifices Cependant les Cenfeurs 
mettoient ordinairement leurs noms á ceux qu'ils avoient fait eonftrui-
re. La bañl ique, que C A T Ó N avoit fait batir pendant fa cenfure, 
fut nommée Bajllique Porcia, de méme qu'on nomma Sempronia celle 
que le pére des G R A C Q U E S f i t conílruire pareillement étant Cen-
feur. Ces bafiliques étoient des édifices publics, deítinés á divers 
ufages. Divers tribunaux y jugeoient les caufes de leur compétence ; 
les Jurifconfultes y donnoient audience á ceux qui venoient les conful-
t e r ; les Marchands y venoient traiter de leurs aíFaires ; & toutes for
tes de gens s'y rendoient, foit pour s'y promener, foit pour y apren-

dre 

( r t ) C í e . ín VERR. L i b . fl. C. 53. ( / ) lá . in VERR. Líb. I I I . C. 6. 
{ h ) L i v . L i b . X X I X . C. 15. ( g ) Id. Agr . i . C. 2. PLIN. Hift. Nat, 
U ) L w . Líb . X . C. 9. & Epit . X I X . L i b . X V I I I . C. 3. 
{ d ) L i v . L i b . X L . C 51. Voyez ci ( h ) L i v . L ib . X X X I X . C. 44, 

deíTous L i v . V I . Ch. I L ( i ) Id . L ib . X L W . C. 16, 
(e) CICER. A g r . I . C. 3» 
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dre des nouvelles. Ces édifices étoient environnés de vaíles porti. 
ques foutenus de plufieurs rangs de colomnes. A P P I U S C L A U D I U S , 
furnommé l'aveugle, fignala fa cenfure par la conílruóHon du célebre 
chemin, qui porta fon nom^ QVia Appia) ( a ) & dont on voit en-
core des reíles coníidérables. I I f i t auffi conílruire un Aqueduc pour 
fournir de l'eau á Rome ( b ) . lis avoient encoré foin d'examiner ¿ 
ceux, qui avoient entrepris quelques ouvrages fous les Cenfeurs précé-
dens, avoient fatisfait á leurs baux, ce qu'on apelloit /arta teña exige-
re ( c ) . C'étoiént encoré les Cenfeurs qui paíToient les contraéis avec 
ceux qui s'engageoient á fournir les chevaux pour les courfes du cir-
que ( ¿O5 & qui faifoient le marché pour lanourriture des oyes, que 
Ton entretenoit aux frais de la République ( e ) , en reconnoiífance de 
ce qu'elles avoient fauvé le Capitole, en éveillant la garnifon par leurs 
cris, lorfque les Gaulois le voulurent furprendre. lis régloient auffi 
en général la dépenfe des facrifices publics. 

S'ils a- 5. On ajoute á toutes ces fonclions la garde des Regítres publfcs, 
voient la ¿e méme. que l'infpeclion fur les Greffiers. C'eíl M r , R O L L I N ( / ) , 
Archives3 ^ ' Pour 1Tiettre ces fonclions dans le département des Cenfeurs, fe 

fonde fur un- paífage de T I T E L I V E ( g ) , qui en effet le feroit croi-
r,e. Mais i l faut reí treindre cette fonétion a ce qui regardoit les Re-
gítres du cens & des revenus de la République. Car nous voyons que 
C I C E R Ó N fe plaint qu'il n'y avoit pas k Rome, comme dans les villes 
de la G r é c e , des magiílrats prépoíes a la garde des Archives , qui k 
Rome étoient entre les mains de gens alfez vils. I I auroit done voulu 
que ce miniílére eíit été du département des Cenfeurs, & que, pour 
qu'ils y pullent toujours veiller, on prolongeát jufqu'á cinq ans la du-

, rée de leur charge, afín que la République ne füt jamáis fans ces ma
giílrats ( / ; ) . 

De la re- I I . Quelque importantes que nous paroiíTenfe ces fonólions, & quel-
formedes que autorité qu'elles leur donnaíTent dans l 'Etat , la plus bel le préroga-
ciosurs. tiVe de leur charge , & celle qui la rendoit redoutable á tous les ordres 

de l 'Eta t , étoit r inípeftion qu'ils avoient fur les moeurs & la conduite 
de tous les citoyens en général , C'eíl furtout par cette prérogative, 
comme le remarque T I T E L I V E ( ¿ ) , qu'ils tcnoient dans leur dé-
pendance le S é n a t , les Chevaliers & le peuple , á cauíe du droit 
qu'elle leur donnoit de flétrir la réputation de ceux dont la conduite 
étoit i r réguliére, & de les punir par 'de honteufes dégradations. Leur 
autorité , dans la manutention des moeurs & de la difeipiine , ne s'éten-

doit 

( a ) L t v . L i b . I X . C. 29. ( / ) Hift. Rom. T . I I . p . 190. Edít. 
(/;).BRONTIN. de Aqiiied. N . . 0 . d'Araft. 
( O L i v . Lib . X X l t C. 37. ( g ) Lib. I V . C. 8. Cm Scúbanm fnjwf-
( d ) Id . L ib . X X I V , C. 18. tetiurn, cuflodiaqtic&talmtarum cwa^.cui ar
l e ) PLIN. H . . N . Lib. X. C. 22,. PLÜ- biírumi formula cenfendl fuójiccrctur. 

TAR.CH. de Fort. Rom. p. 325. B. (h ) De Leg-g. L i b . 1IÍ, C, 20, 
{ i ) L i b . I V . C. 8. 
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doitpoint fui les crimes, n i ílir les autres délits , qui font da reflbrt 
des Juges & contre lefquels les loix ont établi des peines. Elle s'éten-
doit principalement fur la conduite, fur certains mauvais exemples & 
fur certains vices, qui échapent á la rigueur des lo ix , & auxquels on 
lie peut remédier fans multiplier trop le nombre des l o i x , quoique les 
fuites en íbient íbuvent dangéreufes. Je ne faurois mieux faire que 
de placer ici la-judicieufe reñéxion de ril luílre Préíident D E M O N -
T E S Q U I O U á ce fujet (¿z) . 11 y a de mauvais exemples, d i t - i l , 
„ qui font pires que les crimes, & plus d'Etats ont péri parcequ'on 

a violé les moeurs, que parcequ'on a violé les loix. A Rome tout ce 
5, qui pouvoit introduire des nouveautés dangéreufes , changer le 
„ coeur 011 l'efprit du citoyen, & en empécher , s'il étoit per mis d'u-
„ fer de ce terme , la perpé tu i té , en un mot les déíbrdres domeíti-
„ ques ou publics étoient réformés par les Cenfeurs". Quelques 
exemples nous feront comprendre quels étoient proprement les vices, 
qui étoient de la compétence des Cenfeurs, & les peines qu'ericou-
roient les délinquans. 

1. Si quelque citoyen, é tant á l a g u e r r e , n'avoit pas témoigné dans Par raport 
l'aclion toute la valeur requife, ou fi, dans quelque autre occafion, á]|í¡ed¿ci[[<1 
i l ne s'étoit pas acquité de fon devoir . Ies Cenfeurs en faifoient des ^ 1 " ^ mi 
recherches exaéles. Quatre cens Chevaliers avoient été commandés 
par leur Général pour travailler aux ouvrages, dont i l vouloit fortifier 
fon camp. lis s'y por té rent avec beaucoup de négligence, á caufe 
qifils regardoient ce travail comme au deffous d'eux. lis furent dé-
noncés aux Cenfeurs, qui non feulement les dégradérent de Fordre, 
en leur ótant leurs chevaux, mais les réduifirent encoré á la condi-
tion des tributaires L . M E T E L L U S & quelques je unes Ro-
mains des familles les plus diftinguées , ayant formé le lache projet 
d'abandonner l ' I ta l ie , apres la malheureule bataiile de. Cannes, les 
Cenfeurs les flétrirent, comme de mauvais citoyens . qui avoient conf-
piré contre la Républ ique , exclurent du Sénat ceux qui étoient Semi
ten rs ; ó térent les chevaux aux Chevaliers, & les réduifirent tous á la. 
condition de tributaires ( c ) . 

o. Si quelqu'un ne cultivoit pas fes ierres avec le méme foin & la ?- A ia 
méme diligence que fes voilins , i l étoit fujet á étre flétri par les Cen- ^°^0l5e' 
feurs; & de méme fi quelqu'un avoit contraeré des dettes fans néceffi-p¡.0pres3aí; 
t é ( á ) . / faires. 

3. Si f o n n'étoit point mar ié , fans pouvoir en alléguer de borníes 3. Au mx-
raifons, les Cenfeurs obligeoient de payer une amen de qu'on apelloit riage. 
JEs lixorium ( e ) . En général , un des principaux foins des Cenfeurs 

' ^ é to i t 

(a) Confidérat.fur Ies caufes de la g-rand. ( c ) L i v . Lib . X X I V . C. r r ; 
des Rom. p. 88. ( ' 0 P H * Hift. N . Lib . XVIIÍ . C 3̂  

( b ) VALER. MAX. L ib . I I . C. I X . N . 7. GELL. L i b . I V . C. 12. 
FB.OKTIN Strat, L ib . I V . C. t i N . 21. (e) VAL. MAS. Lib. l i . C, I X . N . 

FESTUS in Uxorium, 
V v 3 
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étoit d'obliger, & de ne polnt fouffrir qu'ils vécuíTent dans le célibat 
comme cela fe voit par le pafíage de C I C E R Ó N que j 'a i raporté. Cíe! 
libes ejfe prohibento.. C A M I L L E & P O S T . U M I U S , étant Cenfeurs en 
ran 350. de Rome, chargérent tous ceux, qui vivoient dans le célibat 
de cette efpéce de tr ibuí . M E T E L L U S le ^Macédonique, qui fuJ 
Cenfeur en Tan 622. fut d'avis qu'il falloit obliger tous les Romains k 
fe marier ( ^ ) . I I adreffa méme á ce fujet une harangue au peuple, 
dont A u L U G E L L E ( ¿ ) nous a conlervé un fragment, & dont A u -
G U S T É infera plulleurs morceaux dans celle qu'il fit auíli au peuple» 
lorfqu'il voulut faire recevoir la lo i Julia & Papia, qui tendoit au 
méme but ( c ) . En coniequence, ils avoient une autorité & une 
attention particuliére fur les mariages, & prenoient connoiflance de 
diverfes cauíes matrimoniales ( d ) . I I eíl vrai que , de la maniere 
dont s'exprime V A R R O N , i l paroit qu'ils en jugeoient plutót en qua-
lité d'arbitres qu'en qualité de juges, & toute la peine, qu'ils étoient 
autoriíes d'iniliger, ne confiítoit que dans la flétriílure. Une méme 
caufe pouvoit étre débattue devant les Cenfeurs 5 & devant le Préteur . 
Le P r é t e u r , dans la fentence qu'il pronon^oit, jugeoit felón la r i -
gueur de la l o i ; au lien que le jugement du Cenfeur étoi t d i d é par 
la fimple équité ( e ) . Le Pré teur faifoit exécuter fa fentence; les 
parties ne fe conformoicnt qu'autant qu'elles vouloient á celle du Cen
feur , qui pourtant pouvoit punir les contrevenans d'une autre maniere. 
Ainíi íes Cenfeurs chafferent du Sénat L . A N T O N I U S , pour avoir 
repudié fa femme, fans prendre le confeil de fes parens & de fes a-
mis ( / } . Chaqué citoyen étoit obligé de leur déclarer fous ferment 
s'il étoit m a r i é , ou non , fuivant cette formule ordinaire, dans laquel-
le la queítion du Cenfeur étoi t conque, ex animi tui fententia, tu uxo-
rem habes? ( g ) Comme la phraíe latine peut fe prendre en deux fens 
difterens, & peut fignifier, ou felón le témoigmge de mtre confcieñe e, ou 
felón votre défir, cela donna occafion á un railleur de répondre á cette 
queftion, o n i , je fuis marié , mais non pas felón mon défir» Le Cen
feur pour le punir de s'étre melé de faire le railleur avec un magif-
trat fefpeclable 5 le réduiíit á la condition des tributaires ( i n /Era
rios retulit.y. 

A u ftr- 4° I I n'y avoit point de delit que les Cenfeurs puniíTent plus févére-
mem & aument que le manque de bonne f o i , & le mépris du ferment , ainfi que 
inanque deie remarque C I C E R Ó N (/?). La íainteté du ferment étoit fi reípec-
^onnefo i . t ^e ^ ]^ome? qLie P Q L Y B E rend ce témoignage aux Romains, qu'ils 

en étoient 11 religieux obfervateurs, tant les particuliers dans leurs 
con-

( a ) L i v . Epit. L I X . ( f ) NOODT JUL. PAUL. C. ult. De for-
{ ¿ ) Lib . I . C. 6. tna emendandi. C. 6. 
( O SUETON. in AUG. C. So. ( f ) VAL. MAX. d. !. N . 2. 
{ d ) VARRO de L L Lib V . G. 7. PLU- ( g ) C íe . de Orat. Lib . I I . C. 64. GKLL. 

TAÍICH. in CATONE Maj. p . 34f. L i b . I V . C. áo . 
i b ) De Offic. L i b . I I I . € . 31. 
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contraéis que ceux qui manioient Ies déniers de l 'E ta t , qu'il étoit bien 
rai-e que quelqu 'ur r fú t convaincu de fraude ou de malverfation ( « ) . 
Les Cenfeurs ne fe contentoient pas de punir févérement ceux qui a-
voient violé leur ferment, iis recherchoient meme ceux q u i , par quel-
que fubtilité , avoient cherché á en éluder la forcé. A N N I B A L avoit 
permis á quelques uns des prifonniers, qu'il avoit faits á la bataille de 
Cannes, d'aller á Rome pour y traiter de leur ranzón , & de celle de 
leurs camarades, I I leur avoit faic promettre auparavant, fous la fo i 
du ferment, qu'ils reviendroient. 11 y en eut q u i , peu aprés é t re 
partis, revinrent au xamps faifant femblant d'avoir oublié quelque 
chofe, & croyant fous ce précexte avoir fatisfait á leur ferment, ils 
reí lérent á Rome. Les Genfeurs les punirent avec tant de févér i té , & 
flétrirent tellement leur r épu ta t ion , que fe voyant des objets de hai-
ne & de mépris pour tout le monde, le défefpoir leur fit mettre eux 
mémes fin á leur vie 

5. Ils entroient encoré dans le détail de la conduite de chaqué par= Au luxe. 
ticulier dans fon dome í l i que , s'il v ivoi t avec trop de luxe & de mol-
lefíe, s'il mettoit trop de fomptuoíité dans fes feítins ( c ) , &c, F A -
B R I C I U S , étant Genfeur en í'an de Rome 478« avec Q . Í E M I L I U S 
P A P U S , retrancha du nombre des Sénateurs G O R N E L I U S R U F I N U S , 
Patricien, qui avoit été deux fois Confuí , une fois Diólateur , & avoit 
été honoré du triomphe: ce fut fous pretexte qu'il donnoit dans un 
lüxe excelllf, parcequ'ü avoit le poids de dix livres en vailTelle d'ar-
gent ( á ) . 

6, E n general toutes les paroles ou aólions, qui paroilToient eho* Aux parfew 
quer la bienféance, qu'elles fuflent prononcées ou faites en pubiic, ou ^s ou ac-
en particulier, étoient foumifes á la cenfure. M I A N T O I N E , a y e u l ^ ^ n d ^ 
d u T r i u m v i r , & L . F L A G C U S é t a n t Genfeurs, chaíférent du Sénat 
M . D U R O N I us , parcequ'étant Tr ibun du peuple , i l avoit fait caffer 
une l o i , qui régloit la dépenfe des feftins. Ce T r i b u n , étant monté 
U la tribune aux harangues, eut l'impudence d'adreífer ce difcours au 
peuple: „ Quo i , Romains, on vous impofe un joug infuportable, & , 
„ en mettant un frein á vos défirs, 011 vous réduit á une dure fervi-
„ tude! On a fait une l o i , qui vous oblige á vivre avec frugalité,, 
„ Abrogeons une lo i qui fent la rouille du vieux tems. E n effet a' 
?, quoi nous fert la l iber té , fi voulant périr par le luxe , on ne nous 
„ le permet pas" ? ( e ) L'auíléri té de la cenfure ne s'étendoit pas fim--
plement fur tout ce qui péchoit contre les bonnes moeurs, ou qui ten--
doit á v introduire du re láchement , mais méme fur tout ce qui péchoi t-
contre "la fimple bienféance, ou contre le reípect & l'attention qifons 
devoit a fes fupérieurs , & méme aux égards qu'on devoit á d'autresv 

per--

U ) T,ib V I . C. n- ( d ) L i v . Epi t . X I V . VAL. MAX; L i b . -
i b ) CICERO ubi ftpr/LIV. L ib . X X I V . I I ; C. 9- N . 4. GELL. Lib ; X V ü . C. 2 1 ^ 

G. i r . GELL, L ib . V i l . C. 18. CO VAL. MAX. d, i . N , -5, • 
( c ) PLUTARGa. in CAT. Maj. p . 34^. B . 
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TMfféren-
tes peines 
qu'irapo-
foient les 
Cenfeurs. 

perfonnes. J'ai raporté ci-deíTus que les Cenfeurs avoient puni un 
homme pour avoir fait le plaiiant mal k propas. A U L U G E L L E ra
parte , dans le méme Chapitre qu'un Romain ayant comparu, 
en qualité d'avocat d'un de fes amis, devant le tribunal des Cenfeurs, 
& s'étant avifé de bái l ler , eut bien de la, peine á échaper á leur févé-
r i t é , parcequ'ils vouloient le punir pour avoir manqué au refpeél qui 
leur étoit dü. I I ne put échaper qu'en prouvant que c'étoit en lui 
une efpéce de maladie, & qu'i l ne pouvoit réüíler á l'envie de báiller, 
lorfqu'elle lui furvenoit. P L U T A R Q U E raporte que C A T Ó N le Cen-
feur challa du Sénat M A N L I U S , qui fe voyoit fur le point d'étre 
élevé au confulat, parcequ'il avoit donné un baifer á fa femme en pré-
fence de fa famille ( I?) . S C I P I O N N A S I C A & P O P I L L I U S , dans 
leur cenfure, firent abatiré quantité de ftatues , que divers particu-
liers avoient fait mettre dans la grande place de Rome, fans y avoir 
été autorifés par le Sénat ( c ) . Voyons á préfent en quoi confiíloient 
proprement les peines qu'impofoient les Cenfeurs. 

Ces peines ne confiíloient proprement pas dans une punition réel
l e , mais feulement dans une fletriflure, qui ne caufoit que de la hon-
te (< i ) . C'étoit une efpéce d'affront public que les Cenfeurs, par le 
droit de leur charge, étoient autorifés de faire á tout citoyen , qui 
s'étoit mal c o m p o r t é , íbit que fa faute fút de celles qui échapent aux 
l o i x , foit qu'elle y fút comprife j & dans ce dernier cas, i l pouvoit 
encoré étre condamné par la fentence des Juges. Car la condamnation 
des Cenfeurs n 'étoi t point confidérée comme une condamnation for-
melle, n'ayant pas befoin d'étre apuyée des mémes preuves, qu'on 
exigeoit devant les tribunaux ordinaires. Auííi n'avoit - elle pas les 
mémes efFets que celle des Juges. Si la fentence de ceux-ci déclaroit 
quelqu'un infame, pour avoir été convaincu de quelque mauvaife ac-
t i o n , i l ne pouvoit plus en étre r e l evé , & étoit exclus á jamáis de tous 
les tribunaux & "de toutes les dignités de la République. Mais i l n'en 
étoit pas de méme du jugement des Cenfeurs, & ceux qu'ils avoient 
condamnés pouvoient continuer á prendre féance parmi les Juges, & 
méme étre abíbus, par les Juges ordinaires, du méme crime pour lequel 
les Cenfeurs les avoient condamnés ( e ) . lis pouvoient auíTi faire ef-
facer cette flétriiTure par les Cenfeurs fuivans, étre remis dans le Sé
nat , & par venir á toutes les dignités de la République. M A M E R C U S 
E M I L I U S , dont j ' a i parlé ci-dcífus, fut élevé á la dignité de Difta-
teur , peu de tems aprés avoir été noté par les Cenfeurs ( / ) . C I C E 
R Ó N raporte auííi l'exemple de C. G E T A , q u i , aprés avoir été chaf-
fé du Sénat , fut rehabilité par les Cenfeurs du luílre fuivant, & parvint 
méme á la dignité de Cenfeur. VALERE MÁXIME raporte que la méme 

chofe 

i " ) Lib. iv. C. 20. 
(M Pag- 34<5- C. 
(O PLÍK. ñ i ñ . Nat. 

. 6. 
L i b . X X X I V . 

( d ) Cíe. pro CLUENT. C. 42. 
(O Ibid. 
( / ) Liv. L ib . I V . C. 31. 
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chofe arriva k V A L E R I U S M E S S A L L A ( ¿ Z ) . Ce L . M E T E L L U S , 
que j ' a i dit ci-deíTus avoir formé le lache projet d'abandonner l ' l ta l ie , 
quoique dégradé de l'ordre des Chevaliers, devint Tr ibun du peuple, 
le peuple ayant en peu d'égard au jugement des Cenfeurs. Mais d*uil 
autre cóté les Ceníeurs refuférent auííi de luí donner dans le Sénat , 
la place que le tribunat du peuple devoit lu i procurer Ce-
lui que les Cenfeurs avoient ainü condamné, n 'étoit couvert que d'une 
efpéce de tache á fa répu ta t ion , qu'il pouvoit effacer par fon induí t r ie , 
& par fon aplication á reformer ce qu'il y avoit eu d'irrégulier dans fa 
conduite ( c ) . On ne qualifioit point cette tache infamie^ mais fim-
plement ignominie, & elle n'aportoit que de la honte á celui qui l'avoit 
encourue Qdy 

On peut diftinguer quatre efpéces de manieres diíférentes, dont les ^ y ^ ^ 
Cenfeurs puniífoient les diíférens ordres de citoyens. I . lis dépouil-qU3treef. 
loient un Senateur de fa dignité fénatoriale; & pour cela i l fuffifoit péces. 
qu'ils omiflent fon nom dans le r o l e ; en ajoutant cependant la rai- I]s chaí-
fon pour laquelle ils l'excluoient du Sénat ( e ) . Sénateur 

IIÍ La feconde punit ion, dont ils faifoient ufage , é t o i t , dans la du Sénat. 
revúe du corps des Chevaliers, d'ordonner k un Chevalier de vendré 2. lis ó-
ie che val que la République lui entretenoit, & par- lá méme i l étoit toient le 
dépouillé de la dignité de Chevalier, dont le cheval étoit la marque cheY,íi¡ á 
eífentielle. Ils flétriífoient ainfi ceux dont la conduite n 'étoi t pas r é - " ¿ ^ va' 
gul iére , ou ceux qui ne tenoient pas leur cheval en bon é t a t , & 
c ' é to i t - la ce qu'on apelloit impolitia^ ou négligence ( / ) . Je renvoie 
pour ees deux articles, á ce que j 'en ai dit lorfque j 'a i traité des Sé-
nateurs & des Chevaliers. 

I I I . Ils puniífoient un fimple citoyen en le transférant d'une Tr ibu íís transfé-
plus noble dans une autre moins confidérée, comme d'un T r ibu de la ^ u n 
campagne dans une des quatre Tribus de la v i l l e , qui étoient fort mé- ti'llne T r i -
prifées, á caufe qu'on y renfermoit tous les aífranchis & les gens de bu á un® 
la lie du peuple. Cela s'apelloit Tribu moveri. aun-e. 

I V . Cette punition étoit petite en comparaifon de celle qui doubloit Ou le ré- ^ 
ou hauífoit au gré des Cenfeurs le t r ibuí que chaqué citoyen étoit f ^ 3 ^ ^ ¿ 
obligé de payer proportionnellement- á fes biens. On apelloit cela ^ 0 ^ 1 " " 
lErañum faceré? ou in Caritum tabellas referre ( g ) . Les Romains, tributairc. 
en reconnoilfance de ce que les habitans de Coeré, ville de Tofcane, 
avoient re^u les Veítales avec les chofes facrées qu'elles por toient , 
leur avoient accordé le droit de bourgeoifie Romaine, mais fans le 
droit de fuíFrage; de forte qu'un citoyen Romain, que les Cenfeurs 

met-

(r t ) d 1. N . 9. (e) Crc. pro domo. C. 32. L w . L i b . 
( M L i v . L i b . X X I V . C. 43. & L i b . X X X V I I I . C. 28. 

X X V I I . C. 11. ( / ) GELL. L i b . I V . C. 12. 
(c) CICERO, d. 1. U ) ASCON. in Divinat. p . 20. 
{á ) Id. de l lep. L ib . I V . ap. NONIUM. 

P. 49<5. . „ 
X x 
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mettoient dans ce role , etoit privé du droit de fuftrage. C'eíl Topl. 
Ilion de pluñeurs Savans, mais qu'il me paroit impoffibie de concilier 
avec ce que T I T E L I V E dit quelque part , que les Cenfeurs ne pou-
voient exclure un citoyen de toutes les Tr ibus , parcequ'ils ne pou-
voient le priver de fon droit de fufírage ( a ) , lis pouvoient lui faire 
quitter ía T r i b u , mais ils étoient obligés de ]e replacer dans une des 
trente quatre autres. Je ne crois done point que ceiui qui étoit re-
tranché de ía T r i b u , & réduit á payer un fort t r ibut , fút entiérement 
privé du droit de fuffrage, mais que fon fufírage étoit en quelque for
te anéanti ; parceque les Cenfeurs le mettant dans une T r i b u de la 
v i l l e , avec tous les aífranchis & la plus vile populace, ce fufírage 
n'avoit prefqu'aucune influence dans les Comices. Outre cela i l étoit 
rayé du role de la Centurie (i?)? oü i l auroit dü étre p l acé , felón fes 
biens, & aparemment relégué dans la derniére ClaíTe, dont on ne 
prenoit prefque jamáis les fufFrages. 

I I cft bon d'obferver que, comme un Sénateur étoit prefque toujours 
en méme tems Chevalier, les Cenfeurs pouvoient lu i faire fubir ees 
quatre fortes de peines. Ils le dégradoient des deux ordres, le tranf-
féroient d'une T r i b u dans une autre, & enfin le pouvoient encoré ré-
duire á la condition de tributaire ( c ) . Toutes ees peines n 'étoient 
proprement que des afFronts faits aux différens citoyens, felón leur 
condition, excepté la dern ié re , qui avoit plus de r éa l i t é , puifqu'elle 
rehauífoit le tr ibut . Les Cenfeurs, qui mirent M A M E R C U S M I 
L I US au rang des tributaires, le chargérent d'un tribut huit fois plus 
fort qu'il n'avoit coutuníe de payer ( á ) -

51 les Ccn- Si Ton s'en raporte á D É N I S d'Halicarnafie, les Cenfeurs n'étoient 
feurs é- point aíTujettis á rendre compte ( e ) ; mais cet Auteur eíl fi fujet a 
toient ^ exagérer 5 qu'on ne peut recevoir ce qu'il dit qu'aprés quelque exa-
rendre m e n ' ^a vérité eíl qu'il n'y avoit point de magiítrat á Rome, qui ne 
coínpíe, fút obligé de rendre compte de fa conduite; & que nous voyons que 

les Cenfeurs TIBERIUS G R A C C H U S & C. C L A U D I U S fubirent le ju-
gement du peuple, méme étant aóluellement en charge ( / ) . I I cft 
vrai que le Sénat n'aimoit pas que le peuple fe mélát trop d'examiner 
la conduite de fes magií lrats , & furtout ceile des Cenfeurs, trouvant 
qu'il n 'étoi t pas juñe que ceux qui étoient établis pour faire rendre 
compte de leur conduite aux autres, fnífent obligés de rendre compte 
á leur tour ( g ) . Ce fut du moins Ibus ce pretexte qu'il empécha le 
Tr ibun du peuple B Í E B I U S , d'apeller en jugement devant le peuple 
les Cenfeurs N É R O N & S A L I N A T O R , dont la conduite, dans leur 
cenfure, avoit été pleine de paíiion. 

Les 

( * ) LTV. L ib . t L V , C. 15. U ) í<3, r.ib. IV . C. 24. 
( b ) /Erañus jlcrct ^ nc per hoc non e¡fet m ( c ) lo E^erpt. p, 748 

(lUi Centuria f t a . Afcon. d. 1. ( / ) L lV . L ib . XLÍIÍ . C 16. 
( O Lzv. L i b . X X i V . C. 11. & Lib . (g ) - ! í i . Lib . XXÍX. C. 37. VAL. MAX. 

X X I X . C. 37- L i b . V I L C. 2. N . 6, 
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Les Cenfeurs pouvoient exercer la févérité de íéurs jugeniens tant lis déda-
fur la connoiíTance qu'iis avoient eux mémes de la condüite d'un ci-roientIa 
toyen, que fur le témoignage d'un feul. Cependant ils n'excluoient ^ J j ^ 1 * 
pas les moyens de juílification ; & eu flétníTant quelqu'un, ils y ajou-
toient ordinairement la raifon de leur procédé par é c r i t , ce qui s'apel-
loit elogium, 011 fubfcriptio cenforia ( « ) . Ils obíervoient cela furtout 
á l'égard de quelque Sénateur , ou de quelque perfonne diftinguce. CA
T Ó N , le Cenfeur prononga méme des harangues, oü.i l rendit compte 
des raifons qui l'avoient por té á en traiter plufieurs avec févérité. 
Entr'autres i l en prononca une pleine de fiel contre L . Q U I N C T I U S , 
perfonnage Confulaire, qu'il chaíFa du S é n a t , parceque commandant 
l'armée dans les Gaules, étant Confuí , i l avoit fait trancher la tete á 
un Gaulois, pour amufer fa maitreífe 

Les Cenfeurs étoient foumis á la ceníüre l 'un de l'autre, & pon-Hs étoíent 
voient fe flétrir réciproquement . Les Hiíloriens en raportent un ^ ¡ J ^ 3 1 * 
exemple memorable dans la cenfure que N É R O N & S A L I N A T O R ^ 
exercérent l 'un á l'égard de l'autre. Ils avoient été ennemis, & i l l'autre 
paroít méme que N É R O N avoit beaucoup contribué á faire fuccom-
ber S A L I N A Í O R , qui avoit été condamné par le peuple. Cepen
dant ils furent depuis éJevés enfemble au confulat, & fur les preífan-
tes inítanccs du Sénat , ils parurent facrifier á la République leur ref-
íentiment particulier, & fe réconcilier de bonne fo i . Quelque tems 
aprés on les ailia encoré dans la cenfure, & ce fut en l'exercant qu'iis 
firent éclater toute leur animoñté l 'un envers l'autre. Ils étoient l 'un 
& l'autre Chevaliers, & lorfque le cheval de S A L I N A T O R vint ápaf-
fer, N É R O N lui ordonna de le v e n d r é , en donnant pour raifon que 
fon collégue avoit été condamné par le peuple. S A L I N A T O R en 
agit de méme á l'égard de N É R O N , & dit qu'il le dépouilloit du che-
val public pour deux raifons: la premiére é t o i t , qu'il avoit por té un 
faux témoignage contre l u i , & la feconde, que, s'étant reconcil iés, 
la reconciliation de fon collégue n'avoit pas été fincére. N É R O N ré-
duifit enfuite fon collégue á la condition de tributaire. S A L I N A T O R 
réduiñt á la méme condition trente quatre Tr ibus , parcequ'elles l'a-
voient condamné , quoiqu'innocent; & parcequ'aprés l'avoir condam
n é , elles l'avoient fait Confuí & Cenfeur; qu'ainfi i l étoit évident 
qu'elles avoient, ou prononcé une fentence in ju í le , en le condam-
nant, ou fait une double faute en élevant a ees deux dignités un hom-
me qu'elles avoient t rouvé coupable. Pour ce qui étoit de N É R O N , 
i l dit qu'il fe trouvoit entre les tributaires-parcequ'il étoit d'une de ees 
trehte quatre Tr ibus , mais que, s'il y avoit un exemple qu'un homme pút 
etre doublement tributaire, i l l 'y ajoutoit encoré en fon particulier ( c ) . 

On 

( n ) CrcER. pro C tUENT. C. 43. (O L i v . LIb . X X I X . C. 37. VAL. MAX, 
( ¿ ) L i v . Lib . X X X I X . C. 42. L ib . I I . C. 9. N . 6, 
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On v o i t , par cet exemple, que les Cenfeurs n 'é toient pas toujours 
exemts de paílion ni de partialité dans l'exercice de leur charge. On 
en voit beaucoup dans la conduite que d'autres Cenfeurs tinrent á l'é-
gard de M A M E R c u s Í E M I L I U S , pour avoir , comme je Tai dit ci-
déíFus, borné la durée ,de la cenfure á un an & demi. P L U T A R Q U E , 
dans la vie de C A T Ó N le Cenfeur convient que C A T Ó N , en 
privant du cheval public S C I P I O N l 'Afiatique, le vainqueur d 'An-
T Í O C H U S , n'y avoit été por té par aucun autre motif que par la hai-
ne qu'il portoit aux S C I P I O N S . 

Une févérité fi injuíle , & quelquefois exceíEve, avoit beíbin d'étre 
réprimée. Auífi les loix avoient elles établi divers remedes centre 
l'abus que les Cenfeurs pouvoient faire de leur autor i té . J'ai déja dit 
que le peuple ne fe conformoit pas toujours au jugement des Cen
feurs, & que fouvent 11 avoit élevé aux premieres dignités, & méme 
á la cenfure , ceux qu'ils avoient dépouillés de la dignité lenatoriale. 
On a vú encoré que ceux qui avoient été notes, ne laiflbient pas de 
continuer á avoir féance entre les Juges, & ils pouvoient encoré fe 
faire réhabiliter, par les Cenfeurs fuivans. Mais ce qu'il y avoit de 
plus eflentiel, étoit qu'un Cenfeur ne pouvoit rien faire fans l'autre, 
& fans que leurs fentences fuífent imanimes pour qu'elles euíTent leur 
effet. S'il arrivoit que i 'un rayát un Sénateur , l'autre pouvoit le rc-
mettre dans le role I I en étoit de méme des Chevaliers ( c ) , 
S C I P I O N E M I L I E N étant Cenfeur avec M U M M I U S , ne put excr-
cer le cenfure avec. autant de févérité qu'il auroit v o u l u , parcequ'ii 
étoit toujours traverfé par rindolence de fon collégue; de forte qu'il 
difoit , „ qu'il eút fait quelquc chofe, ñ on lui eut donné un collé-
5, gue, ou fi on ne lui en eut point du tout donné ( d j ". Cette una-
nimité requife, pour rendre valide tout ce qu'ils ordonnoient, prou-
ve que fanimofité que les deux Cenfeurs S A E I N A T O R & N É R O N 
témoignérent Fun contre Fautre n'eut d'autre eflet que de les desho-
norer, en mettant au jour que, ce n 'é toi t qu'une paílion aveugle qui 
les faifoit agir. Lorfque S A L I N A T O R mit trente quatre Tribus au 
rang des tributaires, N É R O . N fans don te annulla cette leu ten ce, qui 
ne pouvoit s'exécuter fans fon confentement- Des que la difeorde fe 
mettoit entre les Cenfeurs, lis ne pouvoient rien eíFecluer; & ceft 
pourquoi T I T E L I V E a íbin de remarquer toutes les fois que la 
concorde régnoit entre les Cenfeurs. Si la défunion s'y mettoi t , le 
Sénat ne négligeoit rien pour , les remettre bien enfemble , & pour 
les engager á; íacriñer á, la Républiquc leurs relientimens particu-
liQrs ( e ) . 

Mais 

' ( ^ ) Pag. 346, D . 
{b) CICERO pro CJU^NT. C. 43. L i v . 

I.ib X L I I . C. 10. Lib . X L V . C. i f . & 
Lib . X L . C. 51. 

('c) CICERO de Ofat. L ib . I I . .C. 64-
& 66. 

(,1) VAL. MAX. L i b . I V . C. 4. AUIEL. 
V K T . de Vir . illuñ. C 58. 

( 0 L i v . Lib . X L . C. 4f. 
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Mais P. C L O D I U S Tr ibun du peuple en Tan 695. de Rome, fít 
paíTer une loi qui mit encoré des bornes plus étroitcs á Tautorité des 
Cenfeurs. Sa conduite déréglée & fes violences la lui rendoient tres re-
doutable, & i l craignoit de fe voir chafler du Séna t , des qu'il y au-
roit des Cenfeurs. I I les aítreignit done a peu prés aux mémes for-
BiaMtés que les Jiiges ordinaires. Sa loi régloit , qu'un Sénateur no 
pourroit étre exclus du Séna t , amoins qu'i l n 'eút été aecufé & convain-
cu juridiquement , & condamné par la fentence unán ime ' des deux 
Cenfeurs C I C E R Ó N fe plaint fouvent que par-láil avoit anean* 
t i toute l 'utilité que la République pouvoit retirer de la cenfure 
M E T E L L us S C I P I O N fit cafíer cette loi de C L O D I U S , & rétablit 
les Cenfeurs dans leur ancienne autorité ; mais, comme le remarqué 
D I O N ( c ) , cela n 'étoi t plus de faifon, & la corruption étoit trop 
géherale pour qu'ils ofaífent entreprendre de réformer les moeurs. I I 
y avoit tant de membres indignes dans le Sénat , & dans l'ordre des 
Ghevaliers, que, d'en entreprendre la réforme, c'étoit s'attirer F in i -
mitié des trois quarts des Grands de la République. 

Les Cenfeurs faifoient diverfes ordonnances fur tout ce qui étoit du>Rég]emcns 
reífort de leur charge. J'ai déjá dit qu'ils en faifoient par raport á ^ e s Ceri" 
radjudication des fermes, aux impóts , & a toiat ce qui concernoit rs' 
les t r ibu í s , qu i fe levoient fur les fujets de l'Empire Romain. U 
femble méme qu'ils fuflent maitres d'établir de nouveaux impó t s , 
pulique les Cenfeurs- N E R Ó N & S A L Í N A T O R hauíierent le prix du 
leí de leur propre autorité ( / i ) . lis rcgloicnt auffi le nombre d'hora-
mes, qu'on pourroit employer au travail des mines ( e ) , & diverfes 
autres chofes de cette nature, tant'au dehors de Rome, pour mettret 
de l'ordre dans les finalices, qu'á Rome méme pour réprimer le dé-
fordre & la licence. Les Cenfeurs L 1 c i N 1 u3 C R A S S U s &• D o M I - • 
T I us J K N O B A R B U S , voyant lev goút que-la jeuneíTe Romaine pre-
noit aux leyons de quelques Rhétcurs Grecs, qui avoient ouvert des 
écoles á Rome', & craignant que l'ardeur avec laquelle cette jeunefféf 
s'y l i v r o i t , ne tendit á détruire les anciennes máximes Romaines y 
publiérent un éd i t , dans lequel ils fe contenterent de témoigner que 
la chofe leur déplaifoit, fans ajouter d'autre peine contre les contre • 
venans ( / ) . En eífet les Cenfeurs ne pouvoient ni emprifonner , ni; 
condamner á l ' amende ; leur jurifdiction ne s'étendoit que fur la répu-
tation des citoyens. Quoiqu'on donne fouvent le nom de loi auxr 
réglemens des Cenfeurs, ce n'eí l qu'improprement, pulique ce nom 
ne convient qu'aux loix qui ont été confirmees par les fuífrages du 
peuple, & que le Cenfeur n'avok ni le droit d'affembler les •comice?, 
ni celui d'y faire des propoñtions. Lorfqu'ils vouloient donner forca 

. de. 

( a ) AÍCON. in PISÓN C, f« (d) L i v ; L i b . X X I X . C. 37. Vid . L h . 
i b ) De Har. Refp. C. 27. In Pise*. X L . C. sfi 

C. 4 ( O PUN. H . N . Lib. X X X I I I . C. 4 . 
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de loi a lenrs ordonnances, i l femble qu'il ont donné charge á que!, 
que autre magiítrat de la propofer au peuple, & de la íaire coniir-
mer par íes lutTrages (¿z) . 

LoiTqu'il Comme la République a été fouvent dépoufvue de Cenfcurs; qu'il 
n'y avoít y avoit réguüérement trois ans & demi d'intervalle, quelquefois 
Cenfcurs P1118' f@ paffa meme feize ou dix-íept ans íans qu'on eút de Cen. 
comment' í e u r s , depuis Tan 667. jufqu'á Tan 683. i l femble que pluíieurs affai-
íeurs fono-res en devoient íbuff'rir. Le Sénat devoit fe réduire á un petit nom, 
r em^iT ^ r e ' ^c m ^ m e l̂110 ^ordre des Chevaliers. Comment pouvoit-on te-
foicnf!" ^ 1 * üftQS exaéles des citoyens ? A qui rendoit-on compte des dé-

niers publics, & qui avoit foin de renouveller les baux des fermes, 
loiiqu'ils étoient expires? Enfin négligeoit-on, pendant ce tems-lá, 
l'entretien des grands chcmins & des édifices publics ? 

Pour ce qui e ñ du remplacement des places vacantes dans k Séñat , 
comme cet intervalle de feize ou dix-fept ans, que Ton n'eut point 
de Cenfeurs ? fe t rouvé aprés la di cía ture de S Y L L A , & que celui-
ci avoit reglé que ceux que le peuple créeroit Quefteurs, devien-
droient en méme tcms Sénatcurs ; i l entroit ainñ tous les ans vingt 
nouveaux membres dans le Sénat: ce qui empéchoít que cette com-
pagnie ne fe réduisit á un trop petit nombre. A Fégard des Cheva
liers, je crois que les cbangemens, que C. G R A C C H U S avoit intro-
duits dans cet ordrc , en avoient renda la revue & la reforme beau-
coup moins néceffaire. 2 . Le role des citoyens fe remettoit par un 
ordre du peuple, ou par un Sénatus-Confulte entre les mains d'un 
P r é t e u r , qui avoit foin d'y faire inferiré les noms de ceux qui obte-
noient le droit de bourgeoifie ( / ; ) . 3. Par raport á l'adjudication des 
formes, & aüx comptes qu'on devoit en rendre, les Confuís ren-
troient dans leurs anciens droits, á cet égard, donnoient á ferme, & 
faifoient tous les arrangemens qu'ils croyoient néceífaires ( c ) . 4. lis 
en agiíTbient de méme pour l'entretien des édifices publics; & s'ils 
ne pouvoient fuffire á tous ees foins, le Sénat en donnoit la comniif-
fion a u n des Préteurs ( á ) . 

Partícula- I I y a diverfes chofes á obferver, qui étoient particuliéres a cette 
rités ílu-la charge. I . Perfonne ne pouvoit étre elevé deux fois á cette digni-
f ¿ r R e de t é , du moins depuis Tan de Rome 488. que C. M A R C I U S R U T I -

L U S , ayant été fait Cenfeur pour la feconde fois, harangua le peuple 
fi fortement, & lui repréfenta fi bien les inconvéniens qu'il y avoit 
de confíer deux fois aune méme perfonne une charge íi importante, 
que le peuple fit une loi pour le défendre. C. M A R C I U S eíl done le 
íeul qui ait été décoré deux fois de cette digni té , ce qui lu i íit pren-
dre le furnom de Cenforin, qu'il tranfmit á fes defeendans ( e ) . 11. C. 

J U L I U S 

( O PLIN. L i l i : X X X V . C. 17. ( ^ ) I ^ - inVBRR. L i b . I . C 50. 
0 ) CICER, pro AKCHTA. C. 4. ( c ) VAL. MAX. Lib. I V . C. 1. N . 3-
(O Id. in VEUR. Lib . I I I . C. 7. ad ATT. - PLUT. ÍQ CORIOLANO princ. 

L i b . I V . Ep. 2. 

Cenílmr. 
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J U L I U S un des Cenfeurs de Tan de Rome 361. étant Vena á mou-
r i r , on lu i fubrogea M . C O R N E L I U S . Comme Rome fut prife par 
les Gaulois dans le méme lu í t r e , la fuperílition fit regarder la morí: 
d'un des Cenfeurs comme une chote de tres mauvais augure , & i l fut 
reglé q u á Tavenir, en pareil cas, 011 ne donneroit point de fuccef-
feur au mor t , & que fon collegue méme renonceroit á ía dignité ( a ' ) . 
I I I . Ce qu'il y a volt de particulier par raport aux Cenfeurs, étoit 
qu'üs entroient en charge dabord aprés leur éleciion ( / ; ) , au lien 
que pour les autrcs magiñra ts , i l y avoit un certain tems í ixe , avant 
lequel lis ne pouvoient entrer en cxcrcice. I V . Si f on en croic 
Z O N A R E ( c ) , des qu'ils entroient en charge, & avant que de faíre 
aucune foné l ion , ils faiíbient ferment que , dans tout ce qu'ils fe-
roient, ils n'auroient égard qu'á la vér i té & á la ju í l icc , & que toute 
leur conduite feroit exemte de paílion. Ils faiíbient encoré un autre 
ferment en fortant de charge, de méme que les autres magiñrats , & 
dabord aprés , ils alio i en t au GreíFe y dépofer la liíte de ceux qu'ils 
avoient reduits á la condition de tributaires ( r i ) . V . Aprés avoir 
rempli tous les devoirs de leur charge, & leur tems étant prés d'expi-
r e r , ils jettoient au fort á qui des deux i l écherroit de faire la cío ture 
du lu í l r e , comiere lujirum; folemnité qui mérite que je m'y ar-
réte un peu. 

Cette cérémonie fut établic par S E R V I U S T U L L Í U S , & fut d e - ^ u L u f í r e . 
puis toujours continuée toutes les ibis que fe faifoit le cens, excepté 
dans quelques cas particuliers. Les Cenfeurs, aprés avoir fait citer 
toutes les Tribus une á une, & chaqué membrc dTine T r i b u , & lu i 
avoir fait rendre le compte, que j ' a i dit ci-deífus, de fon age , de fes 
facultes, & de fa conduite, aprés avoir fait rexamen des Sénateurs 
& des. Chevaliers, ordonnoient á tout le peuple de fe rendre au champ-
de M A R S , rangé felón fa diílribution en Claííes & en Ccnturies. L á 
le Cenfeur aprés avoir fatisfait aux voeux, qui avoient été faits le 
précédent luílre , & aprés avoir renda des actions de graces aux 
Dieux de ce qu'ils avoient confervé le Peuple Romain, ils leur adref-
foient de nouvelles priéres pour la profpérité & FagrandiiTement de la 
République. Le Cenfeur s'en faifoit lire la formule par un GreíHcr, 
V A L E R E M Á X I M E raporte á cette occaílon que S C I P I O N E M I -
L I E N , fe faifant lire la formule, felón laqueliele Cenfeur devoit de-
mander aux Dieux l'accroiflement de la puiíTance de la Républ ique , 
dit „ qu'elle étoit dans un état aífez floriíTant, & qu'il falloit unique-
„ ment prier les Dieux qu'ils la confervaífent dans l'état oü elle 
„ é to i t " . Ce changement fut aprouvé , & fut depuis fuivi dans les 
priéres folemnelles des Cenfeurs ( / ) . On conduifoit enfuite trois 

" • ' • ,c ' v - - ibis.; ' 

(4) L i v . L ib . V . C. 31 . & " L i b . I X . ( ¿ ) L i v . Lio. X X i X . C. 37. 
C. 3 | . L i v . ibid. 

{ b ) Id . L ib . X L . C. 45. ( / ) L ib ' 1V' C' í . N - ÍÓi • 
(O L ib . V I L p . 349. 
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fois autour du peuplc, ainfi aficmblé dans le champ de M A R S , 
taureau, un porc & une brebis, viétimes dcítinées au facrifice ( 
qiii devoit terminer toute la cérémoiiie. On apelloit ce facrifice Joli~ 
taurilia ( ¿ ) , ou plutót juouetauri l ia , á caufe des trois viftimcs qu'on 
y immoloit. C'étoit une efpéce de puriiication- du Peuple Romain, 
qui étoit pareillement en ufage dans les a rmées , fur mer, fur tcrre, 
& en difierentes occafions ( c ) . On apelloit cela luftrare, du verbe 
luere, qui fignifie payer, par ce que c'étoit dans ce tems-lá que les Cen-
feurs exigeoient les paiemens des Fermiers généraux. Comme cette 
cérémonie fe renouvelloit tous les cinq ans, le mot de luftre com-
menga á fignifier une révolution de cinq ans de méme que les 
olympiades fe prennent pour une révolution de quatre ans, parce que 
Ies jeux olympiques fe célebroient au bout de quatre ans révolus. Ce
la s'apelloit propreraent faire la cloture du. M i r e condere luftnmi.; 
parceque cette cérémonie , felón [rinftitution de S E R V I U S T U L 
L Í Ü s, fe faifoit immédiatement aprés le ,cens, ou aprés qu'on avoit 
achevé de dreffer les régitres de tous les citoyens, de leur age, de 
leurs facultés, &c. Cependant on fit quelquefois le .cens, fans qu'il 
fút fuivi de la cloture du luíbre, á caufe de quelque fcrupule qui fur-
venoit , ou de quelque malheur qui étoit arrivé ( e ) . Le cens auffi 
ne fe ílt pas tous les cinq ans regul iérement , comme cela fe verra 
par une table que j 'inférerai á la fin de ce Chapitre, oü f o n trouve-
ra tous les dénombremens du Peuple Romain, autant que les anciens 
monumens nous les ont confervés. Les Rois fírent dabord eux mé-
mes les fonctions de cette cérémonie ; aprés eux les Confuís , comme 
je l'ai dé ja d i t , & depuis ce fui; une des principales fonétions de 
la cenfure. 

Hautc con- Ces magiílrats jouiñbient de prefque toutes les marques de diílinc-
fidération t i o i f du confulat, á l'exccption des licleurs. Cependant leur dignité 
des Cen- ¿toit encoró en quelque forte au deffus de celle des Confuís , non tant 
CIUS* par le pouvoir qui y étoit at taclié, que parceque le peuple n'y éle-

voi t guéres que des Coniulaires, &-qu'encore, entre ces Confulaircs, 
i l ne choililibit que ceux du mérite le plus diftingué, & dont la 
probi té étoit connúe. Lereól ion de cette charge contri búa plus que 
toute autre chofe a préierver les Romains d'une corruption de moeurs 
prefqif inféparable du haut dégré de puiífance, oü ils fe virent élevés 
a la fin du ílxiéme fícele. lis avoient dompté Carthage, fournis l'Ef-
pagne, & por té leurs armes jufqu'en A fie, qu'on trouvoit encoré par-
mi eux des exemples de cette ancienne frugalité, qui les diílinguc de 

' ' tous les autres pcuplés. La néceffité de comparoitre devant le tribu-
' ' • ' •' , . : c r : '.nal 

(.-Í) DION. Hal. Lib . IV . . ' p . 22f. ( á ) FESTUS, V . Lnftrum. VAREO de L L . 
( / ' ) FESTUS h. v. L i b . V . C 2. 
( O U v . L ib . X X I X . C . 27. L i b . X X X V . (e) Cenfus aííus co nnnn. Lujlrum propter 

C . 42. L ib . X L . C. 6. APPIAN. "Civil. Lib , CapiioUum captwm , Cnnfulem occiJam \ condl 
V . pag. 727. religofum fmt , L i v . L i b , 111. C. 22. 
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Kal des Cenfeiirs, & d'y rendre compte de fa conduite, réfréna long-
tems le penchant que les Romains pouvoient avoir á fe livrer au luxe 
& á la cormption, dont leurs fujets leur donnoient l'exemple. C'eíl 
par cette raifon que C I C E R Ó N apelle la cenfure, la gardienne de la 
modeílie & de r intégr i té des moeurs (¿z). P L U T A R Q U E , dans la vie 
de P A U L E M I L E ( ^ ) , l'apelle la magiítrature la plus fainte; & 
dans la vie de C A T Ó N ( C ) , le comble de rhonneur , & en queique 
forte la confommation des fervices qu'un citoyen pouvoit rendre u 
l'Etat. T i T E L I V E infinue que cette charge fut de petite confidé-
ration dans fon origine ( á ) ; mais ce qui prouve le contraire eí l 
que les deux premiers, qu'on revéti t de cette dignité , étoient des Con-
fulaires; ce qu'on voit qui fut toujours obfervé depuis. Comme on 
ne créoit de ees magiílrats que tous les cinq ans, & par conféquent 
qu'entre les Confulaires m é m e s , i l n'y en avoit que peu qui puífent fe 
flatter de parvenir á cette d igni té , cela contribuoit encoré á y donner 
,un nouveau relief. C'eít par cette d igni té , comme la plus honora
b le , qu'on défigne fouvent ceux qui en ont été r evé tus , comme CA
T Ó N le Cenfeur, & divers autres dont les anciens font mention. T A -
C I T E parlant de L . P I S Ó N , dit que fon pére avoit été Cenfeur ( e ) ; 
& de méme de l'Empereur V I T E L L I U S ( / ) , comme de ce. qu'il y 
avoit de plus honorable pour leurs familleg. E n eíFet V I T E L L I U S 
s'en faifoit tant d'honneur, que lorfqu'il fut parvenú á l 'empire, i l fit 
fraper diverfes médailles pour en perpétuer le fouvenir. I I y a fait 
placer d'un c ó t é , fon pére aflis dans la chaire cumie, placee fur un 
tribunal, tenant un fceptre á la main, & devant lu i trois figures ha-
billées a la Romaine, dont l'une leve la main, pour certifier par un 
ferment la déclaration qu'elle va faire. La legende eíl: L . V I T E L * 
L I U S C E N S O R J a l'exergue S. C. c'eít k d i r é , Smatús-Confulta ( g ) . 

La 

{ a ) In PISÓN, C. 4« 
( /0 Pag. 27^. 
(O Pag. 345-
{ d ) L ib . I V . C. 8. 
(e) Annal, L i b , I I I . C. 28, 

( / ) Hí í l . L i b . I I I . C. 9 . 
( g ) VAILL. N u m . Prseítant. T o m . I , 

p . 41 . Tom. I I . p. 87. SPANH. de Uíu & 
Praeft. Num. T o m . I I . DiíT. X I I , p . 47f« 

Y y 
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Les Empe- L a dignité de Cenfeur étant fi coníldérable, les Empereurs cmrent 
reurs s'en qu'il étoit dangéreux de la confier k des particuliers. A la verité i l 
arrogent y en a eu fo r t peu qui en ayent pris le t i t r e , mais ils s'en refervérent 
todté.aU" tout ê pouvoin J U L E S C É S A R en fit les pHncipales fonélions fous 

le titre de Préfet des moeurs {Prcefeñus morum}. ( « ) A U G U S T E re-
fufa conílamment le titre *de Cenfeur, que le peuple voulut lui défé-
rer ( ^ ) , mais i l accepta la commiffion de la réforme des moeurs & des 
loix \monm legumque régimen perpetmm^), ( c ) qui lui donnoit en ef. 
fot le méme pouvoir que la cenfure, puifqu'en cette qualité i l fit 
trois fois le cens, de méme que la revúe du Sénat & des Chevaliers» 
A U G U S T E fit pourtant creer deux Cenfeurs en Tan 7 3 1 , L . M U N A -
T I U S P L A N C U S & P A U L U S Í E M I L I U S L E P I D U S ; & ce furent 
les deux derniers particuliers qu'on v i t revétus enfemble de cette di
gnité ( ^ ) . I I ne paroit pas qu'ils ayent rien fait de fort remarquable 
dans i'exercice de cette charge, dont A U G U S T E retenoit toute l'au-
tor i té . Cependant i l ne trouva plus á propos de créer de nouveaux 
Cenfeurs, & T I B É R E fui v i t la méme máxime. Le Sénat lu i ayant 
r ep ré fen té , „ que le luxe exceílif, qui régnoit á Rome, avoit grand 
„ befoin de réforme , & qu'il feroit utile de rétablir la charge deCen-
„ feur; T I B É R E répondit que l 'auílérité de la cenfure ne conve-

noit point au tems p r é f e n t , & qu'il fe chargeoit lui méme de cor-
ü riger ce qu'il y auroit de trop irrégulier dans les moeurs" (<?). En 
effet le luxe & la corruption étoient parvenus á ce poin t , des les 
derniers tems de la Républ ique , qu'on ne pouvoit plus efpérer d'y 
pouvoir rémédicr. D Í O N reconnoit que M E T E L L U S S C I P I O N , en 
caílant la l o i de C L O D I U S , qui l ioi t les mains aux Cenfeurs, & 
en les rétabliiTant dans leurs anciennes prérogat ives , avoit détour-
né de la demander les gens les plus propres á l'exercer. I I étoit dan
géreux de fe fervir de ce pouvoir pour rémédier aux abus fans nom
bre , & pour rendre au Sénat fon ancienne fplendeur, en retran-
chant les membres qui le deshonoroient. D 'un autre c ó t é , i l étoit 
honteux de fe voir revétu d'une dignité fi confidérable, fans remplir le 
moindre de fes devoirs ( / ) . 

Ernpe- L'Empereur C L A U D E pri t le titre de Cenfeur , & aífocia á cette 
reufs qui dignité L . V I T E L L I U S V pére de FEmpereur. Ils firent conjointe-
«nt pds iement le cens ( g ) , & le Sénat , apres la mort de C L A U D E , ordonna 
Cenf-ur lu i f i t des funérailles telles qu'on les faifoit aux Cenfeurs fous 

la République QCenforiim funus') (h*). L'Empereur V E S P A S I E N 
exerga la cenfure conjointeraent avec T i T U S fon fils, & fit avec luí 
la cloture du luí lre, avec toutes les formalités pratiquées fous la Ré-

publi-

(«) SuETON.'iín JUL.'C. 79. • ( / ) D i o CASS. Líb. X L . p. 1^8. 
, O ) Dio CASS. L i b . L I V . p. 597. ( g ) SUETON. ¡n CLAUD. C. 16. in V i -
• ( 0 SufúTON. in Auo, C. 27. TELL. C. 2. H . N . L ib . X . C. 2. 

d) D i o CASS. d. 1. ( t ) TACIT. *Ann. Lib . X U I , C. 2. 
c) TACIT. Ann. Lib. I I . C. 33. 
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publique ( a ) . I l j o i g n i t ajuffi á fes autres titres celui de Cenfeur, 
comme cela fe yoit par quelques infcriptions D O M I T I E N , qui 
aimoit á multiplier fes ti tres, fe fit donner celui de Cenfeur pe rpé tue l , 
qui fe trouve encoré fur plufieurs de fes médailles ( c ) . L'Empereur 
T R A J A N refufa ce titre ( ^ ) , & depuis aucun de fes fucceífeurs ne 
l'a pris. L'Empereur D E C I U S , ayant réfolu de rétablir cette char-
ge, écrivit au Sénat pour s'en remettre á fon choix de celui qu'il en 
voudroit revét ir . Tous les fufFrages fe réunirent en faveur de V A 
L E R Í E N , depuis Empereur ( e ) ; mais on ne nous dit point la ma
niere dont i l l'exei^a aprés plus de deux fiécles d'interruption. T H É O -
DOSE le grand eut encoré delfein de la ré tabl i r , du moins entant 
qu'elle confiíloit á faire la revúe du Sénat & des Chevaliers. 11 vou-
loi t de méme remettre au Sénat l 'éleftion du Cenfeur, comme cela fe 
voi tpar les lettres de S Y M M A Q U E ( / ) . Le Sénat ne fe íbucia point 
de voir rétablir une charge fi redoutable, & fon refus fut caufe que 
T H É O D O S E abandonna ce deífein. 

D E S D I F F É R E N S D ^ N O M B R E M E N S Q U I SE S O N T F A I T S 
Á R O M E . 

On ne fera peut-étre pas fáché de trouver, á la fin de ce Chapitre, 
une Hite des différens dénombremens qui fe font faits á Rome, & 
qui en méme tems peuvent nous rendre plus fenfibles les accroiífemens 
de cette République. Cette liíle ne peut étre qu'aífez imparfaite, 
tant parceque nous avons perdu bien des monumens confidérables, que 
parceque ceux qui nous reí lent omettent fouvent des dénombremens , 
qu'on devroit naturellement y trouver. Dans ce qui nous reíle de 
plus entier de T I T E L I V E , on voit qu'il en a omis plufieurs. I I en 
raporte que nous ne trouvons pas dans l'hiítoire de D É N I S d'Halicar-
naife, & en revanche on en trouvera dans ce dernier, qu'on cher-
cheroit inutilement dans l'hiítoire de T I T E L I V E . NOUS n'avons 
que des fragmens des Faites Capitolins, mais qui fervent pourtant a 
nous cohvaincre de ees omiílions. Les nombres encoré fe trouvent 
fouvent tres fautifs, & i l eít bien difficile d'y fupléer par des conjetu
res. Quoique ees dénombremens duífent fe faire tous les cinq ans, 
felón l ' inítitution de S E R V I U S T U L L I U S , & duífent étre fuivis de 
la cloture du luítre , cependant i l y eut fouvent des intervalles beau-
coup plus longs, & , dans l'efpace de fix fiécles & demi, qui s'écoulé-

rent 

( a ) PLIN. H . N . Líb. V I L C. 49- ( á ) Paneg. C. AS- & 
CENSOR, de Die Nat. C. 18. ( O TREBELL. POIX. in VALER. C. r . 

( i ) GRWTERI Infcript. Pag. C C X L I I . Si feq. e r ., TT 
N . y. 7. Voyages de DE SPON & WHBL. ( / ) L i b . I V . Ep. 29. 45'. & Lib . V . 
T . 1. p. 2^0. Ep. 9. 

(O VAILI. . Num. Prseíl. T . I . p . 41. 
42. T . I I . p . 110. 
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rent , depuis le premier luílre fermé par S E R V I U S T U L L I Ü S jufqirá 
celui dont V E S P A S I E N fit la cloture, onne compte que L X X V (a)5 
iu í l r e s , quoiqu'il dút y en avoir eu plus de 120. C'eíl á l'aide de ce 
nombre que C E N S O R I N nous a confervé , & des Faites Capitolins 
qui paroiíient s'étre conformés á cet Auteur , ou que luí méme a fui-
v i s , que nous pouvons fupléer á quelques vuides qui fe trouvent dans 
l 'Hiíloire. P I G H I U S , dans fes Anuales, a taché de remédier á ees 
vuides autant qu'il lui étoit poíl ible, en ramaíTant tout ce qui en étoit 
répandu dans les divers monumens qui nous re í l en t , & en les ran-
geant en ordre. 

I . L U S T R E . A n de Rome. Nombre des Citoyem, 
83000.. ( b ) 84000» ( c ) 84700.. { d ) 

V A L E R E M Á X I M E eíl le feul Auteur , qui nous apremie que 
S E R V I U S T U L L I U S fit quatre fois le dénombrement & la cloture 
du luílre (e) . Quoiqu'il y ait quelque variété dans les nombres que 
je viens de raporter, les trois Auteurs, que je cite 5 parlent du pre
mier dénombrement , & nous ne trouvons nulle part qu'il foit fait meu-
t ion des trois derniers. 

Selon D É N I S d'Halicarnañe ( / ) , on ne comprenoit point dans ees 
Hiles, tous ceux qui formoient la lixiéme Clafle, qui devoit étre fort 
n o m b r e u í e ; ni les artiians, n i en général tous ceux qui exei^oient 
quelque m é t i e r , n i ceux qui n'avoíent pas atteint l'áge de dix-fept ans. 
Les femmes, les efclaves, & les étrangers établis á Rome, en étoient 
furement exclus. Mais cet Auteur aime á exagérer ; & fi Ton s'en 
raportoit a l u i , Rome, íbus le regne de S E R V I U S T U L L I U S , de
voi t contenir dans fon enceinte & dans fon territoire une multitude, 
qu'i l n 'e í l pas croyable qu'elle pút nourrir. Je prouverai ailleurs ( g ) , 
que les artifans, & méme tous ceux. de la fixiéme ClaíTe doivent y étre 
compris, comme le nom méme de capite cenfi, par le que! on les dé-
figne, le prouve; puifqu'il marque que ce n 'étoi t que par tete qu'on 
les comptoit , & que leurs biens n'entroient point en ligne de comp
te. Selon F A B I U S P I C T O R , dans ce nombre étoient compris tous 
ceux qui étoient en age de porter les armes { h ) \ & on ne peut en 
exclure ceux que D É N I S d'HalicarnalTe íbutient n'y avoir pas été 
compris, fans ílipoíér que Rome contenoit dés-lors un peuple immen-
f e , & qu'il eíl hors de toute apajence qu'elle ait pú nourrir. 

I I . L U S T R E . 
I I I . L U S T R E . 
I V . L U S T R E , 

i a) CENSOR, de Die Nat. C. 18. 
(.¿O EUTROP L ib . I , C. 7. 
( c ) L i v . L ib . I . C. 44. 
{ d ) DIOÍÍ. Hal. L ib , I V . p. 2*5, 

Ces 

N . 3. (e) Lib . I I I . C. 4-
i f ) L ib . I I . p. 98. Lib . I X . p. 583:. 
{g) L i v . V. Chap. 11. 
(h) Liv.. L i b . L C. 44-
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Ces trois derniers lu í l r é s , de méme que le premier, fe firent íbus 
S E R V I U S T U L L I U S , mais comme nous ne íavons point les nom
bres, nous ne pouvons juger quels accroilTemens Rome pri t fous ce 
régne. 

V . L U S T R E . A n 245. 130000 

Sous les Confuís P. V A L E R I U S P U B L I C Ó L A . 
T . L U C R E T I U S T R I C I P I T I N U S . 

I I peut s'étre écoulé un peu plus de íbixante ans entre ce dénom-
brement & le premier que fit S E R V I U S T U L L I U S ; & l 'on y voit 
un accroiilement de 45. a 46» mille citoyens. Ce nombre eíl coníi-
¿ é r a b l e , & prouve que la tirannie de T A R Q U Í N le fuperbe ne 
tomba que fui* les Grands & non fur le, peuple. 

V I . L U S T R E . An 252. 150700. ( ¿ ) 

Ce dénombrement eíl le feul qui fe foit fait par un Diftateur. Ce 
fut SP. L A R T I U S ; & D É N I S d'Halicarnaífe le place fous Tan 256. 
mais P I G H I U S aime mieux le placer quatre ans plutót . Quoiqu'il en 
foit de Tépoque de ce dénombremen t , comme 11 n'y a rien de plus 
fautif que les nombres dans les anciens manufcrits, j ' a i de la peine á 
croire que le nombre que j ' a i marqué , foit le véritable. Rome venoit 
de foittenir une dangéreufe guerre contre P O R S E I S N A , plufieurs de 
fes colonies s'étoient revo l tées , elle étoit encoré dans une de ces crifes 
oü l 'on ne peut prendre confiance dans la ftabilité du gouvernement, 
& o ü , par conféquent , un Eta t , bien loin d'accroitre fes forces, a 
bien de la peine á fe maintenir. Le dénombrement fuivant retombe 
auífi á un nombre fi d i fpropor t ionné, que je crois que cekü-ci n'en 
doit difFérer que peu. 

V I L L U S T R E . A n nCo. 1 1 0 0 0 0 . ( c ) 

Sous les Confuís Sp. C A S S I U S V I S C E L L I X U S . 

P O S T U M Ü S C o M I N I O S A ü l i U N C U S . 

V I H . L U S T R E . A n 279. 103000 ( r f ) . 

Sous les Confuís L . F u R I U S M E D U L L I N U S . 
A . M A N L I U S V U L S O . . 

La diminution eíl fenñble entre ce dénombrement & le premier 
qui fe fit fous la. République , & prouve que le nombre, que D É N I S 
d'HalicarnaíTe met fous le 6e. lu í l r e , eíl abfolument fautif. Les guer-
res que Rome eut á foutenir, fes divifions in te í l ines , la revolte de 
plufieurs de fes colonies, tout cela doit naturellement amener cette 
diminution, & ne. permet pas de croire qu'elle ait pris, dans cet ín

ter valle 

( a ) DroN. Hal. L ib . V. p. 293. ( c ) Id. Lib. Ví . p. 426. 
i b ) DION. Hal. L ib . V . p. 33a. ( ¿ ) Id- U b . I X . p . 594.. 

. 3 
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tervalle un accroifíement fi c o n f i d é r a b l e p o u r reperdre enfuite prés 
d'un tiers de fes citoyens. 

I X . L U S T R E . A n 288. 124215 { a ) , 

Sous les Confuís Q. F A B I U S V I B U L A N U S I I . 

T . Q U I N C T I U S C A P I T O L I N U S I I I . 

X . L U S T R E . A n 294. 119000. 132409 ( c ) . 
Sous les Confuís Q. F A B I U S V I B U L A N U S I I I . 

L . C O R N E L I U S M A L U G I N E N S I S . 
T I T E L I V E ajoute ici que ce fut le X . l u í t r e , á compter du pre

mier que fit S E R V . T U L L I U S . La mort d'un des Confuís empécha 
qu'on n'en f i t la cloture. I I y a une différence fenfible entre le nom
bre que met E U T R O P S & celui que met T í T E L I V E ; mais les 
MíT. d'EuTROPE varient fi fort fur les nombres, qu'on ne peut y 
faire de fond; au lien que ceux de T I T E L I V E font parfaitement 
d'accord. Le nombre que met ce dernier prouve que Rome prenoit 
des accroiífemens confidérables. 

X I . L U S T R E . A n 310. 

Les premiers Cenfeurs L . P A P I R I U S M U G I L L A N U S . 
L . S E M P R O N I U S A T R A T I N U S ( J ) . 

Ce fut en cette année qu'on établit cette nouvelle charge, qui na 
fut qu'un démembrement de celle des Confuís, qui depuis feize ans 
n'avoient pü vaquer á faire le dénombrement. 

X I I . L U S T R E . A n 318. 

Cenfeurs C. F U R I U S P A C I L U S . 
M . G E G A N I U S M A C E R I N U S (<?) . 

X I I I . L U S T R E . 
X I V . L U S T R E . A n 535. 

Cenfeurs L . P A P I R I U S M U G I L L A N U S ( / ) , 

X V . L U S T R E . 
X V Í . L U S T R E . A n 350. 

Cenfeurs M . F U R I U S C A M I L L U S ( g ) . 
M . P O S T U M I U S A L B U S R E G I L L E N S I S ( / > ) . 

X V I I . L U S T R E . 
x v n r . 

( .f) LTV. L i b . I I I - C. ( « ) T.iv. ib. C. 22. 
i b ) EÜTRGP. L ib . I . C. 16. ( / ) Tabú!. Capítol. 
{ o L i v . Lib . I I L C. 24. i g ) PLUTARCH. in CIMILLO. VAL.MAX» 
[d) L i v . L ib . I V . C. 8. DíOMi HaL Lib . 11. C - 9. N . i . 

p b . X I . p. 737. ( ¿ 0 Tabula; Capítol. 
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r X V I I I . L U S T R E . A n 351. ^ S T S CO» 
Cenfeurs C. J U L I U S J U L U S . 

L . P A P I R I U S C U R S O R 

Le premier de ees Cenfeurs étant venu á mourir , on lui íubíHtua 
M . C O R N E L I U S M A L U G I N E N S I S ( C ) . Comme ce fut dans ee 
luílre que Rome fut prife par les Gaulois, 011 fe fit depuis un fcru= 
pule de fubílituer un Cenfeur á eelui qui venoit á mour i r , & méme 
celui qui reí toi t feul étoit obligé d'abdiquer, eomme je Tai déja dit. 

X I X . L U S T R E . A n 374. 

Cenfeurs SP. S E R V I L I U S P R I S C U S . 
Q. C L O E L I U S S I C U L U S ( d ) , 

X X . L U S T R E . A n 390. 

Cenfeurs M . F A B I U S A M B U S T U S . 
L . F U R I U S M E D U L L I N U S ( e ) . 

X X I . L U S T R E . A n 402. 

Cenfeurs C N , M A N L I U S C A P I T O L I N Ü S . 
C. M A R C I U S R U T I L U S . 

Ce dernier fut le premier Plébéyen admis á la cenfure ( / ) , & de« 
puis i l y eut toujours du moins un des Cenfeurs Plébéyen.. 

X X I I . L U S T R E . An . 160000 ( g ) . 
X X I I I . L U S T R E . A n 421. 

Cenfeurs SP. P O S T U M I U S A L B I N U S . 
Q. P U B L I L I U S P I U L O ( / ; ) . 

X X I V . L U S T R E . 
X X V . L U S T R E . A n 435. 

Cenfeurs L . P A P I R I U S C R A S S U S . 
C . ' M Í E N I U S O ' ) -

X X V I . L U S T R E . A n 441. 

Cenfeurs A P . C L A U D I U S C O E C U S . 
C . . P L A U T I U S V E N O X ( ¿ ) . 

La cenfure d ' A p p i u s C L A U D I U S eíl célebre par la conílmélioit. 
du fameux chemin qui porte encoré fon n o m , & celle d'un aqueduc. 
I I deshonora le Séna t , en y admettant toutes fortes de gens; & méme 

dea 

( » ) PLIN. H . N , L i b . X X X I I I . C. 1. ( g ) EUSEB. ad A n . M D C L X X V I I I . 
{ /0 PIGH. Annal. A n . 361. {h) L i v . L ib . V I I L C. 17, VELÍ.. 
i c ) L i v , L i b . V . C. 31. TERO. L i b . 1. C. i * . 
{ á ) Id. Lib . V I . C. 27. ( i ) TabuL-e Capítol, 
( c ) Tabula Capítol. (fc) ibid. 
( / ) L i v . L ib . V I I . C. W, 

UNED



3** D E S C E N S E U R S. 

des affranchis. Mais Ies Confuís de l'ahnée fuivante n'eurent aucim 
égard a la nomination qu'il avoit faite, & remirent le Sénat dans Té-
tat oü i l avoit été avant fa cenfure { a ) , 

X X V I I . L U S T R E . J n 4 4 ^ 

Cenfeurs M . V A L E R I U S M A X I M U S . 
C. J U N I U S B U B Ü L C U S B R U T U S ( b ) . 

X X V I I I . L U S T R E . J n 449. 

Cenfeurs Q. F A B I U S M A X I M U S . 
P. D E C I U S M u s . 

F A B I U S chaíTa tous les aífranchis des Tribus de la campagne, & 
les renferma dans les quatre Tribus de la v i l l e , ce qui lu i mérita le 
furnom de M A X I M U S , qu'il tranfmit á fa poílérité. Ce fut lu i auífi 
qui établit que les Chevaliers feroient á l'avenir reguliérement leur 
cavalcade aux Ides de Juillet ( c ) . 

X X I X . L U S T R E . J n 454. 

Cenfeurs P. S U L P I C I U S S A V E R R I O . 
P. S E M P R O ' N I Ü S S O P H U S ( d ) . 

X X X . L U S T R E . J n 460. 262322 (e) . 270000 ( / ) . 
Cenfeurs P. C O R N E L I U S A R V I N A . 

C. M A R C I U S R U T I L U S . 

Selon T I T E L I V E , amoins que le nombre ne foit fautif, ce lu-
í lre n'a été que le dix-neuViéme; mais felón les Faites du capitole, 
i l a été le 30. comme je Tai marqué. 11 ajoute que ce font les 
vingt-fixiémes Cenfeurs, depuis l ' inftitution de cette charge; ce dont 
on ne peut juger par fon hi í lo i re , puifqu'il omet fouvent les noms 
de ees magií l rats , & qu'il ne fait que rarement mention des dénom-
bremens. 

X X X I . L U S T R E . J n 464. . 273000 ( g ) . 
X X X I I . L U S T R E . . . . . 278222 (/;). 

Cenfeurs. . . . . . . . 
C N . B O M I T I U S A H E N O B A R B U S . 

Le dernier eíl le premier Cenfeur P lébéyen , á qui i l íbit arrivé de 
faire la cloture du luílre. 

X X X I I I . L U S T R E . J n 478. 271224 ( i ) . 
Cenfeurs 

( n ) L i v . Líb. V I I I . C. 29 & j o . ' ( O líl- Lib . X . C. qít . 
{ b ) Tab. Capítol. VAL. MAX. L i b . I I . ( / ) EUSEB. An. M D C C X X I I I . 

C. 9. N . 2. U ) L i v . Epi t . X I . 
( c ) Id . L ib . I I . C 2. L i v . L i b . I X . ( M L i v . Epi t . X I I I . 

C. u!t. ( ¿ ) Id . Epit . X I V . 
( d ) L i v . L i b . X . C. 9. 
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Ceíifeurs C. F A B R I C I U S L U S C I N Ü S . 
Q. Í E M I L I U S P A P U S . 

lis exercérent leur cenfure avec beaucoup de févéri té , puifqu'outre 
pluüeurs Chevaliers, á qui ils ótérent leurs chevaux, & qu'entre plu-
fieurs Sénateurs , qu'ils pr ivérent de cette dignité, fe trouva auíli P. 
C O R N E L I Ü S R U F I N U S J qui avoit été Diélateur & deux fois Confuí. 
Son crime fut d'avoir le poids de livres de vaiflelle d'argent (¿z), 

X X X I V . L U S T R E . 

Cenfeurs M . C U R Í U S D E N T A T U S . 

L . P A P I R I U S C U R S O R (b). 

X X X V . L U S T R E . A n 489. ( c ) . 

Cenfeurs C N . C O R N E L I Ü S B L A S I o. 
C. M A R C I U S R U T I L U S . I I . 

Les noms de ees Cenfeurs fe trouvent dans les Faites du capitole, 
qui marquent ici le 35«. luílre. Ce C. M A R C I U S eíl le feul Ro-
main qui ait été elevé deux fois á la cenfure. I I engagea le Peuple 
Romain á faire la l ó i , qui ótoit á tous les Romains l'efpérance de fe 
voir deux fois revétus de la cenfure ( á ) . 

X X X V I . L U S T R E A n 495. 

Cenfeurs C. D U I L I U S ( e ) . 

v, 
X X X V I I . L U S T R E . A n 501. 297797 ( / ) • 

Cenfeurs M . V A L E R I U S M A X I M U S M E S S A L L A . 
P, S E M P R O N I U S S O P H U S . 

Les Faites du capitole marquent qu'il y eut deux Cenfeurs l'an-
née p récédente , D . J U N I U S P E R A & L . P O S T U M I U S M E G E L -
L U S , dont le dernier étant venu á mour i r , l'autre abdiqua, & Ton 
procéda cette année á l'éleélion des deux Cenfeurs que j ' a i marqués. 
Leur cenfure fut exercée avec beaucoup de févérité , puifqu'ils chaf-
férent treize Sénateurs du Séna t , & dégradérent quatre cens Che
valiers ( g ) . 

X X X V I I I . L U S T R E . A n 506. 
Cenfeurs A . A T I L I U S C A L A T I N U S . 

A . M A N L I U S T O R Q U A T U S 
I I 

{ a ) LTV. ib . VAL. MAX. Líb . I I . C. 9. (d ) VAL. MAX. L i b . I V . C. 1. PLU-
N . 4. PLUTARCH. in SVLLA Princ. GELL. TARCH. in CORIOL. Princ. 
Lib. I V . C. 8. L i b . X V I I . C. ult . ( e ) L i v . Epit . X V I I I . 

( ¿ ) FRONTÍN, de Aqu^d. C. 6. ( / ) VAL. MAX. L i b . I I . C. 9.2. 
p ) L i v . Epi t . X V I . EUTROP. L i b . I I . ( g ) L i v . Epit . X I X . 

C. 18. (fc) Tabulas Capitol. 
Z z 
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I I n 'eí l pas fnrprenant qu'il fe trouve une diminution -confidérable 
entre le luftre précédent & celui-ci. Dans cet intervalle les R0= 
maiiis eíTuyérent de grandes pertes. R E G U L U S fut défait en Afr i -
que, & Ion armée prefqu'entiéíement détrui te . Les Confuís p. 
C L O D I U S & J U N I U S P U L L U S perdircnt deux bataiiles navales, oti 
leurs ílottes furent abimées. 

X X X I X . L U S T R E . ^ 512, 

Cenfeurs C. A U R E L I U S 

260000 

Les Cenfeurs ajoutérent cette année deux nouvelíes T r i b u s , ce 
qui completta le nombre de trente cinq r qu'elles n 'excédérent pas 
depuis, 

X L . L U S T R E . A n 519.. 

Cenfeurs C. A T I L I U S B U L B U S . 
A , P O S T Ü M I U S A L B I N U S . 

On avoit créé Cenfeurs deux ans auparavant L . C O R N E L I Ü S 
L E N T U L U S P A U D I N U S & Q . L U T A T I U S C E R C O ; mais le der-
nier étant mor t , & l'autre obligé d'abdiquer, ce ne fut que deux ans 
aprés qu'on proeéda a Féleélion de ceux que j 'a i n o m m é s , & dont 
les noms, de méme que ceux des Cenfeurs des deux luftres fuivans? 
ne fe trouvent que dans les Falles du capitole0 

X L I . L U S T R E . A n 523. 

Cenfeurs Q . F A B I U S M A X I M U S . 
M . S E M P R O N I U S T U D I T A N U S -

X L I L L U S T R E . A n 

Cenfeurs G. C L A U D I U S G E N T H O . 
C. J U N I U S PÍ^RA. -

X L I i l , L U S T R E . ^ 533, .. '\ 2702.13(^)0' 

, Cenfeurs L . JE M I L I us P A P Ú s,-
G. F L A M I N I U S . 

Cés Cenfeurs remirent l'ordre que F A B I U S M A X T M U S avoit éta-
bli , & firent rentrer les affranchis dans les quatre Tribus de la ville, 

X L I V . : L U S T R E ; ^ 545-- 137108 { d ) , 
Cenfeurs M . C O R N E L I Ü S C E ' T H E G U S Í 

P. SEMP R,O.N I US T U D I T A N US»» 

I I v eut deux fois des: Cenfeurs entre ees deux luñres , . Mo . .ATÍ-
f: L ius 

EUSEB. Añ. MDCCLXXIi í , . 
k ) .Tabulas Capitcu 

( O I - ^ . Epit- X X . 
{ 4 ) L i v , LÍÍJ. X X V I i ; C0 2 ^ 
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L I Ü S R E G U L U S abdiqua á caufe de la mort de fon collégue J, F Ü R Í U S 
P H I L U S , & la mort de L . V E T U R I U S P H I L O obligea de m é m e 
quatre ans aprés P. L I C I N I U S C R A S S U S de renoncer á la cenfure. 
Les deux Cenfeurs de cette année n'avoient encoré été Confuís n i 
l'un ni Tautre. La dlminution que Ton trouve entre ce luílre & 
le précédent eíl trop confidérable , pour ne pas foupfonner qu'il y 
a ici quelque erreur dans les nombres. Cependant i l n'y a aucune 
variation entre l'abregé & la grande hiíloire de T I T E L I v E ; mais 
comme cet Hií lorien ajoute que le nombre qu'il met eíl un peu moin-
dre que celui qui s'étoit t rouvé avant la guerre (minor ̂ aliquanto nume-
rus quam qui ante bellum fuerat), 11 me femble qu'il ne fe feroit pas ex
primé ainfi , fi la dilférence eút été de prés d2 la moitié. Je penche 
done á croire que T I T E L I V E avoit mis 237108. & qu'il y a une 
erreur de 100000. mais qui eít fort ancienne, puifqu'elle a fédiiit ce
lu i qui a fait les abregés , qui a cru devoir y ajouter cette réíléxion: 
„ On peut juger, par ce nombre, des pertes que les Romains avoient 
„ faites dans tant de malheureufes bataüles" (Ex quo numero apparuit 
quantum hominum tot prcBliorum adverfa fortuna Romanis ahftulijfet). O n 
voi t bien qu'il n'a pas emprunté fa réfléxion de T I T E L I V E , & que 
T I T E L I V E ne pourroit s'étre exprime comme i l a fai t , fi le nombre 
des Romains eút été réduit á prés de la moitié de ce qu'il étoit avant la 
guerre. Les pertes qu'ils avoient faites. dans les batailles du T é z i n , de 
T r é b i e , de Trafiméne & de Cannes, étoient confidérables, mais ne tom-
boient pas toutes entiéres fur les citoyens Romains. lis faifoient le plus 
petit nombre dans les a rmées , & en comptant tous ceux qui ont com-
battu dans ees quatre batailles, i l ne s'y en eíl peut-étre pas rencontré 
au-delá de foixante mille. Les Latins fourniífoient un contingent, qui 
furpaílbit prefque toujours celui des Romains, & les autres pcuplcs de 
l'Italie fourniífoient un contingent proport ionné. Or en comptant 
que les Romains perdirent 32. ou 33. mille citoyens dans ees quatre 
batailles, la perte feroit aífez confidérable, puifqu'il y feroit péri plus 
de la moitié des citoyens qu'on y auroit employés. C'eíl á peu prés 
la diíférence qui fe trouve entre le nombre de fannée 533. ^ i l 'on 
fupofe que T I T E L I V E a écrit ici 237108. je crois pouvoir prou-
ver que c'eíl le vér i table , & que les citoyens Romains montoient 
tout au moins á ce nombre , & cela par T I T E L I V E lu i méme. I I 
dit que cette année on employa vingt-une légions or quand 

on ne compteroit chaqué légion qu'á quatre mille hommes, qui eíl 
le moindre nombre qu'on puiífe íúpofer , cela feroit toujours au de-
la'du nombre de 160. mil le , & par conféquent fort au deífus de ce
lui qui auroit été néceífaire pour recruter les armées répandues en 
Italie , en Sicile, en Efpagne, & en Gréce. D'ailleurs le nombre ^ 
qui fe trouve dans le luílre fuivant, eíl une preuve évidente que ce

lui 

( r t ) Ibid. C. 23, 
Z z a 
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lui de ce luílre-ci eíl a l te ré , puifqu'il efh impoílible que , dans le fort 
d'une guerre meur t r i é re , quoique les Romains recommengaíTent á la 
faire avec avantage, & dans Teípace de cinq ans , on trouve une aug-
nientation de plus de 70. mille hommes. 1 La maniere dont T I T E 
L I V E s'exprime Qminor aliquanto numerus'), & les réfléxions que je 
viens de faire, ne me permettent pas de douter que le vrai nombre 
ne foit 237108. 

X L V . L U S T R E . A n 549. 214000 

Cenfeurs M . L I V I U S S A L I N A T O R . 
C. C L A U D I U S Ñ E R O . 

I I y a ici une différence de mille entre la grande hiíloire & l'abré-
g é , qui marque 215000; deforte que la diminution du luítre précé-
dent á celui-ci feroit de 22. á 23. mille. Cela eíl aífez naturel. La 
guerre continuoit avec le méme acharnement de part & d'autre, & 
quoique les Romains euíTent repris le deífus , leurs viéloires ne laif-
foient pas de leur couter. D'ailleurs une maladie contagieufe fit de 
grands ravages dans l'armée du Confuí L I C I N I U S C R A S S U S , & dans 
celle du Proconful M E T E L L U S , deforte qu'il fallut méme congédier 
la derniére Ces Cenfeurs fe font rendus fameux par Tanimofité 
qui les arma l 'un contre l'autre. Dans la revue du Séna t , ils en ex-
clurent fept membres, dont cependant aucun n'avoit exercé de ma-
giftrature cumie. 

X L V 1 . LUSTRE. A n 554. 

Cenfeurs P. C O R N E L I U S S C I P I O A F R I C A N A S . 
P. U E L I U S P ^ T U S . 

X L V I I . L U S T R E . A n 559. 143704 ( c ) . 
Cenfeurs SEX. J E L I U S P Í E T U S C A T U S . 

C. C O R N E L I U S C E T H E G U S . 
En comparant ce nombre avec ceux des années 549. & 545. i l pa-

roitra évident qu'il y a une erreur á peu prés pareille dans celui-ci 
que dans celui de i'an 545. & qu'au.lieu de 143. mil le , i l faut qu'il. 
y ait 243. mille. I I faut néceffairement que cela foit pour. concilier 
la prodigieufe diíférence entre ce lu í l re , & celui de 549. pulique le. 
déchet eíl de plus de 70. mi l le ; & l'accroiífement, qui fe trouve 
enfuite dans le luí l re fuivant, feroit de prés de 115. mil le , ce quí . 
eíl tout á fait deílitué de vraifemblance. I I y avoit neuf ans qu'AN-
N I B A L avoit quitté TJtalie, oü tout jouiífoit d'une grande tranquilli-
t é . La guerre contre P H I L I P P E , ROÍ de Macédo ine , avoit été 
pouffée avec fucces, mais avec une fi petite partie des forces Roraái-
nes, cjue cela ne pourroit prefque entrer en ligne de compte, quand 

( a ) U v . Lib. X X I X . C, 37, ( 0 I d Lib . X X X V . C. 9. 
( * ) Ibid. C. 10. 
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la Rcpublique y auroit íbuffert quelque é chec . Comrne done la dimi-
nution de 70. mille eíl hors de toute aparence, raugmentation de 
prés de 115. m i l l e , en cinq ans de tems, n'en ayant pas davantage, 
je crois pouvoir en conclure que le vrai nombre e í t 243704. 

X L V I I I . L U S T R E , 564. 258328 (¿z), 
Cenfeurs T . Q U I N C T I U S F L A M I N I N U S . 

M . C L A U D I U S M A R C E L L U S . 

Ce nombre & celui que nous trouverons dans les luílres í u ivans , 
fuffit je crois pour prouver que le précédent éroit fautif. Ces Cenfeurs 
exclurent quatre Sénateurs du Séna t , dont i l n 'y en avoit aucun qui 
eut exercé de dignité enrule. 

X L I X . L U S T R E . A n 5 6 9 , 

Cenfeurs L . V A L E R I U S F L A C C U S . 
M . P O R C I U S C A T O { b ) . 

La févérité avec laquelle C A T Ó N exe^a la cenfure, Ta rendu fa-
meux, & eíl caufe qu'on le diñingue ordinairement par le furnom de 
Cenfeur. I I y eut fept Sénateurs rayes, entre lefquels fe trouvoit L . 
Q U I N C T I U S Confulaire, & beaucoup de Chevaliers dépouillés du 
cheval, entre lefquels étoit S C I P I O N TAfiatique ( c ) . 

L . L U S T R E . A n 574. 273244 ( á ) . 

Cenfeurs M . ^ E M I L I U S L E P I D U S . 
M . F Ü L V I U S N O B I L I O R . 

L I . L U S T R E . A n 579. 257231 (e) , 269015 ( / ) . 
Cenfeurs Q. F U L V I Ü S F L A C C U S . 

A . P o s T U M i u s A L B I N Ü S . 

• I I fe trouve une diíférence de prés de douze mille entre l'abrégé & 
la grande hiíloire. L 'un & l'autre nombre peuvent étre fautifs, mais 
le premier l 'eíl inconteí tablement; car Rome étant alors dans Fétat 
le plus floriílant, i l n'y a point d'aparence que le nombre de fes ci-
toyens ait fouífert de diminution d îns ce l u í t r e , comme on en peut 
juger par le luftre fuivant. 11 y eut fept Sénateurs excius du Séna t , 
entre lefquels i l . y en avoit un qui avoit gduverné l'Efpagne en qualité 
4e P r é t e u r , un qui étoit actuellement Préteur de la ville , & un qui 
étoit frére du Cenfeur F U L V I Ü S . 

XllL L U S T R E . A n 584. 312805 ( g ) . 
Cenfeurs C. C L A U D I U S P U L C H E R . 

T I . S E M P R Q N I U S G R A C C I I U S , 
Cette 

( « ) Id. L ib . X X X V I I I . C. fe ) Id. Epit. L ib . X L I I . 
ib ) Id. L ib . X X X I X . C. 42. ( / ) Id. Lib. X L I I . C. 10. 
( c ) Ibid. C. 44. ( g ) id , Epit. X L V . 
( d ) Id, Epi t . L ib . X L L 

Z z 3 
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Cette ceníure fut exercée avec beaucoup de feverité. 11 y eut fept 
Sénateurs n iyés , nombre de Chevaliers dégradés, entr'autres un T r i -
bun du peuple, & enfin-plufieurs citoyens réduits á la condición de 
tributaire.s. Les affranchis, qui avoient encoré t rouvé moyen de fe 
gliflcr dans les Tribus de la campagnej furent renfermés dans la feule 
T r i b u Efquüine. 

L U I . L U S T R E . A n 589, 327022 {a) , 337452 
Cenfeurs L . ^ E M I L I U S P A U L U S . 

Q. M A R G I U S P H I L I P P U S -

Le nombre que porte Tabrégé de T I T E L I V E me paroit plus re-
cevable que celui de P L u T A R Q u E , en le comparant aux luílres fui. 
vans; car i l ne me paroit pas qu'il puiíTe s'étre fait de déchet ü confidé-

. rabie entre ce luílre & celui qui fuit. I I n'y eut que trois Sénateurs 
de n o t é s , & l'ordre des Chevaliers fut traité encoré avec plus de-
douccur. • 

L I V . L U S T R E . 594.. 328314 (c ) , 

Cenfeurs P. C O R N E L I U S S C I P I O N A S I C A . 
M . P O P I L L I U S LiENAS ( á ) . 

L V . L U S T R E . <4n 599. 324000 f r ) ¿ 
Cenfeurs M . V A L E R I U S M E S S A L E A . 

C. C A S S I U S L O N G I N U S ( / ) . 

L V I f L U S T R E . Jtn 606. 322200 ( g ) . 
Cenfeurs L . C O R N E L I U S L E N T U L U S L U P U S . 

L . M A R C I U S C E N S O R I N U S ( / ; ) . 

L V I I . L U S T R E , A n ^ n . 328342 ( f ) . 
Cenfeurs P. C O R N E L I U S S C J P I O A F R I C A N U S / E M I L I A ' N U S . 

L . M U M M I U S ( l } s 

L V I I I . L U S T R E . 617« • 32300O ( / ) . 
JLIX. L U S T R E . A n 622. , 313823 ( m ) . 

Cenfeurs Q. C Í E C I L T U S M E T E L L U S M A C E D O N I C U S . 
Q. P O M P E I U S . 

C'eít la premicre fois que les deux Cenfeurs furent pris de l'ordre 
des Plébéyens, 

L X . 

{ a ) Id. Epi t . X L V I . ( g ) :EUSEB: AN. M D C C C L X X . 
(/.') PLUTARCH.inPAULOJE-MIL.p.275.E. (fc) Tabnl, Capit. 
( O L i r . XLV1L ( i ) L i v . Epí t . L I V . 
{ d ) Tab. Capítol. { k ) Tab. Capítol . 
( O L i v . EDÍC. X L V I I I . U) LIV. Epit. L V I . 
( / ) Tab. Capítol . PLIN. H . N . L ib . ( w ) Id . Epi t . L I X , 

X V i l . C. 25. 
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L X . L U S T R E A n 629. 39073^ ( ^ ) ' 
Cenfeurs C N . S E R V I L I U S C ^ P I O O 

L . C A S S I U S L O N G I N U S 
L X I . L U S T R E . 

L X I I . L U S T R E . A n 639. 39433^ (^)» 
Cenfeurs L . C Í E C I L I U S M E T E L L Ü S D E L M A T I G U S , 

CN. D O M I T I U S A H E N O B A R B U S ( i ) . 
Ces Cenfeurs chaíTérent du Sénat trente deux Sénateurs , entre lef= 

quels fe trouvoit C. L I C I N I U S G E T A Confulaire, qui fut depuis 
levé á la cenfure ( e ) . 

L X I I I . L U S T R E . 
L X I V . L U S T R E . 
L X V . L U S T R E A n 6$6. 

Cenfeurs L . V A L E R I U S F L A C C Ü S . 
M . A N T O N I U S ( / ) , 

L X V I - L U S T R E . ^ 661. 
Cenfeurs C N . D O M I T I U S A H E N O B A R B U S , 

L , L I C I N I U S G R A S S U S ( g ) , 

L X V I I . L U S T R E . A n 664. 4^3000^ 
Cenfeurs P. L I C I N I U S CRASSUS. C 

L* J U L I Ü S C ^ S A R { h ) . -

Ces1 Cenfeurs ne firent aparemment pas la cloture du l u l í r e , ^ : 
11 paroit que ce fut ceux de Tan 6 6 7 . qui firent cette fonólion, 

L . M A R C I U S P H I L I P P U S . 
M . P E R P E R N A ( i ) . 

C'eíl a cette année que repond á peu prés le dénombrement qu'Eu-
SEBE place fous MDCCCCXXX. & oü i l dit que s'eít t rouvé le nom-
hre de citoyens que j ' a i marqué, 

L X V 1 I I . L U S T R E . A n 683. 450000 ( i ) , -
Cenfeurs L . G E L L I U S P O P L I C O L A . 

CN. C O R N E L I U S L E N T U L U S C L O D I A N U S . 

Le nombre que j 'a i m a r q u é , aprés T I T E L I V E , paroit fautíf á 
J U S T E L I P S E (^ )? qui remarque qu'une ancien MíT. porte 950000. 
En eíFet, fi dans le precédent luítre on trouva 463000, citoyens, ce 

nom-

Id . E p i t ^ L X ; . ( / ) t a b . Capif. VAL. MAX. d. 1. N . 5'. 
( ¡ A FROKTrN. de Aqused. 8. ( g ) Tabul Capitel. 
( Í ) L i v . Eoit . L X I I I . ( h ) Ibid. 
( d ) Id . Epit . L X 1 I . ( i ) Ibid. 
( c ) VAL. MAX. L ib . I I . C. 9. N . 9. { k ) L iv . Epif. X C V i l l . 

CJCER, pro CLU£NT. C. 42*• { l ) ELECTOK. L i b . I . C. 27, ' 
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nombre devoit étre fort augmenté , puifqu'on avoit accordé íe droit 
de bourgeoiñe á la plus grande partie de l'ítalie. Mais en ce cas-la 
auíli le nombre que marque L I P S E pourroit nous paroitre bien me
diocre, furtout fi nous le comparons au nombre que je marquerai 
bientot , & qui ne marque que ceux qui avoient part aux diftribu-
tíons de blé. I I n 'eíl plus poffible d'affeoir un calcul tant foit peu íur fur 
les nombres que nous trouvons, jufqu'aux dénombremens faits par 
A u G U S T E . Si Ton adopte le nombre de 950000. avec J U S T E L I P S E ^ 
i l paroit difficile de croire que les Latins, qui fournillbient un con-
tingent plus fort que les Romains , & tout le reíte- des Italiens en-
femble, qui doivent avoir été trois ou quatre fois plus nombreux que les 
Romains & les Latins enfemble, n'ayent fait que doubler la íbmme du 
luílre précédent. ^ e fuis perfuadé que l'ítalie n'étoit, pas fort peu-
plée. Cette guerre m é m e , par laquelle les Italiens yenoient d'arra-
cher le droit de bourgeoille, avoit conté la vie á bien des gens, & 
la guerre civile & la guerre des efclaves, devoient y avoit laiffé de 
de grands vuides. Ajoutons á cela que les Grands de Rome s'étant 
aproprié beaucoup de terres, ne les faifoient cultiver que par des ef
claves , dont i l y avoit du moins un auííi grand nombre en Italie que de 
perfonnes libres. Avec tout cela j ' a i de la peine á croire que le nom
bre des citoyens Romains, qui devoit comprendre tout ce qu'il y a-
voit d'hommes libres en I ta l ie , depuis l'age de dix-fept, jufqu'á celui 
de pañe cinquante ans, n'ait pas excédé un million. Rome avoit été 
feize ans fans avoir de Cenfeurs, & ceux-ci exercérent leur charge a-
vec toute la févérité des, anciens tems. lis chaííerent du Sénat foi-
xante quatre Sénateurs , entre lefquels fe trouvoit C. A N T Ó N I U S , 
qui fut depuis collégue de C I C E R Ó N dans le coníulat 

L X I X . L U S T R E . Jln 692. 

On volt par D1 ON C AS s i.us ( ¿ ) qu'il y eut cette année des Cenfeurs, 
qui nommerent aux places vuides dans le Séna t , mais i l ne les nom
ine point , & ils ne firent aparemment pas la cío ture du luílre. 

L X X . L U S T R E . 
L X X I . L U S T R E . Jln 703. 320000 ( c ) ; 

Cenfeurs AP. C L A U D I U S P U L C H E R . 
L . C A L P U R N I U S PISO. 

D I O N C A S S I U S nomme ees Cenfeurs ( t f ) . P I S Ó N fut elevé h, 
cette dignité comme malgré l u i , par la faveur de C É S A R , dont i l é-
toit beaupére. AP. C L A U D I U S voulut l'exercer en ancien Romain. I I 
chaífa du Sénat ceux qu'il crut attachés au parti de C É S A R , & en-
tr'autres l 'Hiftorien S A L L U S T E , dont la conduite n 'étoi t pas des 
plus réguliéres. I I voulut auíli en exclure C U R I O N , qui avoit' été T r i -

bun 

( n ) LTV. ib. Afcon. in Divinat. C. i ( . (O PIUTARCII. in C/ESAZE p. 7 3 3 ' E . 
( ¿ ) Lib. X X X V I I . p. 56. D . ('0 Lib. X L . p. 168. 
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bnn du peuple, & qui eut bien de la peine á s'y maintenir par la fa-
veur du Confuí PAULUS C O E L I U S , dans fes lettres á C I C E R Ó N , rail-
le fouvent A v . C L A U D I U S , dont la conduite précédente ne promet-
toit pas un Cenfeur fort auílére. Ces Cenfeurs furent les derniers 
de la Républ ique , & on ne fait s'ils ont fait!la cloture du luí t re . 

Le nombre, que j ' a i marqué d 'aprés P L U T A R Q U E , ne peut pas étre 
celui des citoyens Romains, qui devoit étre plutót augmenté que 
d iminué , pendant une aíTez longue paix. I I eíl vrai que P L U T A R -
Q U E a pris ce nombre pour le vé r i t ab le , puifqu'il ajoute que C É S A R 
ayant fait quatre ans aprés un dénombrement , en qualité de Préfet 
des moeurs, trouva ce nombre réduit á moins de la moi t ié , puifqu'il 
ne trouva que 150000. citoyens. Cela eíl contradióloire, pulique 
dans le d é n o m b r e m e n t , q u ' A u G u s T E fit vingt ans ap ré s , i l s'en 
trouva plus de quatre millions. J U S T E L I P S E a remarqué que P L U T A R -
Q U E avoit pris le nombre des pauvres citoyens, qui avoient part 
aux diítributions d e b l é , qui fe faifoient aux dépens del 'Eta t , pour le 
total des citoyens ( « ) . En eíFet D I O N C A S S I U S ( / / ) & S U É T O N E 
difent bien clairement que le nombre de cette populace oif ive, 
qui paífoit les journées dans la place de Rome, & que C I C E R Ó N 
apelle la fangfue du tréfor QHirndo ¿Erari i ' ) , montoit á 320 mille. 
Ce nombre s'étoit fort accru dans les derniers tems de la Républi
que, que divers Tribuns fédit ieux, ou d'autres magiítrats avoient 
admis á ces libéralités cenx qu'ils employoient k troubler les comi-
ces. J U L E S C É S A R en fit une recherche, & les réduiílt a la moi
t i é , felón D I O N C A S S I U S . S U É T O N E (C) plus exaft encoré , met 
le nombre de 150. mi l l e , & par-la nous découvre la fource de 1'er
re ur de P L U T A R Q U E , qui a pris ces nombres pour la totalité des 
citoyens Romains. 

A U G U S T E , fans vouloir prendre le t i tre de Cenfeur, s'en fit clon-
ner toute l ' au to r i t é , en acceptant l 'infpeftion fur les moeurs, & la char-
ge de les réformer (jnorum legumque régimen perpetuum) ( d ) . E n cet
te qualité i l fit trois fois la revue du Séna t , & le dénombrement du 
peuple, comme cela fe voit par le célebre monument t rouvé á Ancy-
re , qui contient un abregé de tout ce q u ' A u c u s T E avoit fait de plus 
mémorable (e). 

L X X I . L U S T R E . A n 725. 4064000 ( / ) . 4011017 ( g ) . 

Confuís C Í E S A R A U G U S T U S V I . 

M . V I P S A N I U S A G R I P P A I I , 
A u -

la) ELECTOR. Líb . I . C. 27. id) Id . in Aua. C. 27. 
I b ) Lib . X L I I I . p. 2f4. C. ( e ) GRUTER. Infcnpt. pap;. CCCXXX. 
( c ) Ex m&nti trecenújque mll'ihus a c á ' ( / ) EUSEB. An. M D C C C C L X K X i X . 

p'unmmfrmienttm é publico,ad centúm quin- { $ ) SUIDAS V . AUGUSTUS, 
quaginta retraxü. in JUL. C. 41, Vid . GK-EV. 

T . I . Ant iq . Rom. 
A a a 
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A Ü G U S T E fit ce dénombrement revétu du pouvoir de Ceníeur 
jQCenform poteftate), comme le témoigne un marbre t rouvé á Capoue (a). 

Le monument d 'Ancyre, de méme q u ' E u s É B E , fait monter le nom
bre des citoyens á quatre millions. Le premier y en ajoute 63. mil-
ie aprés lefquels 11 y a quelques lettres eíFacées, de forte qu'il ne dif. 
fére que de mille d'avec E U S É B E . I I eft dit dans ce monument qu'il 
y avoit quarante deux ans qu'on n'avoit fait la cloture du luftre; ce 
qui prouve clairement que le dernier, dont la cloture fe foit faite 
fous la Répub l ique , a été celui de Tan 6^3. fous les Cenfeurs L E N -
T U L U S & P O P L I C O L A ; & que les trois derniers que j ' a i marqués , 
aprés divers compilateurs des Falles , ne peuvent proprement porter 
ce nom. Je leur aj cependant laiffé leur place pour me conformer 
au calcul de C E N S O R I N ( ^ ) , qui compte ibixante- quinze luftres, 
y compris celui dont V E S P A S I E N & fon fils T i T U S fircnt la clotu-
í e , qui eíl le dernier. Cependant je pencherois fort á croire qu'il y 
a de l'erreur dans les nombres de cet Auteur ( c ) , 

A n 731. 
Cenfeurs L . M Ü N A T I U S P L A N cus. 

PAULus ^ E M I L I U S L E P I D U S ( á ) . 

Ce font ici les deux derniers particuliers, qui fe foient vús revé-
tus en irféme tenis de la cenfure. Quoique fans doute ils ne firent 
rien dans l'exercice de cette charge que fous le bon plaiñr d ' A u o U S 
T É , i l ne trouva plus á propos de faire revivre cette dignité. Ces 
Cenfeurs ne firent ni le dénombrement , n i la cloture du lu í l r e , & i l 
paroit que tout fe borna pour cux au titre. 

LXXÍI . L U S T R E , yin 745. 4163000. 
A U G U S T E fit feul la cloture de ce l u í l r e , comme le témoigne le 

monument d'Ancyre, d'oü j ' a i tiré auffi le-nombre de citoyens, qui fe 
trouva dans ce dénombrement . Selon D I O N , A U G U S T E pour étre 
a uto rifé a faire la cloture de ce lu í l r e , fe fit décréter par le Sénat le 
pouvoir proconfulaire ( e ) . 

L X X I I I . L U S T R E . J n 766. 

A U G U S T E fit ce dénombrement conjointement avee T I B É R E , 
qu'il avoit aífocié á l 'empire, & fit Ja doture de ce luílre la derniére 
année de fa v ie , comme 011 le volt par le méme monument d'Ancyre. 
On y voit encoré que le nombre des citoyens va au-delá des qua
tre 'mill ions. C'eíl fur ce monument qu'il faut corriger E U S E B E , 
q u i , comme Fa remarqué S C A L I G E R , en fait monter le nombre á 
neuf millions foixante-dix mille ( / ) . 

L X X I V . 

( n ) PlGHTUS fm. 725. ^10 CASS. Lib, L I V . p. f97. 
( ¿ ) De Die N3ra]. C. 18. . (O Ibid, p. 6̂ 7 
(O Vrd. Lirs . ELECTOR. Lib . I . C. 27. ( / ) An. M M X X Y I I I . 
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LXXIV. L U S T R E . A n 800. 6944000 O ) . 

Cenfeurs T i . C L A U D I U S CÍESAR A U G Ü S T U S . 
L. V l T E L L I U S . 

L'Empereur C L A U D E s'étant fait conférer la cenfure par le Sénat , 
s'aíTocia dans cette dignité L. V I T E L L I U S , dont le fils fut depuis 
elevé a T e m p i r e & fit avec lui toutes les fonélions de Cenfeur dans 
la revue du Séna t , des Chevaliers, & du Peuple, 

LXXV. L U S T R E . A n 826. 
Cenfeurs T . F L A V I U S V E S P A S I A N U S A U G U S T U S . 

T . F L A V I U S V E S P A S I A N U S CÍESAR. 

C'eft ici le dernier luf t re , dont la cloture fe foit faite avec les an-
ciennes formalités (I?) . I I en eít fouvent fait mention dans les A u -
teurs anciens, mais i l n'y en a aucun qui marque le nombre des ci-
toyens qui fut enregitré. 

( a ) TACIT. Annal. L i v . X I I . C. i f . 
EÜSEB. ad An . M M L X I . 

( h ) CENSORIN. de D k Natal. C. 18. 

A aa a C H A P I -
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S J « 2 H C > ^ ^ 

C I I A P I T R E V. 

JDes Préteurs, 

D u nom T ^ charge de magiñrature ordinaire, qui etoit la feconde en autori-
dePrcteur. - L ^ té , & immédiatcment au delibus de celle des Confuís , étoit celle da 

Pré teur . Le nom de P r é t e u r , derivé du verbe pmire, ouprceeffe, dé-
fignoit anciennement tout magiílrat fupérieur, comme les. Confuís, je 
Diclateur qui dans une ancienne infcription fe trouve apellé 
Prcetor maximus Mais depuis qu'ón eut fait un démembrement 
du confulat , & qu'on eut établi un magiftrat particulier prépofé á Tad-
miniítration de la juftice, le nom de Préteur lu i devint partlculiére-
ment affedé. Cependant on. le trouve encoré tres fouvent employé 
pour défigner un Général d'armée , ou un Commandant en chef. 

Orí ¡ne de Cette nouvelle magiílrature fut établie Vmné t méme que le confu-
k T r é t u r e . lat fut accordé aux Plébéyens ( c ) . Les Confuís, occupés des afPai-

res du dehors, &. du commandement des a r m é e s , d'ailleurs détour-
nés par diferentes autres aíFaires , qui fe multiplioient á mefure que -
Rome étendoit fon territoire , ne poiivoient prefque plus vaquer á 
rendre la juílice. Cependant les procés fe. multiplioient á propor-
t ion du nombre des habitans, qui augmentoit tous les jours. Le Sé-
nat prit done la réíblution de. décharger les Confuís de cette fonc-
t i o n , & de:créer un nouveau magiftrat pour la remplir ( á ) . Les 
Plébéyens , eontens de la vieioire qu'ils venoient de remporter fur 
les Patriciens, en leur arraeliant un confulat, confentirent aifément 
que cette magiftrature leur dcmeurát a í leclée , & le premier qui en 
fut revétu fut S P. F U R I U S C A M I L L I u s, lils du fameux C A M I L L E , 
en Tan 387. de Rome. Cette magiftrature" fe conféroit par les comi-
ces des Centuries, en obfervant les mémes aufpices & les mémes for-
imlités que dans réleélion des Confuís ( e ) , .' G'eft pourquoi le Préteur 
eft fouvent apellé le collégue des Confuís,,,& qu'il en faifoit toutes 
les fonélions, lorfqu'ils étoient abfens. Les Patriciens refterent feuls 
en poíreílion de cette dignité pendant trente ans. Mais en Tan 417. 
Q . P u B L i L i u s P H I L O N , qui avoit déjá été Confuí & Diélateur , fe 

. . mit 

(O AsfoX. ín VÉRR. Lib , I . C. 14. ('0 L i v . L¡b. V i . C. u!t. L ib . V I I . 
(t>) t i v . Lib. V I L C. 3. C. i . 
{c ; té fy 2, 5. 27. de Ürig. Jinis. GELL, L i b r X I I I . C. i f . 
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mit fur les rangs pour briguer cette charge, & l'obtint malgré les o-
pofitions de la noblefle (^z). 

Quoique Texercice de la préture ait ordinairement précédé le con-
fulat, & qu'elle. ait été comme un dégré par lequel on y montoit , 
on voit qu'avant la feconde guerre punique, on exeryoit. íbuvent la 
préture aprés le confulat, & méme quelquefois aprés deux ou trois 
confulats. A P P I U S C L A Ü D I U S fut créé Préteur aprés avoir été 
deux fois Confuí &.Ceníeur ( / ; ) . M A R C E L L U S & L . P O S T U M I U S 
furent créés Eréteurs aprés avoir été Confuís, & méme le dernier Ta-
voit été deux f o i s ( í : ) . Q, F U L V I U S F L A C C Ü S fut auíli créé Pré
teur en Tan de Rome 537. aprés avoir été Cenfeur, & deux fois 
Gonful ( á ) . Depuis 011 ne revint plus guéres á la préture aprés 
avoir été Confuí, amoins qu'on n 'eút été rayé du role du Sénat pal
ies Cenfeurs. Ce fut le cas oü fe trouva L E N T U L U S S U R A , un . 
des conjurés de C A T I L I N A , qui pour rentrer dans le Sénat , deman^ 
da & obtint une feconde fois la préture (e). 

On ne créa dabord qu'un Préteur , mais comme le nombre des ha^ Nombre 
bitans de Rome s'augmentoit á proportion qu'elle étendoit fes con- des Pré-
quétes , & qu'il s'y formoit un grand concours d 'é trangers , p ne putteurs• 
plus fuffire feul á radminií trat ion de la juílice. On refolut done de 
lu i en ajoindre un fecond, & on partagea leurs fonctions ( / ) . Le 
premier rendoit la juítice felón les loix Romaines, & feulement en
tre les eitoyens Romains. Le fecond jugeoit les procés qui furve-
noient tant entre les étrangers , qu entre un citoyen & un étranger. 
On l'apelloit a caufe de cette fonélion le. Préteur étranger (Prcetor pe-
regrimis'); au lien que le premier s'apelloit Pré teur de lavil le ( Prcetor 
urbanus). Quoique ce fut le í b r t , q u i , aprés leur élcclion , dé-
cidát de ees diíFérens départemens, le Préteur de la ville ctoit beau-
coup plus confidéré j & fes prérogatives beaucoup plus bolles. Com 
me fa jurifdi&ioñ s'étendoit fur touS: les eitoyens^ Romains, c'eíl des 
Edits qu'il propofoit^ que derive une partie de la -jurifprudence Ro-
maine, &,c,eft cette partie qu'on apelloit droit honoraire ( Jus ho- • 
norarium') ( g ) . Ce fut en Pan de Rome 510. que ce nouveau Pré
teur fut établi. En 526. aprés la conquéte cíe la Sicile &r,de la Sar-
daigne, on: créa encoré deux nouveaux Préteurs-, qui furent revé tus 
des gouvernemens de ees deux iles; En 556. leur nombre fut encoré 
augmeiíté jufqu'á fix, aprés que les Romains eurent foumis la plus .. 
grande partie de FElpagne, & reurent divifée en deux provinces. Ful* 
térieure & la citérieure ( h ) . Depuis la loi Bcebia ordonna qu'on alter-
neroit , en créarit une année quatre Pré teurs , & une autre í i x , mais 

qu'on 

( . i ) L tv . L i b . V I H . C TJ. 
( h ) Id. Lib . X. 22. 
( O Id, Lib . X X I I . C. 37. 
{ d ) Id. Lib . X X I I I . C. 30. 
{.c) SüLLUtT, Catil. C. 47. 

( f ) LTV. Epit. X I X . L e ^ 2. §. 28. d< 
O r i ^ . Juris. 

( g ) Infiitut. Lib. I . T i t . I I . 5 7. 
(fe) L i v . L ib . XXXIÍ . G. 27. 

A a a ^ 
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tions. 

qu'on prolongeroit les goiivernemens á deux de ceux qui étoient en 
charge ( f ) . 11 n'y eut done que quatre Préteurs en 5 7 4 . Mais Q 
paroit que cette loi ne fut obfervée que cette feule fois , & qu'on 
continua á élire fix Préteurs tous les ans. De ees fix Préteurs i l en 
reíloit réguliérement deux á Rome, & les quatre autres étoient en-
voyés pour gouverner ees provinces. C'étoit la plupart du tems le 
fort qui décidoit entre eux de ees difl'érens départemens ( b ) . 

Changc- Le nombre des Préteurs reíla le méme jufqu'au tems de S Y L L A ; 
mens arri- mais i l fe fit un changement dans leur admini í t ra t ion, dont i l n'eíl 
vés dans pas facile de fixer le tems avec précifion; fi ee n 'eí l que probable-
kurs f o n c - m e n t ^ ^ gc vers pan ¿e Kome fa^ peu apr¿s qUe ia Macé-

doine, FAchaye, & FAfrique furent devenues des provinces de FEm-
pire Romain. D'ailleurs les aíFaires le multipliant á Rome, & les cri-
mes y devenant plus communs, 011 réfolut de íbumet t re á la recher-
che des Préteurs certains crimes dont le peuple s'étoit refervé la con-
noiflance, & pour leíquels i l nommoit des Commifíaires (Chicefitores^) 
toutes les fois que les cas exiítoient. On établit done les tribunaux, 
qu'on apella Qiiefiions perpétuelles, dont je parlera! plus au long ci-a-
prés. I I fu t réglé en méme tems, que les fix Préteurs pafíeroient á 
Rome Fannée de leur p r é t u r e , & que l'année finie, ils partiroient 
pour aller gouverner les provinces, qui leur écheoiroient par le fort. 
S Y L L A en augmentant le nombre de ees tribunaux jufqu'á h u i t , éta
blit auffi huit Préteurs. Le Juriseonfulte P O M P O N I U S dit ( i ) , que 
S Y L L A en établit dix ; mais on voi t par l 'hiíloire qu'on n'en créoit 
que.huit du tems de CICERÓN; & DION C A S S I U S dit que ce fut CÉ
S A R , qui le premier en fít monter le nombre d íx , en l'an 707. de 
Rome (e ) . Selon le méme Hi í lor ien , i l en fit monter le nombre juf
qu'á quatorze Fannée fuivante ( / ) , & l'année d'aprés jufqu'a feize ( g ) . 
I I paroit que ce nombre relia le méme íbus les Tr iumvi rs , qui étoient 
intéreffés, auffi bien que C É S A R , á multiplier les dignités, afín de 
pouvoir gratiíier un plus grand nombre de leurs créatures. Pour cet 
effet, ils ne conféroient méme les charges que pour quelques mois , 
& pour moins e n c o r é ; car D I O N remarque qu'en Fannée 715. i l y 
eut jufqu'á íbixante fept Préteurs ( / ; ) . On voit par le méme Hiílo
rien que leur nombre reíla fixé á feize jufqu'á la fin du régne d 'Au-
G U S T E , qui alors le réduiílt á douze Ce nombre étoit encoré 
le méme au commencement du régne de T i 13 E R E , qu i , á la v é r i t é , 
promit avec ferment de ne le poiüt paífer ( k ) , mais qui pourtant 
permit quclque tems aprés qu'on en créát t an tó t quinze, tantot fei

ze 

( n ) Id, Lib . X L . C. 44. ( O T.ib. X L I I . p. 2,16. A . 
( M i d . Lib . X X V . C. 3. Lib . X X X I I I . ( / ) L ib . X L I I 1 . p. 208. E. 

C. 28. i g í Ib. p. 271. C. 
( O PIGH. ad h. Ann. ( > ) Lib. X f . V i H . p. 43-. C. 

. ( d ) Leg. 2. i 32. D . de Or. Jur. Vide ( i ) Lib. LVí. p. 672. A . 
LIPS. ad TACIT. Ann. L ib , i . Exc. D . ( k ) T^CIT. Annal. L i b . L C. 14. 
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ze & leur nombre varia ainñ pendant plulleurs années. L 'Em-
pereur C L A U D E paroit avoir mis leur nombre á- dix-huit, en créant 
deux nouveaux P ré t eu r s , qui devoient juger les procés qui furve-
noient á roccafion des Fidéi-commis { b ) . 11 femble pourtant qu'ils ne 
pouvoient prendre connoiíTance de ees eaufes, qu'en cas qu'elles n'ex-
cédaffent pas une .certaine fomme, au-delá de laquelle elles devoient 
fe porter devant les Confuís ( c ) . L'Empereur T i T U S retrancha un 
de ees P r é t e u r s , que N E R V A rétablit en luí donnant la commiffion 
de juger les diíférends, qui furvenoient entre le Fifc & les particu-
liers ( á ) . M A R C A U R E L E établit un Préteur pour connoitre des 
tuteles, qui auparavant avoient été du département des Confuís ( e ) . 
Le Jurifconfulte P O M P O N I U S , qui floriíToit fous le régne ^ A L E X A N -
D R E S É V É R E , dit que de fon tems on créoit tous les ans dix-huit 
Préteurs ( / ) . Mais fur le déclin de l 'Empire , le nombre des Pré teurs 
diminua auffi, & nous voyons que du tems des Empereurs V A L E N ^ 
T I N I E N & M A R C I E N , i l n'y en avoit plus que trois ( g ) , & 11 fem
ble que cette dignité fút ent iérement abolle du tems de J U S T I N I E N . 

Le Pré teur jouí í foi t , á peu de chofes p r é s , de toutes les marques Marques 
de diftinélion du confulat. I I avoit la robe bordee de pourpre (íog« d,e diftinc-
pratexta) que, de méme que les Confuís, i l alloit prendre au Capito- p 0,n des 
l e , le jour qu'il entroit en charge: la chaire enrule, & les licteurs. leteiirs' 
On convient que les P r é t e u r s , qui gouvernoient les provinces, fe fai- Nombre 
foient accompagner de fix l ié leurs ; du moins les Auteurs anciens font des L i s -
fi exprés lá-deffus ( b ) , qu'on ne peut douter que chaqué Préteur ,tem's' 
ou P r o p r é t e u r , liors de Rome, ne fe f i t accompagner de fíx l i&eurs , 
portant des faiíceaux armés de haches. I I eft bien fúr qifá Rome, de 
méme que les Confuís, ils faifoient óter les haches de leurs faiíceaux; 
mais ce qui forme la difficulté, eft q i f i l y a plufieurs Auteurs dignes de 
f o i , qui en parlant des Préteurs á Rome, ne leur attribuent que deux 
licleurs; ce qui méne naturellcment á croire que, dans Rome, ils 
n'en avoient pas davantage, mais que dans les provinces ils en a-
voient fix. 

Cependant Monfr. D E S P A N H E I M a cru qifils fe faifoient accom
pagner de fix licleurs, auffi bien á Rome que hors de Pvome ( i ) . 11 
fe fon de fur trois médailles de L I V I N E I U S , oü i 'on voit la chaire 
enrule entre fix faifeeaux (£)., 

( n ) Dio CASSTUS Lib L V I I L p 707. B . ( h ) POLYB. L ib . I I . C. 24. & Líb, ÍTT. 
( / ; ) Leg- 2.- P 3a- de Ongt Jur. C. 24. & ,io5. APPIANI Syriac. p. 6 ^ 

SUETON. in CLAUD. C. 23. PI.ÜT. in JEMIL. p. 2c6. 
( c ) QUINCTIL. Inft. Orat. I . í b . I l I .C . 6. ( i ) De Ufu & Prxft. Num. To n i . I L 
{ d ) D . I 2. § 32. D . de Orig. Jiu". Diíf. X . p. 117. 

' ( c ) CAPÍTOL, in MARCO C. 10. ( k ) MOKELL.- Gente ü v i m a . Tab. L 
( / ) D. Icg. 2 D . N . 3. 4. & 5-
(g) Leg. 2. C. deOífic. Fraet» 
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R E G V L V o 

Ce L i v i N E i ú s étoit un des Pré fe t s , que J U L E S C É S A R établit 
á Rome 5 pour la gouverner en fon abfence. Ces Gouverneurs jouiC. 
foient, felón D I O N GASSIUS ( Í Z ) , des mémes marques de diílinc-
t i o n , que le Général de la cavalerie, & felón S Ü E T o N E ( ¿ ) , ce fut 
en qualité de Préteurs que C É S A R voulnt qu'ils exercaflent leur au-
tor i té . D 'oü M r . D E S P A N H E I M conciut , que le Général de la ca
valerie & les Préteurs avoient les mémes marques de diftinclion que 
ces Gouverneurs établis par C É S A R , & fe faifoient précéder par fix 
iiéleurs. Mais cet argument ne me paroit pas détruire le témoignage 
de quelques Auteurs anciens, qui difent bien clairement qu'a Rome le 
Pré teur n 'é toi t accompagné que de deux lióleurs. Je n'alléguerai poinü 
contre cette opinión diverfes médailles, oü la pré türe n'eft défignée 
que par deux faifceaux ( c ) ; 

parcequ'on en voi t beaucoup oü le confulat eí l repréfenté de la méme 
fagon ( á ) . On pourroit done plutót en conclure, que ees Préteurs 
ou Gouverneurs de Rome, ont marqué íix faifceaux fur ieurs médail
les , comme une diílinéHon particuliére que C É S A R avoit attachée á 
leur commiííion, quoique d'ailleurs i l ne leur eút aecordé que le rang 
de Préteur . Je me contente de raporter trois paífages bien exprés , qui 

• . me 

( n ) L i b . X L I I I . p. 269. 
(h ) In JUL. C. 76. 
{ c ) VAILL. Gente Mamilia U , 1. Furia 

N . 7, MORELL, ibid. N . 4. 

( ^ ) VAILL. Gente Mmllla. N . r. CalpV'Tn' 
N . 10. Corntl, N . 6, 
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•me paroiíTent prouver que le P ré teur , á R o m e , n'avoitq^e deux lic-
teurs. Le premier eíl de C I C E R Ó N . I I dit que le principal magiílrat 
de Capoue prenoit le titre de P ré teur , & fe faifoit précéder de deux 
l ideurs, comme les Préteurs á Rome (¿z) . I I eft vrai que ce paffage 
décide plutót du nombre de lióleurs qu'avoit le Préteur de Capoue, 
que de ceiui qu'avoit le Préteur de Rome ; car la particule ( M Í ) com
me , peut fe raporter auíli bien á la maniere de porter des faifceaux, 
qu'á leur nombre. 2. Mais le paífage de C E N S O R I N me paroit dé-
eider du nombre I I cite l'ancienne loi Lcetoria, qui ordonnoit 
que le Préteur de la ville fút accompagné de deux licleurs. 3 . Ce que 
dit ici C E N S O R I N eíl encoré confirmé par P L A U T E , qui fait par-
ler ainfi deux efclaves ( c ) . E í t - c e done que tu exerces déjá la 
„ p ré ture? Mais i l te manque une chofe". EPIDICUS. Quelle ? 
„ T H . C'eíl qu'il te faudroit deux lióleurs, qui portafíent des faif-
„ ceaux de verges". P A S S E R A T fupofe que les Préteurs n'ont eu 
dans les commencemens que deux liéleurs, mais que dans la fuite le 
nombre en fut augmenté jufqu'á fix I I me paroit plus probable 
qu'ils n'en ayent jamáis pris ílx que hors de Rome , oü la République 
aimoit que fes magiílrats paruílent avee écla t , pour faire refpeéler fa ' 
puiífance. 

Le Préteur fiégeoit dans la grande place de Rome, ou plutót dans Du Tr ibu , 
le comice qui en faifoit partie. I I y avoit fon t r ibunal , en formena1, 
de demi cercle, qui avoit quarante ílx piés de f r o n t , & quinze 
piés d'enfoncement ( e ) . I I y pla9oit fa chaire enrule, pendant que 
les autres Juges n 'étoient affis que fur des fiéges ordinaires ( / ) , & 
c'étoit-la qu'il donnoit audience, & qu'il pronon^oit fes arréts. 

Lorfque le Préteur préfidoit au confeil des cent ( Centumvirali Ju- De Ja Pi
t i d o ) , on plantoit une pique ou une perche Qhajia^) dans la place, ^ 011 
comme la marque de fa jurifdiólion ( g ) . On voit méme aífez fouventHañc* 
cette haíle fur des médailles , comme une marque de la dignité du 
Préteur ( / 9 ) . S I G O N I U S y ajoute'le glaive ; mais c'eíl fans aucune 
autorité valable ( ¿ ) . I I prétend s'apuyer de celle de St. C Y P R I E N , 
qui en eífet met la haíle & le glaive entre les marques de la jurif
diólion du P r é t e u r ; mais ees paroles regardent le Préteur ou Pro-
préteur de l 'Afrique, qui réfidoit á Carthage, & qui inconteí lablement , 

de 

(a) Antáhant LiBorcs, ut Me Pr&tonhm (?) VITRUV. L ib . V . C. 1. 
mceun-t, cum fofcibus duohus. Agraria I I . ( / ) CICER. in VERR. L ib . I L C. 38. 
C. 34. TACIT. Ann. L ib . 1. C. 75*. MARTIAL. 

{b Pr£tnr 1 rbanus * qui nunc e/l , qú - L ib . X I . Ep. 99. 
que pofthac fuat , dtios JJffores apud fe habeto. ( g ) SÉNECA de Brev. V i t . C. 11. 
CENSOR, de Die Nat. C- 24. (h ) MORELL. Thef. Gente Caninia N . 2. 

( c ) Rpidic. A f t . 1. Se. 1. vs. 24. T h . f m i d T . I I I . N . 4. Pupia N . 2. Scxiia. 
At unum a Pratura i m . Kpuikc, abejt. Epid. N . 3. 
Quidnam? T h . dúo JJ&ores , dúo vimind ( i ) De Judie. L i b . I , C. 7. Vid . SPANH. 
fafces virgnrum. 1. d. p. t í a . 

{d ) Ad PROPERT. L i b . I L E l . 1(5, 
B b b 
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- de méme que tous les Gouverneurs des provinces, avoit le droit da 
glaive. 11 n en étoit pas ainfi du Préteur de la ville , dont la jurif-
diftion étoit purement civile. 

Fon^íons I - ^ Premiere & ía principale fonélion du P r é t e u r , étoit Tadminif-
des Pré- tration de la ju í t i ce , dont i l étoit le chef, fuivant la définition que nous 
teurs. en donne C I C É R O N . " Qu'i l y ait un P r é t e u r , qui foit Tinterpréte 
D'admí- 55 des l o i x , qui juge lui méme ou nomme des Juges pour juger les 
riftrer la „ procés qui furviemient entre les particuliers. Qu' i l foit le gardien 
i u ñ k e . ^ ¿QS i0 \x , & qu'on fe foumette á fes. décifions" ( Ju r i s difceptatory 

qui prrvata judicet judicarive jubeat Prcetor ejio: is juris eivilis cujios efto$ 
huic poteftati parento') Je donnerai á la fin de ce Chapitre 
une idée abrégée de la maniere dont la juílice s'admimítroit a 
Rome, me refervant d'eu traiter avec plus d'étendue dans le Livre , 
fuivant. 

llsfaí- I I . En l'abfence des Confuís, c'étoit le Préteur de la v i l l e , qui 
íbient les rempliífoit toutes leurs fonélions, & qui avoit la dire6Hon de toutes les 
fonaions aífaires de l'Etat ( i ? ) . C'étoit á lu i que s'aportoient les lettres adref-
fuis en* fées au Sénat : c'étoit lu i qui convoquoit le Sénat ( c ) , qui y lifoit 
kur'abfen-les lettres, qui y introduifoit les Ambaliadeurs des nations étrangé-
ee. res, & qui leur rendoit la réponfe du Sénat C'étoit lui qui 

nommoit les Députés tires du corps du Sénat , pour étre employés dans 
quelques commiffions , felón que le cas i'exigeoit (e ) . S'ü" s'agiífoit 
d'ordonner des priéres & des facrifices publics, en aélions de guaces 
pour quelque vidoire fignalée, c'étoit lu i qui avoit foin d'en faire 
dreíTer le décret ( / ) . Enfin généralement tout ce qui étoit du dépar-
tement des Confuís, entroit , en leur abfence, dans celui du Préteur 
de la ville. I I pouvoit haranguer le peuple, convoquer les comices, 
y faire les propofitions, s'opofer á ce qu'on y décidát rien , ñ tout au-
tre magiílrat que les Confuís les avoit convoques ( g ) . I I eft cepen-
dant a remarquer que le Préteur ne pouvoit convoquer le Sénat ex-
traordinairement toutes les foís qu'il vouloi t , comme les Confuís; & 
qu'il n avoit ce droit que lorfqu'il furvenoit quelque aíFaire qui ne 
fouíFroit point de délai (/?). T o u t ce queje viens de diré concerne 
particuliérement le Préteur de la v i l l e , comme le prouvent toutes les 
autorités que j 'a i mifes en marge. A fon défaut c 'étoit le Préteur étran-
ger, qui entroit dans tous ees droits. 

,r I I I . C'étoit encoré au Préteur de la v i l l e , qu'apartcnoit la direc-
doient á'lation de certains jeux anniverfaires, tels que les jeux Apollinaires, qui 
célébration fe célébroient en flionneur d'A P O L L Ó N & de D I A N E , par des cour-
des j;eux. feS 

{ a ) De Eegg; L i b . I I I . C. 3. (>) Id. ib. C. r . 
{ b ) t l i v . Lib. X . C. 21. Cíe . adFam. ( / ) Cío. Phil. X I V . C. 4. 

l , ib . X. Ep 12. C | ) GEfct. Lib. XÍII . C. i r . 
(O L i v . L ib . X L I L C. 8. { h ) Cíe . ad Lam, Lib, X , EP. 
{<!) i d . Lib . X. C. 4f, L ib . X L I I L 

C. E. 
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fes de cliévaux & de chars , des combats de bétes feroces , & méme 
par des jeux fcéniques (¿z). Le P ré t eu r , vétu d'une robe de pourpre 
k fleurs, telle que les Généraux la portoient le jour de leur tr iom-
phe , traverfoit le cirque en pompe monté fur un char On a 
confervé pluíieurs médailles confulaires, oü fe trouvent encoré repré-
íentés les diíFérens ípeélacles produits dans le cirque par les Préteurs . 
C'eíl aux courfes de chevaux, célébrées pendant l ap ré tu re d'un C A L -
P U R N I U S P I S Ó N , que les Antiquaires raportent diverfes médail les, 
o ü , d'un c ó t é , on voit la tete d ' A P O L L Ó N , & au revers, un cava-
lier courant a bride abattue ( c ) . C'eíl aux courfes de chars que M r . 
D E S P A N H E I M (¿T) raporte diverfes médailles des familles F U R I A (e), 
J U N I A ( / ) 5 & V A L E R I A ( g ) ? oü font repréfentés des chars {fcuf-
fés á toute bride, qui marquent les jeux que des perfonnes iiluílres de 
ees familles ont célébrés dans leur préture. C'eíl de méme á des 
combats de Bétes féroces que L I V I N E I U S R E G U L U S donna au peu-
ple, pendant fa p r é t u r e , que M r . D E S P A N H E I M raporte trois mé
dailles de ce Romain ( ^ ) . I I paroit que les Préteurs étoient de mé
me chargés de la direéíion des jeux votifs, c'eíl á d i r é , de ceux qui 
avoient été voués aux Dieux dans quelque occafion extraordinaire, au 
nom du Peuple Romain. Une médaille en fait encoré foi 

1 

On y voit au revers cette legende: SEX. N O N I . PR. L . V. P. F . 
qu'on explique naturellement S É X T U S N O N I U S Prcetor Ludos Votivos 
Públicos Fecit. „ S E X T O S N O N I U S étant Préteur a célébré les jeux 
„ publics, qu'on avoit voués" . Les principales fon6Hons des Pré 
teurs fe réduiílrent infenfiblement á la direftion de tous les jeux. A u -

G U S T E 

( a ) L iv ; L ib . X X V . C.12. L i b . X X V I I , 
C. 25. L i b . X X X I X . C. 39. 

(/ ;) JUVENAL. Safe. X . vf. 36. Sat. X I . 
vs. 192. 
• ( f ) MOREI.L. Gente Calpurma Tab, I V . 

(</) De Ufu & Pr. Nuin. Tom. I I . p . 134. 

( í ) MORELL. N . 2. 
( / ) Id . Tab. I . N . 6. & 7. 
(S) VaiLL. N . 6. 
( b ) V. MORELL, Gcntt Lwintia. N . 2. 
( i ) FULV. Urf . Gmtc Nonia. MORELL, 

ib. N . 1. 

B b b a 
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Etóient 
chargés de 
Fentretien 
des báti-
mens pu-
bücs . 

G U S T E dcchargea les Ediles de la part qu'ils y avoient eue fous la Répu. 
blique, & en chargea les Préteurs (¿z). lis les faifoient en partie a 
leurs d é p e n s , & l'autre partie des frais leur étoit fournie du tréíbr 
public, de forte que la préture devint á charge par la dépenfe a la-
quelle elle engageoit: ce qui fait diré á B O E C E , „ qu'elle n 'é toi t plus 
„ qu'un vajn nom, & un fardeau bien péfant pour le patrimoine d'un 

Sénateur C ¿ ) " . Ce fut fans doute en conféquence de cette direc-
t ion fur les j eux , que les comédiens, & autres gens de cette efpéce, 
qui auparavant étoient fous la jurifdiélion des Ediles, furent mis fous 
celle des Préteurs ( c ) . 

I V , Souvent, lorfqu'il n'y avoit point de Cenfeurs , les Préteurs 
étoient chargés de la conftruclion, OLÍ de la réparation des édifiees 
publics ( ¡ i ) . Ce foin apartenoit plutót aux Ediles, & lorfque les 
Préteurs s'en mélo ien t , c'étoit toujours par une commiíiion exprelie 
du Sénat. 

l i s com- V . Souvent les P ré t eu r s , & méme lorfqu'il n'y en avoit encoré 
imndoient qu'un á Rome, ont été mis ala tete des a rmées , furtout dans le cin-
íes armées qUi¿me íi¿cie de Rome (e) . Depuis on leur donna fouvent le com-
¿ l e s ^ o t - niandement d'une flotte, & ils furent fouvent ajoints á un Confuí , 
tes, lorfque rimportance de la guerre demandoit plus d'un Général. Sous 

le confuiat de C I C É R O N , lorfque la conjuration de C A T I L I N A eut' 
é c l a t é , le Sénat donna commiíiion á deux Préteurs de lever des ar
mées , & leur affigna certaines provinces de l ' l ta l ie , oü ils devoient 
s'opofer aux entreprifes de C A T i L i N A & de fes cómplices ( / ) . Cela fe 
faifoit felón que Texigeoient les befoins de la Répiiblique. Comme 
dans ees cas-lá, i l falloit joindre le pouvoir militaire au c i v i l , dans la 
pré ture comme dans le confuiat, i l falloit que le préteur eút une 
commiíiion exprelie du Séna t , & fút autorifé par les comices des Cu
ries. Cependant comme la préture a été principalement établie pour 
décharger les Confuís de radmimftration de la juítice , i l faut diré quel-
que chofe ici des différens départemens des Préteurs á cet égard , ren-
voyant au Livre fuivant á en traiter avec plus d'étendue. 

Mamére I I y avoit á Rome deux fortes de tribunaux, les uns oü s'exercoient 
devendré les jugcmens prives (Judicia privata), qui concernoient les afFaires 
la juñice,. civiles, ou les diíférends qui furvenoient entre des partieuliers; & 

les autres , oü s'exer^oieFit les jugemens publics ( Judicia - puhlica) , qui 
concernoient les crimes, ou tout ce qui avoit un raport di re61 ou 
indirefí; au bien public. Les premiers étoient du reíTort du Préteur 

v de la v i l l e , & du Préteur qui jugeoit les étrangers. Le peuple s'é-
toi t réfervé la connoiflance du criminel; & chaqué fois qu'il exiítoit 
nuelque cas, qui demandoit, des recherches, i l nommoit pour cela 
1 des 

ia) D i o CASS. Lib. L I V . p. m -
(/0 Confol. Pbilof, Lib. I I I . Profá I V . 
U) TA,CIT. Ann. L ib . I * C. 77. 

(^) ' C í e iñ VEKR. L ib . I I I . C. 4»; & 
50. & ibi ASCON. FRONTÍN, de Aqused. C 7-

( O Liv , Lib . X. C. 31. 
(,/) SALLUST. ib Catil. C. 31... 
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des CommiíTaires qu'on nommoit Qiicefitores. Quelquefois méme on 
a nommé un Diclateur á cet effet { a ) . Tout cela ne concernoit que 
les citoyens Romains ( ^ ) , car les efclaves & les étrangers étoient 
foumis á la jurirdiaion des Triumvirs capitaux, qui condamnoient á 
mort & faifoient exécuter leurs fentences, & qui m é m e , en certains 
cas, exer^oient la méme autoricé fur des perfonnes libres & citoyens 
Romains (c ) . Mais les vices s'étant introduits á Rome avec les r i -
cheffes, & les crimes y devenant f réquens , i l étoit difficile, & méme 
impoffible d'aíTembler le peuple, toutes les fois qu'il exiíloit quelque 
cas nouveau. On prit la réíblution d'établir des tribunaux permanens 
pour la recherche de certains crimes, & c'eít ce qu'on apella les 
queftions perpétuelles {Qutfftiones perpetua) ( d ) . On regla done 
que, des fix P ré t eu r s , qui le renouvelloient tous les ans, deux con-
tinueroient á exercer la jurifdiélion civile fur les citoyens & fur les 
ét rangers ; & que les quatre autres, qui auparavant partoient dabord 
pour les gouvernemens, qui leur étoient échus par le for t , reí te-
roient k Rome pendant Fanuée de leur p r é t u r e , & y exerceroient 
la jurifdiélion criminelle, felón les diíférentes commiílions, que le 
Sénat leur auroit aílignées. On apella ees commiílions queílions per
pétuelles , ou parceque la loi y donnoit une forme confiante, au 
lieu qu'auparavant i l falloit une nouvelle loi pour chaqué cas par-
t iculier; ou parcequ'alors les Préteurs furent établis comme des Com
miíTaires perpétuels , qui fe fuccédoient chaqué année , au lieu qu'au
paravant i l falloit chaqué fois aífembler le peuple, pour qu'il nom-
mát des Commiífaires (Qiiafitores). L 'époque de cet établiífement 
ne peut étre fixé á une année certaine; mais on peut juger, fur ce 
qu'en dit C I C E R Ó N , que ce fut au commencement du feptiéme ñe
cle de Rome (e). 

Le nombre de ees queílions , ou commiílions, fut dabord mis á Des Quef-
quatre, felón les différens crimes pour la recherche defquels ees t r i - ^ons get*-
bunaux furent établis. 1 . Pour les concuffions (De répetundis), pourl5tcut 
rechercher les magi í l ra ts , ou Gouverneurs des provinces, qui avoicnt 
fait des extorfions aux fujets ou alliés de l'Empire Romain. a. Pour 
le vol des déniers publics {peculatus). 3. Pour les brigues (amhitus), 
fi Fon avoit employé quelques moyens illicites pour parvenir á une 
dignité. 4. Pour le crime de majeílc (majeftatis) fous lequel on com
pren oit divers chefs dont i l fera parlé dans le Livre fuivant. S Y L L A 
établit de nouveaux tribunaux & donna une nouvelle forme aux an-
cicns. I I établit deux Préteurs pour juger des aíTaffins (de Sicariis). 
L 'un de ees Píé teurs de la violence publique {de v i publica), c'eíl á 

diré-

( a ) LTV. Lib, I V . C. n . L i b . I X . C.26. MAX. L ib . V. C. 4. N . 7. GELL. L ib i -
(/;) VAL. MAX. Lib. V I H . C. 4. N . 2, 111. C. 3-

PLAUT. Araph. Acíl. r Se. 1. vs. 3. ( 4 ) CICERO in BfsUTO. C. 27. 
( c ) L i v . L i b . X X X I X . C. 17. VAL. (c) CICEKO ibid. Vid. PIGHIUM An. 6bs?y 

MAX, 
Bbb « 
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d i r é , de celle qui avoit un raport direft á l 'Etat ; & l'autre de la vio-
lence privée {de m privata), c'eft á d i ré , des violences commifes con-
tre de Ampies particuliers. Tou t cela fera expliqué plus au long dans 
le Chapitre I V . du Livre fuivant. I I établit auíll un tribunal pour 
la recherche des faufíaires & des empoiíbnneurs (De faljis & de vene-
j i c i i s ) ; car ees crimes fe jugeoient au méme tr ibunal , & on y faiibit 
comparoitre encoré les Juges corrompus, les faux raonnoyeurs, &c. 
comme je le prouverai plus au long. 

L é peuple ne lailia pas de fe réferver le jugement de certains cas 
particuliers, ou du moins la nomination des Commilfaires, qui de-
voient exercer le jugement en fon nom. Lorfque M I L O N eut tué 
C L O D I U S , le cas parut fi important, que le peuple nomma des 
CommiíTaires particuliers pour en informer. Quelque tems aupara-
van t , le méme C L O D I U S ayant violé les miíléres de la bonne Déef-
fe, le peuple nomma des Commiíiaircs pour rechercher ceux qui a-
voient violé la réligion ( ^ ) (Qjkvjitores de pollutis facris), Quelques 
Veftales ayant été aceulees d ' inceí le , & le grand Pontife L . ME-
T E L L U S ayant paru uler de trop de condeleendance en les abíbl-
v a n t , le peuple leur nomma des Juges , qui les condamnérent k 
mort ( / ; ) ; & ainfi de divers autres cas. Le crime de perduellion fe 
portoit toujours devant le peuple, q u i , comme je Tai d i t , en jugeoit 
dans les comiecs des Centuries. 

Dabord aprés Téledion des Pré teurs , le Sénat partageoit ees diffe-
rens départemens entr'eux, felón leur nombre, & enluite le fort en 
décidoit ; car on ne régloit rien lá-deífus dans les comices, oü ils étoient 
élus. On croit que quelquefois un méme tribunal étoit partagé en
tre deux Pré t eu r s , & que cela arrivoit toutes les fois qu'un méme Pré-
teur ne pouvoit fuffire á juger toutes les caufes, qui étoient du ref-
fort de fon tribunal. On croit au contraire, qu'un feul Pré teur pré-
fidoit quelquefois á deux diíférens tribunaux. Ce font des queílions 
qui méri tent d'étre examinées avec un peu d 'étendue. C'eft pour-
quoi je les réferve pour le Livre fuivant, oü je tácherai de lever quel
ques difficultés, qui ont juíqu'ici embarrañé les Savans. Je me conten
te de diré ici que chaqué tribunal avoit fon P r é t e u r , & que jamáis 
i l n'y eut deux tribunaux réunis fous un méme P r é t e u r , ni un tribu
nal partagé entre deux Préteurs. Cependant i l eíl arrivé que le nom
bre des tribunaux excédoit celui des fix ordinaires; mais alors le Pré
teur de la vi lie & le Préteur ctranger, par une commi ilion extraor-
dinaire du Sénat , préfidoient chacun á un tribunal particulier, com
me on voit que P. CASSIUS , Préteur de la vil le en 6 8 7 . prefidoic 
au tribunal, qui informoit du crime de majeíté ( c ) . On voit en
c o r é , par le plaidoyer de C I C E R Ó N centre VE]RRES ( i ) , que celui 

>ci, 

('0 SUETON. in ]ÜL. C. 6, (0 ASCON. in CORNEL. Arg , f>, 154. 
( ¿ ) ASCON. in MILON. C. 12. { d ) Lib. I . C. 60. 

UNED



D E S P R E ' T E U R S. 345-

c i , etant Pré teur de la v i l l e , s'étoit ingéré dans le criminel; mais en 
cela, c o m m e - C I C É R O N le lui reproche, i l avoit agi contre les l o i x , 
& avoit ufurpé une autorité qui ne lui apartenoit pas. Le Pré teur 
de la ville avoit un département íi é t e n d u , que ce n 'étoit que lorf-
que la néceílité l 'exigeoit, quon y joignoit la commiffion extraordi-
naire de préfider á un autre tribunal; & lorfque cela fefaifoit , on luí 
ajoignoit un Juge de la que í l i on , qui le déchargeoit d'une grande 
partie des íbins qu'il auroit été obligé d'y donner. II arriba pour-
tant aíTez í buven t , qu'on réunit les deux jurifdiélions, celle du Pré
teur de la ville & celle du Pré teur é t r anger , & qu'un feul P ré teur 
fut chargé d'y vacquer. Le Sénat avoit recours á cet expédient , 
lorfque les magi í t ra ts , aéluellement en charge , ne íuffiíbient pas pour 
le commandement de toutes les armées ( ¿z ) ; 011 bien lorfqu'il avoit 
deflein d'employer une flotte confidérable, dont i l deítinoit le com
mandement á un des Préteurs 

Bien que ce ne fut que le fort qui décidát de ees diíFérens dépar- Edít du 
temens, comme je Tai d é j á d i t , le Préteur d é l a v i l l e , deítiné á Tréteur dé 
rendre la juítice aux citoyens Romains, jouiífoit de la p rééminence , lavllle' 
comme chargé de la garde, du maintien, & de réxécut ion des loix (V) . 
Auffi voit-on fouvent une balance fur quelques médailles , comme le 
fimbole de la préture & de radminiílration de la juítice. C'eft du 
moins ainíi que j'explique les trois médailles, que je joins i c i , oü 
Ton voit une balance au deííus de la chaire enrule ( i ) . Avant que 
d'entrer en fonction, i l montoit á la tribune aux harangues, & a-
drefíant de-lá un difcours au peuple, i l lui expolbit le plan qu'il fe 
propofoit de fuivre dans radminiílration de la juílice ( e ) . Énfui te 
i l déclaroit par un édit qu'il faifoit afficher, fur quels principes de 
droit les diferentes matiéres feroient jugées pendant l 'année de fa 
préture ( / ) . Cet édit fupléoit en partie au défaut des loix , dans 
les cas auxquels elles n'avoient pas pourvu: ou i l é tendoi t , ou expli-
quoit celles qui avoient quelque chofe d'obfcur. Ces édits fe chan-
geoient tous les ans, & c'eft pourquoi C I C E R Ó N les apelle une lo i 
annuelle (lex annm) ( g ) . I I y avoit done tous les ans quelques 

""variations dans la maniere d'adminiílrer la juí l ice; & méme i l arri-
voit fouvent que íes Préteurs ne s'en tenoient pas pendant toute l'an
née aux regles qu'ils s'étoient preferites dans leurs édi ts , au com-
mencement de l 'année. lis les changeoient, felón les oceurrences, 
& cela d'une. maniere fort arbitraire, comme on en peut juger par 

le: 

( « ) L i v . L i E X X V . C. 3. L ib . X X V I I . p. 104. MORELL. Gente huma Tah. I I L -
€. 36. Lib. X L I V . C. 17. N . 6. VAILL. Gente. Flaminii N . 2. Ge?Ug 

\ b ) l d . L ib . X X X V . C. 4r . Fuhin, N . i . 
( c ) OVID. Faft. Lib. L vs. 52. Cíe . de (e ) Cíe . de Finib. L ib . I L C. 22,-

Len-g. L ib . I I I . C. 3- ( / ) Id. in VERR. Lib. L C. 6E. 
f ¿ ) giANir, de Üfu & Pr. Num. T . I I . U ) ibib. . C. 24̂  
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le plaidoyer de C I C E R Ó N contre Y E R R E S (a). Enfín comme 3 
n'y avoit rien de bien fixe dans cette maniere d'adminiílrer la juíll. 
ce, & que les Préteurs changeoient les lo ix , felón leurs préjugés ou 
que la paílion le leur dicloit , C. C O R N E L I U S , Tr ibun du peuple en 
Tan 6 8 6 . de Rome , crut devoir obvier aux inconvéniens , qui réíul-
toient de ees déciüons arbitraires (b ) . I I fit confirmer une l o i , par 
laquelie i l étoit ordonné aux P ré t eu r s , de fe conformer pendant tout 
le cours de l ' année , dans leurs décifions, á Fédit qu'ils avoient propo-
fé en entrant en charge. Depuis ce tems-lá, l'édit du Préteur fut a-
pellé édit pe rpé tue l , parceque le Préteur ne pouvoit plus y rien chan-
ger pendant l ' année , quoique d'ailleurs fon fucceíTeur reftoit en pof-
le ilion d'y faire tels changemens qu'il jugeoit á propos. Celuí que 
l'Empereur A D R I E N fie compiler par le Jurifconfulte J U L I E N , mérite 
á plus juíte titre ce nom, puifqu'il donna une forme conítante á la 
jurifprudence Romaine, les Juges n'ofant plus s'en écarter dans leurs 
lentences, depuis que cet Empereur l'eut confirmé. Les Gouverneurs 
des provinces, y publioient auíli des édi ts , dans lefquels lis fe con-
formoient ordinairement fur celui du Préteur de Rome, du moins 
dans ce qui regardoit le droit p r ivé , comme le prouve l'exemple de 
C I C E R Ó N ( C ) . Le Préteur é t r anger , & les autres P r é t e u r s , qui 
préñdoient aux différens tribunaux, publioient auíli de pareils éd i t s , 
comme i l fera prouvé plus au long dans le premier Chapitre du Li,-
vre fuivant. 

C'étoit encoré le Préteur de la v i l l e , qui aprés avoir prété fer-
ment, drefíbit les roles de ceux qui devoient juger pendant cette 
année , foit qu'ils dufíent é t r e , ou Sénateurs , ou Chevaliers, ou d'un 

/autre ordre, felón que les loix le régloient. Enfuite on t iroi t au 
fort le nombre des Juges, qui1 devoient teñir lieu de confeil á cha
qué P r é t e u r , fuivant les différens tribunaux réglés par les loix ( d ) . 

Le Pré teur exprimoit tout le pouvoir de fa charge par ees trois 
mots, Do i Dico i Addicó". Jedonne,je dis (ou je prononce), & j'aju-

ge ( e ) " . Le premier marquoit le pouvoir qu'il avoit de donner, 
ou de nommer les Juges, qui devoient examiner une caufe, celui de 
donner le poffefíbire, d'admettre le demandeur á intenter a6Hon, & 
de lui préferire la formule qu'il devoit fuivre. Le fecond marquoit 
le pouvoir qu'il avoit de prendre cónnoiffance d'une caufe, d'aiour-
ner les parties, & de prononcer la fentence. Le troiíiéme marquoit 
qu'il avoit le pouvoir de faire exécuter la fentence. 

Quand les procés étoient de quelque importance, le Pré teur mon-
toi t fur fon tribunal, & pronon^oit de-la la fentence. Dans les cau-
fes de moindre importance, i l écoutoit les parties, & prononcoit dans 

l'en-

( a ) L ib . I . C. 42. & feqq. (d) I d in VERR. Lib . L C. 6r . 
( b ) ASCON. in CORNEL. Árgnm. (e) VAERO de LL^ L ib . V. C. 4. 
(O Ad Famil. L ib . 111. Ep. 8. Ad 

A r r i e . L i b . V . Ep. á i . 
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Tendroit méme o ü il fe trouvoit , ce qu'on apelloit de plano cognofee-
re (a j . Quelquefois i l donnoit fa fentence par écrit. I I y avoit 
quantité de jours de vacances, comme tous les jours de f é tes , qu'on 
apelloit jours nefajíes, parcequ'il n 'é toit pas permis au Préteur de 
pronojicer fes arréts ees jours-lá J'en parlerai plus au long dans 
la fuite. 

On voit par tout ce que je viens de d i ré , que les fonólions duPréémS' 
Préteur de la ville étoient beaucoup plus étendues que celles des p^"mdude 
autres P ré t eu r s , & qu'étant chargé de toutes celles des Confuís en ú ville. 
leur abfence, i l jou'íífoit á cet éga rd , & á divers autres, de la pré-
éminence fur fes collégues, quoique ce ne fút que le fort qui déci-
dát de leurs diíFérens départemens ( c ) . C'eft fans doute á caufe de 
cela que FES T U S le qualifie grand Préteur ( ^ ) ? & O v i D E l e Pré teur 
honoré ( e ) . Si Ton en croit A P P I E N d'Alexandrie, i l y eut quelque 
refroidiífement, vrai ou fimulé, entre B R U T U S & C A S S I U S , parce-
que prétendant tous deux á étre nommés Préteur de la v i l l e , C É-
S A R avoit donné la préférence au premier aupréjudice de l'autre ( / ) . 
I I y a méme eu des cas , oü le Sénat a nommé celui á qui i l deíli-
noit ce département ( g ) . En cas de maladie, c'étoit le Préteur é-
tranger qui entroit dans le rang, &-faifoit les fonctions du Préteur 
de la ville. 

On voit encoré qu'on pouvoit apeller du tribunal d'un de ees Pré
teurs á celui de l'autre ( ^ ) , mais i l femble que ce n'étoit que dans le 
cas d'une injuílice manifeíle; comme C I C E R Ó N raporte que P I S Ó N 
Préteur é t ranger , caífoit les fentences de V E R R E S , Préteur de la 
v i l l e , lorfqu'elles n 'étoient pas conformes aux regles qu'il s'étoit pref-
crites dans fon édit ( ¿ ) . Ainíi Ton troúvoit un reméde aux injuíli-
ces de l ' u n , en en apellant au tribunal de l'autre. 

Telles furent les fondions des Préteurs tant que dura la Républi- Change- ^ 
que. Sous les Empereurs, les Préfets du prétoire att irérent á eux Ss^an?!-
toutes les caufes, qui fe plaidoient auparavant devant les Préteurs ( k ' ) , préture 
& comme les prenüers étoient des officiers de l'Empereur, ils pré- fous les 
valurent aifément fur des magiílrats, dont i l laiífoit fouvent i'éleftion EmPe" 
au Sénat. D 'un autre c ó t é , Tautorité du Préfet de la ville s'accrutreurs* 
tellement, qu'il attira á lu i la connoiíTa^ce du criminel; de forte qu'il 
ne reíla aux Pré teurs , de leurs anciennes fonélions, que la direélion 
des jeux du cirque, & des autres fpeélacles. 

( a ) SÉNECA de Clem. L ib . I . C.5. Leg. (e) Faft. Lib . í . vs. 52. & ib. BURMAIT. 
I . f 8. D . ad 5C. Turpllian. ( / ) CIVIL. L ib . IL p. S u . 

(b) OVID. Faft. Lib- J. vs. 47. (g ) L i v . L ib . X X I V . C. 30. 
(O L i v . L i b . X X U . C.sr- L ib . X X X I I I . ( M OÜSAR de B. Civ. Lib . I I L 0 .20» 

q (7) Cíe . in VERR. Lib . I . C, 46. 
{ d ) Mí i jorau tm Prator Urbams, mino" ( k ) Vide SCALIO. Ep. 183. 

^res ceíeri. V . Major. 

C C C C H A P I -
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C H A P I T R E V L -

J D ^ Ediles» 

Du nom T Es Ediles furent ainñ n o m m é s , felón V A R R O N , parcequ'ils a-
d'Edile, JL/ voieiit rintendance íur les édiíices, tant publics que particuliers 

(qiiod cedes publicas privatafque curarent) ou felón le Juri íconiulte 
P O M P O N I u s , parceque les premiers Ediles furent chargés de garder 
les Plébiícites, qui fe dépofoient dans le temple de CERES cede 
Cereris) ( b ) , 

I I y avoit trois différentes fortes d'Ediles; les Ediles Plébéyens % 
les Ediles Curules, & les Ediles Céréales, qui furent tous établis en 
diíférens tems. 

Origine Les premiers Ediles Plébéyens furent établis dans le méme tems, & 
deŝ  Ediles ¿ m s ies mémes comices que les premiers Tribuns du peuple; d'oti 
Plébéyens. vjünt aijf]i qu'ils font fouvent qualifiés collégues des Tribuns du peu

ple. Aprés la ledition & la retraite d'une partie du peuple au mont 
facré , en Tan de Rome 260, les Plébéyens ayant obtenu des T r i 
buns, ceux-ci demandérent qu'on leur donnát deux ajoints, tirés du 
corps des Plébéyens , qui puiient les foulager dans une partie de leurs 
fonét ions , & qui , íbus le titre d'Ediles, feroient chargés , comme 
leurs iiib al ternes, de i 'éxécution de leurs ordres ( c ) . lis devoient 
encoré étre chargés de juger certaines caufes, que les Tribuns ren-
voyoient á leur connoiíTance ( é ) . Les Ediles Plébéyens furent dabord 
crécs par les comices des Curies; mais depuis la lo i Publilia, ils fu
rent él us, de méme que les Tribuns & les autres magiílrats lub alter
nes , dans les comices des Tribus ( e ) . 

X>cs Ediles En Tan de Rome 387. aprés- pluüeurs années de débats fort vifs 
curuks. entre les Patrie i ens & les Plébéyens , la concorde s'étant rétablie en

tre les deux ordres, par le moyen de la ce ilion d'un con íu l a t , dont les 
Patriciens confentirent á fe dépouiller en faveur des Plébéyens , le 
Sénat ordonna, qu'en mémoire de cette r é u n i o n , 011 ajouteroit 1111 
j o u r , ' qui feroit célébré par des fpeétacles publics, aux grands jeux 
ou jeux Romains, qui fe célébroient tous les ans ( / ) . Les Ediles 
Plébéyens ayant re fu le de fe charger de ce fo in , deux jeunes Patri-

- cicns 

{ a ) D e L L . Lib . I V . C. 14. { d ) Id. Lib . V I H . p. 605. 
i b ) L . 2. f. a i . D. de O ú g . fnr. ( O Ibid. 
(.0 DION. Hal. L i b . V I , p. 411. ¿¿415. ( / ) L i v . Lib , V I . C» 42» 
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ciens vinrent fe prefenter, & offrirent de s'en chafger pour la gloire 
des Dieux immortels, fi Fon vouloit créer pour eux deux charges d'E-
diles. Le Sénat loua leur z é l e , accepta leur oíFre, & ordonna qu'k 
l'avenir on éliroit tous les ans deux Ediles , qui feroient choiíis entre 
les Patriciens. On leur accorda toutes les marques d'honneur, qui 
diílinguoient les grands magiftrats , á la réferve des lifteurs ; du 
reí te ils portoient la robe bordée de pourpre, avoient la chaire enru
le ; & c'eíl de cette derniére prérogative que vient leur nom d'Ediles 
cumies. Cette charge étoit encoré coníidérable en ce qu'elie anno-
bl i l foi t , donnant le droit de tranfmettre fon image á la po í l é r i t é , en 
quoi confiítoit proprement la noblefle chez les Romains Ces 
prérogatives furent toujours réfervées aux feuls Ediles cumies; & les 
Ediles Plébéyens en furent toujours exclus. Mais les Plébé5'ens ne 
permirent pas longtems que les feuls Patriciens jouiífent de cette di-
gn i t é ; & des l'année fuivante ils s'y firent admettre ( / ; ) . Depuis cette 
dignité fut commune aux deux ordres, mais les Patriciens furent 
toujours exclus de l'Edilité Plébéyenne. 

Ce ne fut qu'én Pan de Rome 709. que J U L E S C É S A R ajouta en-Des Ediles 
core deux nouveaux Ediles, dont le département étoit d'avoir infpec- Cer^ales. 
t ion fur les b lés , & fur les diílributions qu'on en faifoit au peuple ( c ) . 
Ce fut de-lá qu'ils prirent le nom de Ccréales, de C KR ES , déeíTe des 
blés. D I O N dit qu'ils devoient toujours étre Patriciens ( J ) . 

C I C E R Ó N décrit ainfi les fonclions des Ediles ( e ) . Simtoqiie iEdiles Fonaíons 
Curatores Urbis, annonce ludommque folemnium: Ollifque ad honeris amplio-dcs EJlIes* 
ris gradum is primus afcenfus ejio. Qu' i l y ait des Ediles, qui foient 
„ chargés de la pólice dans la v i l l e , qui ayent foin des vivres & des 
„ jeux folemnels, & que cette charge foit le premier dégré , par le-
„ quel ils puiífent parvenir aux plus hautes dignités de la République " . 
Je confidérerai done leurs fonélions dans leurs trois objets principaux, 
tels que les marque C I C E R Ó N : I . la pólice générale de la v i l le : 
2. fintendance des vivres: 3. & celle des jeux folemnels. 

1. La premiére & la plus plus importante des fonftions des Ediles, é- Par r.iport 
toi t le foin de la pó l ice , qui les autorifoit méme á faire divers régle-^ ^ P 0 ^ * 
mens a cet égard, lefquels faifoient partie des loix civiles ( / ) . C'eíl 
ce qui les fait apeller par quelques Auteurs Grecs d f T v v o p í o i , qui fignifie 
légiílateurs de la vil le. E t en effet ils faifoient afficher, de méme 
que les Préteurs de la v i l l e , des édi ts , auxquels on étoit obligé de fe 
conformer, pendant l 'année qu'ils étoient en charge, & qui font mé
me devenus une partie du droit civil ( g ) . 

1 . Leur infpeélion fur la ville confiíloit en ce qu'ils étoient chargés 
, de 

(n) Cíe . ín VÉRK. Líb . V . C. 14. (O Ve Legg. L ib . I I I . C. 3. 
( i r ) L i v . Lib. V I L C, i . ( / ) D io CASS, Lib . L I V . p . 6 2 3 . PAPIIÍ. 
( c ) SÜETON. in JUL. C. 41 . Leg. 2.5.32. Leg. un. D . de via publica, 

de Oríg-. Jur. ( g ) DODWELL. Prsd. Camd. Diff . I X . 
( / ) L i b . X L I I I . p . 271. § . 7. 
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de Tentretien de tous les édifices publics, des temples, des palais» 
ou baül iques , des portiques, aqueducs, &c. ( « ) C'étoit particulié-
rement lorfqu'il n'y avoit point de Ceníeurs ; car ce n 'étoi t que dans 
ees intervalles que les Ediles étoient chargés de cet entretien, & en
coré n'étoit-ce qu'en cas que le Sénat n'en eút pas donné la commif-
fion particuliere á quelque autre magiftrat, comme on a vu qu'il la 
donnoit quelquefois k un P r é t e u r ; & F R O N T Í N remarque qu'on la 
donnoit méme á des Queíleurs A l'égard des maifons des par-
ticuliers , ils avoient l'oeil a ce qu'elles fuííent báties dans un juíle 
alignement, que les propriétaires ne les laifíaíTent point tomber en 
ruine, tant parcequ'elles auroient mis les pafíans en danger, que par-
cequ'elles auroient déparé les rúes. 

2. Ils avoient infpeólion fur tous les autres lieux publics, tels que 
les bains, les cloaques, les égoúts 3 fur la propreté des r ú e s , á ce 
qu'on n'y laiflat point d'embarras, qui pút a r r é t e r , ou incommoder 
les voitures ou les paffans ( c ) , & ils mettoient á Famende ceux qui 
fe trouvoient en faute. L'Empereur C A L I G U L A fe promenant dans 
les rúes de Rome, & ayant t rouvé un grand amas de boues dans une 
rué é t r o i t e , oü i l étoit obligé de paífer , fit venir V E S P A S I E N , qui 
fut depuis Empereur , & qui alors étoit Edi le , & ordonna á fes gar-
des de remplir de boues le pan de fa robe, pour le punir de n'avoir 
pas eu aíTez d'attention k la propreté des r ú e s , felón le devoir de fa 
charge ( á ) , 

3. Ils avoient foin d'empécher qu'il ne fe commit des défordres 
dans les cabarets, dans les maifons de jo ie , & autres lieux de dé-
bauche ( e ) , que SE Ñ E Q U E pour cette raifon, apelle loca Máüem me-
tuentia; „ des lieux oü Fon craint l'Edile ( / ) . „ Toute femme á 
Rome, qui vouloit exercer le métier de courtifane, pouvoit le faire 
en pleine l iber té , pourvu qu'elle vint faire enregítrer fon nom chez 
les Ediles. Les anciens avoient cru que ce frein feroit fuffifant pour 
les re teñ i r , & que cette déclaration méme avoit quelque chofe d'aífez 
humiliant pour donner de l 'éloignement pour une profeffion íi infa
me ( g ) . D'ailleurs i l falloit qu'elles changeaffent de nom & d'ha-
b i t ( / ? ) , & quittaílent tous les ornemeiis qui diílinguoient les fem-
mes qui avoient une conduite reguliére I I femble que cette 
flétriíTure ait été fuffifante pendant affez longtems pour les contenir; 
mais la corruption en étant venue á un point que nombre de clames 
de qualité alloient faire inferiré leurs noms chez les Ediles, afín de 

pou-

(a) FRONTÍN, de Aqmed. N . 95- (O PLÍM. H . N . Líb. X X X I I I . C. 2. 
(/>) ]bid, N . 96. SÜETON. in T i n . C. 34. 
( c ) Lee;, un. D. de via publ. SENBCA (/") De Vita Beata. C. 7. 

Ep. L X X X V I I . BRISSON. Ant , feí. L ib . . ( g ) TACIT. Ann. L i b . JL C. 85. & 
I V . C. t%. Lrrs . in Exc. ad h. I . 

0 0 SÜETON; in VESI-AS. C.5. DIOCASS. ( h ) PLAÜT. Poenul. A ñ . V. S e l . vs t a . 
L i b . L I X . p. 745r. B . ( ' ' JOVEN. Sat.JI, YS. óp. HORAT. Lib. 

I . Sat. i í . vs. 63. 
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pouvoir fatisfaire leur lybricite dans une entiére liberté, & fans encou-
rir les peines de la loi Jul ia , i l fallut un autre remede á ees abus. 
Sous TEmpire de T I B E R E , i l fe fit un Sénatus-Confulte, qui défen-
doit á toute femme, dont le p é r e , ou le mari , auroit été ou Sé-
nateur, ou Chevalier, de faire cet infame métier. T I B E R E punit de 
l 'exil celles qui contrevenoient á cette défenfe ( ¿ z ) ; & Ton voi t que 
depuis elles furent foumifes aux peines de la lo i Julia contre les a-
dultéres 

C'étoit aparemment en vertu de cette partie de leur départe-
ment que les Ediles étendoient leur jurisdiélion fur toutes les fem-
mes, dont la conduite n 'é toi t pas réguliére. On en trouve divers 
exemples fous la République. M . F L A V I U S fut apellé en jugement 
devant le peuple par les Ediles, pour avoir fuborné une dame de 
qualité ( c ) . Q. F A B I U S G Ü R G E S , étant Edile cumie, condamna á 
l'amende diveríes dames, qui s'étoient deshonorées, & de l'argent pro-
venu de ees amendes, i l en fie batir un temple á V E N U S ( d ) . I I 
fembleméme qu'ils s'arrogeoient une infpeélion générale fur les moeurs 
des femmes, pareille á celle que les Genfeurs exei^oient fur les hom-
mes. Ce fut F A B I U S M A X I M U S , q u i , étant Edile enrule, apella 
devant le peuple plufieurs dames aecufées d'avoir empoifonné leurs 
maris (e) . C L O D I A , foeur de ce P. C L O D I U S , dont la flotte fut 
ent iérement défaite par les Carthaginois prés de L i lybée , fortant un 
jour d'un fpeólacle, & fe. trouvant incommodée par la foule, eut Tin-
folence de d i r é , „ plút aux dieux que mon frére v é c ú t , & qu'il pú t 
„ encoré commander une flotte, pour éclaircir cette foule". Les E-
diles Plébéyens , pour cette parole, la condamnérent k une amende 
de dix mille as ( / ) . 

4 . A U G U S T E ajouta a ees fonélions le foin de veiller aux incen
dies, & d'y aporter tous les remedes néceífaires (g),. 5. lis avoient 
encoré infpeélion fur les funérailles, & fur diverfes autres cérémonies 
de cette efpéce, dont ils régloient la dépenfe par leurs édits { b ) . 6 , 
lis avoient encoré foin de punir ceux qui laiífoient courir en liberté 
des animaux dangéreux, qui leur apartenoient, comme un chien en-
ragé , ou quelque béte fauvage, & les condamnoient á de groíTes a-
mendes 7 . Enfin leurs foins s'étendoient jufque fur la religión, 
& ils veilloient á ce qu'il ne s'établit point de cuite étranger á Rome, 
& qu'on n'y pratiquát point d'autres cérémonies religieufes, que cel
les qui avoient été autorifées par le Sénat ( k ) . 

I I . L a 

( n ) SUETON. in TIB. C. 3V ( g ) D i o CASS. L i b . L W . pag. 588. 
(i*) Leff. 10. D . adLes;. Jul. de Adult. { h ) Cíe. Phil. I X . C. 7. Ovio. F a ñ . 
( c ) LTV. Lib. V I H . C. 2?,. L ib . V I . vs. ^63. 

' h l ) Id. L ib . X . C. 31. vide L ib . X X V . ( i ) Leg. 41. & 42- T). de ^ d i l i t . Edi t . 
C . V { k ) L i v . Lib . X X V . C . i . L ib . X X X U L 

(c) Id. Lib. V I I I . C 18. C, 14. L i b . I V . C. 30. 
( / ) GÜLL. Lib. X . C. 6, 
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Par raport I I . Le département des Ediles s'étendoit fur les vivres, & en g é -
aux vivres,nérai, fur tout ce qui s'expoíbit en vente dans les marchés. C'eíl 
& á toUf pourquoi les Auteurs Grecs les déñgnent fouvent par le terme Grec 
mettoitM «'0?aVÜ(l/l0'' efpéce de magiítrats dans les villes Grecques, dont les 
vente. fonftions étoient uniquement bornées á cette partie de la pólice { a ) . 

Les Ediles avoient de méme une infpeélion fur toutes les denrées , 
qui s'expofoient en vente dans les marchés; lis y mettoient le p r i x , 
& faifoient jetter celles qui n 'étoient pas bonnes { b ) . lis examinoient 
les poids & les me lü re s , & faifoient brifer ceux qui n 'é toient pas ju -
ítes { c ) . Comme i l y avoit des lo ix , qui régloient TintéreÉ qu^on 
pouvoit tirer de l'argent p r é t é , ils avoient encoré foin de punir par 
des amendes, ceux qui exigeoient des ufures illicites ( i ) . Leur ju -
risdi6tion s'étendoit pareillement fur tout ce qui concernoit les ven-
tes d'efclaves, de chevaux, ou d'autres animaux. Ils obligeoient ceux 
qui les expofoient en vente d'en déclarer les vices ou les maladies, 
& en faifoient rendre le prix aux acheteurs, s'ils avoient été trompés. 
Ils jugeoient les procés qui furvenoient á ees occaüons , ils condam-
noient les délinquans á l'amende, & employoient le provena de ees 
amendes á des ouvrages, qui contribuoient á l'utilité ou á fornement 
de la ville ( e ) . lis publioient, de méme que les P r é t e u r s , des édits 
qui contenoient des réglemens fur toutes ees chofes, & ont fait de-
puis partie du droit honoraire, & fur lefquels de fameux Jurifconful-
tes ont fait des commentaires, qu'on retrouve encoré en partie dans 
le Digefte, fous le titre JEdilitio Edicto ( / ) . Par ce titre on peut ju -
ger que les feuls Ediles cumies, á l'exclufion des Edi les 'P lébéyens , 
étoient en droit de propofer leurs édits , car 11 n'y eíl jamáis fait 
mention des derniers. 

Outre ees fondions ordinaires, le Sénat donnoit encoré fouvent 
charge aux Ediles , dans des tems de difette, de faire des achats de 
b l é , & d'en faire la diílribution au peuple, foit gratuitement, foit á 
un prix modique. Cette commiilion étoit regardée comme des plus 
importantes, & tres honorable, comme j'aurai occafion de le montrer 
ci-apres. Nous avons encoré deverfes médailles, oü i l paroit que les 
Ediles s'en font honneur. G O L T Z I U S en raporte une dans fes Fa-
ftes ( g ) , oü d'un cóté fe voit la tete de C É R É S , déeífe des blés cou-
ronnée d 'épis , avec cette legende: Í E D . C U R . c'eíl a d i r é , JEdiles Cum
ies. A u revers on voit les deux Ediles affis, diftribuant du blé au peuple; 
á l'exergue on l i t T . F L A M Í N . T . F . L . F L A C . P. F. Autour Ex. S. C. 
c'eíl á diré T I T U S F L A M I N I U S ,fils de T I T I K S , & L . F L A C C U S , 
5, lils de P U B L I U S , ont fait cette diílribution en conféquence d'un 

décret 

( ^ ) D ioN.Ha l . L i b . V I . p. 415. PLAUT. i d ) L i v . Lib . X . C. 23. 
Gaptiv. A a . I V . vSc. I I . vs. 44. - ( c ) L i v ibid & paííhn. V. PIGH. ad 

(/>) PLAUT. Rud A d . I I . Se, IIÍ .vs 42. An. ySf. & GR^EV. ad SUET. JÜL. C. 20. 
(O JUVEN. Sat. X . vs. i o i . p£RS. Sat. ( / ) Lib. X X I . T i t . 1. 

I . vs. 130. ( g ) Ad An. 55-5-. 
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„ décret du Sénat". U n pafíage de T I T E L I V E fert de commentaire 
á cette médaille (¿z). I I dit que T . Q U I N C T I U S F L A M I N I N U S & 
L. V A L E R I Ü S F L A C C U S , Ediles cumies, furent chargés par un Sé-
natus-Confulte de diítribuer au peuple, á un prix tres modique, une 
grande quantité de b l é , que S C I P I O N avoit envoyé d'Afrique. I I fe 
t rouve , á la v é r i t é , une diíiiculté fur cette médai l le , qui coníifte en 
ce que ees Ediles, étant des Ediles enrules, n'y font cependant aílis 
que fur des fiéges ordinaires; au lieu que naturellement ils devroient 
étre aílis dans leurs chaires cú ra l e s , qui les diítinguoient des Ediles 
Piébéyens ( ^ ) , . 

En effet ees derniers, cliargés aparemment á\me fembiable com-
miífion, font repréfentés de méme fur une autre médaille ( c ) . On^ 
peut y joindre encoré d'autres médailles qui paroiífent de meme re-
préfenter des Ediles Piébéyens faifant les mémes fonclions ( á ) . I I 
paroit furprenant que les Ediles cumies, ou ceux qui ont fait fraper 
cette médai l le , en mémoire de leur commiffion, ne les ayent pas re
préfentés avec la marque diílinftive de leur charge, qui étoit la chai
re cumie. Les Antiquaires conviennent aífez généralement que plufieurs 
médailles, oü Fon voit la chaire cumie entre deux épis , font des 
marques de l'édilité cumie , & que ceux dont les noms y font mar
qués, ont été chargés , pendant leur édili té, de faire des diítributions 
de blé au peuple ( e ) . 

I I I . En-

( a ) L i b . X X X I . C. 4* ( d ) VAILLANT. Gente Otilia. N * 17« 
(/;) Vide SPANH. de Ufu & Pr. Num. Gente Juma N . 44. 

T . I I . p. I52i ( £ ) MORELL. Gente Lollin. N , 2. VATLL, 
' ( Í ) FULV. ia C a t i Fannla, MOHELL, Gente Ftauúa, N . Gcntt Norbam* N . é* 

ibid. 
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I I I . Enfin les Ediles avoient rintendance des jeux folemnels, qui fe 
tendancé célébroient réguliérement á certains jours de l ' année , tels que ceux 
fur les qui fe célébroient en Thonneur de CÉRES & de B A C C H U S , les jeux 
fpeéhdes. fíoraux, en Fhonneur de F L O R E , les jeux mégaléfiens, en l'honneur 

de C Y B E L E , mere des Dieux , & les jeux Romains, en l'honneur 
de J Ú P I T E R , de J U N O N , & de M I N E R V E L'intendance de 
ees jeux regardoit particuliérement les Ediles cumies; & les Ediles 
Plébéyens paroiíTent avoir été bornes á la direélion des jeux P lébéyens , 
qui avoient été inílitués en reconnoiflance de la réconciliation des deux 
ordres, aprés la retraite du peuple fur le mont Aventin Mais 
les jeux votifs , tels que ceux qui avoient été voués á quelque D i e u , 
par un Général d ' a rmée , ou par un magiílrat , au nom du Peuple Ro-
main, pour obtenir un heureux fuccés de quelque entreprife , ne re-
gardoient point les Ediles, non plus que les jeux fúnebres. Pour ce 
qui eíl de ceux dont j 'a i d'abord fait r énuméra t ion , c 'étoit eux qui 
en dreífoient tout l'apareil, & qui régloient tout ce qui les concer-
l ioi t . lis difpoibient des peines & des récompenfes des afteurs, fui-
vant qu'ils s'étoient bien ou mal acquités de leurs roles ( e ) . lis e-
xaminoient les piéces qui devoient étre repréfentées , comme on le 
voi t par les titres qui précédent les comedies de T É R E N C E , oü les 
Ediles cumies font toujours nommés. S U É T O N E nous aprend qu'ils 
payérent á T É R E N C E , pour rEumique-, huit mille feílerces , ce qui rc-
vient environ á fix cens florins monnoie de Hollande ( á ) . C'étoit le 
plus haut prix qu'on eut encoré payé d'une piéce de théátre ( e ) . 

Je 

( a ) Cíe . in VERR, Lib . V. C. 14.V 
( h ) ASCON. in A ü . I . ín VERR. C. 10. 
(O PLAUT T r i n . A A . l V . S c . í í . vs.r47. 
(d) In Vita TEREKTII; 0¿ío mUíia Num-

müm. 
( c ) Jn-TE LIPSE foupgonne qw'en con-

féquence du droit qu'ils avoient d'exnminer 
Ies piéces de théat re , ils avoient encoré 

une 

une infpefítlon fur tous Ies livres, qui íe 
pablioient (De Mvgiftr. P. R C. 13). H 
fe fonde fur un paíTage de TACITIL , oil 
I'on voit que !e Sénat donna commifíion 
aux Ediles de faire bruler les écrhs de 
CREMÜTIUS CORDUS (TAC. yínn. Lib. 
C. 34. F. SAVILL. Not. ad TAC. Fit . A-
GRICOL.-iS. C. 2 ) . 
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Je ferois trop long, íi je voulois parler ici de la prodigieufe magni-

í i cence , que les Ediles étaloient íbuvent dans ees fpeftacles, & des 
fommes immenfes qu'ils y employoient, & qui en ruinérent plufieurs. 
Mais comme, quelque coníidérables qu'ayent pú étre les richeíTes de 
quelques particuliers de Rome, elles ne pouvoient fuffire aux frais im
menfes que ees jeux exigeoient, les Ediles amaíToient de tous cotes de 
l'argent dans les provinces ( a ) , & en faifoient tranfporter divers orne-
mens á Rome, pour en décorer leurs théátres. C'étoit par la fplendeur de 
leur édil i té, qu'ils efpéroient de fe frayer le chemin au confulat, & c'effc 
ce qui fait diré á C I C E R Ó N , que l'édilité e í t l e premier dégré , par lequel 
on monte aux plus hautes dignités 'de la République (I?). En effet le peu-
pie donnoit volontiers fes íüffrages á ceux qui l'avoient amufé par de ma
gnifiques fpeélacles, & les refufoit, au contraire, á ceux qui s'y étoient 
conduits avec trop d'économie. Ce fut par la magnificence des jeux 
qu ' i l f i t cé lébrer , que M U R E N A emporta le confulat fur SERV. S U L P I -
C I U S , fon compét i teur , comme le témoigne C I C E R Ó N ( C ) . M U R E 
N A n'avoit point été Edi le ; mais pour que le peuple n'y perdit r i en , 
i l célebra, dans fa p r é tu r e , des jeux, dont la magnificence furpaífoit 
tout ce qu'on avoit encoré v ú á Rome ( á ) . C I C E R Ó N remarque 
encoré ailleurs ( e ) , que M A M E R C U S , homme riche & confidérable, 
eífuya un refus honteux dans la demande qu'il fit du confulat, parce-
qu'i l avoit evité d 'étré; Ed i le , dans la crainte des dépenfes attachées 
néceífairement á cett'e .charge. S Y L L A avoit écrit dans fes mémoires , 
au raport de P L U T A R Q U E ( / ) , que, s'étaíft mis fur les rangs pour 
demander la p r é t u r e , fans avoir pañe par l 'édilité, le peuple lui avoit 
refufé fes fuffrages; parce que, íachant que dans fa queílure i l avoit 
formé d'étroites liaifons avec B O C C H U S , ROÍ de Mauritanie, i l s'é-
toitattendu que, lorfqu'il feroit E d i l e , i l lui feroit voir dans les jeux, 
qu'il donneroit a cette occafion, quantité d'animaux rares que produi-
foit i 'Afrique. 

On fe faifoit tant d'honneur d'avoir célebre ees jeux avec une 
fomptuofité & un éclat extraordinaires, qu'on trouve encoré beau-
coup de médail les, qui y font allufion, & oü font marqués les noms 
de ceux qui fe font diítingués par leur magnificence. C'eít aux jeux 
mégaléfiens que les Antiquaires raportent une médai l le , oü fe trou-
vent les noms de L. C E S T I U S & de C. N O R B A N U S . On y voi t 
laDéeífe C Y B É L E , en l'honneur de qui ees jeux fe célébroient , cou-
ronnáe de tours , comme on la repréfente ordinairement, & affife 
dans fon char trainé par des lions. On juge que L. C E S T I U S & C. 
N O R B A N U S , étant Ediles Curules, avoient célébré ees jeux avec 
beaucoup de magnificence ( g ) . 

C'eft 
( a ) Gravl veBigdi JEM'iúorum. C í e . ad { d ) PLIN. H . N . L ib X X X I I I . C. 3. 

QÜINT. Lib. 1. É p . 1. N . 9. L i v . L i b . (e ) De Offic, Lib , I L C. 17. 
X L . C. 44. ( / ) In SYLLA p. 453, B , 

(//) De Legg. L ib . I I L C, 3. ( g ) FULV. & MORSLL. 
Le) Pro MUI^NA. C. 19. & 20. 
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C'eíl aux' jeux, qui fe célébroient enThonneur de B A C C H U S , que 
fe raporte une autre médaille de C. V I B I U S V A R U S , oü d'un cóté 
Ton Voit la tete de la Déelie L I B E R A (qu 'on donne pour compagne 
ordinaire a B A C C H U S ) , couronnée de lierre; & au revers un tigre 
& un thyr fe , fimboles de ce D i e u , un autel , qui manque la part 
que C É R É S avoit á ees jeux, & fur cet autel un mafque .pour mar-
quer les jeux feéniques , qui faifoient partie de ees divertilfemens 

On peut raporter á ees memes jeux une autre médaille du méme 
V I B I U S , oü Fon voit ia Déeffe C É R É S deux flambeaux h la main 7 
cherchant fa filie P R O S E R P I N E , qui lu i avoit été enlevée 

( a ) Ifdcm inGente Fil/hí. MoaF .LL .Tab. ( I ) Ib. N . 7, 
I . N . 6. v y . ^ 
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Et une mam oii cette DédTe eft reprefentee fur un char tiré par 
dmx dragons (^) . 

Les courfes de chars, célébrées á la méme occafion, paroifíent auíü 
fur une autre médaille du mémé VIBIUS VARUS ( / ; ) . 

Je pourrois y en ajouter beaucoup d'autres, oü divers Romains fe 
font honneur á e u x m é m e s , ou á leurs ancétres , d'avoir exercé Fédilité 
avec fplendeur. Je me contente d'en raporter encoré une de S E R V I -
L I U S C A S C A , un des affaílins de J u L E S C É S A R , qui fait honneuj a un 
de fes ancétres d'avoir retabli dans fon édilité les jeux qui fe célébroient 
en l'honneur de la Déeífe F L O R E . La légende porte F L O R A L / ^ 
VRJMUS. Je paífe légérement fur cette médaille, qui a donné de 
Fexercice aux Antiquaires (c ) . 

{ a ) Ibid. Tab. I I . N . 3. 4. 
i l > ) Ib. Tab. I . N . 8. 

On 

(O V . SPANH. de üfu & Pr. Num. T . 
I I . p. 1415. PIGH. ad An, <8o, 
D d d 2 
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On a de la peine á concevoir comment de íimples particuliers póu~ 
voient fournir á la dépenfe qu'exigeoient ees fortes de jeux, mais3 
comme je Tai déja remarqué , les provinces y contribuoient, & ceux 
qui étoient de familles accréditées, & qui tenoient un rang diftingué 
dans la Républ ique , obligeoient les Rois & les villes alliées d'y con-
tribuer auíii ( « ) . I I y en avoit cependant qu i , fans donner dans ees 
dépenfes exceílives, & fans étre á charge ni aux provinces, ni aux 
alliés, fe contenoient dans certaines bornes, o ü , fans mécontenter le 
peuple par une économie mal placee, ils favoienc Tamufer par des 
fpeftacles, dont i l étoit content. C I C E R Ó N témoigne que les frais, 
qu'il avoit faits dans fon édili té, avoient été aífez modiques, & que 
cependant le peuple ne laiíia pas de lui déférer les principales digni-

* tés ( b ) . 
Comme i l fe créoit tous les ans hu i t -Pré teurs , & qu'il ne fe créoit 

que quatre Ediles, deux Ediles Cumies, & deux Plébéyens , i l y en 
/ avoit plufieurs qui parvenoient á la préture fans avoir paífé par l'édili-

t é ; mais on peut juger, paree que je viens de diré de la paffion du peu
ple pour les fpeclacles, que ceux qui avoient o mis l 'édi l i té , avoient 
de la peine á obtenir le confulat. D Í O N C A S S I U S remarque qu 'Au-
G U S T E fut obligé de faire faire les fonftions des Ediles par les Pré-
teurs & par les Tribun§,;du peuple ,• á'caufe que pérfonne ne fe préfentoit 
pour exercer une charge fi onéreufe ( c ) . Comme tout le monde 
craignoit de fe voir ruiner par les frais auxquels elle obligeoit, A u -
G U S T E , á la fin de fon régne , contraignoit ceux qui avoient été T r i 
bu ns du peuple & Quefteurs, de tirer au fort entr'eux, á qui exer-
ceroit l'édilité ( d ) . Ce furent ees raifons qui obligérént enfin A u -
G U S T E de décharger ent iérement les Ediles de la direélion des fpec-
tacles, & d'en faire porter la charge aux feuls Préteurs . 

DífTérence ^ ^ íl'^s difficile de bien diílinguer en quoi les fonftions des Ediles 
entre les Cumies difFéroient de celles des Ediles Plébéyens. On a vu que, par 
Ediles Cu-raport aux jeux, elies ne difFéroient qu'en ce que les Ediles Cumies 
g j j f ^ p 5 " avoient la direclion des principaux jeux, au lieu que les Ediles Plé
béyens. ""'béyens n'avoient foin que des jeux Plébéyens. D u reílc pour ce qui 

eíl de la pólice de la ville & du foin des vivres, i l paroít qu'á cet 
égard , ils exei^oient également la méme jurifdielion, fi ce n'eít que 
les Ediles Cumies avoient feuls droit de faire des réglernens fur ce 
fujet. Une fonélion, particuliére aux Ediles P lébéyens , étoit d'avoir 
la garde des Sénatus-Confultes & des Plébifcites , qui fe mettoient en dé-
pot dans le temple de C É R É S ; & qu'avant ce tems- lá les Confuís 
avoient altérés & fuprimés, felón qu'ils l'avoient jugé k propos ( e ) . 
Les Ediles Céréales, établis par J U L E S C É S A R , déchargérent les au-
tres Ediles du foin de faire les diítributions de ble au menú peuple, 

Mais 

^ ( / f ) BURMAN. de V e ^ . Pop Rom. C .u l t . ( d ) U . L ib . L V . p. 647. B . 
(/ /) DeOffic. Lib . 11. C. 16. (e) L i v . L ib . l i i . C. 57. Lcg. 2. §* 
(e) D io CASS. Lib» XLJX p. 45S>. A . 21. de orig. ]ur. 
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Mais fous les Empereurs on crea un Préfe t , ou Curateur des vivres , 
Prcefeñus) ou Curator amona', qüi fut chargé de cette fondtion 
& apai^emment qu'on fuprima les Ediles Ceréales. 

Comme les Ediles n 'étoient que des magiílrats inférieurs, lis ne fe J!s é tp im 
faifoient accompagner ni de liéleurs, ni d'huiffiers, mais feulement fratsiD^ 
d'efclaves publics. l i s n'avoient point droit de faire arréter perfon- rieürs. 
ne & ne pouvoient condaraner les délinquans qu'á une amende; 
& encoré ne pouvoient ils les contraindre de la payer, & étoient obli-
gés d'avoir recours au P r é t e u r , pour qu'ü f i t exécuter leur fentence. 
Dans des cas graves, ils les apelloient méme devant le peuple ( c ) . 
La perfonne des Ediles Plébéyens étoit facrée , de méme que celle des 
Tribuns du peuple, comme le remarque FESTUS ( i ) ; & T I T E 
L I V E raporte la lo i qui en ordonnoit ainfi { e ) . En général , on ne 
pouvoit apeller les Ediles en juílice tant qu'ils étoient en charge; ce 
qui leur étoit commun avee tous les autres magií l rats , qu'on ne de-
voit point troubler pendant qu'ils étoient employés á fervir l 'Etat. 
C'étoit pour échaper aux l o i x , qu'il avoit violées tant de fois , & pour 
éviter de comparoitre devant fes juges, que CLODIUS briguoit l'édi-
lité avec tant d 'empreífement, comme CICERÓN nous i'aprend ( / ) . 

Les villes municipales & les colonies avoient auíli leurs Ediles, l ] 7 avoíc 
dont les noms fe retrouvent encoré fur plufieurs anciennes médail- Editó» 
les ( g ) . 11 y en avoit méme ou Fédilité étoit la principale magiílra- colonies* 
tu re , & telle étoit Arp inum, la patrie de CICERÓN Ce grand 
homme voulut que fon fils & fon neveu QUINTUS y exercaílént cet
te charge, & i l pardít que les principaux de Rome y qui étoient origi-
naires de quelque ville municipale, y exer^oient quelque magií t rature, , 
& fouvent dans le tems méme qu'ils étoient revétus de quelque di-
gnité á Rome. M i L O N étoit Di í la teur á Lanuvium, dans le tems qu'il 
briguoit le confulat á Rome ( O - L'Empereur ADRIEN exerga de 
méme diverfes magiítratures tant á Italique, fa patrie, qu'á A t h é n e s , 
& dans d'autres villes { k ) . 

I I paroit qu'il y a eu des Ediles á Rome jufque vers le tems de Char£e: ^ 
CONSTANTIN le grand; mais aprés ce tems, i l n'en eít plus fait J ^ r E d t 
mention. Certe charge fouffrit fans doute bien des changemens fous lité íbu's 
les Empereurs, de méme que toutes celles qui avoient eu lien fous la tós Empe» 
République; mais i l n 'eí t pas facile de diré en quoi ees changemens reurSv 
confiítérent. S u É T o N E nous aprend que l'Empereur C L AU D E leur ota 

l a 

(/3) TACIT. Ann. L i b . I . C. 7. ( g ) OTTO de ^ d i l . Colon. BRISSON". 
i b ) GF.LL. Lib . XII í . C. 12. Ant . Sel. IÍÍ . C í o . VAILL. Num* Colon, 
( c ) L i v . L i b . X . C. 31. I-ib. X X V . p. 26. 76. 87-

C \ ' ( b ) Ad Fam. L i b . X I I L Ep. IL V . Cu-
"(//) V . Sacrofantfum. TERI Mon Ant. p. 224. 
( O Lib. I I I . C. fS- O ) ASCON. Arg . Mi lon . 
( / ) Ad ATT. Lib.1V. Ep, 3. Ad Q u i N T . { k ) Spartian. C. 19. 

Lib . 1.1. Ep. z . 
D d ci 3 
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la jurisdifHon, qu'ils avoient exercée jufqu'alors fur les cabarets ( a ) . 
TAC IT E dit q u e N É R O N m i t encoré de nouvelles bornes á leur auto-
r i t é , en r égkn t que les Ediles Cumies & les Ediles Plébéyens ne pour-
roient condamner ceux qu'ils trouveroienc en défaut qu'á des amen-
des tres modiques Le Préfet de la ville avoit attiré á lui une 
partie de la jurisdidion des Ediles. C'étoit lu i qui mettoit le prix 
aux viandes qui fe vendoient á la boucherie, & qui puniííbit les uíu-
riers, comme nous l'aprenons d 'ALE x AND RE SÉVÉRE ( C ) , On 
a déjá v u que la direélion générale des fpeólacles leur avoit été ótée 
& attribuée aux Préteurs par AuGUSTE, de forte que leurs fonc-
tions doivent avoir été réduites á bien peu de chofes. 

(¿Í) In CLAUD. C. 38. 
{(>) Ann. L i b . X I I I . C. 28. 

(O Leg. I . 5. 9 & 11, D . de Offic. 
Praef. ü r b i s . 
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Trihuns du Peuple. 

E nom.de T r i b u n , au commencement de la Republique , défi-Du Nora 
gnoit en général une perfonne coníli tuée en autorité fur un cei- ^e Tribim* 

tain département. On a vü que, fous les Rois, on donnoit le nona 
ele Tr ibun (Tribmus Celerunt) k celui qui commandoít la cavalerie. O n 
apelioit de méme {Trihuni M i l i t i m i ) Tribuns des foldats, les principaux 
officiers de l'infantene. On apelioit Tribuns du tréfor {Trihuni cera-
r i i ) ceux qui avoient la garde du t ré for , & qui étoient chargés de re-
mettre aux Queíleurs les fommes néceflaires pour le payement des 
troupes I I y eut de méme fous les Empereurs divers officiers 
qualifiés Tribuns. I I y eut des Tribuns des voluptés (Trihuni volupta-
t i m i ) , qu'on pourroit nommer Surintendans des plaifirs lis é-
toient chargés de l'intendance des divertiílemens publics, & d'y faire 
obferver l'ordre & la bienféance. Trihuni rerum nitentium, qui fai-
foient une partie des fonclions des Ediles fous la Républ ique , puií-
qu'ils étoient chargés d'entretenir la propreté des rúes & de tous les 
édifices publics ( c ) ; & ainfi de pluíleurs autres Tribuns. Ce qui 
marque que ce nom déíignoit en général toute forte de dignité , & 
que ce n 'étoi t que le mot , qui y étoit j o i n t , qui en determinoit les 
fonólions particuliéres. Ainíi les Piébéyens ayant obtenu des magi-
ftrats particuliers, on leur donna le nom de Tribuns du peuple, ou 
plutót de Tribuns des Piébéyens (Trihuni Plebis'), fur lefquels feuls 
leur autorité devoit s ' é tendre , felón i ' iníiitution de leur charge. 

La meilleure partie du peuple á Rome ne vivoi t que de fagricultu- Origine 
re. Cependant les fréquentes guerres , & le fervice militaire, q a ' i l - ^ ^ 
étoi t obligé de faire fans paye, le détournoient fouvent de fon tra- peuple* 
v a i i , & robligeoient de contraéter des dettes. L ' intérét ordinaire é-
toi t au moins de douze pour cent par an, de forte que ees u fu res ac-
cumulées excédoient bientót le capital. Les loix étoient fort févú-
res á Fégard des débi teurs , & les Confuís les faifoient exécuter avec 
íant de rigueur, qu'on voyoit tous les jours quelque pauvre citoyen ' 

'% reduit 

{ a ) VARRO de L L . L i b . I V . p . 42. CASSIOD. Variar. L ib . V i l . Ep. m. Libi-
ASCON. in VEKR. L i b . I . C. 13. X l í . Ep. 24. 
• 4¿ ) Leg. 13. Cod. Theod. de Scenie. ( í ) . PANCÍROLLI Not . Dignit , C. 18V 

CAS-
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réduit a refclavage, parceque fes biens n'ayant pu fuffire á fatisfaire 
fes créanciers , & á leur payer le capital avec les intéréts , i l falloit 
qu'il payát de fa perfonne. Le peuple s'adreffa fouvent au Séna t , 
pour obtenir quelque adouciífement á la rigueur avec laquelle on le 
traitoit. Quelque fenñbles que fuífent quelques anciens Sénateurs a 
la mifére du peuple, & quelque déñr qu'ils euífent de remédier aux 
abus, d'autres membres de ce corps, qui exer^oient eux mémes l 'u-
fure, eurent aflez de crédit pour empécher qu'on n 'écoutát les plain-
tes du peuple, & qu'on ne fatisfit á fes demandes. Aprés bien des 
défaites, le peuple, convaincu que le Sénat ne cherchoit qu'á Tamu-
fer, & que fon intention étoit moins de le foulager, que de le teñir 
dans la mifére & dans la baífeífe, pour qu'il fút plus foupte & plus 
dépendant , fe revolta ouvertement. I I y avoit fans doute quelques 
Plébéyens confidérables, qui fouffloient le feu de la difcorde, & ani-
moient le peuple a fe faire juñice lui méme. lis étoient exclus de 
toutes les dignités, & i l n'y avoit que quelque agitation violente, & 
capable de produire une révolution dans l 'E ta t , qui pú t obliger les 
Patriciens á leur donner part au gouvernement. I I y avoit entr'au-
tres un certain SICINIUS, hommme de courage, & qui s'étoit íi-
gnalé dans bien des occafions. Ce fut lu i qui fut le principal auteur 
de la revolte. Le peuple fe retira fur le mont facré, & fans com-
mettre aucune hoí l i l i té , n i contre le Sénat , n i contre les Patriciens., 
i l y attendit qu'on lui f i t juílice fur fes demandes ( a ) . I I ne confen-
t i t á rentrer dans Rome qu'aprés que le Sénat eut confenti á l'aboli-
t ion de toutes les dettes, & eut fait remettre en liberté tous ceux 
qui avoient été emprifonnés pour ce fujet. Mais le point le plus ef-
fentiel fut rétabliífement d'un nouveau magiítrat pris du corps des 
Plébéyens , qui dévoit les protéger contre les entreprifes des riches, 
& contre les injuílices du Sénat & des Patriciens. Les chefs de la 
fédition eurent foin d'en faire une des principales conditions de la ré-
conciliation du Sénat avec le peuple; & ils t rouvérent dans cette nou-
veile charge une récompenfe de la chaleur, avec laquelle ils avoient 
foutenu les intéréts du peuple, qui ne pouvoit leur refufer fes fuffra-
ges. Ce fut en l'an de Rome 260. 

Nombre H n'y a rien de plus incertain que le nom & le nombre des premiers 
desTri - Tribuns du peuple, Selon DÉNIS d'Halicarnaffe on en crea dabord 
bunsdu cinq. CICERÓN ( / ; ) & T I T E L I V E n'en mettent que deux. Le 
Feupie. junfconfulte POMPONIUS ( C } & le Poete AUSONE ( d ) font 

pour le nombre de troís. L'Hiílorien PISÓN raportoit que-dabord 
ils n'avoient é t é que deux, & que ce n'avoit é t é qu'en l'an de Rome 
283,. que leur nombre avoit é té augmenté jufqu'a c inq , lorfque, par 

la 

( a ) DION Hal. L ib . V . p. 375. L i v . ( c ) Le^. z . § . Z i . D . de Ong. ] u r . 
L i b . I I . C. 32. & 33. (d) In Grypho FERIURII. Num. vs. 79' 

(h) ASCON. In CORNEL, p, 968. Ed. 
^ Grasv. 
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la loi de VOLEROM P U B L I L I U S , leur éleélion fut transférée des co-
mices des Curies aux comices des Tribus { a ) . En 297. leur nombre 
fut augmenté jufqu'á d i x ^ ) , & reíta toujours le méme fous la Ré-
publique. 

Leur éleftion fe fit dabord par les Curies, comme je viens de le Ce qu'on 
d i r é , & comme ils n'avoient encoré n i le pouvoir de convoquer les obfervoic 
comices, ni celui d'y préfider, i l falloit que ce fút un des Confuís, qui ¿ ^ ¿ ' f 
convoquát & dirigeát ees affemblées. Cela parut génant pour les T r i - e e 101 ** 
buns, & des qu'ils eurent inventé les comices des Tr ibus , auxquels 
ils préfidoient, ils y transférérent auífi le droit d'éieélion de tous les 
magiílrats inférieurs. C'étoit le fort qüi décidoit de celui qui devoit 
préfider. S'il arrivoit quelque empéchement , ou que la nuit fu rv ín t , 
& obligeát de congédier Taífemblée, avant que le peuple eút pú élire 
fes dix Tr ibuns, ceux qui avoient été élus pouvoient nommer eux 
mémes leurs collégues , jufqu'á ce qu'ils formaífent le nombre de 
dix ( c ) . Mais comme les Tribuns du Peuple abuíerent de ce pon- " 
voir 5 en s'aífociant deux Patriciens, qui étoient exclus du tribunat 
par leur naiífance, TREBONIUS, Tr ibun du peuple en 305. leur 
ota ce droi t , & fit une l o i , qui obligeoit celui qui préíideroit dans 
la fuite á ees comices, de renouveller ees aífemblées, jufqu'á ce que 
le peuple eút élu fes dix Tribuns (d ) . 

I I y avoit une l o i , qui condamnoit á mort celui qui feroit caufe L o i qm 
que le peuple demeurát fans Tribuns ( e ) . E t en effet quoique la défendoit 
République fe foit vúe fouvent fans Confuís, & fans fes autres magif- ^ 
trats ordinaires qui fe créoient dans les comices, auxquels le Confuí f an^xd l 
préfidoit, parceque les Tribuns, par le droit de leur charge, pou- buns. 
voient congédier ees aífemblées, & caífer tout ce qui s'y faifoit mal-
gré eux, elle eut toujours des Tribuns; parcequ'ils s'élifoient dans 
des comices, auxquels d'autres magiílrats ne pouvoient former d'o-
pofition. VALERE MÁXIME raporte que P. M u c i u s , Tr ibun 
¿ u peuple, fit bruler vifs neuf de fes collégues, parceque n'ayant 
point fait proceder á l'éleéHon de leurs fuccefíeurs, ils étoient caufe 
que le peuple fe trouvoit fans Tribuns ( / ) . Cet Auteur eíl fi cré-
dule, & ramaíTe tout ayec fi peu de difeernement, que, quoique ce 
fait fe trouve confirmé par ZONARE ( g ) , autre Hif tor ien, qui n'eft 
n i plus exaél , ni moins c rédule , les Critiques ont bien de la peine á 
fe perfuader que , fi la véri té en eút été bien coní la tée , un trait auííi 
fmgulier eút échapé á T I T E L I V E & ' á DÉNIS d'HalicarnaíTe, qui 
n'en font aucune mention, 

Comme les premiers Tribuns du peuple entrérent en charge le I V . Tems oü 
avant les Ides de D é c e m b r e , c'eft á d i ré , le 10. de ce mois, ils con-iJsfn 

< charge. 

( ^ ) Lsv. L ib . I I . C. f8 . (é) Id. ib. C. 55', 
{b) Id. Lib . I I I . C. 30. if) L i b . V I . C. 3- N . 2. 
(O Id. ib. C. 65. U ) L ib . V i l . p . 345. 
( ¿ 0 Id . ibid. 

E e e 
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t inuérent depnis á entrer en fonftion le méme jou r , á ce qu'aíTure 
DÉNIS d'Halicarnafíe ( Í Í ) . On voit par TITE L I V E que c'étoit en
coré le méme jour en í'an 5 6 9 . de Rome Cependant CICERÓN 
marque que, de fon tems, iis entroient en exercice des le 5. de Dé-
cembre QNonis Decembris^) ( c ) , de forte qu'ils avoient anticipé de 
cinq jours, difterence affez petite pour que DÉNIS d'Halicarnalfe ait 
pü négliger d'y taire attention. 

Cettechar- Le motif de l'établifíement de cette charge, fut íimplement de don-
ge étoit ner au peuple des protefteurs, qui le raiTuraífent contre la tirannie 
Sérab^^1" ^ ĉs in^l^tes ^u Sénat & des Grands; de forte que les Tribuns ne fe 
&!ans fon por térent point dabord comme magií trats , & ne fe ftipulérent aucu-
origine, ne des marques extérieures, qui les diftinguoient. lis n'avoient ni la 

robe bordée de pourpre, ni la chaire enrule, ni tribunal, ni lic-
teurs ( r f ) . lis fe faifoient accompagner par un limpie huiífier, 011 
meffager ( F i a i o r ) . lis n 'étoient point Sénateurs , & n'avoient pa's 
méme féance dans le Sénat durant rexercice de leur cbarge. Ce 
qui fait diré á PLUTARQUE qu'ils n 'étoient point magiítrats; & en 
efFet ils n 'é toient pas confidérés comme tels au commencement; mais 
iis furent bien étendré leurs prérogatives y. & on n'ofa plus leur refu-
fer ce titre dans la iuite. Si Fon en croit VALERE MÁXIME, aílis 
far un banc á l 'entrée du Sénat , ils y attendbient qn'on leur com~ 
muniquát le réfultat de fes délibérations ( e ) . lis ne reftérent pas 
longtems dans cet état d 'humilité, '& s'ils furent jufqu'á I'an 625, fans 
devenir Sénateurs par le droit de leur charge, ils s 'arrogérent , pen-
dant qu'ils étoient en exercice, le droit non feulement d'y entrer & 
d'affiíter aux délibérations, mais méme celui de le convoquer & d'y 
faire les propofitions. Le Plébifcite d ' A T i N i u s annéxa la dignité fc-
natoriale au tribunat du peuple ( / ) , & méme dans les clerniers tems 
de la Républ ique , on ne pouvoit devenir Tr ibun du peuple, qu'on 
ne fut Sénateur ( g ) . La raifon en eft-claire; car comme SYLLA 
avoit réglé que les Quefteurs deviendroient Sénateurs par le droit de 
leur charge, & qu'il falloit avoir été Queñeur pour devenir Tr ibun 
du peuple, i l eíl évident que les Tribuns ne fe pouvoient plus choifir 
que dans l'ordre des Sénateurs. Auíli S u É TONE remarque-t'il, com
me quelque chofe, q u ' O c T A V I E N , n 'étant pas encoré Sénateur , a-
voit brigué le tribunat du peuple & que dans la fui t e , é tant 
devenu Émpereur , i l permit que de fimples Chevaliers fe miílent fur 
les rangs pour demander cette charge 

N o n feulement l'accés á cette charge étoit fermé á tous les Patri-
ciens y. 

( ^ ' L i b . V i . p. 4T0. i f ) GELL. LIb. XÍV. C. 8. 
( h ) bih. X X X I X . C. f2. (g ) SUETON. m AUG. C. 10. 
( O lnVERR. h a . I . C. Td, (fc) Ibid. D i o CASS. L i b . X L V . p> 
( d ) PLUTARCH. QUÍEÍI. Rom. p. 283. 309. B. 

V . GRMV. ad Crc. pra CLUBNT. C. ¿ t i (¿> Ibíd. C. 40. V . LiBsn EhCL W h 
(ir) L ib , I I , . C. 2. N . 7. U . C. 1%. 
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ciens, mais méme á tous les Plébéyens i l luñres , dont les peres, ayant 
exercé quelque magiílrature curule, étoient encoré aólueilement en 
v ie , comme cela fe voit par T i TE L I V E lis n'avoient dabord, 
comme je l'ai d i t , ni le droit de convoquer le S é n a t , n i méme le 
peuple. Toutes leurs fondions paroifíbient devoir fe réduire á garan
t i r le peuple de Topreílion, & au droit d'opofition á tout ce qu'ils 
croyoient préjudiciable á fes intéréts. Pour qu'aucune crainte humai-
ne ne les empéchát de prendre la défenfe d'un citoyen injuftement 
opr imé, 11 fut ordonné „ que leurs perfonnes feroient facrées, & 
5, que la tete de celui qui attenteroit á leur v i e , feroit dévouée aux -
5, Dieux infernaux, & fes biens confifqués" Ce fu ta la faveur 
de ce droit d'opofition, & de la loi qui les mettoit á l'abri de toute 
inful te , qu'ils furent étbndre leurs prérogat ives , fe rendre indépen-
dans des autres magií l rats , & méme fe les aífujettir, attirer á eux 
toutes les aífaires, & dominer, pour ainfi d i ré , fur toute la Républi-
que. En traitant de chacune de leurs fonélions en particulier, je ta-
cherai de marquer leurs diíFérentes ufurpations 9 & l'empire qu'ils s'ar-
rogérent quelquefois fur les magiílrats les plus refpeclables. On ver-
ya, en comparant Fautori té que CICERÓN leur attribue, comme lé-
gitime , avec celle qu'ils exercérent en diíFérentes occafions, combien, 
ils avoient fu en étendre les bornes. 

Voic i comme i l s'exprime fur ce fujet: Plebs, quos pro fe contra vimFon&ions 
auxilü ergo creajjit, Tribuni ejus Junto. . Quodque ü prohibejfmt, quodque c'es Tri-
Plebem rogajjlnt ratum efto. Cum Patribus Populoque agendi jus habento ^uns ^ 
üdemque ad 'Plebem, quod cenfuerint fermto. Sanñique funto: ñeque Plebeni ^eiip e* 
orbam Tribunis relinqumto ( c ) . „ Que le peuple ait le droit de fe 
„ creer des Tribuns pour le proteger contre la violence. Que ees 
„ Tribuns ayent également le pouvoir & d 'empécher, & de faire ra-
„ tifier par le peuple ce qu'ils jugeront á propos. Qu'ils ayent le 
„ droit de convoquer le Sénat & 1 affemblée du peuple, & d'y faire 
„ ratifier ce qu'ils voudront par les comices des Tribus. Que leurs 
„ perfonnes foient facrées, & que jamáis ils ne laiflent le peuple fans 
„ Tribuns". 

I I eíl vifible par-lá que la puiíTance des Tribuns du peuple avoit 
pris de grands accroiíTemens, puifque toutes leurs prérogatives ne confif-
toient dabord que dans le droit d'opofition, afín qu'ils puífent arréter les 
magiílrats &les Grands dans leurs entreprifes fur les libertés du peuple;. 
& que, pour qu'aucune crainte du danger ne les re t in t , & qu'ils fuífent 
á l'abri de toute violence, i l avoit été ordonné que leurs perfonnes 
fuífent facrées. Ces prérogatives. parurent dabord peu confidérables, 

parce-

( a ) Lib. X X V I I . C. 21 . & L i b . X X X . ( A ) DION. Hal. L ib . X I . p . 410. L i v . 
C. 19. L ib . J I I . C. f5 . 

(O De Legg. L i b . ' I I I . C. 3. 
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parcequ'elles ne les mettoient pas en droit d'agir; mais feulement de 
mettre les autres hors d 'aaivi té . lis furent bientót les é tendre , & 
s'arroger le droit de convoquer le Sénat & le peuple, & d'y propofer 
ce qu'ils trouvoient á propos. Ce fera par une eípéce de commentai-
re fur ees paroles de CICERÓN, que je tácherai de faire connoitre 
leurs fonftions en détai l , & de marquer les divers accroiflemens que 
prit leur puiflance. 

On peut raporter leurs prérogatives á cinq principaux chefs. i . lis 
avbient le droit de protéger le peuple. 2. Celui d'opoíltion. 3. Leurs 
períbnnes étoient facrées. 4. lis avoient le pouvoir de convoquer & 
de congédier le Sénat. 5. E t celui d'aílembler le peuple, de lu i faire 
les propofitions, & de lui faire confirmer les loix. 

De proté- I . Leur premiere & principale deftination étoit de garantir le peuple 
ger le peu- de l'opreffion, en s'opofant aux entrepriíes des Grands & du Sénat. 
teGrandí -^our cet e^et *eiirs maiíons étoient ouvertes nuit & jour , & ils de-

' voient toujours étre préts á entendre les plaintes de ceux qui avoient 
recours á leur proteétion Comme leur pouvoir á cet égard fe 
réduiíbit á l'enceinte de la v i l l e , i l ne leur étoit pas permis de s'en 
éloigner un jour entier, fi ce n 'eí l dans le tenis des Féries Latines ( / ; ) . 
I I étoit naturel que le peuple fút attaché a des magií lrats , qui é toient 
chargés de fes i n t é r é t s , & qui coloroient toutes leurs entrepriíes de 
ce fpécieux prétexte . Comme elles tendoient toutes á rabaifíement 
des Grands & du Sénat , abaillement que le peuple voyoit avec jo i e . 
Ies Tribuns y travaillérent avec d'autant plus de í u c c é s , qu'ils 
trouvoient dans le peuple, en qui réíidoit la louvera ine té , & les dif-
pofitions & le pouvoir de féconder & de faire réuffir leur v ú e s , & 
d'augmenter dans fes Tribuns une puiflance, qui rendoit leur protec-
t ion plus efficace. Ce fut en vertu de ce titre glorieux de protefteurs 
du peuple, & comme chargés de veiller á fes in té ré t s , qu'ils s'ingé-
rérent dans toutes les atlaires, & diípoíerent en fon nom des finan ees 
& des gouvernemens de provinces. Ils fe méloient méme tres fou-
vent dans les caufes civiles, & difpenfoient celui qui étoit ajourné de 
comparoitre, ou caffoient la fentence du magiítrat. CICERÓN s'en 
plaint comme d'uiie des plus grandes injuílices, & dit qu'en cela ils 
paífoient leur pouvoir legitime, puifqu'ils n'avoient droit d'intervenir 
qp'en cas d'apeí de la fentence du Juge ( c ) . En cas méme qu'ils in-
tervinífent mal á propos, dans quelque caufe, on pouvoit", lorfqu'ils 
étoient fortis de charge, les apeller en juftice , comme cela fe vol t 
par l'exemple d ' O p i M i u s , que raporte CICERÓN ( i ) . 

Cet te puiíTanee fervit prineipalement á énerver V m t o ú t é des autres-
magií lrats , car des qu'un citoyen, condamné par le magiítrat á étre 

eon* 

( > ) PLUTARCH. Quceil Rom. p. 2-83.D.. (c ) In V'ATIN. C. 14. Phi! 11. C, 2, 
(b) Dioss Bal. Lib. Vi l . , p. fS4- D i o (d) In VÜKR, Lib* 1. C, 60, 

CAS3. Líb. X X X V I I . p. ¿s- MACHOS. &at. 
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conduit en prifon, en apelloit aux Tribuns, ils pouvoient. ordonner 
qu'on le remít en liberté. Alais, non contens de cette préroga t ive , 
ils l 'étendirent bientót jufqu'á faire arréter & emprifonner les princi-
paux magiftrats de la République.. U n peu plus de vingt ans aprés 
rétablifíement des Tribuns du peuple, L Í E T O R I U S , qui étoit revé-
tu de cette charge, ayant voulu faire arréter quelques jeunes Patri-
ciens, qui s'opoíbient aune loi qu'il vouloit faire recevoir? & le Con^ 
ful APPIUS CLAUDIUS lui foutenant que les Tribuns du peuple 
n'avoient aucun droit fur les Patriciens, & que leur pouvoir ne s'é-
tendoit tout au plus que fur les Plébéyens , la difpute s'échauffa en-
tr 'eux, & le Tr ibun porta la hardielTe jufqu'a ordonner que le Confuí 
lui méme fút conduit en prifon. Soutenu par le peuple, i l feroit 
venu á bout de fon entreprife, ou les deux partis en feroient venus 
aux mains, fi les Sénateurs n'euíTent engagé APPIUS á céder , & a fe 
retirer de raíTemblée Si pour lors les Tribuns du peuple n 'é-
tablirent pas leur dro i t , de faire arréter & conduire en; prifon le fou^ 
verain magiítrat de la République , le Sénat lui méme. , par un@ 
imprudence , qui paroit furprenante dans un corps fi. refpeélable, 

i e reconnut dans la fuite , & leur fournit le pretexte de l'exercer 
en diverfes occafions. Ce fut en Tan de Rome 322. que le Sénat 
ayant ordonné aux Confuís de nommer un Diéla teur , & ni l 'un n i 
l'autre n'ayant voulu obé i r , le Sénat apella les Tribuns du peuple , 
& les exhorta á faire intervenir l 'autorité du peuple, dont ils étoient 
dépofitaires, pour obliger les Confuís á nommer un. Diólateur. L'oc-
cafion étoit trop belle pour la laiíTer échaper. Les Tribuns ayant. délir 
béré enfemble lá-deíTus, ordonnérent d'un commun accord , , , que 
„ les Confuís euflent a obéir au Séna t , ou que s'ils perfiíloient á refu* 
„ fer de s'y foumettre, ils les feroient conduire en prifon C'eft 
ainíl que le Sénat , contre fes- propres intéréts > fournit lu i méme des 
armes aux Tribuns pour l'abaiffer, en leur donnant un droit. fur les 
premiers magiftrats de la Républ ique , dont ils abuférent quelquefois 
dans la fuite ( c ) . CICERÓN raporte que CURATIUS, Tr ibun du 
peuple, fit conduire en prifon les deux Confuís DECIMUS BRUTUS 
& SCIPION NASICA ( ^ ) . L u c r u s FLAVIUS, autre Tr ibun du 
peuple , fit mettre en prifon le Confuí METELLUS CELER, qui s'o* 
pofoit aux loix qu'il propofoit ( e ) . CICERÓN lui m é m e , dans u-
ne de fes harangues contre RULLUS, , d i t , „ qu'il craint que ce Tri> 

bun n'ordonne qu'on le méne en prifon ( / ) . . Lorfque SCIPION, 
étant Confuí , s'occupoit en Sicile des préparatifs pour Texécution da 
projet qu'il médi to i t , de p o r t e r í a guerre en Afr ique, & de forcé? 
par-lá ANNIB A L á quitter l ' I talie, on fit au Sénat des raportSs .fur la 

conv 

( a ) DION Hal. L i b . I X . p. 604. LJV. ( r i ) De Legg. L i b . 111. C. 9. 
L i b . I L C. 50. (e) D io CASS. Lib. X X X V I L ^ f 8 i 

tb) L i v . Lib. I V . C. t é . ( / ) Agrar. I I . C. 37, 
l e ) V . L i v . ibid. C. f? . & L r b , V ) C . ^ 
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conduite relachée du Confuí , qui l 'engagérent á nommer deé députés ' 
de fon corps pour aller Texaminer fur les lieux. Le Sénat joignit k 
ees députés un Tr ibun du peuple, qui devoit , en cas que le Confuí 
ne fe foumit pas aux députés , l 'y contraindre par l 'autorité de fa char-
ge ( Í Z ) . C'eíl ainfi que la difeorde, qui s'étoit mife entre le Sénat <Sc 
les Confuís , autoriía les Tribuns a exercer un pouvoir prefque abfolu 
fur tous les magiílrats. 

lis s 'étoient contentés au commencement de fe rendre redoutables, 
en ajournant devant le peuple, comme le fouverain Juge, les magif-
trats qui fortoient de charge, & qu'ils taxoient d'avoir manqué k 
leur devoir, fous pretexte de veiller á la fureté du peuple. Mais de-
puis ils n'attendirent plus qu'ils fuffent fortis de charge. lis táchérent 
de s'aíTujettir le Diétateur m é m e , & íi Ton en croit PLUTAR
QUE ( ¿ 0 , ils envoyérent leur huiffier pour arracher CAMILLE , 
alors Diétateur , de fon tribunal, & le conduire devant eux. Car quoi-
que tous les autres magiílrats fuffent hors d'aétivité, lorfqu'il y avoit 
un Diólateur , les Tribuns du peuple continuoient á exercer leur char
ge , en vertu de la loi qui défendoit de lailier le peuple fans Tribuns. 
Comme une autre lo i défendoit de créer un magiñraf, dont on ne 
pú t apeller au peuple ( c ) , les Di6lateurs perdirent par-la leur indé-
pendance, & devinrent foumis comme les autres á l 'autorité des T r i 
buns du peuple. On leur v i t exercer leur empire fur les Cenfeurs, 
comme fur les Confuís. P. SEMPRONIUS , Tr ibun du peuple, me-
na^a le Cenfeur APPIUS CLAUDIUS de le faire mettre en pr i lbn , 
& i l eut exécuté fa menace, 11 APPIUS n'avoit eu recours á la protec-
tions des collégues de SEMPRONIUS ( d ) . Q. METELLUS le Macé-
donique, étant Cenfeur, & ayant drefle le role du Séna t , n'y avoit 
point donné place a C. A T I N I U S , aftuellemcnt Tr ibun du peuple. 
Celui-ci, en fureur de l'aíFront que METELLUS lui avoit fa i t , le íit 
fail ir , un jour qu'il revenoit de la campagne, & palfoit par la grande 
place en plein mi d i , tems auquel tout le monde étoit retiré chez foi. 
II le condamna, de fa propre au tor i t é , a étre precipité de la roche 
T a r p é y e n n e , íuplice ordinaire des traitres; & cette fentence, auífi 
cruelle qu ' injuí le , auroit été exécutée fur ce perfonnage refpecbblc, 
ñ i 'on n 'eút t rouvé á tems un autre Tr ibun du peuple, qui arréta la 
fureur de fon coilégue, en prenant METELLUS fous fa protec-
tion ( e). * 

I I . Le droit d 'opoíl t ion, auíli anden que celui de protección, fut 
le principal inítrument de ragrandifíement des Tribuns du peuple. 
Quoique ce droit , dans fon origine, parút de peu d'importance, puif-
qu'il ne les autorifoit point á agir, mais feulement á empécher les au

tres 

(/ /) L i v . L lb . xxix: c. 2o. 
{ I / } !n GAMILLO, p. 151, D . 
(O L i v . Lib . 111. C. 5f . 

( d ) Id. Lib. I X . C. c!4. 
(O Id . Epit. L I X . PLIÍÍ. H . N . L i b . 

V i l . C, 44. 
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tres d'agir, ils furent fe fervir habilement de ce moyen pour étendre 
ieur autori té . Par ce mot íblemnel Feto, j ' e m p é c h e , ils arrétoient 
tous les magiítrats dans les fonclions de leurs charges, caífoient & an-
nuloient toutes les loix qui leur déplaiíbient, de méme que les Sénatus-
Confultes, qui n'avoient de forcé que lorfque les Tribuns.y avoient 
foufcrit la lettre T ( A ) . Si Fon dreíToit le réfultat des délibérations 
du Séna t , nonobítant Topófition de quelque Tribun du peuple, on n'y 
donnoit pas le nom de Sénatus-Coníulte, mais ílmplement d'autorité 
du Sénat Qauñoritas Sénatus ' ) , comme je Tai remarqué ailleurs. Ils 
pouvoient de méme , par ce mot Veto, rompre les comicesj ou empé-
cher qu'il ne s'y pri t aucune réfolution. Ce fut par ce droit d'opo-
fition que la République fe vi t fouvent dans ranarchie, & une fois 
pendant cinq années entiéres fans autres magiílrats que des Tribuns 
du peuple, 
- C. L I C I N I U S & L. SEXTIUS tous deux Tribuns du peuple, s'é-
tant mis en tete d'arracher un confulat aux Patriciens, firent diíTou-
dre tous les comices qui s'aíTembloient pour Féleclion des magií lrats , 
& fe firent continuer eux mémes pendant dix ans dans l'exercice de 
leur charge I I faut remarquer que chaqué Tr ibun en particulier 
jomíToit en entier de ce droit d'opofition, & pouvoit par-lá arréter les 
entreprifes de fes collégues. Le Sénat fe fervit pluüeurs fois avec 
fuccés de l 'expédient de mettre un des Tribuns dans fes interéts , & 
d 'ar ré ter , par fon opofition, les entreprifes des autres. I I gagna de 
méme quelques uns des collégues de C. L ICINIUS & de L . SEX
T I U S , qui s'opoférent aux lo ix , qu'ils vouloient faire recevoir pour 
le partage des terres, & par le moyen defquelles ils efpéroient d'en-
gager le peuple á les foutenir dans la pourfuite du confulat. SEX
TIUS voyant la joíe du Séna t , & fe voyant arrété tout court par l 'o-
pofition de fes collégues, s 'écria, „ vous vous rejouíífez maintenant 
„ d'entendre ce mot Veto ( je m'y opofe) , dans la bouche de mes 
„ collégues; je ferai bien enforte que vous fentirez á votre tour tou-
„ te la forcé de ce mot , & que vous ne l'entendrez pas .toujours a-
„ vec le méme plaifir qu'aujourdhui". En eíFet i l empécha que, pen
dant l'efpace de cinq ans entiers, on ne créát aucun magiítrat. D'au-
tres Tribuns, en Tan 700. de Rofne, empechérent de méme la tenue 
des comices, & les Confuís ne furent élus & n 'entrérent en charge 
que dans le feptiéme mois de l 'année. DION remarque qu'ils ne le 
faifoient, que parceque reftant alors les feuls magiítrats, ils avoient 
Ja dire6lion de toutes les aífaires ( c > 

Le Sénat trouva fouvent fa plus grande reífource contre la puiíTan-
ce des Tribuns dans cette puiffance méme. I I táchoit de gagner quel-
qu'un des Tribuns, qui feul pouvoit arréter les entreprifes de tout le 

r c í t c 

^ > VAL. MAX. L i b . Ú . C. 2. N. 7. CO Dio CAss. Libv X L . p. % ^ 
{ b ) L i v . L ib . V i . C. i S . 
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reí le du collége. Cet expédient fut fuggéré de bonne heure au Sé-
n a t , qui le mit depuis fréquemment en ufage ( a ) . Ce fut cette feu-
le confidération, qui le rendit fi facile á accorder la demande que fi. 
rent les Tr ibuns , que leur nombre fút augmenté jufqu'á dix Le 
Sénat en étoit dabord fort éloigné; & fur l 'éprcuve qu'il faifoit tous 
les jours de toutes les aíFaires que cinq Tribuns étoient capables de 
lu i íufciter, i l craignoit d'augmenter le nombre de fes plus dangéreux 
ennemis. Mais QUINCTIUS lu i fit envifager, que plus le collége 
des Tribuns feroit nombreux, plus i l feroit facile d'y femer la divi-
í i o n , & que, dans ce nombre de dix, i l étoit á préfumer qu'il s'y 
en trouveroit toujours quelqu'un difpofé á entrer dans les- vues du 
S é n a t , & á contrecarrer fes collégues. 

En eífet le Sénat mit plus d'une fois cet expédient en ufage, & 
entr'autres i l s'en fervit utilcment pour traverfer TIBERIUS GRAC-
CHUS , & Fempécher de faire confirmer la lo i agraire. I I gagna CN. 
OCTAVIUS , collégue de TIBERIUS dans le tribunat, & celui-ci, 
par fon opoíi t ion, arréta tout court les entreprifes de GRACCHUS (C). 
Mais ce grand homme, fertile en reílburces., en fut trouver une con-
tre cette opofition de fon co l légue , & rendre vains les artífices du 
Sénat. N'ayant pú engager OCTAVIUS á lever fon opofition, i l prit 
le partí de le dépouiller de fa charge. I I lu i propofa de faire le peu-
ple Juge de leur diíFérend, ou bien de s'en remettre á lu i k qui des 
deux devoit fe démettre du tribunat. Malgré le refus d ' O c T A v i u s , 
qui fentoit bien que cette condition mettoit tout l'avantage du cóté 
de TIBERIUS , qui étoit bien aíTuré des fuffrages du peuple, i l pai
la outre & dépouilla fon collégue de fa charge de T r i b u n : exeraple 
unique tant qu'a duré la Républ ique , & oü Ton voit qu'il fut plus fa
cile á TIBERIUS de dépofer fon collégue, que d'agir contre fon 
opofition. 

Cependant ce droit d'opofition étoit borne a l'enceinte de Rome, 
& á un mille au-delá. Dés qu'on avoit palle cette di í lance, 1'opofi
t ion des Tr ibuns , de méme que leur protedion , étoit íans eftet. 
DÉNIS d'HalicarnaíTe raporte ( i ) , que les Tribuns du peuple s'étant 
opofés aux levées que vouloient faire les Confuís, & prenant dabord 
Ibus leur proteclion ceux que les Confuís vouloient enróler de f o r c é , 
eeux-ci firent traniporter leur tribunal hors de Rome, oü l'opofition 
des Tribuns n'avoit plus lieu, & ayant fait détruire les maiíbns de 
campagne de ceux qui refufoient de leur obé i r , ils les obligérent de 
venir donner leurs noms, par la crainte d'un chát iment , dont la pro
teclion des Tribuns ne pouvoit plus les garantir. Cette opofition aux 
levées que le Sénat ordonnoif, f u t , dans les commencemens, le moyen 
U plus ordinaire que les Tribuns employérent , pour forcer le Sénat á 

con-

( a ) L i v . Lib . I I . C. 43. & 4 4 . ' ( Í ) PLUTARCH. ín GRACC. p. 82p. D , 
( / ; ) Id . L ib . ÍÍI . C. 3Q. ( ^ ) ^ b . V I H . p. f fS-
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confentir i i leurs demandes. Cette opofition eíl íi f r équen te , qu'on 
la voit renouveller prefque chaqué a n n é e ; & cependant on ne voit 
pas que les Confuís ayenc eu recours á l 'expédient que je viens de ra< 
porter , plus que cette feule fois. Ce que j 'a i dit jufqu'ici fuíiit pout 
faire voir comment les Tribuns firent valoir leur droit d'opofition , 
k la faveur duquel ils vinrent á bout de for.cer le Sénat & les magiítrats 
á confentir á tout ce qu'ils vouloient; pendant que, d'un autre c ó t é , 
i l ne pouvoit fe prendre aucune réfolution dans le Sénat & dans les 
comices, íi un feul Tr ibun y faifoit opofition 5 & cela fans qu'il fút 
obligé de donner des raifons de fon opofition. 

I I I . La plus belle prérogative des Tribuns du peuple^ & t la faveur Lcnrs Pf*' 
de laquelle ils oférent tout entreprendre, & commettre impunément ^ 
les plus grandes injuíl ices, étoit la lo i qui déclaroit leurs perfonnes crées. 
facrées & inviolables, & qui défendoit fous peine de mort de les inful-
ter ou de les maltraiter (¿z). Pour que perfonne ne pút fe difpenfer 
de fe foumettre á une l o i , qui leur étoit fi favorable, ils la firent j u -
rer par tous les ordres de l ' É t a t , & la firent renouveller, aprés que 
les Décemvirs eurent été depofés <& le confulat rétabli I I 
é toi t nécefíaire , dans l'établiífement de cette charge , pour que leur 
proteftion fút de quelque eíücace pour les pauvres citoyens , que leur 
perfonne fút mife á Tabri du pouvoir immenfe des Confuís & du Sé
nat. Mais auíli^ quand ils s'aper^urent qu'une pareille prérogative 
les mettoit en droit de tout ofer & de tout entreprendre impuné
ment , ils t rai térent quelquefois de viotation de ce droit facré, toutes 
les opoñtions qu'on faifoit á leurs volontés. Pour fe rendre encoré 
plus refpeftables, peu aprés leur établif íemeat , ils firent recevoir une 
lo i conque en ees termes: Que perfonne n'interrompe , ni ne con-
55 tredife les Tribuns du peuple dans les aílemblées qu'ils auront con-
5 , voquées. Si quelq.u'un viole cette l o i , qu'il donne caution fur le 
5 , champ de payer ramende a laquelle i l fera condamné; s'il le refufe, 
s, qu'il foit mis a mor t , & fes biens confifqués. S'il arrive quelque 
9, conteílation au fujet de Tamende , que le peuple en foit le ju -
95 ge" ( c ) . Quelle que fút la répugnance du Sénat , i l fut encoré 
obligé de confirmer cette lo i . Les Tribuns du peuple ayant envoyé 
un officier aux Confuís, pour les citer á comparoitre devant eux, & 
les Confuís ayant ordonné á leurs lifteurs de repouífer cet homme, 
les Tribuns prétendirent que le droit facré, qui aífuroit leur perfonne, 
venoit d'étre violé dans la perfonne de leur officier, & ordonnérent 
que le l i6leur, qui n'avoit agi que par ordre des Confuís, fút préci-
játé de la roche Tarpéyenne . Ce ne fut qu'aux priéres de quelques 
anciens Sénateurs , qu'ils accordérent fa grace ( i ) . On peut juger 
par-lá combien ils furent donner d'étendue á cette p ré roga t ive , & 

com-

( n ) Id . L i b . V I . p. 410. (O DION. Hal. L i b . V I I . p . 431. 
• { b ) L i v . L ib . I I I . C. 55- ( ^ ) W. L i b . X . p . (358. 
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combien elle les rendit redoutables. Comme perfonne n'ofoit s'opofer 
ouvertement á eux, quelques hommes hardis & entreprenans excité-
rent impunément les féditions les plus violentes, & a t ten térent á la 
vie des perfonnages les plus refpeftables, témoin cet A T I N I U S , qui 
íit faiíir le plus iUuftre citoyen de Rome, & aftuellement revétu de la 
cenfüre, & le fit trainer au fuplice réfervé aux traitres & aux ef-
clavcs. A l'abri du tribunat, i l fe v i t raíTuré contre toutes les peines 
que méritoit .un pareil attentat. Nous voyons des SATURNINUS, des 
SuLp [ o í u s , des C L o D i u s , commettre impunément des violences, 
des meurtres, infulter les plus illuítres perfonnages, faire les loix les 
plus injiíftes. Mais la République étoit fur fon déclin, & ce n 'é toi t 
plus cet anclen peuple , qui dans la chaleiir de fes conteftations avec 
le Sénat & fes magiftrats, n'oublioit jamáis ce qu'il leur devoit. Ce 
n 'é toi t plus ce Sénat , qui favoit ufer de condefcendance, & relácher k 
pro pos quelque chofe de fes droits. Ce n'eí l pas fur ees Tribuns qu'il 
faut nous forme r une idée des premiers Tribuns de Rome, ni me me 
l'emprunter de DÉNIS d'HalicarnaHe bu de T i TE L I V E. Si ceux-
ci paroiífent quelquefois audacieux & entreprenans , c'eíl qu'il s'agif-
foit de remettre en liberté un peuple oprime; que pour cela i l fal loi t , 
faire valoir i 'autorité de leur charge dans toute fon é t e n d u e , & abaif-
fer une noble lie hautaine & fiére, qui traitoit avec mépris tout ce 
qui n 'é toi t pas Patrielen. Bien loin que ees Tribuns ayent alteré la 
forme du gouvernement, ou háté fa ruine, on doit leur rendre juíti-
ce , & reconnoitre qu'ils y ont corrige une infinité d'abus, & lu i ont 
donné cette confiftance, qui mena Rome á ce haut dégré de g lo i re , 
auquel elle ne feroit fans doute point parvenue, 11 les Patriciens é-
toient reílés feuls maitres du gouvernement. Les efforts des premiers 
Tribuns n'ont jamáis tendu á anéantir I 'autorité du Séna t ; mais á la 
renfermer dans fes juíles bornes. Leurs efforts n'ont point tendu á 
écrafer les Patriciens; mais á les humilier, & á les faire íbuvenir qu'ils 
etoient des citoyens, & non les fouverains d'une Républ ique : non á 
les dépouiller de toutes leurs prérogat ives ; mais á les partager avec 
eux. lis alluiettirent le Sénat & les Grands au peuple, leur legitime 
íbuvera in ; mais ils ne permirent point k celui-ci d'abufer de fon auto-
r i té . Enfin ce furent eux qui établirent cette harmonie entre tous les 
ordres, qui forma ce gouvernement parfait, qu'on ne peut qu'admi-
rer , & qui pendant le cinq & le fixiéme fié cíes fubfiíla dans toute fa 
perfeftion, & conduiñt Rome á la conquéte du monde enticr. C'eíl 
ce que j'aurai occafion de prouver avec plus d'étendue aiíleurs. 

C'eít fur des attentats des Tribuns des derniers tems de la Républiqué, 
que DÉNIS d'HalicarnaíTe & T I T E L I V E ont voulu que nous jugions 
des premiers Tribuns. Mais nous devons confidérer que ceux-ci avoient 
mille obílacles á furmonter, pour mettre le peuple en poíTeíllon de 
fes droits, & pour rendre leurs propres perfonnes auíii refpeñables 
qu'elles devoient l 'étre , pour qu'ils puíTent remplir les devoirs de 
leur charge. On a voulu , & le Sénat & les nobles fur tout ont voulu 

qu'on 
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qu'on confondit ees anciens Tribuns avec les SATURNINUS & les 
CLODIUS, & qu'on les regardát tous comme également féditieux & 
mauvais citoyens. Mais i l y a une différence infinie. Ces derniers 
étoienc des forcenes qui fe mettoient peu en peine de bonleverfer 
la Républ ique , pourvú qu'ils parvinííent a leurs fíns. Leur but n 'é-
to i t que de mettre le trouble & le défordre dans i 'E ta t , afin d'y e-
xercer, dans cette confufion, un pouvoir arbitraire. Ce que les au-
tres ont fa i t , & les bornes dans lefquelles ils ont renferme toutes 
leurs démarches , prouve qu'ils n'avoient d'autre deílein que de corri-
ger les abus, & de donner á la forme du gouvernement toute la per-
fed ion , dont elle étoit fufceptible. Ce fut fur leurs traces que mar-
chérent les deux GRACCHUS. La République avoit j o u í , pendan! 
plus de deux í iécles , de la tranquillité intérieure la plus panal te, 
& les Tribuns avoient fermé les yeux aux ufurpations du Sénat & 
des Grands. TIBERIUS GRACCHUS entreprit de réveiller le peuple 
fur fes véritables i n t é r é t s , & de corriger les abus 3 qui s 'étoient glif-
fés dans le gouvernement, pendant cet intervalle. Tous les travaux 
du peuple, toutes les conquétes de la Républ ique , n 'aboutiíroient 
qu'á enrichir quelques familles puiflantes, qui ufurpoient tous les do-
maines de I 'Eta t , & fe formoient des poíTeífions immenfes. I I s'agif-
foit encoré de prevenir la dépopulation de l ' I tal ie , & d'entrctenir 
cette pépmiére de braves foldats, dont on s'étoit fervi fi utilement. 
Car les Grands, dont l'avidité croiílbit avec les richeífes, faifant tous 
les jours de nouvelles acquifitions, s'emparoient de prefque toutes les 
ierres, & les faifoient cultiver par des efclaves; de forte que GRAC
CHUS prévit ce qui arriva depuis, que bientót l'Italie ne fereit peu-
plée que d'efclaves. I I voulut prevenir ce malheur, & en méme 
tems retirer le peuple de la mifére oü i l étoit. Pour cela i l falloit 
faire deux chofes également défagréables au Sénat , rechercher les u-
furpations des Grands, & diílribuer les terres aux pauvres citoyens. 
Si TIBERIUS ne prévit pas tous les obí lacles , qu' i l devoit rencon-
trer dans cette entreprife , i l fut les vaincre en partie, & amena les 
chofes á un point que, fi í 'on avoit refpeéle en fa perfonne les droits 
facrés du tr ibunat, i l auroit, á l'exemple des anciens Tr ibuns , ré-
formé I 'Etat, & corrigé des abus qui le mena^oient d'une ruine ine
vitable. Mais i l avoit á faire á un Sénat & á des Grands, que le lu-
xe & l'orgueil avoient corrompus, & qui n 'écoutant que la fureur 
qui les animoit, le facrifiérent á leur vengeance , á la vúe de ce mé
me peuple, dont i l étoit adoré , & qui íbufFrit qu'on v io lá t , en fa 
préfence , les loix par lefquelles i l avoit voulu mettre en fureté lá 
perfonne de fes Tribuns. CAIUS GRACCHUS, qui marcha fur les 
traces de fon f r é re , & entreprit d'achever l'ouvrage qu'il avoit com-
m e n c é , éprouva , comme l u i , combien i l étoit dangéreux de vouloir 
réformer le gouvernement. La mort funeíle de ees deux fréres prou-
va que le tribunat n 'étoi t plus un afile contre la fureur du Sénat & 
des Grands, & détourna leurs fucceífeurs de former de pareilles en-

F f f 2 trepri-
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treprifes. I I falloit d'ailleurs des talens & une habileté fi rares-, unr 
efprit ü fertile en refíburces, tant d'adrefíe pour faire agir le peuple r 
qu'il n'y eut jamáis que les GRACCHUS, qui réunirent tous les ta=r 
lens néceffaires pour réuflir dans une pareille entreprife. Si leur for t 
n'en dégoúta pas quelques-uns de leurs fuccefleurs, ils n 'y apor térent 
ni les mémes quali tés, n i cette droiture d'intentions, n i ce zéle pour 
le bien public, qui diítinguent T IBERIUS GRACCHUS , & qui doi-
vent le faire regarder comme le plus honnéte homme & le meilleur ci-
toyen de fon tems. Ceux qui prétendirent marcher fur les traces des 
GRACCHUS, périrent á peu prés de m é m e , mais fans étre regrétés 
du peuple, & fans méme qu'il fe plaignit de ce qu'on avoit violé en 
eux les droits facrés du t r i b u n a t a u ^ l i e u que la mémoi re . des GRAC-. 
CHUS lu i fut toujours che re. 

Le drclt I V . Les Tribuns du peuple avoient encoré le droit de convoquer le 
«fe convo- $éiiat. I I s'en falloit tant qu'ils ne reuíTent au commencement, que 3, 
nlu e 'comme J6 l'ai dit ci-deífus, ils n'y entroient pas feulement, mais at^ 

tendoient á la porte, alüs fur un banc, qu'on leur en communiquát léM 
réfolutions,. Apres avoir obtenu le droit de convoquer le peuple 
toutes les' fois qu'ils jugeoient á propos, ils s 'arrogérent auííi celui de. 
faire aífembler le Sénat , d'y faire les propofitions, de prendre les 
eonclufions , & de le congédier , droit qui jufqu'alors avoit été exercé 
par les feuls Confuís. Ge fut en l'an 297: de Rome, q u ' t c i L i u S y 
Tr ibun du peuple, homme habile & éloquent , vint á bout de forcee 
les Confuís d'accorder ce droit aux Tribuns j & on voi t que de^ 
puis ils l 'esercérent dans toute fon étendue ( / ; ) . 

Et le peu- V . Ils n'avoient pas méme au commencement le droit de convoques 
]ñs. . FaíTemblée du peuple , & . ce fut une parole, láchée imprudemment-

par le Confuí , qui leur fournit roccafion de fe l'arroger. Les T r i ^ 
buns du peuple fe plaigñant que le Confuí les. interrompoit , & ne 
leur permettoit point de haranguer raíTemblee, le Confuí-leur d i t , 
^ que c'étoit lui , qui , felón le pouvoir de fa charge, • avoit convoqué 
3, l'aíTemblée, &.qu'ainfi la parole lui apartenoit". I I ajouta aveo 
trop de précipitation, & fans en prévoir les conféquences, „ que í l 
3, les Tribuns avoient convoqué l 'aflemblée, bien loin de les interrom^ 
„ pre, ils ne viendroient p á s m e m e les écou te r " . Lá-deífus JUNIUS 
BRUTus s'écria „ que Ies Tribuns avoient vaincuj) puifque le Con-
„ ful reconnoiífoit lu i méme, qu'ils avoient droit de convoquer le peuv 
pie " , & auílltót i l convoqua raíTemblée pour le lendemain ( c ) . Com
me une premiére vi.6loire en amenoit toujours une feconde , aprés M 
voir convoqué l'affemblée du peuple , ils y firent pafler en l o i , „ qu ' i l 
.^Teroit .défendiLa qui que ce fut d'interrompre. ou.de contredire un: 

T i l ? 

( •1) DfoN Hal, Lrb. X. pr (Jf?.- ( í ) DiON. Hal . Lib i V I L - p . 4.30, 
{!>) C íe . de Orat. l i b . J1L C, I : A r -
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T r i b u n , lorfqu'il haranguerok le peuple": loi que, comme je Váh 
déjá r emarqué , le Sénat fut obligé de ratifier. lis n'eurent pas p lu tóf 
obtenu le droit de convoquer le peuple , qu'ils s'en fervirent pour 
apeller á ce tribunal tous ceux q u i , á Tabri de leur crédit & de leur 
puiflance, fe croyoient au deílus des l o i x , ou qui du moins , regardant 
le Sénat comme leur feul Juge, favoient qu'ils le trou^eroient toujours. 
difpofé á leur pardonner les fautes que leur zéle pour fes intéréts 
leur avoit fait commettre. CORIOLAN fut leur premiére viétime , & 
pour qu'il ne pút leur échaper , ils introduifirent une nouvelle efpéc& 
de comices, oü les fuffrages fe recueilloient par Tr ibus; au lien qu'au-
paravant ils fe recueilloient toujours par Curies & par Centuries (^ )# 
J'ai déjá dit que les Tribuns fe trouvoient génés dans ees deux efpéces 
de comices, parcequ'ils ne pouvoient s'afíembler, n i prendr^ de réfo^ 
lu t ion qu'avec raprob-ation du Séna t , & qu'il falloit y obferver les 
aufpices, qui rendoient les Patriciens maitres de les rompré lorfqu'ils 
vouloient. J'ai parlé des-autres inconvéniens de • ees deux efpéces de 
comices, & des avantages que les Tribuns trouvoient dans les comices 
des Tr ibus , oü tous les fuífrages [étoient égaux. Aprés avoir obtenu 
que les priiicipaux. citoyens feroient jugés dans ees affemblées, toutes 
les fois que les Tribmis , qu i y difpoíbieut des fuffrages, trouveroient 
á propos de les y apeller en jugement, ils y por térent bientót toutés 
fortes d'afFaires, B u B L I LJ Ü s Í-V O L É RON r Tr ibun du peuple en Tan 
«182. propofa une l o i , qui transféroit des comices des Curies á ce im 
des Tribus les éleélions des Tribuns du peuple & des Ediles. P i é - -
béyens I I ajouta encoré á cette l o i , que ce feroit dans ees co* 
mices que fe traiteroient particuliérement toutes les aftaires ^ qui inté-
reífoient le peuple & fa fouveraineté. Le Sénat fentit le coup que ees 
loix p o r t o i e n t á fon au to r i t é , & qu' i l alloit étre foumis au menú peu
ple , qui dominoit dans les comices des Tr ibus , ou p lu tó t - aux 'Tr i* 
buns, qui dirigeoient ees aífemblées á leur gré. Mais aprés une yain© 
réfi í lance, 11 céda , • felón fa coutume, aux Tribuns , qui fe virent 
maitres des éleélions des magiílrats P lébéyens , & qui , en attirant 
toutes les aíFaires á ees comices, en o rdonné ren t , au nom du peuple, 
& malgré le Séna t , dontles decrets devoient autorifer les autres-comi
ces; mais dont ceux-ci é to ient affranchis. Ge fut dans ees comices, 
comme on Ta v ú , qu'ils firent confirmer les Plébifcites, < auxquels la 
Sénat &les Patriciens refuférent longtems de fe foumettrey- & préten-
dirent qu'ils n'avoient forcé de lo i que pour les Plébéyens * pulique ni 
1'autorité du Sénat , ni les fuífrages des Patriciens n'y étoient interve-
nus. Diverfes loix les obligérent enfin -d'en reconnoitre l 'autorité, - La 
lo i Horatia en l'an 304. confírmée par les comices des Centuries ,. la 
l o l B u b l i l í a Q.Ü 414, & enfia la lo i Hortenfia^ ordonnérent que tout 

citoyen 

{ a ) Id . ib. p . 46'^ • V>) WV L ib . I X . p. 600. L i v . L i b . 
C. f f i . 

F-íf si; 
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citoyen Romain feroit foumis aux Plébifcites, ou loix propofées par un 
Tr ibun du peuple, & confirmées par les fuffrages du peuple , recueil. 
lis felón fa diílribation en Tribus. Par-la les Tribuns fe yirent maitres 
d'établir de nouvelles l o i x , & de caíTer celles qui leur 'déplaifoient . 
lis s 'arrogérent le droit de difpofer des gouvernemens 3 & du comman-
dement des a rmées , en dépouillant Fun pour en revétir l'autre. lis 
difpoférent fouverainement des finances, des domaines, & des ierres 
de la République. Cette pui í iance , quelque grande qu'elle nous pá
rol i fe , ne produifit que de bons effets, tant que les Romains ne s'é-
caiterent pas de leurs anciennes máximes. Elle contribua méme beau-
coup á maintenir cette forme de gouvernement, qu'elle avoit réfor-
mée 3 pulique les Tribuns étoient des furveillans incommodes pour les 
magiílrats qui auroient voulu abufer de leur autorité. Mais depuis 
que la corruption fe fut gliffée parmi les Grands, toute réforme dans 
les abus devenant infuportable, comme l'exemple des GRACCHUS le 
prouve, la puiffance du tribunat tomba fouvent en des mains qui en 
abuíerent . Le pouvoir iramenfe qué quelques Tribuns s 'arrogérent fut 
la principale caufe de la ruine de la Républ ique , puifque ce fut par 
leur moyen que POMPEE, & aprés lui CÉSAR, obtinrent les gou
vernemens & les a rmées , qui les mirent en état d'oprimer la Répu
blique. 

Jugemcnt Tellc fut l 'autorité que les premiers Tribuns du peuple furent s'a-
de CICÉ- proprier, & dont les Tribuns des derniers tems abuíerent étrange-
^uiffaíce^ mení:' CICERÓN, en traitant ce fu jet dans'fes livres des loix ( a ) , 
des Tri- y introduit fon frére QUINTUS, qui fait une énumération des divers 
feuos. inconvéniens du tr ibunat, & des maux qu'il a caufés á la Républ ique , 

& qui voudroit abolir cette charge. CICERÓN, plus favorable aux T r i 
buns , prétend qu'on a fait fort fagement d'établir cette charge, pour 
empécher les Confuís d'abufer de leur au tor i té , & teñir les autres ma
giílrats en bride. I I prétend que, s'il y a eu quelques Tribuns, qui 
ont fait un mauvais ufage de leur autor i té , & qui ont excité des trou-
bles dans la Répub l ique , i l ne faut pas en conelure que le tribunat 
en lu i méme eft pernicieux, puifqu'on pourroit argumenter de méme 
contre le confuíat, & contre divers autres établiíTemens. I I regarde, 
au contraire, le tribunat comme un des plus fages établiíTemens, & 
qui prévenoit divers inconvéniens beaucoup plus dangéreux. En ef-
fet , comme la fouveraineté rélidoit dans le peuple, i l étoit bien plus 
a craindre que cette multitude, fans chef, n'abufát de fon a u t o r i t é , 
& ne pouíTát les chofes trop l o i n , que 11 elle en avoit u n , qui di r i 
ge át toutes opérations á fes propres rifques. I I étoit naturel que ce-
lui-ci envifageát toutes les difficultés & les dangers, qu'il pourroit ren-
contrer dans fon entreprife; au lien que la multitude s'aveugle fur le 
périi & fur les difficultés. 11 penfe done que la puillance du tribunat 

a 

( . i ) L ib . I I I C. p- & fcqq. 
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a é t é tres íalutaire á la Républ ique, & méme néceíTaire pour y en-
tretenir une efpéce d'égalité qu'il doit y avoir entre les citoyens d'un 
Etat libre. I I l i l i íemble que dans l'efpace de tems, qui s'eft écoulé 
depuis rexpulí ion de TARQUÍN jufqu'á FétabliHement des Tribuns, 
on n'a jou'í que d'un fantóme de l i be r t é , puifque le peuple, aprés 
s'étre afFranchi de la tirannie des Rois, étoit re tombé fous celie des 
Confuís & des Patriciens, joug auíli dur á porter que celui qu'il ve-
noít de fecouer. I I croit qu'il étoit juí le qu'on accordát au peuple 
des Tribuns, pour proteger contre le pouvoir defpotique des Con
fuís , tant les magiílrats infér ieurs , que les particuliers qui auroient 
recours á leur protection. 11 cite l'exemple de Lacédémone , oii f o n 
avoit établi des Ephores, pour contrebalancer l 'autorité des Rois, & 
les empécher d'en abuíer 11 parle ici en zélé républicain, & 
en citoyen, qui aimant í incérement fa patrie, croyoit qu'on ne poli
vo it trOp en affurer la l iberté. I I eíl certain, comme je l'avois dé ja 
r emarqué , que cette puiíTance ne commen^a á devenir préjudiciable 
& dangéreufe, que lorfque la corruption eut gagné tous les ordres de 
l'Etat. D u tems des GRACCHUS, le Peuple Romain confervoit en
coré fes moeurs, & n 'étoi t pas encoré un mélange de toutes les na-
tions d'Italie. Si alors le Sénat eút- pú fouffrir une reforme néceíTai
re , per íbnne n 'é toi t plus propre que TIBÉRIUS GRACCHUS k r e -
mettre l'ordre dans la Répub l ique , á y faire refleurir les anciennes 
lo ix , á prévenir la dépopulation de l ' I talie, & á empécher ees acquifi-
tions des Grands, qui les rendoient maitres de toutes les terres. Mais 
dans le tems oü v ivoi t CICERÓN, un Tr ibun honnéte homme & bon 
citoyen, qu'auroit-il pú effechier? Rome étoit devenue le rendez-vous 
de tous les peuples d'Italie, & ce mélange de tant de nations étoit bien 
plus propre á favorifer les entreprifes de quelques féditieux, qu'á fécolí
der les eíforts qu'un autre auroit voulu faire pour y rétablir le calme, 
corriger les abus, & remettre le gouvernement fur rancien pié. 

Les entreprifes du Tr ibun SULPICIUS at t i rérent fur Rome ICSSTLLA dé-
malheurs d'une guerre civile des plus cruelles. Ce furieux, favori- pomlle les 
fant M A R I u s , qui le faifoit agir, dépouilla Q. POMPEIUS du con. r ^ n n s d@ 
fulat, & ota á S Y L L A , col legue de POMPEIUS, le commandement de b d i c s ^ ' é -
l 'armée contre M I T H R I D A T E , pour en revétir MARIUS Cepen-rogatlvcs, 
dant SYLLA ayant vaincu & terralie le parti de M A R I U S , fe rendit 
maitre abfolu dans Rome, & fous le titre de Diélateur en l'an 672. 
11 fit difFérens changemens, dont un des principaux fut fabalífement 
des Tribuns du peuple. I I réduifit leur pouvoir á tres peu de cho-
fe ( c ) ? ne leur laiífant que le feul droit d 'opoñtion ( Í / ) , les dépouil-

lant 

( a ) V . VAL. MAX. L i b . I V . C. 1, N . (O C/ESAR de B. Civ. L i b . 1. C. 5, 
9. Ext. & 7« 

( b ) PLUT. in SYLLA. p. 456. APPTAN. ( d ) Un favant Italien, qui a expliqué a« 
Civ. L ib . 1. p . 194. L i v . Epir. L X X V 1 I . vec fucces quantité de paíTages difficües des 

Orai-
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I m t du droit d'apel, de celui de convoquer TaíTemblée du peuple^ 
& d'y faire confirmer des lo ix ; & enfin, pour diminuer encoré leur 
confidération, e^cluant de toute autre dignité celui qui auroit une fois 
exercé celle de Tr ibun du peuple Par-lá i l dégoútoit tous ceux 
k qui une naiílance di í t inguée, ou des talens fupérieurs pouvoient 
ouvrir le ehemin aux plus hautes dignités de la Républ ique , de br i -
guercette charge; de forte qu'elle ne fut plus exercée que par des gens 
qui bomoient toutes leurs efpérances au tribunat du peuple. SYL-
LA rétablit par-lá la noblefíe dans toutes fes anciennes préroga t ives , 

réduifant á des bornes fi étroites le pouvoir des Tr ibuns , i l aíTu-
je t t i t de nouveau le peuple aux Grands, & rendit le gouvernement 
purement ariítocratique. Cependant ees changemens ne pouvoient que 
ídéplaire au peuple, qui demanda fouvent qu'on rétablit fes Tribuns 
dans leur précédent état. lis ne reí lérent done que fix ou fept ans 
dans cet état d'humiliation; car des Tan d e R o m e ó / S . C. AURELIUS 
C o T T A , Confuí , caifa la lo i qui leur fermoit Taccés aux autres di
gnités ( í > ) , & POMPEE étant Confuí avec CRASSUS en 683. les re-
mit en poííeílion de toutes leurs anciennes prérogatives ( c ) , & ils 
s'y maintinrent jufqu'á la fin de la République. 

XesEmpe- JULES CÉSAR, ayant ufurpé la fouveraineté , fe fit décerner ,la 
re«rs fe puilllmce du tribunat pour toute fa vie ( r i ) ; mais 11 n'en prit point 
ne^ia puiV-le t í t r e , comme AUGUSTE, qui le joignit á celui.de Pontife , d'Em-
fancedu pereur, :&c ( e ) . AUGUSTE ne fe la fit donner que pour cinq ans, 
tribunat. mais \\ en faifoit renouveller le décret toutes les fois que ce terme 

étoit prés d'expirer. Depuis ce tems-la la puilfance tribunicienne fut 
pour toujours annéxée k fempire , ^ tous les Empereurs Ja joigni-
rent á leurs ti tres, & méme comptérent les années de leur régne de 
la date du premier décret du Séna t , par lequel elle leur avoit été 
ponférée ( / ) , comme cela fe voi t par beaueoup de médailles & d'in-
ícriptions ( g ) , AUGUSTE airocia AGRIPPA , fon gendre, á la puif-

;fance 

-OraifoRS de CICERÓN & qui a tres bien dé- les caufes civiles, & qu'OriMius, ri'y a-
velopé divers ufages de ees anciens tems, a yant pas eu d'égnrd, fut mis en juflice á 
donné une fauíTe interprétation d'un en- caufe de cela, des qu'il fut fort i de char-
droit des harangues contre YERRES. ( M . ge. 
ANT. FERRATIUS L ib . I L Rp. 10. CICÉ^ ( a ) A m A N . ibid. p. 213. L i v . Epit» 
BO in VERR. L ib . I C. 60.). I I croit que L X X X 1 X . 
SYLLA avoit dépouillé Ies Tribuns du peu- ( ^ ) ASCON. in COHNEL. p. g^g. Edit« 
pie du droit d'opofition ,ce qui eílformeile- GR^V, 
ment contraire aux témoignages exprés de (c ) .Ctc. in VERR. AÚ. r. C. 15. 
JULES CÉSAR (De Bel. Giv. L ib . 1. C. f . ) ( d ) D i o CASS. Lib . XLIÍ . p . 219. A . 
& de CICERÓN (De Legg. Lib. I I I . C. 9.). ( c ) SUETON. in AUG. C. 27. TACIX* 
11 c ñ vrai qu'il f>?írolt diffidle de détermi- Ann. L i b . I I I . C. 56. 
ner ce qu'ordonnoit la lo i de SYLLA dans ( / ) SPANH. de Ufu. & Pr. Num. T f 
le. ca« oü CicÉaoN dit qu'OpiMius, étant I I . DiíT. Xl í . p. 
Tribun du peuple, avoit peché contre cette ( g ) Ce titre ne paroit plus que bien ra
lo.!. Mais je crois que SYLLA avoit défen- rement fur íes médailles aprés les re
di: aux Tribuns du peuple de s'ingérer dans gnes de VALERIEN & de GALLIEN, Ü* 

les - ¿TANH. ibid. 
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fance du tribunat, & depuis i l y aíTocia T I B E RE (Collega imper&y 
vonfors tribimicice poteftatis') TIBÉRE demanda de méme au Sé-
¡nat, que fon fils DRUSUS lu i fút afíbcié dans la puifíance du tribíi-
nat ( ^ ) , qui depuis devint un apanage des héritiers préfomptifs de 
FEmpire. N E R V A , en adoptant T R A J A N , & le déíignant fon fuc-
celfeur á l 'Empire, le déclara de méme fon collégue á la puiífance 
d u tribunat ( ¿ r ) , & A D R I E N en agit de méme á l'égard CTANTOT 
N I N ( á ) . Ce fut comme autorifé par la puiíTance tribunicienne, 

dont i l étoit r e v é t u , que TIBÉRE convoqua le Sénat aprés la mort 
d ' A u o u s T E ( e ) . La politique d ' A u o u s T E s'accommodoit fort d'un 
t i t r e , qu i , en lu i conférant une autorité r ée l l e , & tres é t e n d u e , n'y 
ajoutoit aucun éclat extér ieur , qui püt la rendre odieufe ( / ) . Sans €-
tre Tr ibun du peuple, en vertu de cette puiífance du tribunat, i l en 
exer^oit tous les droits, & pouvoit caífer tout ce que les autres en-
treprenoient contre fa volonté . Sa perfonne étoit facrée ; de forte 
que quiconque bleífoit de quelque maniere que ce fú t , méme par des 
paroles, le refpeft qui l u i étoit d ú , pallbit pour un facrilége, & di
gne d'étre puni de mor t , fans étre íeulement entendu ( g ) . 

I I continua cependant k y avoir des Tribuns du peuple fous les Em- Des 
p iCreurs , mais on fe figurera a i f e m e n t que leur a u t o r i t é fut r e í l r e i n t e b u n s du 
.á des bornes aífez é t ro i íes , cette charge étant incompatible avec un P^Pj2 
gouvernement monarchique. A u GUSTE leur laiífa le privilége de ne Enipe-* 
pouvoir étre a journés , tant qu'ils étoient en charge ( ^ ) . On v o i t r e u r s . 
que fous T I B É R E , ils jou'íífoient encoré du droit d 'opoí i t ion , mais, 
fans doute, ce droit ne s 'étendoit plus qu'á des aífaires de trés peu 
d'importance ( z ) * Sous NÉRON, 11 leur fut défendu de faire relá-
cher un prifonnier, que les Confuís, ou les Préteurs auroient fait arré-
ter ( i ^ ) . On défendit en méme tems aux Queí leurs , d'exiger les a-
mendes, auxquelles les Tribuns du peuple auroient condamné quel-
qu'un, amoins qu'il ne fe fút écoulé quatre mois, & que la fenten-
ce n 'eút été confirmée par les Confuís. PLINE le jeune convient que 
de fon tems, les Tribuns du peuple n'en avoient plus que le t i t r e , 
& que ce titre n 'é toi t qu'une ombre vaine deftituée de tout pou
voir ( / ) . On croit que cette magiílrature femaintint fous les Empe-
reurs, jufqu'au régne de CONSTANTIN O grand, aprés lequel tems 

. i l n'en eít plus fait mentioiL 

( « ) Ann. Líb- i . C. 3. 
{ h ) Id Ann. Lib. I I I . C. 56. 
(O PLIN. Paneg. C. 8. 
{ d ) CAPÍTOL, in TITO. C. 4. 
( r ) TACIT. Ann. L ib . I . C. 7. 
( / ) íd . ib . L i b . I I I . C. f 6 . 

( g ) D io CASS. L ib . L U I . p. 
{h) Excerpta VALES, p . 664. 
( i ) TACIT. Ann. Lib . L C. 77. 
{ k ) Ibid. Líb. X I I I . C. í 8 . 
( / ) L ib . I . Ep. 23. 
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C H A P I T R E V I I I . 

JDes Quefieurs. 

D u n o m d e T E nom de Queí leur fe dérive du mot latin quterere cher-
Queileur. J L J eher, tant parcequ'une de leurs principales fonélions étoit la re-

cherche des revenus de la Républ ique , que parcequ'on en créoit quel-
quefois pour la recherche de certains crimes. I I y avoit de trois for
tes de Queíleurs*: les Quefteurs de la ville? ou du tréíbr (Quceflores 
urhani i ou ¿ e r m ¿ ) , qu'on croit avoir été les m é m e s , & que nous 
pourrions apeller Tréfor iers : les Queíleurs militaires ou provinciaux, 
qui accompagnoient les Confuís, les Proconfuls, & les Propré teurs 
dans les provinces, & qui avoient foin de la recette des déniers , & de 
diílribuer la paye aux troupes: les Queíleurs du parricide, ou des 
crimes capitaux (Qiiaftores parricidn, ou rerum capüalium ) . Ces der-
niers étoient des commiílaires établis par les fufFrages du peuple, pour 
la recherche de certains crimes, toutes les fois que le cas l'exigeoit. 
Ainfi je me referve á en parler, lorfque je traiterai de la maniere dont 
la juílice s'adminiílroit á Rome. Je renvoie de méme á parler des 
Queíleurs • provinciaux á l'endroit oü je traiterai du gouvernement 
des provinces. 

Origine H y a des Auteurs, qui font remonter l'origine de cette charge juf-
íncertaine qu'k ROMULUS, ou á NUMA. C'étoit Topinion de JUNIUS GRAC-
í CETÍE C 11AÑUS, cité par ULPIEN qui cependant regarde cette opi-
« arge. njon comme tres incertaine. II croit pourtant qu'il y a eu des Quef-

íeurs á Rome des le régne de TÜLLÜS HOSTILIUS. T A CITE dit 
auffi que cette charge étoit établie du tems des Rois, & qu'elle fut 
confirmée par BRUTOS? aprés qu'il eut détróné TARQUÍN ( C ) . I I 
ajoute que les Confuís en difpofoient eux m é m e s , & que ce ne fut 
que foixante trois ans aprés le premier confulat, que le peuple com-
menca á la conférer par fes fufFrages. PLUTARQUE raporte le pre
mier établiíTement des Queíleurs á PUBLICÓLA, qui, . ne voulant 
point fe charger lui méme de l'adminiílration des finan ces, de peur de 
fe rendre fufpeél au peuple , & ne voulant pas non plus fe rendre 
refponfable de la conduite de ceux á qui 11 auroit pü la confier, 

fit 

í / i ) VARBO de L L . U h I V . C. 14. ( O Ann. L ib . X I . C £2. 
{ b ) Leg. Un . D . ck OíSc. Quíeaoris. 
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fit creer, par les fufírages du peuple, deux Q u e ñ e u r s , qui furent pré-
pofés k la garde du tréfor public, & devoient rendre compte des dé-

' niers qui y rentroient, ou en fortoient DÉNIS d'HalicarnaíTe 
& T i TE L I V E ne diíent ríen de l'etabliíTement de cette charge, íi 
ce n'eít que le premier parle de Queíteurs dés le tems que PORSEK-
NA mit le fiége devant R o m e ^ j . Pour T i TE L I V E , i l n'en fait 
mention qu'en Tan 269. de Rome ( c ) . Selon T A G I T E , les pre-
miers Queíleurs étoient deítinés á accompagner Ies Confuís dans leurs 
expéditions militaires, & ce ne fut que longtems aprés qu'on en éta-
blit deux autres pour la garde du tréfor public. E n quoi i l eíl con-
tredit par PLUTARQUE, comme on vient de le v o i r , & par T i TE 
L I V E , qui place en Tan 333. de Rome rétablifíement des Queíleurs 
militaires ( á ) . I I n'y a guéres d'aparence non plus que les Queí teurs 
ayent été á l a nomination des Confuís jufqu'á Tan 307. puifqu'on v o i t , 
par DÉNIS d'HalicarnaíTe, que dés-lors ils avoient le droit de convo-
quer le peuple non en comices, ce qui n'apartenoit qu'aux Con
fuís, aux P ré t eu r s , en l'abfence des Confuís, & aux Tribuns du peu
ple , mais feulement pour le haranguer. 

I I n'y en eut dabord que deux, & ce ne f u t , felón T i TE L I V E , Nombre 
qu'en l'an 3 3 3 . qu'on en ajouta deux autres chargés d'accompagner des Que-
les Confuís í la guerre, & de fournir aux troupes ce qui leur étoitfleurs' 
néceíTaire ( / ) . Les premiers fe nommoient Queíleurs de la v i l l e , & 
étoient chargés de la garde du tréfor & du maníment des finances: & 
les feconds Queíleurs militaires. En l'an de Rome 4 8 8 . les Romains 
ayant foumis toute l ' I tal ie, la partagérent en quatre rég ions , VOftien-
ne 1 la Caléne, YOmbrie & la Catabre ( g ) , & doublérent le nombre des 
Queíleurs ( ^ ) ? dont i l y en eut quatre employés á lever & á admini-
í lrer les revenus de ees quatre provinces, chacun felón fon département. 
On ne trouve pas que ce nombre ait été augmenté avant S Y L L A , 
bien que le nombre des provinces foumifes a l'Empire Romain, dans 
cet intervalle, & qui demandoient chacune leur Q u e í l e u r , doive le 
faire croire. Ce qu'il y a de certain, c'eíl que SYLLA régla qu'on en 
créeroit vingt tous les ans ( z ) ; & JULES CÉSAR, afin de gratifier un 
plus grand nombre de fes c réa tures , en fit monter le nombre jufqu'á 
quarante (fe) . I I en nommoit lui méme une partie, & laifibit l'élec-
t ion libre des autres au peuple ( / ) . Onne fait combien on élifoit de 
Queíleurs tous les ans fous les Empereurs, leur nombre étant devenu 
tout á fait arbitraire. 

C'étoit le fort qui décidoit de leurs différens départemens. Deux 
d'en-

( a ) In PoPLicoLA. p. 103. C. 
(b ) Lib V . pag. 303. 
(O Lib. I L C. 41 . 
( d ) Lib. I V . C. 43-
{e) Lib . V I I I . p . 544. 
( / ) L i v . ibid . 

( g ) V . PIGH. ad A n . 488. 
{ b ) L i v . Epit. X V . « 
( i ) TACIT. An. L ib . X I . C. 22. 
( k ) D io CASS. L ib . X L I I L p. 268. E , 
( / ) SÜETON. in JUL. C. 41. 
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d'entre eux reíloient dans la v i l le ; d'autres avoient les départemens 
que j 'a i nomiaiés, & d'autres accompagnoient les Proconfuls & les Pro-
préteurs á ra rmée & dans leurs gouvernémens. Cette charge, de mé^ 
me que toutes les autres, fut dabord affeélée aux feuls Patriciens , 
& méme dans les commencemens on la v i t exercée par un Confuíais 
re { a ) . Lorfqifon eut augmenté le nombre des Que í leurs , i l fut per-
mis au peupie de les choiür indifféremment entre les Patriciens, ou 
entre les Plébéyens 

Fori&íons La premiére & la principale fondion des Queíleurs de la ville étoit 
des Que- la garde du tréfor public, apellé a r a r i t m , qui étoit dans le temple 
fteors d e l a . ^ SATÜUNE ( C ) . lis avoient foin d'y faire rentrer les re venus de 

la Républ ique, & le provenu de la vente du. butin fait fur les enne-
mis. C'étoient eux qui délivroient aux. magiítrats toutes les íbmmes que 
la République leur avoit affignées fur le t réfor: mais ils ne pouvoient 
leur remettre aucune fomme, qu'ils n'y fuflent autorifés par un Séna-. 
tus-Confulte ( á ) , fi ce n 'eí l aux Confuís, qui étant les fouverains 
magiítrats de la Républ ique, pouvoient fe faire délivrer telles fommes 
qu'ils jugeoient á propos. Les Queíleurs étoient tenus á rendre comp-
t e , tant des fommes qui étoient entrées dans le t ré for , que de celles* 
qu'ils avoient débourfées.. lis faifoient vendrá á. l'encan le butin fait; 
fur Tennemi (e) , & les biens confifqués ( / ) , & en portoient le pro
venu au tréfor. Quand on étoit prét á entrer en campagne, ils déli
vroient aux Confuís les enfeignes des légions qui fe gardoient dans le 
tréfor ( g ) . 

La. République les- chargeoit encere du foin de recevoir les. Ambaf-
fadeurs des nations étrangéres, qui venoient á Rome (Z? ) , - de les lo-
ger, & de les défrayer pendant leur íejour ( i ) . Le grand concours. 
d ' E n v o y é s , tant des nations étrangéres , que de celles q u i , fous le t i -
tre d'alliés, é to ien t réellement foumifes auxRomains, caufoit des frais 
fi confidérabies, que le Sénat ordonna qu'á. l'avenir, en arrivant, ils? 
iroient toü t de fuite au temple de SATÜRNE y faire enregítrer leurs 
aoms', & que le Sénat examineroit enfuite s'il t rouvoit á .propos de. 
les défrayer , ou non» . C'étoit de méme un des Queíleurs de la ville ^ 
que le Sénat chargeoit du foin de recevoir les Rois étrangers qui ve
noient á Rome. Le Séna t , averti de la venue de PRUSIAS,, Roi de 
Bithynie, donna ordre á L u c i u s SCIPION, Queíleur de la vil le, . 
d'aller. au devaiit. dfi.luljufqu'a.Capoue, & d'.avoir foin de lui préparer. 

une 

(//VDION. Hál. L i b . X . p. 6 fo . " ( / ) ' Id. L ib . X I . p. 725. GELL. L i b * . 
( i ) LTV. Lib . I V . C. 45. X U l . C. 24. 
(O ASCON.. in VfiRJi. Lib.- I . C. 4 . ( g ) L i y . L ib . Í IL C. 69. L i b . V1L-

SSbETom in CLAÜD. G. 24. C. 23. 
(«J) P̂ LYB-. Lib. V I . C. i r . ( ¿ ) Id . L i b . X 1 V I I L C .39- Lib. XXX». 
(O-DION. Hal. L ib . V I L p. 468, .Lib. C. 17. Lib. X L V . C. 20. 

W I L p. 4f5), L ib . X . p . 64§* (?) Fi-uxARCH. Quseft. Rom. p. 275^-
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tme maífon commode k Rome (¿z) . I I eut de méme ordre de raccom-
pagner partout, de le reconduire jufqu'a Brindes, & de le défrayer 
lu i & toute fa íuite. PTOLÉMÉE, ROÍ d'Egypte , détróné par fon 
f ré re , vint á Rome avec peu de fuite, & fans qu'on eút été averti de 
fa venue. Des que le Sénat fut informé de fon arrivée , i l envoya le 
complimenter, & lu i faire exeufe de ee qu'il ne l'avoit pas re^u felón 
fa digni té , de ce qu'il n'avoit pas e n v o y é , felón fa coutume, un des 
Queííeurs au devant de l u i , & de ce qu'il n'avoit pas fait préparer 
une maifon pour fa réception 

Les Queñeurs de la ville étoient encoré ehargés du foin des funé-
railles, q u i , par ordre du- Sénat , fe faifoient aux frais de la Républi-
que ( O , de méme que de faire élever des ílatues á c e u x que le Sénat 
avoit jugés dignes de cet honneur ( á ) ; . Les Généraux qui? aprés 
quelque viéloire íignalée, demandoient le triomphe, étoient obligés 
de faire ferment entre les mains du Quefteur, que la. relation , qu'ils 
svoient envoyée au Sénat , du nombre des morts, tant du cóté des 
ennemis que du cóté des Romains, étoit fidéle & exa6le (e ) . 

E n conféquence de la garde du t ré for , ils avoient encoré l'inten-
dance fur lesmonnoies, du moins avant í'établiiTement des Triumvirs 
dé la monnoie (Triumvir i monétales)? d'oü vient auííi que leurs noms 
fe trouvent fouvent fur les médailles ( / ) . Leur jurifdiítion ne. s'é-
tendoit guéres que fur les GreíSers , & autres gens qui travailioient 
fous eux ( g ) . Auffi n'avoient-ils ni le droit d'ajourner á comparoitre 
devant eux , n i celui de faire faiür qiielqu'un, n'ayant ni l ifteurs, n i 
huiíüers. 

La queílure étoit le premier dégré , par o ü T o n s?élevoit á la d i -Age requ í s 
gnité fénatoriale, & a toutes les autres dignités de laRépublique (/;).ppui_deTe= 
On montoit par la queílure au tribunat du peuple, & du tribunatJ'/u^"2" 
á Tédil i té; enfuite á l a p r é t u r e , & enfin fuivoit le confulat qui étoit V *• 
le comble des honneurs. Comme on ne pouvoit é t re elevé á aucune 
magiílrature qu'on n 'eüt fait dix campagnes ( ¿ ) , i l paroít qu'on no 
pouvoit guéres prétendre á celle-ci qu'on n 'eút paííe vingtfix ans. Pour 
commencer le fervice mili taire, i l falioit avoir feize ans accomplis, ainíl 
on ne pouvoit parvenir a la queílure qu'on ne füt du moins dans la-
vingt-feptiéme année.- Tant que les Quefteurs étoient en charge , ils. 
avoient entrée au Séna t , quoiqu'ils ne fuffent pas encoré infcrits dáns 
ie role des Sénateurs , & affiftoient á fes délibérations. Mais aprés-
étré fortis de charge, i l falioit encoré qu'ils fuíTent nommés par k s : 
Cenfeurs pour y conferver féance. Depuis , par le réglement- de 

SYLL A 

{ a ) L t v ; Lib . X L V . C. 44.'VAL. MAX; ( / ) SPANH. dé Uf i i &: W i Num. T . 
L b . V. C. 1. N . 1. Biflf. X. p. 160. 

{ b ) VAL. MAX ibíd. ( ? ) GELL. L ib . X I I I . C. 12. 
(O Id. ib. DION. Hal. T-ib. S I . p. 41^. ( ¿ ) Leg. Un. D . de Gffic. Q u s ñ . 

Cíe Phií. I X . C. ?• ( i ) POLYB. Lib . V i . C. 17. 
(e) . VAL.. MAX. Lib . I L C. 8. N . & 
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SYLLA, les Queíleurs devinrent Sénateurs par le droit de leur char-
ge, & , etant ibrtis de charge , confervérent voix & féance dans le 
Senat. Comme l'age de trente ans étoit requis pour devenir Sénateur , 
i l fallut auffi depuis avoir atteint cet age pour parvenir k la queílure. 
AuGUSTE ayant permis qu'on devint Sénateur á l'age de vingt-cinq 
ans, le méme age fut auffi requis pour la queílure ( a ) . 

Change- I I fe fit de ñ grands changemens dans les fonftions des Queíleurs 
mens an-i-fous {Q gouvernement des Empereurs, qu'il eíl bien difficile de les 
Q ^ ^ ^ m a r q u e r au juí le . JULES CÉSAR leur ota la garde du t ré for , & la 
fous íes donna aux Ediles & depuis AUGUSTE confia ce foin á des Pré-
Empe- teurs ou á des perfonnes qui avoient exercé la pré ture ( c ) . D 'un 
*tars' autre cóté AUGUSTE donna aux Queíleurs la garde des Sénatus-Con-

fultes, dont les Ediles & les Tribuns du peuple avoient été chargés 
jufqu'alors, mais dont ils s 'étoient acquités avec beaucoup de négli-
gence ( á ) . T A C I T E parle fous TIBÉRE des Préteurs du tréfor (e) , 
Cependant C LAUDE en rendit l 'adminiílration aux Queíleurs , & vou-
lut que ceux qui auroient cette commiffion l'exerfanent pendant trois 
ans ( / ) . NERÓN ota derechef la garde du tréfor aux Q u e í l e u r s , 
pour la donner á des Préfets particuliers, qui ordinairement fe choi-
fiífoient entre ceux qui avoient exercé la pré ture ( g ) . Le tréfor 
reíla aíTez longtems fous la garde de ees officiers, & fous les Empereurs 
fuivans, 11 eíl fouvent fait mention des Préfets du tréfor Les 
Queíleurs étoient alors chargés de donner des fpeclacles au peuple. 
lis avoient été obligés de fe quotifer, & de fournir une certaine íom-
me, qui devoit s'employer á l'entretien des mes; mais CLAUDE or-
donna que cette fomme fút employée á des jeux de gladiateurs ( / ) , 
ce qui fut encoré confirmé par D O M I T I E N ( ^ ) , & continua fous les 
autres Empereurs ( / ) . 

Des Que- I I fe forma fous les Empereurs une nouvelle efpéce de Que í l eu r s , 
íteurs da ápellés Chudftores, ou Canclidati A u g i i f t i , ou Principis ( m ) , dont la 
Pabis. principale fonólion étoit de lire dans le Sénat les propoíitions que 

l'Empcreur y faiíbit. AUGUSTE lui méme fe fervit quelquefois du mi-
niílére de fon Queí leur pour cela ( n ) ; & SUÉTOXE raporte que T i -
TUS, du vivant de fon p é r e , lifoit fes lettres au Séna t , y portoit fes 
ordres, & faiíbit toutes les fonctions de Queíleur (0). Le Prince fe choi-

íiífoit 

( a ) Vovex L i v . I I . Ch. r . N , r. ( i ) TACIT. Ann. Lib . X L C. 22. SÜET. 
{I I ) D io CASS. L i b . X L I I I . p. 269. T). in CLAUD. C. 24. 
'{.A Id L i b . L U I . p. 568. £ . SuETOjy. ( k ) Id in DOMIT. C. 4-

in AUG. C. 36. ( / ) LAMPRID. in ALEX. C. 43. 
(d) )d Lib . L I V . p. 6aS. C. ( m ) LeS. Un. D. de Offic. Qüseñ. GRU-
l e ) Ann. L ib h C, 75. T.ERI. Jnfcr. p. CCCLI I . N . 5". 
( / ) SUETON. in CLAUD. C. 24. D i o (« ) SÜETON in AUG. C. 65. 

CASS Lib. L X . p. 782. E . (0) ln TITO. C. 6. Vide TAC. An L i b . 
(g) TACIT. Ann. Lib. X I I I . C. 28. XVí. C. 27, 
(ib) PLIN. L ib . I I L Ep. 4. CAPÍTOL. 

in MARCO. C. 9, & in GORDIAN. C. 4. 
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íiíToit luí méme ce Queí teur ( ¿ z ) , au íieu que les autres départemens 
dépendoient du fort. Comme la dignité de ees Q u e ñ e u r s , ou candi-
dats du prince, étoit un eíFet de la faveur des Empereurs, ils furent 
bientót diítingués des autres Q u e ñ e u r s , & Ton voit que fous A LE XA N-
DRE SÉVÉRE, dabord aprés avoir fini le tems de leur que í ture , ils 
étoient tout de fuite élevés a la p r é t u r e , & envoyés pour gouverner 
une province (Z?). Depuis on les nomma Quceftores palati i ou facr i 
palatii, Queíleurs du palais ( c ) , & leug- dignité pri t un nouvel éclat 
fous CONSTANTIN & fes fuccefíeurs, & devint une des premieres 
de l'Empire. On voit par SYMMAQUE ( i ) , & par CASSIODO-
RE ( e ) , que ce Quefteur étoit le premier confeiller du Prince, que 
c'étoit par fa bouche que le Prince fignifioit fes ordres, & diftoit fes 
l o i x ; enfin que leurs fonélions étoient á peu prés les mémes que le 
font de nos jours celles des grands Chanceliers, & de ceux que, dans 
la cour de Coní tan t inople , on nommoit grands Logothétes . 

I I y avoit e n c o r é , fous la Républ ique , des OfFiciers.établis pour la Pes Ttfc 
garde du t r é fo r , qui étoient aparemment fubordonnés aux Queñeurs . S ^ í * 
O n les nommoit Tribuns du tréfor ( T r i h m i csrarií) . Ce n 'étoi t point 
une mag iñ ra tu re , & i l ne paroit pas que cette charge dépendít des 
fuífrages du peuple ( / } . I I e ñ difficile de diré en quoi coní iñoient 
leurs fonélions. VARRON di t , que c'étoit á eux que fe remettoient 
les fommes deftinées á la folde des armées ( g ) , & ASCONIUS dit 
que c'étoient eux qui remettoient ees fommes aux Queñeurs ( / ; ) . Ils 
étoient en afíez grand nombre, puifque la loi d ' A u R E L i u s COTTA 
les joignit dans les tribunaux á l'ordre des Sénateurs & á celui des 
Chevaliers, ce qui prouve en méme tems qu'ils étoient les plus con-
fidérables de l'ordre du peüple ( i ) . On ne peut rien diré de cer-
tain non plus fur Forigine de cette charge, fi ce n'eft qu'elle étoit 
établie dans le fixiéme fiécle de Rome 

( a ) D . h D . de Offic. Quseñ. 
( b ) LAMPRID. in ALEX. C. 43, 
( Í ) Leg. 32. Cod. de Apellar. 
( d ) L i b . I . F.p. 17. 
l e ) Variai-. L i b . V I . Ep. ft 

( / ) Vide GRUCCIÍ. de Comité L i b . I I , 
C. 2. &. 4. 

( g ) De I^L. Lib . I V . 36. 
( h ) Jn VEKR. p. 79. M . Elz; 
{ i ) Id . p. 19. & 167. 
(k) GELL. L ib . V I L C. JO. 
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C H A P I T R E I X . 

¿ quelques Magifirats Inférieurs. 

ÍL y avoit encoré á Rome quelques charges infér ieures , qui n 'é toient 
pas qualifiées du titre de magií tratures, du moins dans les pre^ 

miers tems, puifqu'on a vu qu'on refufoit ce titre aux Tribiins du 
peuple, & méme aux Queíteurs. 

DesTríum- I . T r iummr i Capitales étoient des Juges, qui prenoient connoifían-
virs pour ce des crimes., & qui faifoient exécuter á mort les criminéis. Leur 
êes¡cCrirai" tribunal étoit auprés de la colomne Ménienne dans la grande place (¿z). 

Leur jurifdiítion ne s'étendoit pas fur les citoyens, mais leulement 
íu r les é.trangers, qui étoient á Rome ( ¿ ) , fur les efclaves fugitifs, 
& autres pareilles gens , qui s'étoient rendus coupables de quelque 
,crime, ou avoient commis quelque déíbrdre dans la ville ( c ) . Quel-
quefois aufli le magiftrat leur faifoit remettre ceux qu'il avoit con-
damnés á mor t , & ils étoient chargés de faire exécuter fa fentence ( á ) . 
Cette charge fe conféroit par les fuffrages du peuple ( e ) , & fut éta-
blie vers í'an de Rome 465,. á peu prés dans le méme tems que fut 
établ ie , felón le J-uriíconfulte POMPONIUS ( / ) , la charge des 

Tríum- I I * Triumvirs monéta i res , ou Intendans de la monnoie ( T ñ u m v i r i 
virs de ja monetoles). I I eít difficile de rien déterminer fur les fonélions de cet-
monnoie. efpéce de magiítrats du tems de la Républ ique , parcequ'il n'en 

eft prefque point fait mention. PIGHIUS c r o i t ( g ) , avec beaucoup 
de fondement, qu'on les établit á Rome dans le tems qu'on commen-
9a á y fraper de la monnoie d'argent, c'eft h d i r é , en I'an 484. CI
CERÓN parle de ees Triumvárs dans une de fes lettres á TREBA
T Í us ( / 1 ) . Treviros vites eenfeo, audio capitales ejje. Mallem auro, cere, 
.argento eflhit. C'eíl á peu prés tout ce qu'on en dit fous la Répu

blique-

l a ) Cíe . pro CLUSNT. C. 11. pie pouvoient les obli^er de relácher les 
y b ) VAL. MAX. Ltb . V I I I . C 4. N . 2, prifonnier;. (GELL. Lib . I I I . C. 3). 

ASCON. in CICEU, p. 188. ' { d ) VAL. MAX. L ib . V . C. 4, N . 7. 
(c) I I parolt cependanü que, dans cer- Leg. 2. J, 30, D . de O r i ^ . Jur. SALLUST. 

tains cas particuliers, leur jurisdiflion s'é- in Catil, C. sj". Vid. FABRI Semeñr. L i b . 
tendoit méme fur les citoyens du bas or- I I . C. 5, 
dre. (VAL. MAX. L i b . V. C. 4. N . 7. ( e ) FEST. V . Sncramcntum. Crc. pro 
L i v Lib. X X X I X . C. 17.) Mais en ce cas- CLUENT. C. 13. 
la c'étoit par une commiííjon expreíTe du ( / ) D. Leg, 2, 3o. de Orig . Jur» 
icagiftrat: Jngérieur. Les Tribuns du peu- { g ) Ad An, 4H4. 

pie ( b ) Ad Fam. L ib . V I L Ep. 13. 
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SAR 5 en augmentant le nombre de tous les ma-blique. JULES CÉ 
giftrats , en ajouta auffi un quatriéme k ceux-ci, & ils prirent le t i 
tre de Qiiatuorvirs, comme cela fe voit par les médailles, oü fe re-
trouvent les noms de prefque tous ceux qui exercérent cette charge 
fous JULES CÉSAR ( a ) . SOUS les Triumvirs & fous AUGUSTE ieür 
nombre fut de nouveau réduit á trois , & leurs noms fe lifenc fréquem-
ment fur les médailles, quelquefois en particulier, quelquefois les trois 
fürnoms enfemble (Z^). 

On y trouve aufli les lettres initiales íü ivantes , I I I V I R . A. A. A. 
F. F. qui s'expliquent en partie par le paífage de CICERÓN, que je 
viens de ci ter , c'eíl k d i r é , J turo, Argento , Aere, Fiando, Feriundo. 
Sous les Empereurs fuivans, on ne voit plus paroitre les noms de 
ees Triumvirs monétaires fur les médailles, & ce n 'e í l que par une 
infeription ancienne que nous aprenons que cette charge fubfiítoit 
encoré fous les GORDIENS(Í:) . Depuis on trouve des Procuraíeurs 
de la monnoie (Procuratores monetce), qui exer^oient cet emploi dans 
les diíFérerites villes de l'Empire Romain, oü les Empereurs avoient 
établi des monnoies ( á ) . Les Triumvirs de la monnoie avoient enco
ré foüs eux des gens chargés d 'éprouver les monnoies, qu'on apel-
loi t N ü m m u l a r n ( e ) . On portoit chez eux les monnoies fufpeéles, & 
ils examinoient fi elles étoient du poids & de Falloi, que les loix pref» 
crivoient. Ils étoient fous la jurifdiélion du Préfet de la v i l l e , qui é-
toi t chargé de punir les fraudes qu'ils pouvoient commettre ( / ) . 

I I I . Dans le méme tems qu'on établit á Rome les deux charges pre- intendaiis 
cédentes , on inítitua auíli celle des quatre Intendans des grands che- des grandi 
mins (Quatuorvir i viales, ou viarum curandarum). ( g ) H paroit par f116111̂ 5» 
DION CASSIUS (/ ;) que leur nombre fut augmenté jufqu'á í ix , dont 
i l y en avoií; quatre, qui avoient foin de l'entretien des rúes de la v i l 

l e . 

( « ) Vid . Thef. MORELL. T o m . jt. p . z i i . 
I b ) Ib . Gcme Claud. Tab. I I . N , 
( c ) SPANII, de Ufu & Pr. N ü m . T o í n . 

I I . p. 1^9. 
( d ) FAKCIROI.LI Not i t . Dígn i t . C. 3(5. 

( e ) Leg. 39- t ) . de folution. A M U 
Metam. L ib . X . p. 325. 

( / ) Leg. 1. I 9. D . de Offic. Prsef. U r b . 
(g) Leg. t . 5. 30. D . de Orig. Tur. 
(M U b . L1V. p . 618. C 
H h h 
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l e , & dcux qui étoient cbargés de Fentretien des graiids chemins» 
AUGUSTE réunit cette charge avfec celles des Triumvirs capitaux & 
monéta i res , dont je viens de parler, réduifit les Intendans des che~ 
mins á rancien nombre, & y ajoutant les D é c e m v i r s , qui preíldoient 
aux jugemens, & dont i l fe ra parlé au long dans la Seftion fuivante, 
i l en forma un colíége de vingt perfonnes, qu'on apella depuis le Fi~ 
gint ív i ra t Depuis i l fallut pafíer par une de ees charges, pour 
par ven ir a la que í tu re , & obtenir, par le moyen de la que í tu re , en? 
t rée au Séhat. T I B E RE pria méme le Sénat d'accorder difpenfc a 
NÉRON, fils ainé de GERMÁNICOS, pour qu'il pút exercer la quef-
ture cinq ans avant l'age préfcrit par les lo ix , & fans étre obligé de 
pañer par une des charges du vigintivirat 

Triumvirs I V . I ! y avoit encoré trois officiers, prépofés a difpofer la nuit des 
noaur- gardes dans la v i l l e , pour prevenir les defordres, & remédier aux in-
I1CS' cendies. On les nommoit á caufe de cela T r m n v i r i noÜurni ( Í ) . . lis 

avoient un certain nombre d'efclaves á leurs ordres , dont ils for-
moient des corps de gardes, qu'ils diípofoient autour des murailles &des: 
portes de la v i l l e ; & qui devoient accourir oü lebefoin le demandoit. I I 
y avoit auffi des fociétés de particuliers, qui entreprenoient d'éteindre les 
incendies. La charge des Triumvirs nofturnes avoit été établie de bon-
ne heure á Rorae , & T i TE L I VE. en fait mention des l'an 449. ( á ) On 
peiit juger fur ce qu'il en d i t , que cette charge étoit annuelle, de méme 
que les magi íka tures , & qu'elie fe conféroit auffi par les fuffrages du peu-
pie. Les Ediles & les Tribuns du peuple, en conféquence de l ' infpeáion 
qu'ils exenjoient fur la pólice de la ville ( e ) , étendoient auffi leur auto-
rité fur les Triumvirs nofturnes. Ils les apelloient en jugement devant 
le peuple , lorfqu'ils ne remplilfoient pas les devoirs de leur charge avec 
íou te la vigilance requife ( / ) . Y ayant eu de fréquens incendies a l l o 
me ibus le régne d'A u o u s T E , i l jugea qu'il y avoit de l ' inconvénient 
á renouveller chaqué' année ceux qui exercoient cette charge, & qu'il 
valoit mieux coníier ce miniílére á une feule perfonne.. I I établit 
done un Chevaher, fous le titre de Prcefeítus v igüum^ pour veiller k:-
M tranquillité & a la fureté de la ville pendant,la nuit ( g ) , Celui-
GÍ avoit fous lui fept cohortes, qui furent fubítituées aux c(claves pu-
Blics y qui avoient auparavant fait le guet dans la ville. Comme la 
ville étoit partagée en quatorze régions, ou quartiers, cliacune de 
cea' cohortes ,, commandéc par un T r i b u n , étoit ehargée de veiller 
fur deux régions,. La jurifdiction de ce Préfét du guet s 'étendoit fur 
ísous ceux qui commettoient quelques défordres pendant la nuit> ou 
troubloieijit la fureté,des r ú e s , les voleurs, les incendiaires, les rec5--

leurs y< 

( f l ) DIO CASS. ibld. ( / ) VAL. MAX. L i b . . V I I I . C. 1. N , -
(/JVTACIT. An. L i b . I l í , C. 9. 5. & d. Damn. 
h j )Lep:* I . D : de OíEc. P t e f . . V i g i L . ( g ) D io CASS. Li» . EV: p? 648...üa. 
( d ) L i l i } m . G. 4$.- l»9g. 3; pr.. D , de- Offic. PrKf. . V i ^ i l . 
feiDU i , I> D i . • 
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leurs, &c. excepté quelques cas particuliers, qui étoient réfervés k la 
connoiíTance du Préfet de la ville. I I étoit auffi juge des vols qui fe 
commettoient dans les bains, lorfque ceux qui fe chargeoient de gar-
der les habits de ceux qui fe baignoient, les déroboient eux mémes. 

y en a encoré aujc 
ees magiítrats fe nommoient T r i u m v i r i valetudinis { a ) . 

Cette médaille porte d'un cóté la té te de la Déefíe de la fante', dont 
le nom y eí l marqué SALUTIS. AU revers on voit la DéeíTe de la 
médecine debout s'apuyant fur un cippe, tenant d'une main un fer-
pent. La légende eft M . ACILIUS I I I V I R V A L E T ü d o . Ce que 
Fon explique MANIUS ACILIUS Triimvoir valetiidinis, ou mletudinis 
tuenda. M r . de SPANHEIM penche plutót á croire que ce MANIUS 
ACILIUS étoit un des trois CommiíTaires pour la réparation des tem
ples, qui n 'é toient point des magiítrats ordinaires, mais qui s'établif-
íbient par une commiflion, loríque le cas l'exigeoit ( b ) . On les apel-
loi t T r i u m v i r i cedüm veficiendarum ^ & on voit d'autres médailles des 
familles Alf in ia , & Aquil ia ( c ) , que quelques Antiquaires apliquent á 
ees Triumvirs. Mais comme ees Tr iumvirs , établis pour la répara
t ion des temples, ne paroiíTent avoir rien de commun avec les mon-
noies, & qu'il paroit étrange que leurs noms s'y trouvent, je ferois 
affez porté á croire qu'eiles ont été frapées par des Triumvirs moné-
taires, & qu'ils y font allufion á quelque temple, qui avoit été fon-
d é , ou reparé par quelqu'un de leurs aneé tres. Les médailles nous 
en fourniíTent divers exemples, &" on^peut remarquer i c i , que le 
mot maletudo peut avoir quelque raport d'étimologie avec le nom 
d ' A c i L i u s , & que cette famille aimoit á mettre fur fes médailles des 
fimboles, qui avoient raport aux divinités de la médecine. 

V I . A u ^ 

( a ) ONuniR. Panvín. de Civit. Rom. 
C. 6o. FULV. USSIN. VAILLANT. MOBELL. 
i n Gente Aál ia , 

{ h ) De Ufa & Pr. Num. Tom. I I . p . 
14. & 15. 

( O VAILL. & MOSELL. in G. Jlfirm 
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V I . AuGUSTE, pour avoir plus de charges, dont i l püt récompen-
. fcr ceux qui s'attachoient a l u i , en inventa plufieurs nouvelles, qui 

éíábp3 tendoient á l'utilité publique, & qui étoient ou des démembremens 
par Au- de quelque magiítrature ordinaire, ou qui avoient été des commiflions 
eusTE. extraordinaires fous la République (¿z). I I établit des Intendans des 

bátimens publics (Curatores operum públ icoruni) , dont i l eíl peu fait men-
tion dans les Auteurs anciens, fi ce n'eft qu'on voit que cette cbar-
ge s'exer^oit par des gens de la premiére diíl inftion, puifqu'on voit 
que V I T E L L I U S en fut revétu aprés avoir gouverné l'Afrique en 
qualité de Proconful. Ce titre fe retrouve tres íbuven t dans les inf-
criptions anciennes ( b ) , 1 . Curatores viarum. Ceux-ci étoient cbar-
gés de l'entretien & de la réparation des grands chemins , ou de 
quelque cbemin particulier ( Í ) ; au lieu que les Quatuorvirs Viarum 
curandarum i dont j 'a i parlé ci-deíTus, paroiífent n'avoir été chargés que 
de Tentretien des rúes. 3. Curatores aqmruniy charge dont 011 peut 
connoitre toutes les fonclions par FRONTÍN, qui en avoit lui méme 
été revétu fous le régne de NERVA, & qui en traite fort au long 
dans fon Tra i té des aqueducs ( d ) . 4. Curatores alvei Tzberis, étoient 
des Commiflaires établis pour prévenir les débordcmens du T i b r e , te
ñir fon l i t net, & entretenir les chauífées; d'oü vicnt auffi que ees 
fonólions fe joignent fouvent dans les inferiptions, Curator alvei & r i -
parum Tiberis ( e ) ; & dans une autre cette intendance eíl jointe avec 
l'entretien des cloaques de la ville. Curator alvei & riparum Tiberis & 
doacarum urbis ( f ) . Cette charge étoit confidérable, & fous le bas Ém-
p i r e , on donnoit le titre de Comte a celui qui en étoit revétu. Comes 
riparum & alvei Tiberis i g ) . 5. A u cus TE établit encoré des Commiflai
res chargés des diítributions de b l é , qui fe faifoient gratuitement aux 
pauvres citoyens.. Curatores frumenti d iv id i indi , ou Curatores annona, dont 
i l eíl fouvent fait mention dans les inferiptions & dans le Digeíle. 

Toutes ees charges, établies pour entretenir le bon ordre, la pro-
p r e t é , & 1'ahondan ce á Rome , font des preuves de i'attention particu-
liére que les Romains avoient a la pó l i c e , & á tout ce qui pouvoit 
contribuer á l'utilité & á l 'agrément du public. On en eíl encoré 
mieux convaincu, lorfqu'on voit que tous ees miniftéres, qui nous 
paroiíTent peu importans, étoient remplis par des perfonnes, qui a-
voient déjá exercé les charges les plus diílinguées de l 'Eta t , & q u i , 
comme le remarque DION ( / ; ) , avoient du moins été Préteurs. D'ail-
leurs ees charges ne furent toutes enfemble que des remplacemens de 
celles des Cenfeurs, qui , fous la Républ ique , avoient la direélion de 
tous ees diíFérens départemens. 

^ C H A P I -

{ * ) SUETON 5n Auc. C. 17. ( / ) Ib . C C C L X X X I . N . 3. CCCCLIV. 
( ¿ ) REINES. CI. IX . N . ^4. N . f . CCCCXCVÍII . N . 
{ c ) V, LIPS. Ad TACIT. A n . Líb, I I I . ( g ) PANCIROLL. Not . Dign. Im5p. Oc-

Exc E. cid. C 7. 
{A) N . 100. Ddit . Poleni. (fc)- L V . p. ^48. 
(e) GauTER. M X X V I I I . N . f . 
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C H A P I T R E X. 

Du Didateur, & du Général de ¡a Cavalerie. 

APrés avoir traité des magiítrats ordinaires, qui fe renouvelloient 
tous les ans, & dont la République n'étoit jamáis dépourvue , 

je paiie á certains magií lrats , auxquels on n'avoit recours, que dans 
des occaíions extraordinaires, & lorfque le befoin de l'Etat paroiílbit 
l'exiger. Entre ees derniers le Di6lateur tenoit le premier rang par 
fa dignité , & par l 'étendue de fon pouvoir. On le trouve encoré 
nommé Maitre du peuple QMagifler populi^)^ (¿z) & grand Préteur 
QPrcetor maximus^) 

CICERÓN parle de la maniere fuivante des caufes pour lefquclles Défínítion 
on créoit un Di i ta teur , & du pouvoir quon lui attribuoit ( c ) . A J I ^ laDic-
quando Duellum gravius ^ difeordiave Cmium efeunt, mus y. ne amplius fex i ^ c i c t ' 
menfeSy fi Senatus creverit^ idemjur is , quod dúo Confutes teneto: ifque ave T.oiit 
j i n i f t r a dictus, Populi Magiíler efio. Equitem cumque qui regat habeto par i 
jure cuín eo, quicumque erit jur is difeeptator. AJ I qmndo Confuí is eji % 
Magiílerve Populi , reliqui magijlratus ne funto. „ Quand i l farvien-
5, dra une guerre dangéreufe , ou que la divifion fe mettra entre les 
5, citoyens, qu'un feul magiílrat réuniíTe en fa perfonne fautor i té des 
3> deux Confuís , pour fix mois feulement, fi le Sénat Fordonne, que 
5, celui qui aura ainfi été nommé fous d'heureux aufpices, foit le Mai-
„, tre du peuple. Quel que foit celui qui aura ainfi été établi Juge fur 
55, les citoyens, qu'ii s'aífocie avec les mémes prérogatives un Général 
5, de la cavalerie. Que toute autre magiítrature ceífe, des qu'il y 
55. aura un tel Confuí ou Maitre du peuple". 

On voit que CICERÓN met entre les principales caufes de la crea-Origine de 
t ion d'un Dié la teur , ou les fédit ions, ou une guerre dangéreufe á l a ^ D i é U -
foutenir au dehors. C'eft en eíFet en ees deux occafions que les Hiílo-ture, 
riens raportent que le Sénat eut recours k un magi í t ra t , qui füt revé-
t u d'une autorité fans bornes, afin qu'il pút reteñir les citoyens dans 
le devoir au dedans, & qu'il eút le pouvoir de. lever des armées & de 
les commander (¿1). 

On ne convient pas b ien , ni du nom du premier D i ñ a t e u r , n i du 
tems 

O) Cíe . de Legg,. L i b . I I L C 3, Ss- (O De L e ^ . L ib . U I , C. 3. 
KECA Epift. CV1II. (d) L i v . L i b . 11. C. 18. DION. Hal. 

{ h ) L i v . L i b . V I I . C. 3. L i b . V. p. 533. 
H h h 3 
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tems auqnel i l fut creé. T I T E L I V E reconnoit que les uns le nom* 
moient TITUS L A R T I U S , & d'autres MANIUS VALERIUS. FES-
TUS eít pour ce dernier ( A ) . Mais T I T E L I V E préfére la premitv 
re opinión, qui eíl fuivie par DÉNIS d'HalicarnaíTe, qui ne fait au-
cune mention de la derniére. T i TE L I V E met la premiére diélatu-
re en l'an de Rome 252. DÉNIS d'HalicarnaíTe la place trois ans plus 
tard. L 'un & l'autre difent que le premier Diélateur fut créé k caufe 
de FinquiétUde que donnoit au Sénat une l igue, qui fe formoit contra 
les Romains entre trente peuples du La t ium, pour le rétablifíement 
de TARQUÍN. M A M I L I U S fon gendre, & Diélateur de Tufculum , 
en étoit le chef, & y avoit méme fait entrer les Sabins. Mais ce qui 
redoubloit l ' inquiétude du Sénat , étoit la difpoíition du peuple de Ro
m e , qui commencoit á murmurer de la tirannie des Grands, & du 
S é n a t , de l'ufure que les riches exergoient; & qui refufoit de prendre 
les armes pour défendre un gouvernement fi dur. Ce furent ees con-
fidérations, qui engagérent le Sénat á avoir recours k une autori té 
extraordinaire, pour que celui qui en feroit r e v é t u , pút contraindre 
par la forcé ceux qui refuferoient de fe faire enroler. 

Dans quel- Qn n'eut pendaiit longtems recours á la d ié la ture , que dans ees 
les occa- deux occafions, favoir pour étouíFer quelque fédition , dont on étoit 
íions on y m e n a c é 5 ou pour quelque guerre importante p qui demandoit une au-
couis.12" tori té fans bornes. Mais depuis on en créa fréquemment pour d'au

tres raifons, & la piupart du tems, ils ne reí loient pas les fix mois 
en charge, mais abdiquoient des qu'ils avoient fatisfait á l'objet de 
leur deílinatíon. Quelqucfois pourtant, ayant été créés pour quelque 
fujet particulier, iís ne laiffoient pas de fe méler d'autres affaires, & 
furtout de la guerre. C A M I L LE ayant été nommé Diftateur pour 
apaifer une fédition, enrola les citoyens, & forma une a r m é e , pour 
rendre fon autorité plus refpeclable MANLIUS en agit de mé
me quelques années a p r é s , ayant été nommé Diélateur pour faire la 
cérémonie mifeérieufe d'entbncer le clou facré (c ) . 

Da Clou ^ ordonnoit que cette cérémonie fe f i t par le grand Prétcur 5 
faeréi nom par lequel on a vü que fe déílgnoit anciennement le Di6lateur. 

Le premier exemple qu'on ait d'un Diftateur, créé pour cet effet, 
eí l de l'an 390. de Rome ( í i ) . La pefte y faifoit de grands ravages 
depuis deux ans. Quelques vieillards s'étant rapellé qu'en pareil cas, 
on avoit cu recours au clou facré , & que cette cérémonie faite par 
un Diétateur avoit arrété le mal, le Sénat ordonna done aux Con
fuís d'en nommer u n , & leur choix tomba fur T i TUS M A N L I U S , 
qui fit Ja cérémonie d'enfoncer ce clou miftérieux dans la muraille 
du temple de JUTITER Capitolin. Aparemment que ce clou produi-
fit l'eíFet qu'on en attendoit, puifque r i i i f to r ien ne parle plus de la 

peíle. 
• / 

( n ) V. Óptima hx. ( c ) Id L ib . V I I . C. 3. 
( 0 LÍV. L ib . VJ. C. 3S. (O Ibid. 
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pefte. Ce que T I T E LIVTE dit i c i , que les vieillards s 'étoíent ref-
í b u v e n u s , qu'on avoit eu recours k cette cérémonie dans des tems 
de calamité, montre que cct ufage avoit déjá été pratiqué d'autres 
fois. I I le fut encoré á roccafion de la mort de quelques perfonna-
ges i l luí tres, qu'on découvrit avoir été empoifonnés par leurs fem-
mes. Dans les recherches qu'on en fit, on en convainquit cent foi-
xante de ce crime, & elles furent condamnées á mort Le Sé-
nat regarda ees crimes atroces comme une maladie épidémique, qui-
avoit caufé un dérangement d'efprit á ees perfonnes, & ordonna de 
nommer un Diélateur pour qu'il f i t la cérémonie d'enfoncer le clon 
facré. Ce fut en Tan de Rome 422. Les Faíles du capitole nous apren-
nent qu'en 490. CN. FULVIUS CENTUMALUS fut pareillement 
créé pour le méme fujet (C lav i figendi caufa). On juge que ce fut 
pour faire cefler une p e ñ e , qui affligeoit Rome vers ce tems-la, & 
dont ORÓSE ñiit mention { b ) . 

En 409. divers prodiges, qui allarmérent les Romain?, engagérent Po r̂ or-
encore le Sénat á avoir recours á un Diéla teur , pour qu'il ordonnát p?"^r 9 
des fétes & des priéres publiques. Le Diélateur ordonna des fétes c 
genérales, tant pour les Romains que pour leurs fujets; & afín que 
tout s'y paílat fans confuñon , i l regla les jours, oü chaqué Tr ibu & 
chaqué peuple viendroit faire fes priéres & fes offrandes dans les tem
ples { c ) . Ces fétes étoient celles qu'on nommoit les Feries Latines» 
Elles avoient leur tems fixe, & fe célébroient avec beaucoup de fo-
lemni té , tous les peuples du Latium y prenant part. La moindre o-
miffion dans les cérémonies obligeoit de Ies renouveller, comme en 
cette occafíon, & en Tan 496, oü les Faíles du capitole nous apren-
nent qu'il y eut encoré un Diélateur pour la méme caufe { L a t i n a -
n m Feriarum caufd). 

On a méme quelquefois créé un Diélateur pour préílder aux jeux Pour préfr 
du cirque, ou autres fpeélacles de cette efp-ece. En 431. A . CORNE-^ER'RU-¡ 
EIUS fu i nommé Dié la teur , parceque IeNFréteur de la v i l l e , qui d e - ^ ' 
vo i t avoir la direélion de ces jeux, & donner le fignal pour les cour-
fes dé chars, étoit niaiade. Ce fut uniquement pour cette fonélion 
qu'on eut recours á la diélature, tant dans cette occafíon que dans 
quelques autres, comme le raporte T I T E L i v E ( á j . Nous avons dé
la peine á nous figurer qu'on ait eu recours á un magiftrat revé tu de 
la plus grande au to r i t é , pour un miniílére qui nous paroit de fi peti-
te importance. Mais les Romains n'en jugeoient pas ainfi, & comme 
leurs jeux & leurs fpeélacles, qui fe célébroient avec toute la ma-
^niíicence poííi'ble , faifoient partie de leur cuite religieux, lis ne 
croyoient pas pouvoir trop relever la dignité de celui á qu'ils en don-

noicnS 

{ 'a ) Id Líb. V I H . C. 18. { < i y U h . V I I I . C. uk. l M l % C. 3 W' 
(i>) Líb. i v . c . 5-. Ltó . x x m . c . 53. 
(O L i v . L i b . V i l . C. 
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noient la direftion. Avant la création du P ré t eu r , c 'étoit un des 
Confuís, qui y préfidoit, & ce ne fut méme que pour reíriplir leurs 
fonfilions en cas d 'abíence, qu'on érigea cette nouvelle charge. On 
a vu que dans tous les aóles religieux qui fe faifoient au nom du 
Peuple Romain, c'étoit toujours un des principaux magiílrats qui fai? 
íbit ees priéres & les facrifices au nom du peuple. Dans les occa-
fions, dont je viens de faire mention, les Confuís étant oceupés au 
dehors, & le Préteur ne pouvant faire fes fondions, on regarda ce 
miniítére comme trop relevé pour un magiílrat infér ieur , & on aima 
mieux avoir recours á un Diftateur, afin de conferver k la religión 
toute fa dignité. 

Pour pré- Comme c'étoit toujours un magiílrat fupérieur, qui préfidoit aux 
lider aux comices, qu'on affembloit pour rélecl ion des Confuís, & qu'un Préteur 5 
comices. dont la dignité étoit in-férieure á celle des Confuís, ne paroiífoit pas 

aíTez qual iñé , pour préñder á leur éleélion ( ^ ) ; ce fut la raifon 
pour laquelle on eut fouvent recours á un Di&ateur (Comitiorum 
babendorum canfa) lorfque les deux Confuís étoient trop oceupés 
au dehors pour pouvoir revenir á Rome. 

Pour la re- J'ai ^ 1 1 ' ^ n ' y avoit point de tribunal permanent á Rome, 
cherche depour y juger du criminel, & que le peuple y étoit le juge fouverain, 
certains & jugeoit par lu i m é m e , ou nommoit des CommiíTaires pour chaqué 
ctimes. Cas particiilier qui fe préfentoit. I I arriva quelquefois, que l'aíFaire 

parut fi importante, & le coupable fi puillant & fi accrédi té , qu'on 
crut devoir en remettre la punition á un magiílrat tel que le Dicia-
teur , qui ne fut pas géné dans l 'exécution de la fentence. Ce fut 
pour punir SP. MÍELIUS, foupconné d'afpirer á la tirannie, & qui 
par fes libéralités ^s'étoit fait beaucoup de partifans parmi le peuple, 
que le Sénat prit la refolution de faire nommer Diélateur T. QUINC-
TIUS CINCINNATUS, qui fit tucr MÍELIUS par SERVILIUS A -
H A L A , fon General de la cavalerie ( S ) . Une autre fois le Sénat é-
tant informé qu'il fe formoit une conjuration entre les principaux 
de Capone, donna ordre aux Confuís de nommer un Dié la tcur , pour 
qu'il f i t la recherche des cómplices {Qiicefiionum exercendarum caufa) ( c ) . 

Four nom- Enf in , le Sénat ayant été réduit á un tres petit nombre, par les 
roer aux pertes que les Romains avoient faites dans les batailles de T r é b i e , de 
places va- Traf iméne , & de Cannes, d'ailleurs y ayant tres peu de Coníulaires , 
íc SénatnS n,eu^ení; défi exercé la cenfure , ou qui ne fuffent employés dans 

* les différentes a^mées de la Républ ique , le Sénat jugea á propos de 
faire nommer un Dióla teur , qui feroit les fonftions de Cenfeur dans 
la nomination aus places vacantes dans le Sénat. M . FABIUS BUTEO 
ayant été nominé á cet eífet , s'acquitta de cette commiffion á la fatis-
faéBon de tous les ordres de l 'Etat , & immédiatement aprés i l fe dé-

mit 

( a ) L i v . Líb. ÍX, C. 7. D10N. Hal , ( ¿ ) L i v . Lib . I V . C. 13. 
L ib . V I H . p . 5-57. t O L i v . Lib . I X . C. 26. 
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t i i i t de la diélature ( a ) . Cette diaature eft remarquable par trois 
chofes; lâ  premiére eft que l'exemple eíl unique qu'un Diftateur ait 
é té chargé de faire cette fond ion , qui étoit du département des Cen-
feurs. 2 . C'eíl qu'il y avoit aftuellement un Diébateur á la tete des 
a r m é e s , de forte que ce fut la feule & unique fois qu'il y eut deux 
Diélateurs en méme tems dans la République. Enfin ce Diftateur ne 
nomma point de Général de la cavalerie, autre exemple unique d'un 
Diélateur fans Général de la cavalerie, 

On a vü que, dans l 'énumération des différentes occañons , dans Réfíésions 
lefquelles on avoit recours á la diólature, i l y en a plufieurs qui pour- ĝr 3^ j33"" 
ront nous paroitre de peu d'importance, comme de diriger les jeux ^Lrion da 
du cirque, de préfider aux comices , &c. I I femblera qu'il étoit peu Diaateur. 
néceífaire de revétir un citoyen d'un pouvoir auffi é t e n d u , que l 'étoit 
celui du Diftateur, pour des fonétions, dans lefquelles nous ne voyons 
rien de fort relevé. Comme j ' a i ajouté á chaqué exemple, que j ' a i 
r a p o r t é , les raifons, pour lefquelles on avoit recours á la diétature 
dans ees diíFérens cas, je me contente de faire ici cette réfléxion gé-
nérale. C'eíl que, quelque peu confidérables que nous paroiffent cer-
taines fonélions pour lefquelles on créa des Diélateurs , elles étoient 
toujours exercées par les C o n f u í s , o u les p r e m i e r s m a g i í t r a t s , qui fe 
trouvoient á Rome. Ceux-ci ne pouvant point y vacquer, on ne vou-
lo i t point les av i l i r , en en donnant la commiffion b. des magiftrats in-
fér ieurs , & toutes les charges étant annuelles á Rome, i l ne valoit 
pas la peine d'avoir recours á la création d'une nouvelle charge, pour 
une aíFaire qui ne demandoit qu'une autorité de peu de durée. Le 
Diélateur étoit le plus propre á fatisfaire á cet objet , puifqU'il abdi-
quoít des qu'il avoit exécuté ce dont i l avoit été chargé. Car, quoi-
que le terme de la diélature fút de fix mois, la plupart ne Fexercérent 
que pendant quelques jours , felón l'exigence du cas; amoins qu'ils 
n'euffent é t é nommés pour commander les armées , parceque la durée 
de leur autori té dépendoit alors des événemens de la guerre. On voi t 
done que la République n'avoit guéres recours á la diélature que dans 
les cas qui demandoient une autorité de peu de durée & , ce qui eíl 
tres remarquable, c'eíl que , dans l'efpace de plus de trois fiécles, 
qu'on créa fouvent des Dié la teurs , i l ne s'en trouve pas un feul qui 
ait abufé du grand pouvoir qu'on lu i confioit, n i qui ait táché de fe 
maintenir dans cette haute dignité plus longtems que le Sénat ne le j u -
geoit néceífaire, ou qUe les loix ne le permettoient. 

Tous les magiílrats en général s'éliíbient par les fuffrages du peu-ManiJre 
p ie ; mais i l n'en étoit pas de méme du Diólateur. C'étoit un ^ 6 8 ^ ^ / ^ 
Confuís qui le nommoi t , & c'étoit toujours fur un ordre du Sénat , ^aateur. 
qui jugeoit & décidoit s'il étoit néceífaire de créer un Diéla teur , & 
qui pouvoit méme contraindre les Confuís d'en nommer u n , s'ils 

refu-

( a ) Id. Lib . X X V I I . C. 22. 
I i i 
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refufoient d'obéir Le Confuí nommoit ordinairement celui que 
le Sénat déüroit qui étoit prefque toujours un Confulaire ( c ) , 
Cependant le Confuí n 'é toi t point aílreint á fuivre la volonté du Sé
na t , & l'exemple deP. CLODIUS prouve qu'il pouvoit nommer qui 
i l vouloit. Ce Confuí, de méme que fon col légue , avoient perdu 
deúx batailles navales, & avoient été caufe/, par leur imprudence, 
des plus grandes pertes que la République eút faites pendant la fecon-
de guerre Fuñique. Le Sénat lui ayant ordonné de nommer un Dic-
tateur malgré l u i , pour infulter le Sénat , & avilir la d ié ta ture , i l 
nomma a cette haute dignité CLAUDIUS G L I C I A , homme de la lie 
du peuple, & qui lui avoit fervi d'huiflier ( ¿ i ) . A la v é r i t é , le 
Sénat contraignit GLICIA d'abdiquer, & le Confuí fut obligé de 
nommer un autre Dié la teur ; mais on voit par cet exemple, de méme 
que par ce que dit PLUTARQUE dans la vie de MARCELLUS ( e ) , 
que le Confuí étoit maitre de fuivre en cela fa volonté. Le nom de 
CLAUDIUS GLICIA fe trouve dans les faites du Capitole, & depuis 
i l jouí t du droit de porter la robe prétexte les jours de folemnité. 
L'exemple de POPILLIUS LÍENAs , Confuí en Tan 3 9 7 . fert encoré 
á prouver que le Confuí étoit libre de nommer qui i l vou lo i t ; car ce 
fut de méme malgré le Séna t , qu'il nomma Diclateiir C. MARCIUS 
R U T I L U S , le premier Plébéyen qui ait été élevé á cette haute di
gnité ( / ) . 

Prefque tous les Dietateurs ont été choifis entre les Confulaires, & 
T í TE L I V E en fait méme une lo i ( g ) . On trouve pourtant quel-
ques exemples de Diftateurs, qui n'avoient pas été Confuís, fans faire 
mention de celui de CLAUDIUS G L I C I A , que je viens de raporter: 
ce qui me fait croire que la loi ne régloit rien á cet égard. 

Le Confuí faifoit la nomination du Diélateur avec beaucoup de cé-
r é m o n i e , dans le filence de la nuit ( / ; ) , & aprés avoir pris les auf-
pices de la maniere que le décrit FESTUS I I n 'é toi t pas nécef-
faire que le Confuí fút á Rome pour nommer le Dié la teur ; i l fuffifoit 
qu'il. ne fút pas hors de l ' I talie, & qu'il y fút autorifé par un décret 
du Sénat ( ^ ) . Le droit de le nommer apartenoit íi particuliérement 
au Confu í , que lorfqu'on eut fubítitué aux Confuís des Tribuns mil i-
taires , revé tus du méme pouvoir , le Sénat , ayant voulu ordonner 
de nommer un Dié la teur , ne crut pas devoir le faire nommer par un 
des Tribuns, qu'il n 'eú t confulté les Augures. Ceux-ci ayant levé les 
fcrupules du Sénat , les Tribuns militaires exercérent depuis á cet égard 

les 

{* ) L i v . L i b . I V . C. 26. Epifc. X I X . (0 L i v . L ib . V I L C. 17. 
& paíllm. (¡0 L ib . I I . C. 18. 

( í ) Td. L ib . V I I . C. 6. & 12. L i b . I X . { b ) ^ L ib . I V . C. 57. L ib . V I H , 
C. 38. C. 2?. Lib . I X . C. 38. 

- (c ) Id. Lib . I I . C. 18. (^) V . Mere. 
{ d ) Lrv . Epir. X I X . SUETON. ín TIB. { k ) L i v . L i b . V I H . C. 23. L i b . X X V H . 

C. 2. C. f . 
( c ) Pag. 312. E . 
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les droits des Confuís (¿z). I I eíl arrivé une feule fois, qu'un Tr ibun 
du peuple fit défigner par les fufFrages du peuple, & le Diélateur que 
le Confuí nommeroit, & le Général de la cavalerie que le D i é b t e u r 
feroit obligé de fe choifir 

SYLLA fut creé Di6tateur par le peuple aífemble en comices, par 
L. VALERIUSFLACCUS, qui préíidoit en qualité d'Entreroi ( c ) . 
Le Préteur LEPIDUS préfida pareillement aux comices, oü JULES 
CÉSAR fut déclaré Diélateur ( i ) . Mais on juge bien qu'il ne régna 
guéres de liberté dans ees comices; & ees exernples fortent de fuíage 
ordinaire de la République , dont l 'Hiítoire ne fournit qu'un feul 
exemple d'un Diélateur élu par les fuífrages du peuple, fans i'inter-
vention d'un des Confuís. Ce Diélateur fut Q. FABIUS M A X I -
MUS, depuis furnomrné le tempori íéur (e) . F L A M I N I U S , un des 
Confuís , venoit d 'étre tué á la bataille de Trafiméne. SERVILIUS, 
fon co l légue , fe trouvoit coupé par l 'armée d ' A N N i B A L J de forte 
qu'on ne pouvoit luí faire parvenir de courier furement. Cependant 
la République avoit plus que jamáis beíbin d'un Diélateur. On pr i t 
done le partí de le faire élire par les fuífrages du peuple; mais comme 
la chofe étoit fans exemple, pour qu'elle ne tirát pas á conféquence , 
i l fut réfolu qu'il n e p r e n d r o i t q u e l e t i t r e de Pro-Diclateur. Depuis 
Tan 397. que C. MARCIUS RUTILUS fut élevé á cette haute di-
gnité ( / ) , les Diclateurs furent choiñs indifFéremment entre les Pa-
triciens & entre les Plébéyens. 

Dans la plupart des villes Latines, le Diélateur étoit le magiílrat GramI 
ordinaire (g ) , furtout chez les Albains, comme cela fe voit par pouvoír 
T I T E L I V E (7'). C'eíl le fentiment de L ICINIUS MACER, c i t é d , u D l ^ 
par DÉNIS d'Halicarnaífe ( ¿ j . Mais ce dernier, dont le deífein é-
toit d'établir l'origine Grecque des Romains, en prouvant la confor-
mité des ufages des deux nations, prétend que c'eíl des Grecs que les 
Romains ont emprünté cette efpéce de magiítrature. Les Grecs a-
voient , comme le témoigne ARISTOTE ( ^ ) , une efpéce de Roisj 
cu de magiítrats éleélifs, qu'il.nomme ¿iifymnétes > qui peut-étre n'ont 
d'autre raport avec le Diélateur des Romains, fi ce n'eíl que la digní-
té de l'un & de l'autre étoit éligible. Comme on donna dabord au 
Diélateur un pouvoir fans bornes, & méme plus étendu que n'avoit 
jamáis été celui des Rois, DENIS d'Halicarnaífe apelle ce magi í l ra t , 
avec aífez de juí leífe , un Roi éligible {dt£fTy¡vs TV^^OV); & APPIEN 
d'Alexandrie, un Roi dont le pouvoir eíl abfolu (TÚ^WOV «UTOK^TW^). 
En effet, au commencement le Diélateur exer^oit le pouvoir le plus 
abfolu tant au dedans qu'au dehors de Rome, & ordonnoit fouverai-

nement 

( n ) I d . Líb . I V . C. 31. * ( / ) L^7- Lib- V I 1 - c- 17-
( b ) Id . L i b . X X V 1 L C. 5. ( g ) SPARTÎ N. in HADR. C. 19. 
( c ) C í e . Agr . I I I . C. 2. ( h ) L i v . Lib. I . C. 23. 
I d ) CJESAK de B. C. L i b . I I . C. 22* ( i ) Lib. V . p. 337 
(e ) L i v . L i b . X X I I . C. 8. ( * ) Poliíic. L i b . I I I . C. 14. . 
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nement de toutes les affaires tant de la paix que de la guerre. La vi6 
& les biens de tous les citoyens lu i étoient íbumis , & fes arréts étoient 
fans apel { a ) . Mais rétabliíTement des Tribuns du peuple fit de 
grandes breches á cette au tor i t é , & l'obligea de fe renfermer dans des 
bornes aílez é t ro i t e s , pour qu'elle ne devint pas redoutable á la l i 
ber té . La loi Valeria, que les Confuís VALERIUS & HORATIUS 
firent confirmer par les íuffrages du peuple en l'an 304. défendant , 
fous peine de m o r t , de créer un magiílrat fans apel foumit fans 
doute les arréts du Diélateur á l'examen du peuple , & mit des bornes 
á ce pouvoir defpotique, qu'ils avoient exercé juíqu'alors. C'eíl ce 
que remarque FESTUS ( C ) , qui dit que les premicrs Diclateurs fu-
rent créés aux meilleures conditions {óptima lege), c'eíl á d i r é , avec 
un pouvoir fans bornes; mais que depuis i l fut permis d'apeller de 
leur fentence au peuple. 

Des qu'il y avoit un Dié ta teur , tous les autres magiílrats lui étoient 
foumis, 011 méme fe démettoient de leurs charges, excepté les T r i 
buns du peuple ( i ) . Pour marque qu'il réuniífoit l u i feul le pouvoir 
des deux Confuís , i l fe faifoit accompagner de vingt quatre licteurs 
tant á Rome qu'au dehors ( e ) , comme on l'a pú voir dans le paífa-
gc de CICERÓN, que j ' a i raporté au commencement de ce Chapitre. 
Ce qui rendoit encoré cette magiílrature plus terrible au peuple, 
c'eíl qu'il ne faifoit point óter les haches des faifceaux de verges ( / ) ? 
que les lifteurs portoient devant l u i , de méme que devant les Confuís. 
D u relie le Diclateur avoit toutes les marques extérieures de la royau-
t é , comme i l en exei^oit réellement tout le pouvoir. 

lomes mi- La premiére précaution qu'on avoit prife, pour empécher que ce-
ícs au pou lui qui fe verroit revétu d'une 11 grande autorité , n'en abufát , avoit 
Toir du ¿t¿ ¿ 'en reítreindre la durée á l'efpace de fix mois ( g ) . A i n f i , quand 

* méme le Diclateur n'auroit pú terminer la guerre, ou FaíFaire, , pour 
laquelle i l avoit été nommé , dans cet efpace de tems, i l étoit obligé 
d'abdiquer des que ce terme étoit écoulé. La plupart du tems mé
me , pour ne point donner d'ombrage, des qu'il avoit fatisfait au but 
pour lequel i l avoit été n o m m é , i l avoit aflez de modération pour fe 
démettre lui m é m e , & cela fouvent au bout de peu de jours {h). On 
trouve cependant quelques exemples, que le Sénat prolongea ce ter
me dans des tems 011 la République fe trouvoit en danger. On pro
longea la dictature á CAMILLE pendant une année en t i é r e , aprés 

qu'i l 

{ a ) DION. Halí ubi fupra. L i v . L i b . p . ¿50 . APPIAN. CJV. L i b . I . p . 412,' 
H . C. 29. PLUTARCH. in FABIO. p. 176. A . 

( í ) LTV. Lib. I I I . C. f f . ( / ) DION. Ha!. L ib , V . p. 338. A ? -
( Í ) V. Optima toe. KAN. 1. C. L i v . L i b . I I I . C. 26. 
{A) DION. Hal . L ib . X I . p. 70T. Po- ( g ) DION. Hal. Lib. V. p. 331. D i o 

LYC. Lib . I I I . C. 8?. PLUT. Qnceft. Rom. CASS. Lib. X X X V I . p. 18. B. Leg. 2. %. 
p. 283 B. • 19, D. de Or ig . Jur. 

( e ) POLYB, ibid. DION. Hal . L ib . X . { h ) L i v . L i b . I I I . C 19, L i b . I V . 
p. 650. C. Z4. 
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qti ' i l eut delivre Rome des Gaulois (a ) . PAPIRIUS CURSOR l'exer-
9a auffi pendant toute Fannée , T a n de Rome 429. felón PIGHIUS. 
SYLLA & JULES CÉSAR fe firent prolonger cette au to r i t é , mais 
c'étoit contre les l o i x , qu'ils renveríbient pour établir leur domina-
t ion particuliére. 2 . Une chofe qui mérite d'étre r emarquée , eí l que, 
quelque grand que* fút le pouvoir du Diftateur, i l ne lui étoit point 
permis de monter á cheval, foit en v i l l e , foit á i ' a rmée, qu ' i l n 'y 
eút été autorifé par une lo i exprefíe du peuple. PLUTARQUE dit 
qu'une ancienne lo i le défendoi t , & que FABIUS M A X I M U S , en 
partant pour aller prendre le commandement de l ' a rmée , en demanda 
la difpenfe au Sénat Ce que dit PLUTARQUE de cette loi eí l 
confirmé par T I T E L I V E , excepté que, felón ce dernier, c 'étoit le 
peuple l u i méme qui accordoit la difpenfe de cette loi (Latoque, ut 
folet, ad Populum ut equum afcendere liceret). 3. On a vu qu'on pou-
voi t apeller de leurs arréts , & que les Tribuns les tenoient en échec 
auffi bien que les Confuís. 4. On remarque encoré q u ' u n Diclateur 
lie pouvoit commander les armées hors de l'Italie ( d ) . I I eíl vrai 
qu'avant JULES CÉSAR, i l n'y a eu que le feul A T I L I U S CALA-
TINUS , qui ait commandé les armées en Sicile, pendant la premiere 
guerre Punique; mais i l n ' y a v o i t a p a r e m m e n t p o i n t de l o i , q u i ré-
glát quelque chofe lá-deíTus. Pendant que les Romains firent ufage 
de la diélature , ils ne por térent guéres leurs armes hors de l ' I ta l ie , 
& lorsqu'ils commencérent á fubjuguer diverfes provinces éloignées, 
ils ceílerent tout á fait de créer des Diclateurs. 

Cette dignité fut toujours odieufe au peuple , qui la regarda comme La D i da* 
xme invention de. la politique du Sénat , pour lui infpirer la terreur, ture fut 
& Faccoutumer á Fefclavage. I I avoit de la peine á fuporter le pon-
voir des Confuís, & trouvoit fa condition aflez dure, fans qu'on lui peupie, 
impoíat un joug encoré plus tirannique. En effet fi les pretextes 
que ie Sénat p r i t , les deux premieres fois, pour avoir recours á un 
Dié'lateur, furent des guerres dangéreufes ( e ) , le véritable mot i f fut 
d 'étouffer, par la terreur qu'infpiroit ce magi í l ra t , les murmures du 
peuple, qui commen^oit á fentir toute la péfanteur du joug, que les 
Nobles lu i impofoient. I I fentoit que bien loin d'avoir gagné a la re-
vo lu t ion , & d'avoir amélioré fa condit ion, i l n'avoit fait qu'agraver 
fon j oug , en laifíant aux Patriciens le pouvoir d'établir telle forme de 
gouvernement qu'ils avoient jugé á propos, & qui les rendoit les t i -
rans de ce méme peuple, aux oreilles duquel ils faifoient réfonner le 
beau nom de liberté. T o u t tendoit á la fédition á Rome, & le Sénat 
délibéroit fur les moyens de FétouíFer. La foumifiion que le peuple 
avoit témoignée aux deux premiers Diclateurs, faifoit opiner quelques 

Séna-

(4) Id . L i b . V I . C. 1. PLUT. in CA-
3VIILLO. p. 144. E . 

(/;) In FAB. p. 175. E . 
( í ) L ib . XXHÍ, C. 14. 

{ d ) D i o CASS. L ib . X X X V I . p. 18. B. 
L i v . Epit . X I X . 

( e ) L i v . Lib . I I . C. 17. & 19. DION.. 
Ha!. Lib. V . p. 333. L i b . V I . p. 385. 
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Sénateurs á en créer un troif iéme; mais on craignoit que ce remede 
n'aigrit le mal , & que le peuple i r r i t é , au lieu de refpefter le Difta-
t eur , ne fecouát tout á fait le joug. On prit un tempérament , & le 
S é n a t , en ordonnaiit au Confuí de nommer un Diftateur 5 fit tamber 
fon choix fur M . VALERIUS , homme dont la famille & la perfonne 
étoient également agréables au peuple, dont ils avoient toujours en 
les intéréts á coeur {a ) . Auffi fit-il tout ce qui dépendoit de luí pour 
engager le Sénat á accorder quelque chofe au peuplev, & n'en ayant 
ríen pú obtenir , i l renonca á la diélature. Ce fut l 'année fuivante 
que le peuple fe revolta ouvertement, & obtint fes Tr ibuns, qui le 
raífurérent contre la trop grande autori té des Confuís & du Diólateur. 

Ce nom étoit devenu ñ odieux au peuple, que, de faire mention 
de la création d'un Dió la teur , c 'étoit le rendre intraitable. Auffi le 
Sénat fut-il trente fept ans fans y avoir recours, & ancore ne fut-ce 
que dans le danger évident oü fe trouvoit la Répub l ique , par la dé-
faite des deux Confuís, Le choix tomba encoré fur un homme éga
lement agréable aux deux partis, & que fa vmodération, & fon delin-
téreíTement rendoient digne de cette fupréme dignité. Ce fut T-
QUINCTIUS C i N c i N N A T u s , qu'on alia prendre á la charrue, & 
qui aprés avoir remporté une viéloire complette fur les Volfques, 
abdiqua la dictature au bout de feize jours I I fut encoré élevé 
á la méme dignité díx-neuf ans aprés , pour défaire la République de 
SP. M Í E L i u s , dont les démarches étoient fufpeéles au Sénat ; & des 
qu'il eut été t u é , QUIÑCTIUS fe démit dabord de la diótature ( c ) . 
On v i t dix Diftateurs á Rome dans l'efpace de 70. ans; mais ils n'e-
xercérent prefqu'aucune jurisdiclion dans la v i l l e ; & ne furent créés 
que pour commander les a rmées , & donner plus de relief aux ar
mes de la République au dehors. Le Sénat craignoit de commettre 
rau tor i t é de ce magi í l ra t , en la lu i laiíTant exercer dans toute fon é-
tendue, & le peuple, éclairé par ' fes Tr ibuns, ne fe iaillbit plus ef-
frayer pa r fes vingt-quatre licleurs. 

I I femble que le Sénat ne cherchát qu'a familiarifer le peuple avee 
l'idée de la dichiture, & que la modération de ceux qui l 'exercérent 
dans Fintervahe d'un fié ele & demi, devoit la lui rendre moins redou-
table. II paroit , e n e í i e t , que t a n t qu'on n'en c rea que pour com
mander les a rmées , & pour quelques commiffions part iculiéres, tel-
les que cellos dont j ' a i fait Fénumérat ion, le peuple fe foumit fans 
peine; mais qu'i l n'aimoit pas á les voir exercer leur autorité á Ro
me m é m e , ou du moins vouloit qu'ils la renfermaffent dans les ter
mes de la commiffion part iculiére, dont ils étoient chargés. Le Sé
nat & les Patriciens , effrayés de la hardieífe & de l a . fermeté des 
Tribuns SEXTIUS & L I C I N I U S , q u i , á la faveur des loix agraires, 

& 

(a) DION. Hal . L ib . V I I I . p . 548. L i v . Ĉ ) LtV, U h . l l í . C. 26. & 29. 
L ib . I I . C. 31. (0 L i h . I V . C. 13. & 16. 
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& de I'abolitión des dettes, vouloient leur arracher un confulat, cru-
rent devoir leur opofer l 'autorité du grand C A M I L L E , revetu de 
la diólature. Mais ce grand perfonnage reno^a peu de jours aprés 
á cette digni té , convaincu que le peuple ne la reípecleroit pas plus, 
en lu i que dans un a u t r e ( « ) . S'il en fut revetu encoré quelque 
íems ap ré s , ce ne fut que pour accorder au peuple toutes fes deman
des, & rétablir par-lá la concorde entre les deux ordres (b) , Q. HOR-
TENSIUS fut créé Diftateur pour apaifer une fédi t ion, ,en l'an.de 
Rome 467. D u refte tous les Diélateurs qu'il y eut depuis CAMIL
L E , jufqu'á ce qu'on ceífát tout á fait d'en c r é é r , c'eíl á d i r é , pen-
dant l'efpace de plus d'un fiécle & demi , furent bornés au comman-
dement des a rmées , ou k quelque commiílion par t icul iére , fans o-
fer étendre leur autori té au-delá. 

Ces reítriólions mifes á la puiffance du Di61ateur, ou plutót la mo- i l s'cn dé-
dération des Romains des premiers fié c í e s , furent caufe que pendantgoúte t0lIfc 
trois cens ans qu'on créa fréquemment des Dié la teurs , i l n'y en. euta falU 
aucun qui abufát du grand pouvoir de cette charge { c ) . Cependant 
011 s'en dégoúta , de maniére que depuis Tan 551. de Rome, que C. 

•SERVILIUS eut é t é nommé Diélatcur pour préfider aux comices, 
peu aprés qu'ANN 1 B AL eut quitté l ' I t a l i e , jufqu'au t ems de SYLLA, 
qui envahit la diclature les armes á la main, pendant l'efpace de cent 
vingt ans, 011 ne fongea point á créér de Diélateur ( d ) . La dépra-
vation des moeurs des Romains en fut fans doute la principale caufe, 
& Ton craignit de ne pas trouver de citoyen affez vertueux, pour 
pouvoir lu i confier une fi grande autori té . APPIEN d'Alexandrie 
s 'étonne avec raifon, que dans les agitations les plus violentes de la 
Républ ique , & oü le danger étoit év ident , comme dans les troublcs 
qu'excitérent les GRACQUES, & divers autres Tribuns du peuple, 
& furtout lors de la conjuration de C A T I L I N A , on n'ait point eu re-
cours á la didature, que le Sénat avoit employée avec fuccés dans 
les premiers fiécles de la République ( e ) . Mais ce remede paroiífoit 
plus dangéreux que le mal m é m e , & l 'on jugeoit que ce qui avoit 
convenu au t ro i í léme, au qua t r i éme , & au cinquiéme fiécles de Ro
me, ne convenoit plus au fixiéme, & encoré moins au feptiéme. 
Le Séna t , dans les cas oü le danger étoit le plus preí fant , avoit re-
"cours á ce Sénatus-Confulte, dont j ' a i déjá parlé plus d'une fois, par 
lequel i l ordonnoit, que les Confuís prijfent garde que la République ne 
fouffrit quelque dommage. Par ce Sénatus-Confulte les Confuís fe trou* 
voient revétus d'une autorité peu difTérente de celle du Diclateur. 

Si la diélature parut dangéreufe & redoútab le , avant méme que Abns qu'en 
perfonne en eut abufé, elle devint tout á fait odieufe, aprés q u e f í r e n t STL-

S Y L L A ^ M U -
LES CESAS, 

( a ) L i v . L i b . V I . C. 38. OI) VELLEI. PATERC. L i b . I L C. 28. 
h ) ta. ib. C. U l t . (O Civi l . L i b . 1. |). 459. 
(Í) DION. Hal . L i b . V . p. 340. 
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SYLLA eut exercé á Rome les plus grandes cruautés , & y eut régne 
tiranniquement fous ce t i tre. Depuis ce t ems- l á le nom feul de 
Diélateur revoltoit également le Sénat & le peuple, & étoit devenu 
anfli odieux que celui de Roi. On n'avoit done garde de rétablir 
une digni té , dont SYLLA n'avoit rapellé l'ufage que pour la rendre 
encoré plus terrible. Cependant POMPEE fit jouer diíFérens refíbrts 
pour engager le Sénat & le peuple á lui conférer cette digni té , com-
me au feul qui fút propre á rétablir le calme & la tranquillité 
dans la République. Tous les troubles qu'il y excita fous main, 
par le moyen de quelques Tribuns du peuple, qui favorifoient fes 
vues, ne purent le faire parvenir qu'á fe faire nommer Confuí feul 
& fans collégue ( a ) . La modération de S Y L L A , qui fe démit vo-
lontairement de la diclature, avoit caufé tant de furprife, qu'on dou-
toit que d'autres voulufíent fuivre un ñ bel exemple. JULES CÉ
SAR, qui fe fit donner la dié la ture , á peu prés de la méme ma
niere, & par les mémes moyens, retint cette puifíance jufqu'á fa 
mort. MARO ANTOINE , qui étoit alors Confuí , pour cacher 
mieux fes vues, & empécher que le peuple ne le foupconnát d'ambi-
tionner la place de CÉSAR, fit confirmer par les fuffrages du peuple 
une l o i , qui aboliíToit á jamáis la diélature, & mit á prix la tete de 
quiconque feroit jamáis mention de creer un Diélateur Cela 
n'empecha pas que le Peuple Romain n'ofírít depuis la méme puif
íance & le méme titre á AUGUSTE ( C ) . Mais ce Prince habile re-
fufa conftamment un t i t r e , qui Fexpofoit trop a l 'envie, & fut, fous 
d'autres titres, s'en faire donner toute l 'autorité. Tous fes fuccef-
feurs fuivirent fon exemple, & s'embarrafférent peu d'un t i t r e , fans 
lequel ils ne laiíférent pas de régner avec une pleine & entiére au-
tor i té . 

Du Géné- Des que le Diélateur recevoit avis qu'il avoit été nommé par le 
cal de la Confuí , i l entroit en charge, & immédiatement ap rés , i l nommoit 
Cavalene. fon Général de la cávale ríe ( d ) . Comme le Diélateur fe nommoit le 

maitre du peuple, parceque fon autorité s'étendoit fur tout le peu
ple , de méme celui-ci fe nommoit le maitre de la cávalerie, parce
que fon département particulier étoit le commandement en chef de 
la cavaleric, & des troupes armées á la le ge re (e) . Cet officier fai-
foit á peu prés les mémes fonélions fous le Dié la teur , que le Colonel 
des gardes (Tribunus celerum) fous les Rois, & que íirent depuis les 
Préfets du prétoire fous les Empereurs ( / ; . 

Le Diélateur étoit maitre de fe choiílr tel Général de la cavalerie 
qu' i l 

( a ) D i o CASS. L ib . X X X V I . p. 18. & in AUG. C. ¿2. VZLL. PATERO. Lib . I I . 
L i b . X L - p. 158- C. 89. 

{l>) Dio CASS. L i b . X L I V . p. 303. C íe . (</) L i v . Lib . I V . C. 13. & paffim. 
Phil . I . C. 1. (O VARRO de L L . L ib . I V . C. 14. 

( 0 Id. L ib , L I V . p. 5-96. E. SUETON. (/) Leg. 2. §. 19. D . de Orig . Jur, 
in Leg. ü n . D . de Oífic. Pi-sf. Praet. 
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qu'il vouloi t , mais la plupart du tems i l nommoit un Confulaire, ou 
du moins un perfonnage qui eút exercé la p r é tu r e , ou quelque di-
gnité curule ( a ) . Souvent i l choifiíroit pour fon Général de la cava-
lerie celui- lá méme qui l'avoit nommé Diélateur. T I T E L I V E ra» 
porte que SERVILIUS, étant Tr ibun militaire , nomma fon pére 
Dié la teur , & que celui-ci, k fon tour , nomma fon fils fon Général 
de la cavalerie ( b ) . I I paroit cependant que comme le Confuí , en 
nommant un Dió la t eu r , avoit fouvent égard á la volonté du Séna t , 
de méme auíli le Dié la teur , dans le choix du Maitre de la cavalerie, 
fe conformoit auíli á ce que le Sénat lu i prefcrivoit ( c ) . Mais com
me le Sénat s'expliquoit rarement lá-deífus, & qu'il laiífoit la plupart 
du tems le premier choix á la volonté du Gonful, & le fecond á ce-
l u i du Dié la teur , cette nomination étoit également arbitraire de part 
& d'autre, & Fon voit que quelquefois ils nommoient ceux qui dé-
plaifoient le plus au Sénat ( á ) . On ne trouve qu'un feul exemple, 
que le Diftateur, & le Général de la cavalerie ayent été l 'un & l'au-
tre défignés par les fufFrages du peuple ( e ) . 

Le Général de la cavalerie étoit Lieutenant du Di6tateur, aux or-
dres duquel i l devoit une foumiílion e n t i é r e , puifque le Diólateur e-
xer^oit fur lu i un empire auíli abíblu que fur le r eñe des citoyens, 
le pouvoit condamner á m o r t , & faire exécuter la fentence ( / ) . Le 
Général de la cavalerie devoit raffiíter, & pour le confeil, & pour 
l 'exécution. Les marques de diítinéHon, dont i l jouiffoit, étoient la 
robe bordée de pourpre, la chaire curule, & fix liéleurs avec leurs 
faifceaux ( g ) . JULES CÉSAR fut Diólateur en Tan de Rome 705. 
fans nommer de Général de la cavalerie, comme cela fe voi t par les 
Falles du capitole. C e í l le feul exemple qui fe puiífe ajouter k celui 
de FABIUS BUTEO, que j ' a i raporté ci-deífus. 

{ n ) D i o CASS. Líb. X L I I p . 219. C. 
O ) Lib, I V . C. 31. 46. & f7 . 
(c) Id. L ib . V I L C. xa. 24. & 28. 
( d ) Id . Lib . V I . C. 38. 

(O Id . L i b . X X I I . C. 8. 
( / ) Lib. V I H . C 3?,. 
( g ) D i o CASS. L i b . X L I I I . p . 269* D , 
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JDe PEntreroi. 

T Orfque Rome étoit gouvernée par des Rois, la couronne y é t an t 
J L J éleélive , toutes les fois qu'un Rol venoit á mour i r , i l y avoit 
un in t e r r égne , jufqu'á ce qu'on luí eút élu un fucceíTeur. Pour que 
l 'Etat ne tombát pas dans l'anarchie pendant cet ínter valle, le Sénat 
ré ío lu t , aprés la mort de ROMULUS, d'établir une perfonne de fon 
corps, q u i , revétue de toutes les marques de la royante, en exer-
ceroit auííi tout le pouvoir. La durée de fon autor i té étoit bornée 
á cinq jours, felón T I T E LTVE (¿Z), & felón DÉNIS d'Halicarnaf-
íe Si Ton en croit PLUT ARQUE, elle n 'étoi t que de douze heu-
res ( c ) 5 ce qui eít cependant deftitué de vraifemblance, & eíl dé» 
menti par l'ufage obfervé fous la République ( ^ ) . Le Sénat nom-
moit le premier Ent rero i , & celui-ci , avant que de fortir de charge , 
& aprés avoir rempli fes cinq jours, nommoit fon fucceíTeur, & ainá 
de fuite, jufqu'á ce qu'on eút élu un Roi ( e ) . L ' in ter régne eut de 
me me lien fous la Républ ique , toutes les fois qu'elle fe trouva fans 
Confuís, & fans Diélateur. Cela arr ivoit , ou lorfque les deux Con
fuís mouroient dans fa i inée , fans avoir fait élire leurs fucceíleurs ( / ) 5 
ou méme lorfqu'un des Confuís étant mor t , l'autre par maladie, ou 
par quelque autre empéchement , fe trouvoit hors d'état de préfider 
aux comices ( g ) . Cela arrivoit encoré aífez fouvent par l 'opofition 
des Tribuns du peuple á la tenue des comices; car pour dominer plus 
á leuraife, étant les feuls magiítrats en charge pendant rinterregne , 
ils rompoient, ou différoient ees aflemblées felón le pouvoir de Icur 
charge 

La principale deílination de l 'Entreroi jétoit de préfider aux comices-
afíemblés pour l'éieftion des Confuís , & comme alors les Confuís en
tróle nt en charge dabord aprés leur élecl ion, l 'autorité de l 'Entreroi 
finifíbit des qu'il avoit fatisfait á cet objet. Comme celui qui préüdoit, 
aux comices, avoit beaucoup d'influence fur les élections, ainfi que 
je Tai remarqué ailleurs, on choifiíibit les Entrerois entre les Scua

te urs 

Lib . I . C. 17. ( / ) Id. Lib . I X . p. 624. 
'(/=) L i b . I I . p, 119. ( g ) Ibid. p. 570. 
\ c ) In NuMAp. 61. {h) L i v Lib . V I . C. 41. L ib . V I L - C . 
\ d ) ASCON in MILON". C. 15. 21. D io CASS. L i b . X L p. isa . 
( c ) D i o N . Hal. L ib . V I H . p. f f j . 
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teurs Ies plus i l luí lres, & les plus refpeékbles , afin qu'ils n'admiíTent 
au nombre des candidats que des fujets dignes d'exercer le confu-
lat U n ufage recu, & que les Romains, fcrupuleux obfervateurs 
des anciens ufages, voulurent toujours obferver depuis, étoit que le pre
mier Entreroi ne pouvoit convoquer les comices, ni terminerles élec-
tions; aprés quoi i l étoit libre au fecond de remplir fes fonélions ( ¿ / ) , 

Pendant ce court intervalle, i l étoit revétu de toute l 'autorité des 
Confuís. I I pouvoit méme faire des lo ix , á en juger par l'exemple de 
VALÉRIUS FLACCUS, q u i , étant En t re ro i , fit recevoir celle qui 
attribuoit á SYLLA un pouvoir fans bornes ( c ) . Comme c'eíl ce-
pendant la feule l o i , qui fe foit faite par un Entreroi , le tems oü elle 
a été faite, tems de troubles, & oü Ton s'embarraífoit peu des forma-
lites ufitées, me fait juger que cet exemple ne doit pas étre tiré en 
conféquence. En effet (quoique je ne difpute pas á l 'Entreroi une 
autori té tres é t endue , tant a cet égard, qu'á l'égard du r e ñ e , puif-
qu'elle étoit la méme que celle des Confuís , & méme des Rois) , com
me i l falloit qu'avant de faire confirmer une l o i , elle fút affichée pen
dant trois jours de marches confécutifs, & que ees marchés ne fe te-
noient que de neuf en neuf jours, i l eít viñble que l 'autorité de l 'En
t r e r o i , qui ne s 'étendoit pas méme d'un jour de marché á l 'autre, é-
toi t de trop courte d u r é e , pour qu'il eút le tems de propofer & de 
faire confirmer les loix. ; 

A u r e í l e , i l pouvoit faire des l evées , & commander les a r m é e s , 
lorfque le Sénat donnoit ce fameux déc re t , „ que l 'Entreroi & les 
„ Pro-Confuls, qui fe trouvoient aux environs de Rome, euífent á 
„ veiller pour que la République ne fouffrit point de dommage" (d ) . 
Mais comme fon autorité étoit bornée á cinq jours, & qu'il ne pou
voit s'éloigner de Rome, i ln 'avoi t pas le tems d'éxécuter rien de grand. 

C'eíl la feule magiftrature, qui foit toujours reí lée affeélée aux 
Patriciens, & á laquelle les Plébéyens n'ayent point pré tendu de fe 
faire admettre ( e ) . On fut ob l igé , dans les derniers tems de la Ré
publique, d'avoir fouvent recours á F in te r régne , á caufe des empé-
chemens que les Tribuns du peuple aportoient á la tenue des comices. 
Lorfque la mort de HIRTIUS & de PANSA, tués á la bataille de 
M o d é n e , eut laiíTé la République fans Confuís en Tan de Rome 710. 
011 nomma des Pro-Confuls pour préfider aux comices, oü le jeune 
CÉSAR & Q. PÉDIUS furent élus Confuís ( / ) ; mais tout étoit alors 
dans la confufion & dans le défordre. Quoique fous les Empereurs, i l 
y ait eu de fréquens in te r régnes , on ne volt point que le Sénat ait 
nommé d'Entreroi , fi ce n'eft aprés la mort d ' A U R E L I E N , comme 
ie raporte VOPISCUS ( g ) . 

{ n ) DION. Hal . L ib . V I H . p. 557. L i b . ( d ) SALLUST. Fragm. Hift. L i b . í . N . 
Xí . p- Toi . 736. 17. ASCON. in MILON. C 25. 

{ I / ) ASCON. in MILON. C. 5, (e ) Cic. pro Domo, C 14. 
( 0 Cic. Agrar. 111. C. a, ( / ) D io CASS. Lib . X L V 1 . p. $6?. A . 

( g ) ín TÁCITO. C. I . 
K k k 2 C H A P I -
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JD^X Décemvirs, des Tribuns Militaires revétus du 
pouvoir confuíaire •> &P des Triumvirs poup 

rétablir la Képublique, 

A quclle t A Rome, comme ailleurs, i l y eut dabord tres peu de l o i ^ 
occafion - L \ - Les Rois y rendoient la juítice aflez arbitrairement, & leur 
on établit volonté y tenoit íbuvent lieu de lo i . Les Confuís, qui leur fuccédé-
cemvirs r e n t ^ans ^a ^e Juges fouverains, cont inuérent á rendre la 

juítice d'une maniere tout auffi arbitraire (¿z). Les Patriciens, qui 
avoient recueilli en un corps les loix que les Rois avoient faites, en 
Gachoient avec foin la connoiífance au peuple. lis étoient feuls AVQ .̂ 
cats, Jurisconfultes , & Juges. Des qu'il furvenoit quelque diíFérend 
entre des particuliers, c'étoit a eux feuls qu'ils pouvoient avoir re-
cours, & on étoit obligé de fe conformer á leurs décifions. Le peu
ple s'apercut, ou plutót fes Tribuns luí ouvrirent les yeux fur la 
dépendance , oü on le tenoit par-la, & l 'excitérent á demander , 
qu'on dreílat un corps de loix., qui fixaíTent la forme des procédures , 
& auxquelles les Confuís fuffent obligés de fe conformer dans leurs 
arréts. TERENTILLUS ARSA, Tr ibun du peuple en Tan 1291. de 
Rome, propofa une lo i conque en ees termes : „ Qu'on procéderoi t 

á la création de cinq CommiíTaires, qui feroient chargés de dreffer 
y.j des l o i x , pour regler Tautorité des Confuís: qu'en conféquence le 
„ Confuí n'exerceroit d'autre droit fur le peuple , que celui que le 
„ peuple lu i méme luí auroit accordé; puifqu'il n 'é toi t pas juíle qu ' i ! 
5, ne fuivit en cela que fa paílion & fon caprice" 

La demande du Tr ibun étoit trop juíle pour ne pas étre aprouvée 
du peuple. Mais Ies Confuís & les Patriciens , qui comprenoient com
bien ils alloient perdre de leur au to r i t é , fi cette loi étoit recue , s'y 
opoférent de toutes leurs forces. D'un autre cote, les Tribuns d u 
peuple preíTbient la chofe avec tant d'ardeur, que le peuple auroit 
éclaté contre le Séna t , s'il fe fút obíliné á empécher une chofe ñ 
juí le . Enfin aprés bien des délais , les Patriciens & les Confuís fu-
rent obligés de confentir, qu'on envoyát en Gréce trois députés tirés 

dü1 

( a ) D i o s . Hel . L i b . X . p. ^ 7 . i b ) L i v . L ib . I I I . C. 9. 
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du corps du Sénat , qui feroient chargés de parcourir íes principales 
Républiques de la G r é c e , de s'iriítruire de leurs loix , de recueillir ce 
qu'elle avoit de plus í age , & qui pouvoit convenir a la République 
Romaine. Aprés le retour de ees députés en 301. on réfolut de tra-
vailler á mettre en ordre ees nouvelles loix. D'abord i l y eut quel-
que différend entre les Patriciens & les P lébéyens , fi les CommilFai-
res feroient tous choifis dans l'ordre des Patriciens, ou fi Fon y ad-
mettroit des Plébéyens Ces derniers cédéren t , & les dix Com-
miíTaires, qu'á caufe de leur nombre on nomma Décemvi rs , furent 
tous choifis dans l'ordre des Patriciens. Pour qu'ils puflent travailler 
en toute l i be r t é , on leur donna le pouvoir le plus é tendu , & des 
qu'ils eurent été é lus , toutes les autres magiítratures furent fuprimées, 
ffiéme celle des Tribuns du peuple. lis fe conduifirent avec tant de 
modération pendant la premiére année de leur adminiftration, que le 
peuple, charmé de la douceur de ce gouvernement, eút voulu abo
l i r pour toujours le confulat, qui luí étoit odieux. lis avoient tou
tes les marques de la dignité confulaire, mais, de méme que les Con
fuís, ils alternoient, & i l n'y en avoit qu'un qui fe f i t précéder de 
douze liéleurs avec leurs faifeeaux de verges. 

Ils publiérent avant la fin de 1-année dix tabíes des l o i x , qu'ils a-
voient rédigées , & aprés que le peuple les eut examinées par lui mé
me, elles furent confirmées, avec unanimité de fuífrages, dans les 
eomices des Centuries. Cependant avec quelque aplication qu'ils euf-
fent travail lé, i l ne fe pouvoit pas qu'il ne manquát encoré quelque 
chofe á ees loix. Ils répandirent done, qu'ils avoient encoré de la 
matiére pour deux tables, mais qu'ils ne pouvoient les achever avant 
la fin de l ' année , qui étoit prés d'expirer. Le peuple qui fe trouvoit 
bien de cette forme de gouvernement , fut charmé de donner une fe-
conde fois fes fuífrages á des Décemvi r s , qui ne lu i paroiífoient pas 
a beaucoup prés fi redoutables que les Confuís. APPIUS CLAU-
DIUS, qui par fon affabilité & fes manieres populaires, avoit fu ga-
gner raffeólion du peuple, trouva l'art de fe faire continuer dans le 
décemvirat , & de fe faire donner pour collégues ceux qu'il voulut. 
Les ayant tous trouvés difpofés á fuivre fes vues, i l leva le mafque, 
& montra, que s'ii avoit fu en impofer par une feinte modéra t ion , 
ce n'avoit été que pour parvenir plus furement á fon bu t , qui étoit 
de fe perpétuer dans cette autorité. La hauteur, avec laquelle lui & 
fes collégues entrérent en charge la feconde année , rempliífant la pla
ce de Rome de cent vingt lifteurs, qui avoient remis les haches dans 
leurs faifeeaux, ne permit pas de douter de leurs intentions. Cepen
dant le peuple n'auroit pas fi-tót éc la té , f i la paffion d 'App ius CLAU^ 
DIÜS pour V I R G I N I E , les moyens violens qu'il employa pour la fa-
tisfaire, & la mort funefte de cette jeune Romaine, n'euflent fourni 

lu ía 

y ) ; Id. ib. C, 31. Safeqi' D l 0 N ' Hal. L ib . X. p. 673. 
K k k 3 
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une occafion favorable á ceux qui n'attendoient qu'un pretexte pour 
fe déclarer. On obligea les Décemvirs d'abdiquer; on leur fit leur 
p r o c é s , les mis furent condamnés á mor t , & moururent dans la pri-
fon , les autres pafferent le reíte de ieurs jours dans l'exiL Cepen-
dant les lo ix , qa'ils avoient établies, parurent fi juíles & ü équita-
bles, qu'onn'y changea r ien, & qu'elles furent toujours obfervées reli-
gieufement. On fit méme confirmer? par les fufFrages du peuple les 
deux nouvelles tables , qu'ils avoient diíféré de publier , pour perpé-
tuer leur autori té. C'efl; done á eux qu'on eíl redevable de cette fa-
meufe colleétion des loix des XII . tables, la fource de tout le droit 
c i v i l , & la régle & le fondement, des déciíions des Jurifconfultes. 

, Quoique le langage en fút hors d'ufage du- tems de CICERÓN, la 
jeune noble He Romaine fe faifoit un plaifir d'aprendre ees loix par 
cosur J'en traiterai plus au long dans la S e á i o n fuivante. -

Oes T r í - I I . Les Tribuns du peuple, aprés avoir aíTuré les libertés du peu-
bnns m i l i - p i e , & avoir étendu leur pui í lance , penférent á s'ouvrir eneore le 
*aétus du6" chemin au confulat, dignité refervée aux feuls Patrieiens, & dont les 
pouvoir Plébéyens étoient exclus par leur naillance, CANULÉIUS, T r ibun 
^onfulaire. du peuple, propofa une l o i , qui en caífoit une des XII . tables, par 

laquelle les alliances par mariage entre les Patrieiens & les Plébéyens é-
toient interdites A cette lo i i l en ajoutoit unefeconde, pour qu'il 
fút permis au peuple de choifir fes Confuís indifféremment entre les Pa
trieiens, ou entre les Plébéyens. De pareilles propofitions allarme-
rent extrémement les Patrieiens, furtout la de rn ié re , qui tendoit á 
leur arracher une de leurs belles prérogatives. Aprés quelque réfif-
tance, ils confentirent á l'abolition de la l o i , qui concernoit les ma-
riages; mais ils ne purent fe réfoudre auÜl facüement á fe laifier ar
racher le confulat. Cependant comme le peuple, dans fes différends 
avec le Sénat & les Patrieiens, remportoit prefque toujours la v i cío i -
r e , le Séna t , craignant de fe voir arracher le confulat, imagina un 
expédient pour contenter les P lébéyens , cependant fans'les admettre 
á cette haute dignité. Ce fut de fubílituer aux Confuís des Tribuns 
müitaires , qui feroient revétus du méme pouvoir , jouíroient des me-
racs marques de diftinction, & pourroient fe choifir indiíFéremment 
entre les Patrieiens, ou entre les Plébéyens. I I eít incertain en quel 
nombre i l fut dabord réíblu de créer ees Tribuns. Selon TTTE L I -
v E , i l ne devoit y en avoir que trois, pris indiíFéremment dans les 
deux ordres ( c ) . Selon DÉNIS d'Halicarnañe ( / i ) , on devoit en é-
lire fíx, dont trois devoient étre Patrieiens, & les trois autres Plébé
yens. Comme ce dernier peut avoir r ai fon en fixant ce nombre á 
í ix, je crois qu'il fe trompe en difant qu'on avoit regle qu'il feroit 

mi-

( n ) Cíe . tle Lccc. L i b . I h C. 23. f í ) H)id. C. 6. 
{ b ) L i v . Lib. I V . C. 1. DIÓN. Hal . ( d ) ibid . p. 735. 

L i b . X I . p . 730. 
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'mi-parti des deux ordres. D u moins cette regle ne fut jamáis obfer-
v é e , & i l arriva que la plüpart du tenis ils furent tous, ou du moins 
la p lupar t , Patriciens, & quelquefois, quoique rarement, le plus 
grand nombre fut pris entre les Plébéyens. 

Quoiqu'il en loit3 011 n'en créa que trois pendant plufieurs années, 
-Le peuple ayant donné place entre les trois premiers á un P lébéyen , 
•nommé L . A T I L I U S , les Patriciens t rouvéren t un défaut dans les 
aufpices, ils furent tous trois obligés d'abdiquer, & 011 leur fubítitua 
deux Confuís Patriciens. Soit que le peuple eút pour les Patriciens 
une prédilecl ion, dont i l ne pouvoit fe défaire , comme le pré tend 
T i TE L I V E ( Í 3 : ) , foit que les Patriciens euffent trop d'afcendant fur 
les comices des Centuries, pour que le peuple y put donner fes fuffra» 
•ges avec une entiére l i be r t é , i l eíl certain qu'il préféra prefque tou-
jours les Patriciens, & que ce ne fut qu'en Tan de Rome 453. qu'i l 
commenga a donner fes fuífrages á des P lébéyens ; mais i l en revint 
pourtant la plüpart du tems aux Patriciens. On avoit adopté ce titre de 
Tr ibun mil i ta ire , qui étoit celui du premier officier de la légion, par-
ceque (¿'avoit été jufqu'alors le plus haut dégré auquel les principaux 
d'entre^les Plébéyens euífent pú s'élever. 

On ne créa dabord, comme je viens de le d i r é , que trois Tribuns 
militaires. Depuis en Tan 327. de Rome i l y en eut quatre En, 
348. on en créa fix ( c ) , & ce fut depuis le nombre ordinaire jufqu'á 
Tan 387. qu'on en revint au confulat, auquel les Plébéyens furent ad-
mis. T i TE L i VE marque qu'il y en eut quelquefois jufqu'á huit (¿f). 
Cependant les Faites du capitole n'en marquent jamáis plus de f ix , & 
on a remarqué que l'erreur de T I T E L I V E ne venoit que d'avoir 
confondu les noms des Cenfeurs avec ceux des Tribuns militaires, & 
que cette erreur avoit été commune á T I T E L I V E avec divers au« 
tres auteurs ( e ) . 

Cependant dans l'efpace de tems qui s'eíl écoulé depuis Tan 309, 
qu'on créa les premiers Tribuns militaires, jufqu'au rétablilíement du 
confulat en 387. la République ne fut pas toujours gouvernée par ees 
magií l ra ts , & on en revint fouvent aux Confuís ( / ) . 11 s'élevoit pref
que chaqué année des débats entre les Tribuns du peuple & le Séna t , 
f i l 'on éliroit des Tribuns militaires, ou des Confuís. Lorfque la fac-
t ion des Patriciens prévaloi t , on fe déterminoit pour le confulat, 
dont les Plébéyens étoient abfolument exclus. Mais lorfque les T r i 
buns du peuple avoient le de flus, ils fe déclaroient pour le tribunat 
mil i taire, oü ils pouvoient efpérer de fe voir admis. Cela dura ainñ 
jufqu'á ce que les Plébéyens euiTent obtenu le confulat, & depuis i l 
ne fut plus fait mention de rétablir cette digñi té , ñ ce n 'eí l que 
D I O N a í f u r e C g ) , que les Tribuns du peuple de Tan 700. retardé-

rent 
( r t ) L ib . V . C. ra. (c ) Vid PEIUZON. Anim. Hií l . Q p . 2* 

*%!>) I l Lib . I V . C. 31. ( / ) I-1̂ 7- L ib . I V . C. 30. 
{ e ) Ibtd. C. 6 . (S) Lib. X L . p. 158. 
I d ) Lib . V . C. x. L ib . V I . C. 3.7. 
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rent longtems l'éleélion des Confuís, & propoféren tde creer en leur 
place, des Tribuns militaires, afin que par ce moyen, plus de per-
íbnnes euffent part au gouvernement. Mais i l ne purent faire gouter 
cette propofition au Sénat. 

Des T r i - On peut mettre au rang des magiílratures extraordinaires le trium-
umvirs. virat pour rétablir Fordre dans la Republique QReipublicce conjlituend® 

cau/a'), qu'envahirent le jeune CÉSAR, MARO A N T O I N E , ¿LEP-I^ 
DUS, quoique ^'ait été plus véritablement une tirannie qu'une ma-
giílrature légitime. Ce fut íbus ce titre , que ees trois Romaiñs fe fu 
rent décerner Tautorité fouveraine , qu'ils exercérent encoré plus 
cruellement que n'avoit fait SYLLA. lis fe firent décerner le pou-
voir de difpofer de tout , fans avoir befoin de confulter ni le Séna t , 
n i le peuple; de conférer toutes les dignités & les magiílratures á qui 
ils vouloient , & partagérent entre eux toutes les provinces de FEm-
pire Pour colorer leur ufurpation, ils fe firent confirmer cette 
puiífance par les fuífrages du peuple, & ne fe l 'at tr ibuérent que pour 
cinq ans. APPIEN d'Alexandrie d i t , qu'ils fe firent donner le pou-
voir confulaire mais celui qu'ils ufurpérent étoit beaucoup plus 
é t e n d u , puifque les Confuís ne pouvoient ríen entreprendre, fans y 
étre autorifés par le Sénat & par le peuple. lis obligérent encoré de-
puis le Sénat de décerner , que tous leurs ordres auroient forcé de 
lo i ( O ; enfin le terme de cinq ans, qui devoit mettre fin á cette 
püiífance extraordinaire, étant prés d'expirer, ils fe la firent conti-
nuer pour cinq autres années ( d ) . Ces Triumvirs doivent done plu-
t ó t étre confidérés comme des ufurpateurs & des tirans ? que comme 
des magiílrats légitimes. 

Autres I V . Outre ces magiílrats extraordinaires, créés á diíFérentes occa-
magiftrats fions, i l y en eut encoré divers autres, d'un rang infér ieur , á la vé-
extraordi- rjt¿ ^ ma|s ^ s'élifoient auffi par les fuífrages du peuple, & qui fe 

choifiíToient entre les perfonnes les plus diílinguées, & fouvent me» 
me entre les Confulaires. Les noms, par lefquels on les défigne, mar
que nt en méme tems & leur nombre & leurs fonclions. 

i . Tels étoient les Duumvirs de la flotte, ou Commiílaires de la ma
rine QDuummri navales). T I T E L I V E fait mention de cette charge 
des l'an de Rome 4 4 1 ; ( e ) ce qui fait voir que dés-lors les Romains 
avoient quelque foin de leur marine. Ces officiers commandoient 
fóuvent la flotte eux mémes ( / ) , lorfque le Sénat ne donnoit pas 
cette commiffion á un Préteur. On voit que cette charge étoit aífez 
confidérable, puifque DOLABELLA refufa de s'en démettre pour é-
tre revétu de la dignité de Roi des facrifices ( g ) . Elle fe conféroit 
par les fuífrages du peuple, recucillis par Tribus , comme toutes les 
magiílratures inférieures. 

( a ) D i o CASS. Lib . X L V I . p. 371. ( e ) Lib, I X . C. 30. 
VSUETON. in Auo. C. 28. ( / ) I d . L ib . X L . C. 26. & L |b , X L L 

{ b ) Civi l . L ib . I V . p. 590. C. 1. 
(O D i o CASS. L ib . X L V I 1 I . p, 431. A . ( g ) I d , Lib . X L , C. 42, 
{ d ) I d . ib. p. 446. 
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2. Quinqueviri menfarii. On nomma ainfi les cinq CommiíTaires, qui 
furent etablis en Tan 401. de Rome, pour régler le payementdes det-
tes & des ufures ( ¿ z ) , qui donnérent matiére á la plupart des divi-
fions qu'il y eut entre le Sénat & le peuple. On établit encoré de 
pareils CommiíTaires, mais feulement au nombre de trois, pendant la 
feconde guerre Fuñique. Le premier de ceux-ci étoit TEMILIUS PA-
PUS, qui avoit été Confuí & Cenfeur; le fecond étoit A T I L I U S RE-
GULUS, qui avoit été deux fois Confuí ; & le troifiéme SCRIBO-
NIUS L I B Ó N , qui étoit aéluellement Tr ibun du peuple Ce qui 
prouve que les plus illuílres citoyens de Rome ne regardoient aucun 
miniftére comme au defíbus d'eux, des qu'il avoit pour objet l'utilité 
publique, On peut mettre au méme rang divers autres Commiífaires, 
dont le nom feul, comme je l'ai déjá d i t , marque le nombre & la 
deítination. 

3. Tels étoient (Quinqueviri muris turribufque reficiendis), les cinq 
CommiíTaires pour la réparation des remparts & des tours, dont Rome 
étoit fortifiée ( c ) . 4. (Tr iumvi r i cedibus reficiendis*), les trois Com
miíTaires pour la réparation des temples ( á ) . 5. (Duumviri cedibus 
facris locandis'), ou CommiíTaires établis pour faire conílruire les tem
ples , qui avoient été voués par autori té publique, de l'argent, qui 
par un Sénatus-Confulte , avoit été confacré á cet e f fe t (e ) . On créoit 
auffi quelquefois des Duumvirs pour faire la dédicace des temples ( / ) . 
6 . ( Triummri juvenibus conquirendis) les trois CommiíTaires chargés de 
rechercher les jeunes gens en age de porter les armes. lis furent 
établis dabord aprés la bataille de Cannes ( g ) . I I en eíl de méme de 
diverfes autres charges femblables, qui s'établifíbient felón que les be-
foins de l'Etat Texigeoient, au nombre defquelles on peut encoré 
mettre 7. les Duumvirs , que le peuple créoit pour juger du crime de 
perduellion ( ^ ) , dont je parlera! ailleurs. 

8. Ceux dont i l eít le plus fouvent fait mention dans l 'Hi í lo i re , 
font les CommiíTaires pour TétabliíTement des nouvelles colonies, ou 
pour le partage des terres (Tr iummr i , Quatuorviri, Quinqueviri, 
Decemviri coloniis deducendis, & agris dividundis.). Ces CommiíTaires fe 
choififfoient la plupart du tems parmi les perfonnages les plus diítin-
gués ; & on voi t que Tan de Rome 267. le Sénat ordonna qu'on éli-
roi t dix CommiíTaires pour faire le partage des terres, & qu'on choifi-
roi t pour cela les plus anciéns des Confulaires TIBERIUS GRAC-
CHUS fe fít nommer CommiíTaire. pour le partage des terres avec AP-
PIUS CLAUDIUS, fon beaupé re , qui avoit été Confuí & Cenfeur, 

&, 

( n ) Id. Lib . V I I . C. 21. ( / ) Id. L i b . I I . C. 42. L i b . X X X Y . 
( ¿ ) Id. L ib . XXI1L C. 21. C. 41-
(O Id. L ib . X X V . C. 7. ( g ) Id- L i b . X X V . C. 5. 
( á ) Id. ib. i b ) Id. L ib . t . C. i 6 . 
(O Id . Lib . V I I . C. 28. L i b . X X I I . ( i ) Dicm. Ha!. Lib . V I H . p . f44 ' 

C 33-
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& , aprés la mort de T I B E R I U S , fa place fut remplie par P. CRAS^ 
s u s , Coniülaire, & beaupére de CAIUS GRACCHUS ( « ) . POM
PEE & divers autres. des plus illuílres de Rome, furent établis Com-
miílaires pour le partage des terres de la Campanie, qu i , felón la loi 
de JULES CESAR, devoient étre diítribuées á vingt raille citoyens Ro-
mains ( b ) . 11 en étoit de méme de ceux qui étoient chargés de Té-
tablifíement des colonies, qui ibuvent étoient des Confulaires, comme 
cela fe voit fouvent dans T I T E L I V E (C). CAIUS GRACCHUS, 
étant Tr ibun du peuple, fe fit nommer Triumvir pour rétabliíiemenc 
de la colonie de Carthage ( d ) . 

Je n'ai pas cru devoir omettre ees charges, qui pourront paroitre 
peu intéreífantes á bien des gens. J'ajoute encoré un Chapitre fur le 
Préfet de la v i l l e , le Préfet du p ré to i re , & le Préfet des vivres, 
charges q u i , á la v é r i t é , ont pris leurs principaux accroiíTemens fous 
les Empereurs; mais qui ont pris leur origine fous la République. 

( a ) PLUTARCH. in GRACCH. p. 8so. C. 
S34. C. 

il>) D i o CASS. Líb . X X X V I I I . p . 65. D . 

(O Lib X L , C. ZQ. & 45. 
( d ) PLUTARCH. p. 839. A . 

C H A P I -
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C H A P I T R E X I I I . 

Z ) « Pvéfet de la ville , ¿f / Préfet du prétoire, 
8? ^ Préfet des vívres, 

A charge du Préfet de la ville eft prefque auffi ancienne que Ro-
me, puifque, felón T A G I T E , ROMULUS lui méme l 'établi t , 

& en revét i t DENTER ROMULIUS, pour qu'il exei^át Fautori té 
royale en l'abfence du Roi Comme les fréquentes guerres, que 
les Romains avoient á foutenir, obligeoient les Rois & les Confuís de 
s'abfenter tres fouvent, ils établiíToient un Lieutenant chargé de faire 
leurs fon&ions en leur abfence, & principalement de rendre la j u í l i ce , 
& de pourvoir a toutes les aíFaires, qui ne pouvoient fouíFrir de retar-
dement. I I avoit le pouvoir de convoquer le Sénat , & d'y propofer 
les matiéres, I I avoit de méme celui de convoquer les comices des 
Centuries, comme cela fe voit par Fexempie de Sr. LUCRETIUS , 
que TARQUÍN avoit établi Préfet de Rome, & qui préíida á l'élec-
t ion des deux premiers Confuís Nous ne voyons point d'autre 
exemple, fous la Républ ique , oü un Préfet de la ville ait préfidé aux 
comices pour Téleélion des magiílrats. On a vu que lorfqu'il n'y a-
voi t point de Confuís , c 'étoit un En t re ro i , ou que, lorfque les Con
fuís ne pouvoient point y vacquer eux m é m e s , ils nommoient un Dic-
tateur. D'ailleurs depuis qu'on eut établi un Préteur en Tan 387, ce 
magiftrat chargé de Tadminiflration de la ju í l ice , fut auffi chargé de 
faire toutes les autres fonólions des Confuís en leur abfence, & i l ne 
fut aparemment plus nécefíaire d'établir de Préfet de la ville. 

On continua pourtant d'en établir un tous les ans, mais feulement Di? Préfet: 
pour peu de jours, á l'occafion des Féries Latines. Cette féte fe cé- ^J^.vil,e 
lébroit tous les ans, avec toute la folemnité poííible, fur le mont A l - ] e a t ^ g 0 u i 
bain, en l'honneur de JÚPITER Lat ia l , c'eft á d i r e , de JUPI TER des Féries 
Protefteur du Latium ( c ) . TARQUÍN le fuperbe avoit inílitué cetteLatines. 
f é t e , commune á tous les peuples du Lat ium, pour ferrer les nceuds 
de la confédérat ion, qu'il avoit faite avec les Latins. Les principaux 
magiftrats de toutes les villes de la confédération devoient fe trouver 
au méme l i eu , aíliíler enfemble aüx mémes facrifices, & manger en-

I • fuite 
/ 

(a) Ann. L i b . V I . C u . (O DION. Hal. L i b . I V . p. 2fo* 
{l>) L i v . L ib . I . C. ult. 

' L l l * 
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fuite enfemble, en figne de la plus parfaite unión. On avoit reglé ce 
que chaqué ville devoit contribuer pour les facrifices, & la portion 
qu'elle en devoit avoir. S'il y avoit guerre entre quelques uns de ees 
peuples, i l devoit y avoir une fufpenfion d'armes, & cellation de tou-
tes hoít i l i tés , tant que duroit la féte. La pñncipale viól ime, qu'on 
y facriñoit, étoit un taureau, dont chaqué peuple ( & ils étoient au 
nombre de quarante fept) devoit avoir fa portion. Ces facrifices é-
toient accompagnés de priéres pour la confervation & la profpérité 
commune de tous ces peuples , & pour celle de chaqué peuple en 
particülier { a ) . Entre ces différens peuples, les Volfques & les Henri-
ques tenoient le premier rang aprés les Romains, dont TARQUÍN 
avoit par-lá fait reconnoitre la fupériorite, puifque c'étoit eux, cu 
plutót dabord le R o i , & depuis les Confuís, qui régloient le tems d& 
ees fétes , & qui en avoient la principale dire6lion., Les Romains re-
gardoient cette aifaire comme une des plus importantes , & obfer-
voient ces fétes fi fcrupuleufement, que c'étoit toujours un des pre-
miers objets, fur lequel les Confuís, des qu'ils étoient entrés en char-
ge, confultoient le S é n a t ; & ils ne partoient jamáis de Rome, pour 
aller fe mettre á la téte des armées , qu'ils n'y euíTent affiíié ( b ) . 
Tous les magiílrats de Rome fe rendoient au mont d'Albe , & les T r i -
buns du peuple mémes , qui , dans un autre tems, ne pouvoient pas 
s'abfenter pour une nuit en t ié re , pouvoient y paíTer tout le tems des 
Feries Latines. TARQUÍN le fuperbe n'avoit inñitué qu'un jour de 
f é t e , mais, aprés qu'il eut été d é t r ó n é , le Peuple Romain y en ajou-
ta un fecond ( c ) . Aprés la reconciliation- du. Sénat & du peuple, 
lorfque celui-ci fe fut retiré fur le mont facré, on y en ajouta un 
t roif iéme, & encoré un qua t r iéme, aprés que C A M I L L E eut rétabli 
ia concorde entre ces deux ordres ( á ) . 

La ville étant fans magiftrats pendant ces quatre jours , on y éta-
bliífoit un Préfet pour ce court efpace de tems. On choifiílbit parmi la 
nobleíTe un jeune homme, qui n'avoit pas encoré l'age requis pour 
©tre Sénateur. On prétend cependant, qu'il pouvoit convoquer le Sé
nat dans les cas qui ne íbuffroient point de délai ( e ) , comme je l ' a i 
remarqué ailleurs ( / ) . On ajoute qu'il ne pouvoit convoquer l'af-
femblée du peuple, parceque cela n 'étoit pas permis les jours de féte. 
Ce font de ces queftions frivoles, fur lefquelles les Savans fe plaifent 
quelquefois á s'cxercer. Car tous les Sénateurs , de méme que les ma
giftrats , & une grande partie du peuple fe rendoient á ces Feries, ou 
du moins les Sénateurs prenoient ce tems pour s'abfenter, de forte que 
le Préfet n'en auroit pú former une aífemblée. D'ailleurs le mont 

d'Albe 

( n i L r v . Lib . X L I . C. 20. ( d ) PLÜTARCH. in GAMILLO, p. 151. F. 
(/;) Id . Lib. X X I . C. ult. L ib . X X I I . ( c ) GELL. Lib. X I V . C. 8. 

C. 1. C í e ad Quirit . C. 5. & ibi Giusv. ( / ) V . L iv . 11. Chap. I . 
(Í ' ) DION. Ha!. L ib . V i . p. 415-. 
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d'Albe étoit á fi peu de diftance de Rome qu'il eút été facile aux ma-
giílrats d'y accourir, en cas que leur préfence y eút été néceñaire. 

Aprés q u ' A u c u s T E eut établi un Préfet de la v i l l e , dont la digni-
té étoit á v i e , ü ne lailla pas de continuer d'en établir un tous les 
ans, pour le tems des Féries Latines, qu'on apelloit PrafeÜus Feriarum 
Latinarum caufa Dabord A u c u s T E f i t exercer cette charge par 
des fils de Chevaliers, encoré tout jeunes Mais depuis les Em-
pereurs la firent exercer par leurs proches parens, & méme par ceux 
qu'ils deílinoient á l'empire. AuGUSTE méme eút íbuhaité que 
CLAUDE, qui fut depuis Empereur, n 'eút pas été trop ñupide pour 
en remplir les fonólions de bonne grace ( c ) . DRUSUS, íécond fils 
de GERMANICUS, fut Préfet de la ville íbus T IBÉRE ( í i ) . NE
RÓN le fut fous CLAUDE, aprés avoir été adopté par cet Empe
reur ( e ) , & MARC AURELE le fut fous ADRIEN. DION CAS-
SI US raporte, qu 'AuGusTE en Tan 7 3 9 . établit deux de ees Préfets 
pour chaqué jour de ees Fé r i e s , de forte qu'il y en eut huit pour les 
quatre jours que dura la f é t e , dont i l y en avoit un qui n 'étoit pas 
encoré fort i de l'enfance ( g ) . 

Ceft á AUGUSTE qu'il faut raporter rétabliíTement d'un Préfet de Vüf t t 
la v i l l e , dont la dignité fút á vie. JULES CÉSAR, en partant Pour ¿^b^1^6 
l'Efpagne, avoit déjá établi huit P ré fe t s , pour diriger toutes les áfíair,AUGUST" 
res de la ville en fon abfence Mais c'eíl un cas dont i l n'y 
avoit point eu d'exemple auparavant, & dont i l n'y en a point eu 
depuis. AUGUSTE ayant entrepris la guerre contre SEXTUS POM
PEE, qui étoit maitre de la Sicile, & étant obligé de s'abfenter de 
Rome, donna á MECENAS Tadminiflration de toutes les aífaires de 
Rome & de l ' I tal ie, pour les gouverner en fon abfence ( í ) . Quoi-
que MECENAS ne fút que limpie Chevalier, & qu'il n 'eút été revé-
tu d'aucune autre dignité, i l conferva celle-ci toute fa vie. Aprés fa 
mor t , AUGUSTE, fuivant le confeil que MECENAS lu i méme lui a-
voit d o n n é , de ne conférer cette dignité qu'á ceux qui auroient exer-
cé avec diílinólion les premiéres magiítratures ( ^ ) ? donna la charge 
de Préfet de la ville á VALERIUS MESSALLA Confulaire. Celui-ci 
ne s'en étant pas acquitté comme i l devoit, STATILIUS TAURUS, 
qui avoit été deuxfoisConfuí , en fut r evé tu , & aprés lu i L . PISÓN, 
auffi Confulaire, qui l'exei^a pendant vingt ans ( / ) . 

Ce Préfet de la ville fe faifoit accompagner par íix lifteurs avec 
leurs faifeeaux, &c. ( w ) I I empiéta bientót fur la jurisdiólion des 

Préteurs 

( a } Leg. a. f . 33. D . de Orig . Juf. { h ) D i o CASS. L ib . X L T I I . p. 258. A . 
{ b ) D i o CASS. L i b . X L I X . p, 476. C. ( i ) Id . L i b . X L I X . p . 4 5 9 - VEI.L.PAT. 
( O SUETON. in CLAUD. C. 4. L ib . I I . C. 88- TACIT. A n . L i b . V L C . i r , 
( / ) TACIT. An. Lib. I V . C. 35. { k ) Dio CASS. L ib . L . 
( O SUETON. in NERONE. C. 7. ( / ) TACIT. 1. c. 
( / ) CAPITOLIN. in MARCO. C. 4. ( w ) VÍCI.SPANH. de üfu & Príeíl. Num. 
( g ) Lib. L U I . p. f 9 { . E . T o m . I I . p. n i , 
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Préteurs & des autres magiílrats, attirant á fon tribunal la connoif-
fance de tout le criminel, & de tout ce qui regardoit la pólice. Sa 
jurisdiclion s'étendoit fur la ville de Rome, & hors de fon enceinte, 
á cent licúes á la ronde ( a ) . Les principales caufes, qui étoient de 
fa compé tence , étoient d'écouter les plaintes des eíclaves contre la 
dureté de leurs maitres, & d'un autre cóté les plaintes des maitres 
contre leurs efclaves de méme que les plaintes d'un patrón con
tre Tingratitude de fon affranchi ( c ) , Sa jurisdiélion s 'étendoit aufll 
fur les tuteles, lorfque l 'adminiñration du tuteur avoit été frauduleu-
fe, & qu'il méritoit un chatiment exemplaire ( i ) . I I avoit é tendu fa 
jurisdiclion fur les banquiers, fur les ufuriers, & en general fur tout 
ce qui concernoit la pólice & la tranquillité d é l a ville ( e ) , ce qui a-
vol t été auparavant du département des Ediles, E n conféquence , i l 
mettoit le prix a la viande de boucherie, faifoit régner Fordre dans 
les fpe&acles & dans toute la v i l l e , en difpofant des gardes dans les 
différens quartiers ( / ) . En général tout le criminel entroit dans fon 
dépar tement , & i l avoit le pouvoir de bannir de Rome & de toute 
l ' I talie, & méme de faire tranfporter les coupables dans telle i l e , que 
l'Empereur lu i auroit défignée á cet effet ( g ) . 

Les Empereurs mirent toujours dans ce poíle des perfonnes diílin-
guées par leur mér i t e , & par les charges qu'elles avoient exercées , de 
comme le Préfet de la ville étoit le Lieutenant du Prince, i l s'éleva 
bientót au deíllis de tous les autres magiílrats. JUSTINIEN veut 
que le Préfet de la ville ait la prééminence fur tous les autres offi-
ciers de l'Empire , & on voit qu'ailleurs i l eí l égalé en rang au 
Préfet du prétoire Les Empereurs SEVÉRE & CARACALLA le 
qualifient notre ami QAmicus nofter') ( ^ ) . I I avoit fous lu i un vicai-
r e , qui en fon ab íénce , ou par fon ordre, étoit autorifé á remplir 
toutes fes fonélions ( / ) . 

Du Préfet H . Comme les Rois établiílbient un Général de la cavalerie (Tr i~ 
du Prétoi- buniLS c e l enmí ) ; comme, fous la Republiquc, le Diclateur, des qu'il en-
re- t ro i t en charge, nommoit un Maitre ou Général de la cavalerie, qui 

tenoit le méme rang, & faifoit fous lui les mémes fonctions, que le 
premier avoit faites auparavant fous les Rois, de méme auffi les Em
pereurs eurent leur Préfet du pré to i re , qui tenoit fous eux le méme 
rang, & faifoit á peu prés les mémes fonélions que les premiers a-
voient faites fous les Rois & fous les Diclateurs ( m ) . AÜGUSTE* 
en établiífant cette charge, purement miJitaire, ne lui donna pas cet-

( a ) Lcg . I . §. 4. D . de Ofílc. Trxí. ( g ) Ibid. 5. 3. & 13. 
Urb { b ) Novell. L X X I . §. 2. 

( ^ ) Ib. g. 1. & ( i ) Leg. L Cod, de Frsef. Prst . 
( O Ib. §. 2. & 10. { > ) Leg. 4. de Offic. Pnef. VigiJ. 
I d ) Ib. | . 7. (0 CASSIOD. Var. Lib , I X . Ep. 15. 
( r ) Ibid. S 9. & U . NOODT de Jurifci. L ib . U . C. r. . 
( / ) §. 11. & 12, ("») Leg. Un. D . de Offic. Prcef. Prset. 
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te grande confidération, á laquelle elle parvint depuis; car i l choiílt 
fes Préfets du p ré to i re , non dans le Senat, mais dans l'ordre des Che-
valiers, & ne leur attribua aucune jurisdiclion civile, mais ñmple-
ment le commandement de fes gardes, qu'on nommoit les cohortes 
prétoriennes Ce fut en Tan 747. qu'AuGUSTE établit cette 
charge, fuivant le coníeii que MECENAS lui en avoit d o n n é , & com-
me i l prévit dabord qu'elle prendroit bientót de grands accroiíTemens, 
i l la partagea entre deux Chevaliers, afín qu'en cas que l 'un formát 
quelque mauvais deífein, 11 t rouvát un obñacle dans fon collégue (T) . 
SE JAN, á la faveur du crédit qu'il avoit gagné fur l'efprit.de TIBÉ-
RE, étendit extrémement Fautorité de cette charge, en raífemblant 
dans un camp, aupres de Rome, toutes ees cohortes, qui auparavant 
étoient diíperfées dans tous les quartiers de la ville ( c ) . D'ailleurs, 
comme i l exer^oit feul cette charge, & que la faveur du Prince l'au-
torifoit á s'ingérer dans beaucoup d'autres aífaires, i l . jetta le premier 
I t s fondemens de la grande autorité & de la confidérat ion, oü les 
Préfets du prétoire s 'élevérent dans la fuite. Cette charge fut quel-
quefois partagée entre deux P r é f e t s , & quelquefois réunie en la per-
fonne d'un feul. AFRANIUS BURRHUS Texerca feul fous NERÓN, 
mais aprés fa mort ce Prince en établit deux Q d ^ . II y en avóit deux 
fous VESP ASIEN ( e ) . Sous COMMODE , PERENNIS le fut feul ( / ) ; 
mais SÉVÉRE partagea encoré cette charge, & cela varia toujours 
jufqu'au régne de CONSTAN T I N . 

Dabord ees officiers, comme je Tai d i t , n 'é tendoient leur autori té 
que fur le militaire; mais comme c'étoit un poíte de confiance, i l é-
to i t naturel que les Empereurs fuífent bien aifes d'augmenter fautori
té d'un officier, auquel ils confioient la garde de leur perfonne. Ce-
pendant i l ne paroit pas qu'avant le régne de MARO AURELE, ils fe 
foient mélés des aífaires civiles ( g ) . Cet Empereur fut le premier, 
qui dans les caufes civiles, lefquelles par apel, ou autrement, fe por-
toient devant l u i , ne prononca que de l'avis de fes Préfets du pré
to i r e , dont i l fe faifoit accompagner partout. COMMODE leur four-
ni t foccafion d'étendre encoré davantage leur au to r i t é , s 'étant dé-
chargé fur PÉRENNIS, qui étoit feul Préfet du p r é t o i r e , du foin 
dé toutes les aífaires, pour fe livrer tout entier á fes plaifirs ( / ; ) , 

, Depuis ce tems-lá les Préfets du prétoire devinrent les principaux Ju-
ges 

( a ) On nommoit la teivte du G é n é r í l , fet n'étoit antre chofe, dans fon origine^ 
ou fon quartier, Prétoire { P r & t o ú u m ) , que le chef des gardes du Prince. 
& les troupes qu'il choifiíToit pour fes gar- { b ) D i o CASS. L ib . L U I . p . 5-49. D . 
des, Cohortes Prétoriennes {Cohortes P r £ ~ L i b . L V . p. 63$. B . 
i o r U ) . Ce titre reíla depuis aiFedé aux ( Í ) TACIT. An. L i b . I V . C. 2. 
gardes des Empereurs, qui étoient les Gé- ( d ) Id . L ib . X i V . C. yr . 
néraux nés de l'Etat. Celui qui comman- ( c ) Id. Hift. L ib . I V . C. 68. 
doit fes gardes , fut nommé Préfet du Pré- ( / ) HERODIAN. L i h . L C. 9. 
toire Í P r s f c t t u s PrMorio)', & ainfi cePré - ( g ) CAPÍTOL, in MARCO. C. I» , 

fet (fc) HEROD. 1. c. 
-
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ges civils, & on portoit á leur tribunal toute forte de caufes, tant 
en premiére inítance que par apel & on ne pouvoit apeller de 
leurs fentences (b ) . Jufqu'au tems de TEmpereur ALEXANDRE 
SÉVÉRE, ils ne fortirent guéres de l'ordre des Chevaliers , ou du 
moins i l étoit bien rare qu'ils fuíTent Sénateurs. SUETONE dit que 
T i TUS voulut exercer cet emploi fous fon p é r e , & qu'il fut le pre
mier Préfet du prétoire qui füt Sénateur ( c ) . Mais i l eft contredit 
p a r T A C i T E , qui nomme ARRETINUS CLEMENS, parent de YES
PAS I E N , que M u CIEN avoit établi dans cette charge, aprés s'étre 
rendu maitre de Rome au nom de YESPAS IEN (¿i). I I paroit que 
depuis la dignité de Sénateur fut un titre d'exclufion pour celle de 
Préfet du pré to i re , pulique MARC A u R E L E f e plaignit dans le Sé-
nat, que cette raifon l 'empéchoit de donner cette charge k PERTI-
NAX, dont i l connoiffoit cTailleurs tout le mérite (e) . D'un autre 
c ó t é , COMMODE, pour óter cette charge á PATERNUS, dont i l é-
to i t mécon ten t , l'éleva á la dignité de Sénateur ( / ) . La vérité eíl 
que s'il y avoit une l o i , les Empereurs étoient toujours maitres de la 
changer; & peut-étre qu'elle ne leur fervit que de pré texte , pour 
exclure.de cette dignité ceux que Ton auroit déíiré d'en voir revé-
tus, ou pour n'y point donner un nouveau relief, en y joignant la 
dignité fénatoriale. Quoiqu'il en fo i t , ALEXANDRE SÉVÉRE fut le 
premier qui réunit ees deux dignités a perpé tu i té , difant qu'il étoit 
injufte qu'un homme d'une dignité inférieure á celle des Sénateurs 
fút conílitué leur Juge ( g ) . 

Chance- On a vü que les Préfets du p ré to i r e , dans leur origine, étoient des 
mens'faits officiers purement militaires, & dont les fonélions étoient bornées au 
par CON- commandement des gardes de l'Empereur. On a vu encoré qu'in-
danfTeT íenfiblement ils réunirent le pouvoir civil au pouvoir militaire, & 
foncbons devinrent les principaux Juges de l'Empire. Les changemens, que 
des Préfets CON s T A N T I N le grand introduifit dans leurs fonólions, leur ó té ren t 
duprétoi- tout. pouvoir fur le militaire, & les bornérent á des fon6lions pure

ment politiques & civiles. A u lien de deux Préfe ts , i l en établit qua-
t r e , fur les quatre parties, dans lefquelles i l divifa l'Empire Romain (T) . 
Leurs départemens étoient l 'Orient , l ' I l l y r i e , l ' I ta l ie , qui compre-
noit auíli FAfrique, la Sicile & la Sardaigne, & les Gaules, fous lef
quelles on comprenoit TEfpagne & i'Angleterre. Si ees Préfets da 
p r é t o i r e , dépouillés de toute autorité fur le militaire, perdirent quel-
que chofe par-lá, leur confidération fut beaucoup augmentée d'un au
tre cóté. Chacun , dans fon département , pouvoit faire des loix aux-
^uelles tout le monde étoit obligé de fe foumettre, amoins que l 'Em

pereur 

( a ) Leg. 32. Cod. áe Appellat. ( d ) Hift. U h . I V . C. 68. 
( b ) Leg. Un . D . de Offic. Praef. Prsct. (e) CAPIT. in PERTIN. C. 2. 

PANCIROLLT Nocit. Imp. Occid. C 3. ( / ) LAMPÍUD. in COMMODO. C. 4. 
(0 In TITO. C. Ú, PLIN. Fnef. Hií l . ( ? ) ídem in ALEX. C. 21. 

Nat. ( h ) Zofim. L i b . I I . C. f2 . k f c q q . 
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pereur ne les caíTát ( A ) . TOUS les Gouverneurs particuliers des pro-
vinces de leur département étoient foumis á leurs ordres Hs 
avoient une infpeftion générale fur radminiílration de la juítice , pu-
míFoient les Juges qu'ils trouvoient en faute, dépoíbient ceux qu'ils 
croyoient incapables, & en établiíToient d'autres á leur gré ( c ) . lis 
avoient de méme Tadmimítration des finances, levoient les t r ibu í s , 
felón les taxes réglées par les Empereurs, & en général tous les au-
tres impóts , droits d 'entrée & de fort ie , les revenus des falines, 
&c . ( á ) Tous les officiers prépofés á cette recette, les vaiííeaux def-
tinés á tranfporter l'argent & les vivres dans la capitale, &c. étoient 
á leurs ordres. On pouvoit apeller á leur tribunal de la fentence 
de tous les Juges particuliers, & méme des Gouverneurs des provin-
ces ( e ) . Chaqué Préfet du prétoire avoit fous lui pluíieurs vicaires, 
& le département de chacun de ees vicaires s'étendoit fur ce qu'on 
apelloit un diocéfe, qui coínprenoit plufieurs provinces, dont chacu-
ne avoit fa capitale, qu'on apelloit mét ropole , & fous chaqué métro-
pole 11 y avoit encoré diverfes autres villes. 

I I I . Entre les magiítratures extraordinaires, qui eurent lieu fous l a D u Préfet 
Répub l ique , on peut compter celle de Préfet des vivres (PrcefeÜusdes vivres. 
Annonce). Nous voyons qu'il e n eíl fait mention dans T I T E L I V E 
des Tan de Rome 313. que L . M I N U C I U S , Patricien, fut revé tu 
de cette charge ( / ) . On n'en établilfoit que dans les cas de la né-
ceffité la plus preífante, & cette commiffion étoit des plus honora
bles, & des plus confidérées, puifque POMPEE, aprés toutes fes vic-
toires, ne la dédaigna pas(g) . Elle lui fut conférée pour cinq ans. 
Le Peuple Romain, en oífrant á AuGUSTE les dignités de D i é h t e u r 
& de Cenfeur, y vouloit joindre celle de Préfet des vivres, avec la 
méme étendue de pouvoir qu'elle avoit été accordée á POMPEE (Z?). 
AUGUSTE, ayant refufé les deux premieres, n'ofa refufer celle-ci, 
& établit fous lu i deux perfonnes , qui devoient avoir exercé la pré-
ture cinq ans auparavant, & qui fe renouvelloient tous les ans. lis 
furent chargés du foin de faire au peuple les diílributions ordinaires 
de blé. Ainfi A u GUSTE fut lui méme Préfet des vivres pendant une 
partie de fon r é g n e ; mais á la fin i l établit un officier particulier dans 
cette charge, & l 'on voit T U R A N N I U S , Préfet des vivres, nommé 
un des premiers entre ceux qui prétérent ferment á T IBE RE, aprés 
la mort d 'AuGUSTE ( i ) . On peut juger par tout ce que je viens 
de d i r é , que cet officier tenoit un rang confidérable dans l 'Empire, 

& 

( a \ L e e 2. Cod. de Offic. Prasf. Prset. (0 Leg, 32. Cod. de Apellat. 
Or. & l l l y r . ( / ) U b . I V . C. 12. & 13. 

{ b ) Leg. un Cod. de Offic Prjef.Prset. (g) Cíe . pro dorao C. 7. ad A m e . 
Afric. L ib . IV . Ep. i . 

( c ) L t g . 3. & 4. Cod. de Offi. Praef. {h ) D i o CASS. Lib . L I V . D. 5-96. 
Príet Or. & I l lyr . (0 TACIT. A n . L i b . I . C, 7. 
• (<i) Leg. 13. Cod. de Annona & Tribut , 

M m m 
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& T A C I T E reporte que M U C I E N , ayant 6té k ARRIUS VARUS fa 
charge de Préfet du p r é t o i r e , lui donna pour dédommagement celle 
de Préfet des vivres ( a ) . On voit par quelques loix du Dige í t e , que 
fa jurisdiálion s'étendoit fur tous ceux qui trafiquoient en grains, & 
qu'il étoit le Juge de tous les procés qui furvenoient a ce üijet (Z?)» 
I I avoit encoré une infpeólion générale fur le prix du f e l , du v i n , 
de la viande, & d'autres denrées ( c ) . Cette charge, qui avoit été 
ñ confidérable dans fon origine, s'avilit infenfiblement fous le bas 
Empire , de forte que BOECE fe plaint que rien n 'étoi t plus méprifé 
de fon tems que ce mini í lére , dont anciennement les perfonnages les, 
plus illuftres s 'étoient tenus honores ( á ) . 

{ a ) Id. Hift. Lib . I V . C . 68. 
(b ) Leg. Ult. g. I . D . de Pign. Aít íon. 

Leg. 8. D . Quod cum so qui in al. Fotefi, 

( Í ) Leg. I . Cod. dePret. Pife. 
(d ) Confol. Phil. Lib. I I I . Profa 1¥. 

M 
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C H A P I T R E X I V . 

Z ) ^ Í Officiers des Magijirats. 

'Haque magiílrat avoit fous lu i divers officiers deílgnes par le nom 
général d'Apariteurs (Apparitores'), qui étoient á fes ordres, & que 

la Képublique lui entretenoit. Les magiílrats eux mémes les choiíif- .r~ 
foient ordinairement entre leurs cliens, ou entre leurs aífranchis. I I 
y en avoit de différentes efpéces, compris fous ce nom d'Apariteurs , . , 
comme Scribce^ Interpretes, Accenfi, Pracones, Liñores, Viatores, Carnifi-
•ceS) dont je vais décrire en abregé les diíférentes fonftions. 

I . Ceux qui tenoient le premier rang entre ees officiers, étoient les Des Gref* 
Sécre ta i res , ou Greffiers QScribcB). L e u r s fon6Hons étoient de dreíTer ^xs' 
les aéles, les a r ré t s , de teñir les regitres & les comptes de tout ce 
qui avoit raport aux aíFaires de l 'Eta t , & c'étoit méme á leur garde 
que Ton confioit les loix & les archives Chaqué magiílrat en a-
voi t plufieurs á fes ordres, & ils tiroient leurs noms de la qualité du 
magií lrat , fous lequel ils étoient employés (Scrihce Pratori i , M d i l i t i i , 
Oiiajiorií) \ h ) . Ils étoient partagés en différentes décur ies , aparem-
ment á caufe de leur grand nombre, pour éviter la confufion. Cet» 
te charge étoit á la difpofition du magiílrat ( c ) , quoiqu'il femble auf-
fi que quelquefois elle s'achetoit ( á ) . Chez les Grecs cet emploi é-
toi t tres honorable, comme le remarque CORNELIUS NEPOS dans 
la vie d ' E u M É N E s ( O ? ^ avoit exercé la charge de Sécretaire 
fous PHILIPPE , ROÍ de Macédoine. On voi t auííi que, dans diver» 
fes villes Grecques, la charge de Greffier y étoit la plus confidérable, 
puifque leur nom fe trouve fouvent fur les monnoies que ees villes 
faifoient fraper ( / ) . Mais i l n'en étoit pas de méme á Rome, dit 
CORNELIUS NEPOS, OÜ les Greffiers étoient regardés comme des 
mercenaires. E n effet les apointemens, que leur donnoit la Répu-
blique , étoient tres modiques ( g ) , & ils étoient prefque tous fils 
d'aífranchis, ou du moins d'une condition fort peu relevée Com
me cependant leurs fonélions étoient aífez importantes, i l s furent fe 

rendre 

{a ) C íe . deLq?. L ib . I I I . C. ulf. fO C. i . 
( / ; ) Cíe. in VERR. L ib . I I I . C. 8. SUE- ( / ) SPANH. de ü fu & Pr. Num. T . I . 

TON. in VESP. C. 3. DiíT. I X . p. 703. 
(O Lxv. L ib . X L . C. 29. (g) Cíe . in VERR. L ib . I I I . C. 78. 
{ d ) Cíe . in VERR. L i b . I I I . C. 79. V id . ( h ) L i v . L i b . I X . C. 40. 

SAEKAV. Epitt. L X X X I I . 
M m m 2 
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rendre néceíTaires aux magiftrats, q u i , fe changeant tous les ans, | -
voient beibin d'étre mis au fait de bien des affaires, que leurs Gref-
fiers entendoient á fond par la routine. Auffi paroiffent-ils avoir été 
beaucoup plus coníldérés dans les derniers tems de la Républ ique , 
puifque CICERÓN dit que leur emploi étoit honorable { a ) . Comme 
leur charge étoit á v ie , 11 ne fe pouvoit pas qu'ils ne fuffent mieux 
au fait de quantité d'affaires, qui leur paíToient tous les jours par 
les mains, que de jeunes Que í t eurs , & de jeunes Ediles, qui s'en re-
pofoient la plupart du tems fur eux. De forte que c'étoit íbuvent eux 
qui gouvernoient íbus le nom des magií lrats , comme le remarque 
PLUTARQUE ( b ) . Lorfque CATÓN d'Utique exei^a la quefture, i l 
travailla fi bien á fe mettre au fait des affaires, qu'il n'eut pas befoin 
de leur direólion, & qu'au contraire, i l fe fervit de la connoiíiance 
qu'il en avoit pour redreffer divers abus, qu'ils avoient introduits. On 
peut regarder comme un «grand défaut dans le gouvernement de Ro-
i j ie , que la garde des archives, des lo ix , & des autres aéles publics, 
ait été confiée á des gens de fi minee étoffe. CICERÓN en convient, 
& avoue que fouvent les magiílrats n 'étoient inítruits des l o i x , qu'au-
tant que l ' intérét des Greffiers demandoit qu'ils le fuiient. Jl auroit 
voulu qu'un emploi fi important eút été confié á un magiftrat difeingué, 
de méme que les villes Grecques avoient des magiílrats particuliers , 
prépolés á la garde des archives, nommés ( N o ^ o c p u A e í i m ) gardes des 
loix. Comme cet office avoit quelque raport á celui des Cenfeurs, i l 
auroit voulu qu'ils euffent de méme été chargés de la garde des l o i x , 
& que, pour y pouvoir toujours veiller, leur charge eút duré cinq 
ans, comme dans le tems de leur établiílement ( c ) . 

¿•ecnjl. 11- Les magiílrats, particuliérement les Confuís & les P ré t eu r s , e-
toient toujours accompagnés d'une efpéce d'officiers, nommés Accenjl. 
lis marchoient devant les magiftrats, furtout devant le Confuí , lorf
que ce n 'étoit pas fon tour á taire porter les faifeeaux devant lu i {el). 
Leur principale fon élion étoit d'apeller le peuple aux afíemblées, & 
c'eíl de-lá que vient leur nom, felón VARRON {Accenfi ah accienclo.). ( e ) 
lis fe tenoient autour du tribunal du P ré t eu r , ou du Proconful, 
apelloient par leur nom ceux qui demandoient audience, & faifoient 
faire filence. C'étoit encoré eux qui annon^oient a haute v o i x , par 
ordre du P r é t e u r , l'hcure oü l'audience devoit commencer, ou fi
nir ( / ) . Ces officiers étoient ordinairement nommés par les magiílrats 
eux raémes, qui donnoient ces petites charges á leurs aífranchis, & 
en eítet leur miniílére étoit peu différent de celui des efclaves ( g ) . 

&éuottti. ^ u troifiéme forte d'officiers, que les magiílrats avoient á leurs 
ordres, 

( a ) Ubí Saprá. (e) De L L . L ib . I V . C. 9. 
( / ; ) In CATOJÍE Min . p. -766. E. ( / ) Id . ib.. PLIN.. H . N . L i b . V I L 
( O De Legg. Líb. I I I . C. 2Cv C 6o. 
( d ) L i v . L i b . I I , C. 3 ) . SUETON in ( ¿ ) Cíe . ad QUIKT. L i b , I . Ep.. i . 

Jut. C. 20. 
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ordres, étoit des Crieurs publics, ou efpéce d'huiíliers (Prcecones}, 
qui étoient employes en beaucoup d'occafions. lis étoient en aflez 
grand nombre, & partagés en décuries , de méme que les Scribes, ou 
Greffiers. I . On les employoit dans le fervice divin. lis impoíbienc 
íiíence á TaíTemblée, & avertiíToient qu'on s'abftínt de toute parole 
profane , ou de mauvais augure. I I . Dans les ventes publiques, c ' é t o i t 
eux qui annon9oient ce qui fe mettoit á l ' enchére , & le prix qui en 
étoi t offert (a). I I I . Quand un mag iñ ra t , ou une autre perfonne, par 
l a permiífion du magií lrat , vouloit haranguer le peuple, ils faifoient 
faire filence á raífemblée (b ) . I V . Dans les eomices, c'étoit eux qui 
apelloient chaqué T r i b u , ou chaqué Centurie, felón l'ordre dans le-
quel elles devoient donner leurs fuíFrages ( c ) , & qui enfuite publioient 
á haute voix le réfultat des fuíFrages de chacune d'elles, ou le nom du 
magiftrat qu'elles avoient élu ( d j . Y . Dans les audiences, ils apel
loient le demandeur, le défendeur, & les témoins , & lifoient á haló
te voix devant les Jnges les inílrumens du procés (e). V I . On leur 
faifoit l i r e , dans le Sénat , les lettres qui lui étoient adreíTées, & les 
autres piéces dont le Sénat vouloit avoir connoiílance. V I L Lorfqu'un 
magiílrat vouloit propofer une l o i , ií la faifoit lire au peuple par le 
Crieur public; ou s'il en c i t o i t quelqu 'une e n h a r a n g u a n t , c ' é t o i t á un 
Greffier á la fournir , & au Crieur de lire l'article en queítion. V I H . lis 
avoient encoré la direftion des pompes fúnebres , & lorfqu'on étoit 
prés de porter le corps au bucher, ils apelloient, chacun dans fon 
rang, ceux qui devoient étre du convoi ( / } . I X . Ils annongoient les 
jeux publics, & en quoi devoient confiíler les divertiíTemens , qu'on 
y donneroit au peuple ( g ) . X . Ils crioient auffi les chofes perdues, 
promettant une récompenfe á ceux qui les raporteroient, ou les i n d i -
queroient (h) . X L Enfín lorfqu'il fe faifoit quelque cxécution,. leur 
charge étoit de lire á haute voix la fentence du criminel ( i ) . C'étoit 
eux encoré qui avertiífoient l 'Exécuteur de la juílice de l'ordre du 
magiftrat, pour exécuter la fentence ( k ) . Cette profcííion étoit fort 
lucrative, & quoíqu'aíTez vile fous la Républ ique , les richeíTes, qu'on 
y pouvoit acquéri r , y ajoutérent un dégré de coníldération fous les 
Empereurs ( / ) . 

I V . I I y avoit auffi des Interpretes, qui , á Rome, fe tenoient au^ Interprgy 
prés des magií lrats , ou dans le Sénat , pour y fervir de truchement tes. 
aux AmbaíFadeurs des nations étrangéres ( m ) . U y en avoit furtout , 

qui 

PLAUT. MENJEch. Aft. V . Se. I X . ( g ) SUETON. ñi CLAUD. C, 21. HEROD. 
Vs. 9̂ !. HORAT. Ar t . Poet. vs. 419. L ib . I ü . C. 8. 

(/>) PLAUT, Foenul. Prol. vs. 11. L i v . (h) PETRON. Sat. C. 57. PLAUT. Mere.. 
L i b . V I H , C. 33. A<a. I I I . Se. I V . vs. 78. 

(O DION. Hal. Lib . X . p. 643. (») LAMPRID. in ALEX. C. 36. & %*, 
( d ) Cíe . in VERR. L ib . V . C. i f . Pro { k ) U v Lib. X X V i . C. 1.5. 16. 

WIL. C. 3?. GELL. Lib. X U . C. 8. (0 MARTI AL Lib. V. Ép. 57. L ib . V L -
(e) ASCON. in C íe . p. 69. Ep. 8 JOVEN. Sat. V i l . vs. 6. 
( / ) VARRO de L L . L i b . V I . C. 3. ("O C í e de Finib. Lib . V . C. 29. 
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qui accompagnoient les Gouverneurs des provinces ( a ) , ou les D é p ^ 
t é s , que le Sénat envoyoit pour prendre connoiíTance de l 'état des 
provinces ( b ) . Ce miniílére fe rempliíibit ordinairement par des af-
franchis íbus la République ( c ) . Ces Interpretes étoient fort diffé-
rens de ceux dont j ' a i fait raention dans le Livre précédent , & qui n 'é-
toient employés ^ue comme des entremetteurs, pour faire les conven-
tions entre les Candidats & les Tr ibus , ce qui ne formoit point un 
emploi public. 

Lí&eurs, V . Les Lif teurs , felón T I T E L I V E , doivent leur origine á RO-
MULUS, qui pour donner plus d'éclat á la majeíté royale, & á l'e-
xemple du principal magiílrat des douze villes de Tofcane, fe fit accom-
págner de douze Lié leurs , armés de haches & de faifceaux de ver-
ges Comme aprés l'abolition de la royau té , on en retint tout 
l'apareil,. les Confuís fe firent de méme accompagner de L ié l eu r s , & 

^ tous les magiítrats fupérieurs , comme le Dida teur , le Général de la 
) cavalerie, les P ré t eu r s , en uférent de m é m e , á l'exception des Cen-

feurs, qui n'en avoient point, quoiqu'ils fuífent des plus confidérés, 
& comptés entre les principaux magiítrats de la République. La 
fonftion des Liéleurs étoit d'accompagner partout le magií lrat , mar-
chant devant lu i á la file. lis avoient foin d'écarter la foule, & de 
lu i faire faire place, en difant, Romains faites place, s'il vous plait 
(S¿ vobis videtur, difcedite Qidrites) ( e ) . lis avoient foin auííi de faire 
rendre au magiílrat ce qui lui étoit dú par tous fes inférieurs, d'o-
bliger tout le monde, & méme un magiftrat inférieur de fe lever, 
s'il étoit affis; s'il étoit á cheval, de defcendre, de baifíer fes fai
fceaux, & d'en oter les haches ( / ) . Cette attention du Li6leur s'a-
pelloit animadverfiQ. Enfin ils faifoient fouvent la fonólion de bour-
reaux, exécutant eux mémes la fentence du magiílrat ( g ) . Celui-ci 
donnoit fes ordres-au Lifteur de la maniere fuivante. „ Al lez , L ic -
„ teur, frapez le coupable de verges, & punilTez le felón les lo ix" . 
( / l iñor, adde virgas reo, ^ in mm lege age). En conféquence de 
cet ordre, aprés avoir fouetté le cr iminel , ' iis lu i tranchoient la tete 
avec leur hache. I I y a bien de l'aparence que ce n 'é toi t que hors 
de Rome, dans Jes armées , & dans les provinces, oü les fentences 
des magiítrats s 'éxécutoient fur le champ, & fans apel, que les Lic-
teurs faifoient cet office; car á Rome i l y avoit un Bourreau pour 
exécuter les criminéis; ou peut-étre les Liéleurs n'exécutoient-ils les 
fentences que fur Ies citoyens Romains, & le Bourreau fur les étran-
gers, les efclaves, & autres gens fans aveu. On faifoit encoré ac
compagner les pompes fúnebres d'un Huiffier & d'un Liéleur , pour é-

carter 

{ a ) Id. in VEKR. Líh I I I . C. 37. (e) Lib . V I I L C. 33- HORAT. L ib , 
{ b ) U Pro BALB. C. i i . I I . Od. X V I . vs. 10. 
(O ¡Í>i'Í. ( / ) L i v . L ib . X X I V . C. 44. 
{ d ) Lib. 1. C. 8. { g ) Id . L ib . X X V I . C. 16. 
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cárter la foule, & empécher le défordre ( a ) . Les Licleurs é t o i e n t 
G o n d i t i o n l i b r e , mais p r i s de la p lu s v i l e p o p u l a c c & la p l u p a r t 
du t ems aíFranchis des m a g i í t r a t s qui les employoient ( c ) . 

V I Les Tribuns du p e u p l e fe f a i f o i e n t accompagner pa r des offi- piatmn 
deis nommés Viatores, MeíTagers. L'ufage de c e t t e forte d'officiers 
étoit fort fréquent dans les premiers tems de la Républ ique , que la 
plupart des Sénateurs demeuroient á la eampagne, & s'occupoientMe 
l'agriculture, des que les affaires de l'Etat leur donnoient du r e l á -
che ( á ) . Toutes les fois que le magiílrat vouloit convoquer le Sé-
nat extraordinairement, i l envoyoit ees MeíTagers en eampagne, pour 
avertir les Sénateurs du jour & de l'heure, qu'ils devoient s'y trou-
ver. Tous les magiítrats fupérieurs avoient de cette forte d'ofEeiers . 
a leurs ordres ; mais furtout les Tribuns du peuple, qui s'en fer-
voient pour faire arréter ceux qu'ils vouloient faire mettre en pri-
fon ( e ) . Les Ediles & les Queíleurs n'en avoient point. 

V I I . Outre ees officiers, tous les magiítrats avoient encoré un cer-Efclaves 
tain nombre d'efclaves publics á leurs ordres, mais furtout Jes Ediles publícs. 
& les Que í t eu r s , á qui ils rendoient les mémes fervices qué les offi
ciers précédens aux autres magiítrats ( / ) . 

V I I I . Enfin le dernier, & le plus odieux de tous les miniítres desXe Eour-
ordres des magi í t ra ts , étoit le Bourreau (Carnifex). I I n'executoítreau' 
que les efclaves, & les gens de la plus vile eondition, á qui 011 fai-
foit fubir des fuplices cruels & infames Cg), tels que celui de la 
croix , cu celui d 'étre étranglés; au lieu qu'on fe contentoit de faire 
décoller un citoyen Romain, & alors on fe fervoit du miniítére d'im 
liéleur. On avoit une telle averfion pour ce Bourreau, qu'on ne l u i 
permettoit pas d'habiter en ville I I en étoit de méme dans la plu
part des villes de la Gréce ( ¿ ) , & méme á Rhodes; 011 ne lui permet
toi t pas feulement dTentrer dans la ville ( 

{ a ) C í e . deLegg . L ib , H . C. 24. 
{}>) L i v . L ib . 11. C. Sf-
( c ) TACIT. A n . L i b . X I I I . C. 27. PLUT. 

i n GRACCH. p. 830. B . Cíe. in VERR. 
L i b . I . C. 26. 

{ d ) Crc. de Senedut. C, 16. COLUMEL-
LA deR. R. Prsef. L i b . I . N . 18. FESTUS 
V . Viatores. J 

(c ) L i v . l i b . I I . C. 5<5. GELL. L i b . 

( / ) GELL. ib. C. I J . V . FRONTÍN, de 
Aquasd. N . 96. & 100. 

U ) TACIT. An. L i b . I I I . C. fo . L i b . 
X V . C. 60. 

{ h ) C í e . pro RABIR. C. 5. PLAUT. 
Pfeud. Act. I . Se. I I I . vs. 98. LIPS. ad 
TAC, An. L ib . I I . £xc . H . 

( i ) POLL. Onom. Lib. I X . C. i . 
i k ) MEURSII Rhod. Lib . I , C. s r . 
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C H A P I T R E X V . 

Conjídérations Jtir Ies Magifírats. 

Vant que de mettre fin á ce l iv re , je crois devoir ajouter quelques 
réfléxions générales fur les magiftrats, qui en ont fait le fujet. 

Grande au- ^ ^11 a v^ qu'aprés que les Rois eurent été chañes de Rome , les 
torité des magiftrats, qu'on leur íubí t i tua , en confervant prefque tous les de-
Magiürats, hors de la royau té , en exercérent auíli tout le pouvoir , & qu'ils le 

faifoient avec la méme arrogance & la méme hauteur que les Rois. 
Lor íqu 'un magiílrat pafíbit, tout le monde étoit obligé de fe ranger, 
pour lui faire place, de fe lever s'il étoit affis, de s 'arréter s'il mar-
choit , &c. Ce n'étoit pas feulement par des particuliers, qu'ils fe 
faifoient rendre ees démonílrations de refpecl & de foumiííion, ils é-
toient encoré plus exaéls á fe les faire rendre par les magiftrats infé-
rieurs, comme on en peut juger par l'exemple, que j ' a i raporté c k 
de l i l is , du Confuí A C I L I U S , qui fít brifer la chaire cumie du Pré-
teur LUCULLUS, parcequ'il ne s'étoit pas l e v é , lorfqu'il paffoit. Ces 
airs de hauteur paroiíibient peu convenables dans une Répub l ique , 
& cependant ils s'y conferverent jufqu'á la fin; & le peuple lui méme , 
aimant tout cet apareil dans les principaux magiftrats, n'en retrancha 
r ien , & ne fongea qu'á en prevenir les abus. C'eft á quoi Fétablilfe-
ment des Tribuns du peuple contribua infiniraent, comme CICERÓN 
en convicnt, reconnoiílant de bonne foi que, íl le gouvernement é-
toit refté fur le méme pié que les Patríele ns l'avoient établi , en dé-
t rónant T A R Q U Í N , le peuple eút été plus efclave des Grands & des 
Confuís, qu'il ne l'avoit été des Rois (¿z). Leur au to r i t é , dans Ro
me, fut renfermée dans de juftes bornes, & aprés en avoir retran-
ché les abus, on leur laiífa tous ces dehors, & l'on s'emprefía méme 
de leur témoigner tout le refpect & la foumiffion dús á des magiftrats 
d'une puiffante République. On leur réferva méme dans les armées , 
& dans les provinces, un empire trop defpotique, & qui fut dans la 
faite extremement á charge aux fujets de la République. Le Sénat fe 
relácha trop á l'égard de fes membres. L'autori té des Tribuns du 
peuple, bornée á renceinte de Rome, ne leur permit pas de porter 
leur attention au dehors, & le Sénat permit que les Gouverneurs, 

leurs 

( ^ ) De Legg. L ib , I I I . C. 10. 

UNED



CONSIDERATIONS SUR LES MAGISTRATS. 4 2 7 

leurs Lieutenans, & leurs principaux officiers, qui étoient tous tirés 
de fon corps, commiíient les véxations les plus cruelles fur les fu-
jets de TEmpire; & fi f o n en apella quelques uns á compte, on re
marque toujours dans le Sénat un grand éloignement pour la réfor-
me de fes membres, qu'il eút toujours laiílé jouír de l ' impuni té , fi 
le peuple ne fe fút montré plus févére. 

I I . La durée d'un an, fixée á toutes les magiñra tu res , aíTuroit, á la Durée de§ 
véri té , la liberté des Romains contre Tabus qu'on auroit pú fáké magíftra-
du pouvoir qui y étoit attaché. I I femble méme qu'un fi court ef-tures' 
pace de tems ne permettoit guéres d'entreprendre, ni d'exécuter rien 
de grand, & que la République ne pouvoit retirer d'un homme tous 
les fervices que fes talens paroiiibient lui promettre. Cependant 
Fexpérience a prouvé le contraire, puifque c'eít fous fes Confuís, & 
dans un tems, oü Fon ne prolongeoit que rarement, & lorfque la né-
cellité l'exigeoit, le commandement des a rmées , que Rome eít par-

^ venue á ce point de grandeur, qui caufe aujourdhui notre admiración. 
Pour en bien comprendre la caufe, i l faut confidérer que les affaires 
s'expédioient avec une promtitude, dont nous avons de la peine á 
$ous former une idée. Des qu'on avoit pris une réfolut ion, fexé-
cution la fuivoit de fi p r é s , que fi f o n fait attention á la durée 
du tems, en lifant THi í lo i re Romaine, on doit étre furpris de la ra-
p id i té , avec laquelle les événemens fe fuccédent. On y v o l t , dans 
la méme a n n é e , réfoudre une guerre, pour laquelle i l falldit tranf-
porter les troupes au-delá de la mer, & dans des pays fouvent aífez 
éloignés; o n y v o i t , dis-je,cette guerre réfolue, les préparatifs & les 
tranfports faits dans le coms du printems, & la guerre terminée a-
vant la fin de l ' année , qui aujourdhui fuffiroit á peine pour les feuls 
préparatifs. A u commencement de la feconde guerre Fuñique , le Sé
nat ayant réfolu de dé ciar er la guerre aux Carthaginois, donna or-
dre aux deux Confuís, il l 'un de paífer avec fon armée en Efpagne, 
á l'autre de paífer avec la fienne en Sicile, & de- lá en Afrique , dés 
qu' i l en trouveroit une occafion favorable. Quel tems ne faudroit-i l 
pas aujourdhui pour rañembler & équiper les vaiífeaux néceífaires 
au tranfport de deux nombreufes armées? Cependant les Confuís a-
voient déjá mis en mer au commencement du printems, de forte qu'ils 
n'avoient pas employé plus de trois mois a lever deux puiífantes ar
mées , á équiper plus de deux cens vaiífeaux de guerre, fans compter 
un grand nombre d'autres vaiífeaux néceífaires pour le tranfport des 
vivres & des gmunitions. Je pourrois á cet exemple en ajouter plu-
fieurs autres de la promtitude des Romains dans réquipement de leurs 
flottes, & dans toutes leurs expéditions. Je me borne a raporter ce-
l u i d e CAIUS GRACCHUS, comme une preuve de l'aélivité qu'ils 
aportoient en général dans toutes leurs aíFaires. 

On fait la grande quantité de nouvelles loix qu'il établit étaftt 
T r ibun du peuple. On fe figure aifément que ees l o i x , pour étre 
dreífées d'une manié re , qui en f i t fentir tous les avantages au peuple, 

N n n & 
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& luí en cachát tous les inconvéniens , demandoient toute l 'attentíoB 
d'un homme. I I falloit beaucoup d'aplication, & faire jouer bien des 
ref íbr ts , pour emporter la pluralité des íuffrages. Perfonne n'avoit 
plus de befoin, que CAIUS GRACCHUS, d'employer tous ees diffe-
rens m o y e n s v ú la grande opoñtion qu'il trouvoit dans le Séna t , & 
dans les principaux de ía République. Mais le génie de GRACCHUS ne 
fe bornoit pas á cela. Outre les différentes commiffions, qu'il s 'étoit 
fait donner, comme celle de la réparation des grands chemins, des 
ponts, des chanflees, &c. outre tant d'autres aíFaires, auxquelles fon 
génie fuffifoit avec une facilité furprenante, i l fe fit encoré nommer 
un des trois Commiliaires pour Tétabliflement d'une colonie á Cartha-
ge. I I ne fut abíent de Rome pour cela que foixante - dix jours 
ayant fait ce long voyage, & réglé toutes les aíFaires de fa commiffion, 
dans ce court efpace de tems, qui fuffiroit á peine aujourdhui á une 
perfonne du rang & de la qualité de GRACCHUS, pour faire les pre
parad fs d'un pareil voyage. Quand on l i t la vie des deux GRAC
CHUS dans PLUTARQUE, & qu'on réflécbit que l 'ainé ne fut en 
charge qu'un an, & que le fecond ne fut continué que pour un an , 
on ne peut voir qu'avec furpriie tout ce qu'ils firent dans ce court 
efpace de tems. Cela prouve aliez, & on en fe ra encoré mieux con-
vaincu , en lifant ÜHiftoire Romaine, que le terme d'un an ne bornoit 
pas tant un mag i ími t , que nous nous le figurons, fur l'idée que nous 
avons de la maniere dont les aíFaires fe traitent de nos jours. 

Emotu- HB J'aurois bien v o u l u , en traitant des magifirats, pouvoir par-
mens des 1er des émolumens attachés k chaqué charge; mais toute l 'antiquité 
Kiagiñrats. gardant un profond íilence lá-deíFus, je ne puis en diré que fort pea 

de chofe. Comme Fon volt en général par l 'Hiñoire , que la Ré
publique étoit tres l ibérale, récompenfoit avec générofité tous les 
fervices qu'on lui rendoit, i l . n'y a nulie aparence qu'elle eút fouf-
fert que les dignités fuíFent á charge á ceux qui en étoient revé-
tus. I I y avoit fans doute des re venus attachés k chaqué charge, 
á proportion du rang qu'elle donnoit dans l'Etat. C'efí ce qui fe peut 
affirmer fur le témoignage de DÉNIS d'Halicai'naíFe ( a ) . Cet l i i f t o -
rien raporte fort au long les entretiens que PYRRHUS eut avec FA-
ERICIUS. Ce Prince généreux, informé que cet illuílre Romain é-
to i t peu accommodé des biens de la fortune, lui ofFrit des préfens 
tres confidérables. FABRICIUS les refute, & lui d i t , que fa pauvre-
té ne l'a pas empéché d'étre tres confidéré dans fa patrie, ni de s?y 
voir élevé aux principales dignités.. 11 ajpute, que pour r-emplir 

tous ees emplois, i l ne dépenfe rien du fien, non plus que les au-
„ tres Romains. Rome, continué - t ' i l , ne ruine point les citoyens 

en les élevant a la magiílrature.. Elle donne tous les fecours né-
3, cefíaires á ceux qui font dans les charges, & elle les leur fournit 

libéra-

(•*) Pag. 74^- ; •> . . . . : :)'b i . ' í l h l k 
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libéralement & magnifiquement". En effet la Republique vouloit que 
fes magiílrats pamirent avec éc la t , comme on en peut juger par la 
nombreuíe fuite qu'elle accordoit á fes Proconiuls, 011 autres magif-
trats, qu'elle employoit á la tete des a r m é e s , ou dans les provin-
ees. Les Proconiuls, outre un nombreux cortége d'officiers, étoient 
.encoré accompagnés de pluíieurs perfonnes de diít inftion, apelles A -
mic i , 011 Comités, d'oü méme le titre de Comte tire fon origine. T o u -
tes ees perfonnes étoient défrayées des déniers publics. Or la Répu-
blique étant ñ libérale á l'égard de ceux qui la fervoient au dehors, 
quelle aparence y a - t ' i l , que les fervices des magiftrats, qui exer-
^oient leurs eharges fous les yeux de leups eoncitoyens, demeuraífent 
fans réeompenfe? II eíl vrai que les gouvernemens étoient fort la-
eratifs, & que dans le feptiéme ñecle de Rome, ceux qui vouloient 
s'enrichir, - n'envifageoient dans la p r é t u r e , & dans le confulat, que 
les gouvernemens qui devoient leur écheoir au fortir de ees eharges, 
oü enfuite ils étoient furs de faire leur bourfe á leur aife, comme on 
le verra quand je traiterai du gouvernement des provinces, Mais tout 
ce qu'on peut eonclure de-lá, eíl que les magiílrats de la ville n'a-
voient pas les mémes occafions de s'enrichir d'une maniere i l légit ime; 
& que cependant la Républiquc f o u r n i ü b i t avec muniíicenee aux 
uns & aux a:utres de quoi foutenir leur dignité avec tout l'éclat qui 
convenoit á la grandeur Romaine. N'en cherchons point d'autre e-
íXemple que celui de CICERÓN, qu i , né avec un patrimoine aífez me
diocre , ne voulut accepter de gouvernement, ni aprés la p r é t u r e , n i 
aprés le confulat. II vécut cependant toujours avec la dignité c o n -
venable á fon rang, & fans doute, qu'en adminiílrant avec économie 
Ies bienfaits de la Républ ique , i l y avoit t rouvé des rellburces que 
la prodigalité de fes contemporains rendoient inílifiliantes. J'ai déja 
r emarqué , en parlant des Confuís, que la République leur fourniflbit 
la robe p ré tex te , qu'ils alloient prendre en cérémonie au capitole, 
le jour qu'ils entroient en charge. I I paroit que de méme la Répu
blique leur fournillbit toute la vaiífelle d'argent néceílaire pour rece-
voir & traiter chez eux les Ambaífacleurs des différentes nations, qui 
venoient chez eux. I I femble que ce fut-lá la caufe de la furprife: 
des Ambaliadeurs de Carthage, qui diíbient qu'il n ' y avoit point de* 
gens au monde, qui vécuífent plus fnvterneilement que les Romains, 
puifqu'ayant mangé chez pluíieurs d'entr'eux, ils y avoient toujours 
vú la méme vaiífelle d'argent (¿z). Or i l n'y a nulle aparence que-
dans letems, dont parle POLXBE, i l fe foit t rouvé á Rome un part i-
eulier, qui ait pü faire fervir ainfi dans fa propre vaiífelle, puilque 
C o R N E L i u s RUFINUS avoit été chaífé du S é n a t , pour en avoir 
eu le poids de dix livres. I I eíl fúr encoré que lorfque le Confuí 
fortoit de Rome pour commander une a r m é e , c'étoit la Républ ique , . 

qui^ 

{ a ) PUN, H . N . L ib . X X X I I I . C. 11 
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qui lui fourniíToit les tentes, & tout fon équipage de campagne , & 
fans doute que les Proconfuls & les Propréteurs étoient traites de mé-
me (ÍZ). Ti reíle pourtant toujours difficile, ou plutót impoffible de 
déterminer en quoi confííloient les apointemens de chaqué charge, & 
fur quel revenu celui qui l 'exerfoit pouvoit eompter. 

Clunge- I V . En traitant de chacune des charges de magi í l ra ture , qui a-
mens faíts voient lieu fous la République , j ' a i marqué les divers changemens 
dans.jters qu'elles fubirent fous les Empereurs. C'eít une diítinftion, qui a íbu-
turfs foiis vent été négligée par ceux qui ont traité ees fujets. I I eít cependant 
les Empe- eíTentiel dé bien diílinguer les tems, qui ont aporté tant de change-
reurs. ment dans les fonftions des magií trats , qu'infenfiblement i l n'en reíla 

plus que les noms, fans la moindre ombre du pouvoir qui y avoit été 
attaché fous la République. On ne peut négliger ees diftinélions, fans 
mettre beaucoup de confufion dans les fujets qu'on traite. I I eíl t rés 
naturel que le changement arrivé dans le gouvernement, qui de ré-
publicain devint purement monarchique, en ait amené dans l'autori-
té des magiftrats, qui auparavant étoient les chefs de la Républ ique , 
& qui alors furent foumis á un maitre. Les termes r e í l é r e n t , mais 
on y attacha des idées trés différentes. C'eíl ce qui m'a déterminé k 
me renfermer dans les tems de la Républ ique , afin de ne pas embrouil-
ler une matiére aífez vaíte par elle méme. C'eft encoré ce que j 'au-
rai foin d'obferver dans le Livre fuivant, o ü , en traitant des loix & 
de la jurisprudence, j'aurai foin de ne m'étendre pas au-delá des tems, 
de la République. 

( a ) L i v . L ib . X X X , C. 17. TahermcuU, milüarenquefuptlkctilm, qualm pr&bcri Cm-
fuh mos ejfet. 

F I N du Tome Premier. 
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